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N° 6055

Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 
concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la 

coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des 
enfants

***

La Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la
reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de
mesures de protection des enfants (ci-après "la Convention" ou "la Convention de 1996") vise à
remplacer la Convention de la Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités
et la loi applicable en matière de protection des mineurs (ci-après "la Convention de 1961")
(approuvée par la loi du 17 mai 1967, Mém p. 532). Tenant compte des difficultés d’application
auxquelles la convention de 1961 a donné lieu, la Convention de 1996 apporte une précieuse
contribution à la protection des enfants au niveau international, et ce en complément à la
Convention des Nations Unies du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant (adoptée par
le Luxembourg par une loi du 20 décembre 1993).

Ouverte à la signature des Etats le 19 octobre 1996, la Convention de 1996 est entrée en
vigueur, à l’égard des Etats qui l’ont ratifiée, le 1er janvier 2002. Pour les Etats membres de l’
Union européenne la signature et la ratification de la Convention 1996 se font dans un cadre
juridique différent que celui de la Convention de 1961.

A l’époque de la Convention de 1961 la coopération judiciaire civile relevait de la seule
compétence des Etats membres. Or, le Traité d’Amsterdam, signé en 1997 et entré en vigueur
en 1999, a « communautarisé » la coopération judiciaire en matière civile. La Communauté s’
est vu reconnaître une compétence pour légiférer dans ces domaines et une compétence pour
conclure des accords internationaux s’ils affectent le droit communautaire dérivé (voir arrêt
AETER du 31 mars 1971, CJCE affaire 22/70).

Dans la mesure où la Convention de 1996 contient des dispositions qui affectent le Règlement
(CE) n° 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’
exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale des
enfants communs (appelé « Bruxelles IIbis ») (JO L 338 du 23.12.2003), les Etats membres de l’
Union européenne et la Communauté ont une compétence partagée pour participer à la
Convention de 1996. Vu que la Convention dispose que seuls les Etats souverains peuvent être
partie, les Etats membres ont été autorisés à signer la Convention dans l’intérêt de la
Communauté (décision 2003/93/CE du Conseil du 19 décembre 2002, JO L 48 du 21.2.2003, p.
3). Cette décision a été fondée sur l’article 300 du traité instituant la Communauté européenne.
A l’exception des Pays-Bas qui avaient déjà signé la Convention en 1997 et du Danemark non
tenu par le Règlement n° 2201/2003, les Etats membres de l’Union européenne à l’époque ont
donc signé simultanément la Convention de La Haye le 1er avril 2003, en souscrivant la même
déclaration.

Dans une deuxième décision, les Etats ont été autorisés à ratifier la Convention (décision 2008
/431/CE du Conseil du 5 juin 2008, JO L 151 du 11 juin 2006, p. 36). A l’article 1er, cette
décision autorisait l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, Chypre, l’Espagne, la Grèce, la France,
la Finlande, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la
Roumanie, la Suède et le Royaume-Uni à ratifier la Convention de 1996 ou à y adhérer, dans l’
intérêt de la Communauté européenne. L’article 2 de cette décision autorisait par ailleurs la
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Bulgarie, Chypre, la Lettonie, Malte, les Pays-Bas et la Pologne à procéder à une déclaration
relative à l’application des règles internes pertinentes du droit communautaire, identique en
substance, à la déclaration que le Luxembourg et d’autres Etats membres de l’Union
européenne avaient déjà faite lors de la signature de la Convention.

Par cette décision du Conseil, les Etats membres se sont engagés à prendre «  les mesures
nécessaires pour déposer simultanément leurs instruments de ratification ou d’adhésion auprès
du Ministère des Affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas, si possible avant le 5 juin
2010 » (article 3 de la décision).
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No 6055
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2008-2009

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

* * *

(Dépôt: le 10.6.2009)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concer-
nant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.

Palais de Luxembourg, le 28 mai 2009

 Le Ministre de la Justice,

 Luc FRIEDEN HENRI

*

25.6.2009

6055 - Dossier consolidé : 7



2

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. I. – Est approuvée la Convention sur la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exé-
cution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, 
adoptée à La Haye, le 19 octobre 1996.

Art. II. – Désignation de l’autorité centrale

L’autorité centrale compétente au sens de l’article 29 de la Convention de La Haye du 19 octo-
bre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopéra-
tion en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants est le Parquet 
Général.

Art. III. – Déclarations

Le Gouvernement est autorisé à faire la déclaration suivante:

„Les articles 23, 26 et 52 de la Convention accordent aux parties contractantes une certaine 
souplesse afin qu’une procédure simple et rapide puisse être appliquée à la reconnaissance et à 
l’exécution des décisions. Les règles communautaires prévoient un système de reconnaissance et 
d’exécution qui est au moins aussi favorable que les règles énoncées dans la Convention. Par consé-
quent, une décision rendue par une juridiction d’un Etat membre de l’Union européenne sur une 
question relative à la Convention, est reconnue et exécutée au Luxembourg par application des règles 
internes pertinentes du droit communautaire.“

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet d’autoriser l’adhésion à la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 relative à la compétence, à la loi applicable, à la reconnaissance, à l’exécution et à la coopération 
en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, ci-après désignée par 
les termes „la Convention de 1996“.

La Conférence de La Haye est une organisation intergouvernementale, dont la création remonte à 
1893 et qui a son siège à La Haye. Elle est composée de 69 Etats/Organisations régionales d’intégration 
économique et l’objectif poursuivi par cette conférence est l’unification progressive des règles de droit 
international privé.

Le Luxembourg est membre de la Conférence de La Haye de droit international privé depuis le 
12 mars 1956.

La protection de l’enfance en danger a toujours été au coeur des préoccupations de la Conférence 
de La Haye de droit international privé.

Dès 1902, une Convention fut conclue en son sein sur la tutelle des mineurs. Cette Convention a 
été remplacée en 1961 par une Convention concernant la compétence des autorités et la loi applicable 
en matière de protection des mineurs. La Convention de 1961 a été approuvée au Luxembourg par une 
loi du 17 mai 1967.

Le succès assez limité de cette Convention de 1961 est lié à ses nombreux inconvénients. En effet, 
la Convention organise la compétence concurrente, en matière de protection des mineurs, des autorités 
de la résidence habituelle de l’enfant et des autorités de l’Etat dont l’enfant est le ressortissant national, 
sans compter les autorités de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant est effectivement présent, ou encore 
l’Etat de la situation de biens, et elle donne en cas de conflit la prééminence aux autorités de l’Etat 
dont le mineur a la nationalité.

Ainsi, d’une part, ces dernières autorités ont parfois pu prendre des décisions qui étaient mal accep-
tées par les autorités de la résidence habituelle du mineur, par hypothèse plus proches de celui-ci et 
souvent mieux à même d’apprécier la situation. D’autre part, dans l’hypothèse très fréquente d’enfants 
ayant la double nationalité, le conflit entre les autorités de chacun des Etats de nationalité de l’enfant 
a souvent provoqué la paralysie de la Convention. De plus, à ces inconvénients, il faut ajouter la difficile 
articulation entre la loi nationale, applicable à l’autorité parentale, et la loi de résidence, applicable en 
principe aux mesures de protection.
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La Convention de 1996 vise à faciliter le fonctionnement de la coopération entre les autorités des 
différents Etats et à pallier l’absence de dispositions de la Convention de 1961 sur l’exécution dans un 
Etat contractant, des mesures de protection prises dans un autre Etat.

La Convention de 1996 trouve son origine dans la Décision prise le 29 mai 1993 d’inscrire à l’ordre 
du jour de la Dix-huitième session de la Conférence de La Haye la révision de la Convention précitée 
du 5 octobre 1961 et une extension éventuelle du domaine de la nouvelle Convention à la protection 
des incapables majeurs.1

La Convention en question a été ouverte à la signature des Etats le 19 octobre 1996 et elle est entrée 
en vigueur, à l’égard des Etats qui l’ont ratifiée, le 1er janvier 2002.

Au moment de l’ouverture à la signature de la Convention de 1996, une difficulté concernant son 
articulation avec le droit communautaire est apparue pour les Etats membres de l’Union européenne. 
En effet, entre la fin des négociations et le moment de la signature de cette Convention, le cadre juri-
dique de la coopération judiciaire civile a considérablement évolué au niveau communautaire. Le traité 
d’Amsterdam, signé en 1997 et entré en vigueur en 1999, a transféré la coopération judiciaire en matière 
civile dans ce qui est communément désigné comme „le premier pilier“. De ce fait, ces matières ont 
été „communautarisées“ et la Communauté s’est vu reconnaître une compétence pour légiférer dans 
ces domaines. Sur cette base, le Conseil a adopté, le 23 novembre 2003, un règlement communautaire 
2201/2003, également appelé „règlement Bruxelles IIbis“, relatif à la compétence, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale. Or, 
certaines dispositions de ce règlement couvrent exactement le même champ que la Convention de 
1996.

Aujourd’hui, la Communauté a donc, en vertu des traités, une compétence en matière de coopération 
judiciaire civile et elle a exercé cette compétence sur le plan interne de l’Union européenne. La 
Commission européenne a, en conséquence, considéré que les Etats membres ne pouvaient plus libre-
ment ratifier la Convention de 1996, en application de la jurisprudence AETR de la Cour de Justice 
de Luxembourg2. Toutefois, étant donné que la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 contient 
des dispositions qui n’affectent pas les compétences communautaires, il a été admis que les Etats 
membres et la Communauté ont une compétence partagée pour participer à cette Convention, qui 
s’apparente donc à un „accord mixte“. Cette Convention devrait donc, en principe, être conclue par les 
Etats membres et par la Communauté. Toutefois, la Conférence de La Haye dispose expressément que 
seuls les Etats membres souverains peuvent être Parties aux conventions conclues en son sein. La 
Communauté ne peut donc ratifier ou adhérer à ce traité.

Afin de sortir de ce dilemme, le Conseil a adopté la décision 2003/93/CE, en date du 19 décembre 
2002, par laquelle elle a autorisé les Etats membres de l’Union européenne à signer cette Convention 
dans l’intérêt de la Communauté. Cette décision a été fondée sur l’article 300 du traité instituant la 
Communauté européenne. A l’exception des Pays-Bas qui avaient déjà signé la Convention en 1997, 
les Etats membres, à l’époque, de l’Union européenne ont donc simultanément signé la Convention de 
La Haye, le 1er avril 2003, en souscrivant la même déclaration. Le Conseil et la Commission sont 
convenus que cette décision serait suivie d’une proposition de la Commission relative à une décision 
du Conseil autorisant les Etats membres à adhérer à la Convention, dans l’intérêt de la Communauté, 
ou à ratifier celle-ci en temps utile.

Les Etats membres qui ont signé la Convention de 1996 le 1er avril 2003, y compris le Luxembourg, 
ont procédé, à cette occasion, à la déclaration figurant à l’article 2 de la décision 2003/93/CE. D’autres 
Etats membres, qui n’ont pas signé la Convention en application de la décision 2003/93/CE, ont procédé 
à cette déclaration après avoir adhéré à l’Union européenne. Néanmoins, certains Etats ne l’ont pas 
fait.

Aussi, lors de la session des 5 et 6 juin 2008, le Conseil JAI a adopté la décision du Conseil 2008/431/
CE, autorisant, à son article 1er, l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, Chypre, l’Espagne, la Grèce, la 
France, la Finlande, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la 
Roumanie, la Suède et le Royaume-Uni à ratifier la Convention de 1996 ou à y adhérer, dans l’intérêt 
de la Communauté européenne. L’article 2 de cette décision autorise par ailleurs la Bulgarie, Chypre, 

1 Acte final de la dix-septième session du 29 mai 1993
2 Commission des Communautés européennes contre Conseil des Communautés européennes – Accord Européen sur les 

Transports Routiers, Arrêt AETR du 31 mars 1971, affaire 22/70
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la Lettonie, Malte, les Pays-Bas et la Pologne à procéder à une déclaration relative à l’application des 
règles internes pertinentes du droit communautaire, identique, en substance, à la déclaration que le 
Luxembourg et d’autres Etats membres de l’Union européenne avaient déjà faite lors de la signature 
de la Convention de 1996.

L’article 3 de la décision 2008/431 précitée, oblige les Etats membres visés à l’article 1er de la 
même décision, y compris le Luxembourg, à prendre les mesures nécessaires pour déposer simultané-
ment leurs instruments de ratification ou d’adhésion auprès du ministère des affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas, si possible avant le 5 juin 2010. Par ailleurs, ces Etats membres doivent pro-
céder à un échange d’informations, au sein du Conseil de l’Union européenne, avec la Commission, 
avant le 5 septembre 2009, concernant la date à laquelle ils pensent que leurs procédures parlementaires 
nécessaires à la ratification ou à l’adhésion seront achevées, ceci afin de déterminer la date et les 
modalités du dépôt simultané des instruments de ratification.

La Convention doit, pour les Etats membres de l’Union européenne, venir compléter le règlement 
communautaire 2201/2003, dit Bruxelles IIbis, du 23 novembre 2003, applicable depuis le 1er mars 
2005 et relatif à la compétence, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions en matière matrimo-
niale et de responsabilité parentale.

La relation entre les règles contenues dans la Convention de 1996 et la réglementation communau-
taire, actuelle et future, doit être considérée sous l’angle de l’article 52 de la Convention et de l’arti-
cle 61 du règlement.

La Convention de 1996 a vocation à s’appliquer dans les rapports avec les Etats tiers, non membres 
de l’Union européenne mais Parties à cette Convention.

Avec la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement inter-
national d’enfants et la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d’adoption internationale, la Convention de 1996 constitue le troisième pan 
d’un triptyque élaborée au sein de la Conférence de La Haye et destinée à protéger les enfants dans 
des situations internationales.

La Convention de 1996 se place par ailleurs dans le sillage de la Convention des Nations Unies 
adoptée à New York le 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant, et que le Luxembourg a 
approuvé par une loi du 20 décembre 1993. Cette Convention garantit à chaque enfant des droits tant 
civils et politiques que sociaux, économiques et culturels et fait de l’enfant un acteur citoyen ayant des 
droits.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

A. COMMENTAIRE DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Ad article 1er:

Cet article ne vise qu’à approuver d’un point de vue formel et légal la Convention de 1996 et n’ap-
pelle pas d’autres observations.

Ad article 2:

Le Parquet Général est l’autorité la plus adéquate pour être désignée comme autorité centrale pour 
le Grand-Duché de Luxembourg, au titre de l’article 29 de la Convention de 1996.

Le règlement communautaire 2201/2003, dit Bruxelles IIbis, du 23 novembre 2003 relatif à la 
compétence, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions en matière matrimoniale et de respon-
sabilité parentale désigne également le Parquet Général comme autorité centrale.

Les champs d’application de ce règlement et de la Convention de 1996 étant quasiment identiques, 
la désignation du Parquet Général comme autorité centrale semble la solution la plus évidente.

Ad article 3:

Lors de la signature de la Convention de 1996, le Luxembourg avait déjà dû procéder à la déclaration 
visée à l’article 2 de la décision précitée du Conseil 2003/93/CE, dans le but de s’assurer que les dis-
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positions du règlement communautaire priment sur celles de la Convention dans les relations entre les 
Etats membres de l’Union européenne.

En effet, le règlement communautaire Bruxelles IIbis doit permettre aux Etats membres de l’Union 
de déroger à certaines dispositions de la Convention de 1996 pour prévoir un mécanisme basé sur la 
reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires au sein de l’Union européenne.

La Convention de 1996 a donc vocation à s’appliquer dans les rapports avec les Etats tiers, tandis 
que le règlement communautaire Bruxelles IIbis devrait régir, pour l’essentiel, les relations entre les 
Etats membres de l’Union Européenne, à l’exception du Danemark, auquel le règlement communau-
taire ne s’applique pas.

L’article 3 vise donc à confirmer la déclaration à laquelle le Gouvernement avait procédé, lors de 
la signature de la Convention de 1996, le 1er avril 2003.

*

B. COMMENTAIRE DES ARTICLES DE LA CONVENTION

La Convention de La Haye du 19 octobre 1996 contient 63 articles (contre 25 dans la Convention 
de 1961) répartis dans sept chapitres ayant trait respectivement au champ d’application, à la compé-
tence, à la loi applicable, à la reconnaissance et à l’exécution, à la coopération, aux dispositions géné-
rales et aux clauses finales de la Convention.

Cette Convention détermine l’Etat dont les autorités ont compétence pour prendre des mesures 
tendant à la protection de la personne ou des biens de l’enfant. Elle privilégie la compétence des auto-
rités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant.

Elle définit par ailleurs la loi applicable par ces autorités dans l’exercice de leur compétence ainsi 
que celle applicable à la responsabilité parentale. Elle facilite la reconnaissance et l’exécution des 
mesures de protection des enfants dans tous les Etats contractants et organise la coopération entre les 
autorités responsables.

Le présent commentaire se borne à présenter de manière générale les principaux articles de la 
Convention de 1996. Pour le surplus il est renvoyé au rapport explicatif, de nature très exhaustive, du 
Professeur Paul Lagarde, qui commente chacune des dispositions de la Convention. Ce rapport expli-
catif est censé faire partie intégrante du présent exposé des motifs.

I. – Le champ d’application de la Convention

Le champ d’application de la Convention de 1996 recoupe quasi exactement celui du règlement 
communautaire 2201/2003.

Le 1er paragraphe de l’article décrit l’objet de la Convention, qui est de déterminer l’Etat dont les 
autorités sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la protection de la personne ou des biens 
de l’enfant, de déterminer la loi applicable par ces autorités dans l’exercice de leur compétence, de 
déterminer la loi applicable à la responsabilité parentale, d’assurer la reconnaissance et l’exécution des 
mesures de protection dans tous les Etats contractants et d’établir entre les autorités des Etats contrac-
tants la  coopération nécessaire à la réalisation des objectifs de la convention.

L’article 2 précise que la Convention s’applique aux enfants à partir de leur naissance et jusqu’à ce 
qu’ils aient atteint l’âge de dix-huit ans, ce qui correspond à l’âge de la majorité dans un nombre 
important de cas.

La Convention de 1996 ne définit pas les mesures de protection de la personne ou des biens de 
l’enfant, mais énumère, de façon non exhaustive, les mesures concernées: elles peuvent porter sur 
l’attribution, l’exercice, le retrait total ou partiel de l’autorité parentale, ce qui englobe la fixation des 
droits de garde et de visite, les mesures de tutelle et de curatelle, les mesures de placement, la kafala3, 

3 La Kafala, institution de droit islamique, est à mi-chemin entre la tutelle de la garde, consiste en un engagement pris par un 
ménage de recevoir, d’entretenir et d’élever un enfant de parents connus. Cet engagement se fait par contrat passé devant 
adul (témoins du cadi) entre le ménage recueillant (Kafil) et les parents de l’enfant recueilli. L. Millot „Introduction à l’étude 
du droit musulman“

 Parmi les Etats membres de la Conférence de La Haye, seul le Maroc pratique le kafala.
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et ne s’applique pas seulement à la protection de la personne, mais aussi à celle des biens de l’enfant. 
Les mesures de protection visées peuvent être publiques comme privées (Article 3).

L’article 4 énumère de manière exhaustive les matières exclues du champ d’application de la 
Convention, à savoir l’établissement et la contestation de la filiation; la décision sur l’adoption et les 
mesures qui la préparent, ainsi que l’annulation et la révocation de l’adoption; les nom et prénoms de 
l’enfant; l’émancipation; les obligations alimentaires; les trusts et successions; la sécurité sociale; les 
mesures publiques de caractère général en matière d’éducation et de santé; les mesures prises en 
conséquence d’infractions pénales commises par des enfants; les décisions sur le droit d’asile et en 
matière d’immigration.

II. – Les règles de compétence

Ces règles, proches de celles du règlement communautaire 2201/2003, sont très novatrices par 
rapport à celles qui figuraient dans la Convention de 1961, dont l’une des principales difficultés tenait 
à l’organisation d’une compétence concurrente, en matière de protection des mineurs, des autorités de 
la résidence habituelle de l’enfant et de ses autorités nationales.

Ainsi, le coeur de la Convention de 1996 se trouve dans l’article 5 qui attribue à l’Etat de la résidence 
habituelle de l’enfant la compétence de prendre des mesures tendant à la protection de sa personne ou 
de ses biens, ce qui écarte en principe toute concurrence entre les autorités d’Etats différents dans ce 
domaine.

Le cas des enfants réfugiés, déplacés ou sans résidence habituelle est réglé par l’article 6: l’Etat 
dans lequel ils se trouvent est compétent.

La principale difficulté résulte des déplacements ou des non-retours illicites d’enfants. En applica-
tion de l’article 7, les autorités de l’Etat dans lequel l’enfant était présent avant son déplacement ou 
son non-retour restent compétentes aussi longtemps que l’enfant n’a pas acquis une résidence habituelle 
dans un autre Etat et que sont alternativement remplies l’une ou l’autre des deux conditions suivantes, 
à savoir: soit le détenteur du droit de garde a approuvé le déplacement ou le non-retour, soit il n’a pas 
demandé le retour de l’enfant dans l’année qui a suivi le moment où il a connu ou aurait dû connaître 
le lieu où se trouvait l’enfant, ce dernier s’étant intégré dans son nouveau milieu. Tant que ces deux 
conditions ne sont pas réunies, l’Etat de provenance reste compétent et l’Etat dans lequel l’enfant se 
trouve ne peut prendre que des mesures urgentes, nécessaires à la protection de l’enfant ou de ses 
biens.

Les articles 8 et 9 introduisent un mécanisme de „forum non conveniens“ permettant aux autorités 
de la résidence habituelle de l’enfant, si elles le demandent ou si elles sont d’accord, de se dessaisir 
au profit d’un autre Etat partie de la Convention, si cela apparaît conforme à l’intérêt supérieur de 
l’enfant.

En cas de divorce des parents de l’enfant, la Convention admet une compétence concurrente du for 
du divorce, sous deux séries de conditions cumulatives assez strictes (l’un des parents, titulaire de la 
responsabilité parentale, réside habituellement dans cet Etat et la compétence de cet Etat, qui doit être 
acceptée par toute personne ayant la responsabilité parentale, est conforme à l’intérêt supérieur de 
l’enfant) pour prendre des mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant (article 10). 
Cette exception a été obtenue par les Etats membres de l’Union européenne afin de faire coexister 
harmonieusement la Convention de 1996 avec l’article 3 paragraphe 2 du règlement communautaire 
Bruxelles II.

L’article 13 de la Convention vise à éviter que les autorités de deux Etats, également compétents, 
soient sollicitées en même temps: tant que le premier Etat saisi n’a pas statué ou renoncé à le faire, le 
second Etat doit s’abstenir d’examiner la demande.

L’article 14 assure le maintien en vigueur des mesures prises par l’autorité compétente, même 
 lorsque les bases de la compétence de cette autorité ont ultérieurement disparu, par suite de changement 
de circonstances, ce qui permet de garantir une certaine permanence de la protection du mineur.

III. – La détermination de la loi applicable

Le règlement communautaire Bruxelles IIbis ne comportant aucune disposition en matière de déter-
mination de la loi applicable, les stipulations de la Convention de 1996 s’appliqueront aussi entre les 
Etats membres de l’Union.
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Cette dernière Convention reprend, en l’assouplissant, le principe de la Convention précitée de 1961 
selon lequel toute autorité prenant une mesure de protection applique sa loi interne (article 15). Si la 
protection de la personne ou des biens de l’enfant le requiert, la loi d’un autre Etat avec lequel la 
situation présente un lien étroit peut toutefois être appliquée.

L’article 16, relatif à la détermination de la loi applicable à la responsabilité parentale, pose une 
règle de conflit de lois, et non une simple règle de reconnaissance: il soumet l’attribution ou l’extinction 
d’une responsabilité parentale à la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant, et non plus à sa 
loi nationale, unifiant ainsi la loi applicable à la responsabilité parentale et celle applicable aux mesures 
de protection.

L’article 17 est relatif à l’exercice de l’autorité parentale, qui est lui aussi régi par la loi de l’Etat 
de la résidence habituelle de l’enfant.

L’article 18 ménage la possibilité de retirer ou de modifier les conditions d’exercice de la respon-
sabilité parentale: l’exercice d’une responsabilité parentale de plein droit ne pourra donc plus être une 
entrave aux mesures de protection qui se révéleraient nécessaires.

Les articles suivants (articles 19 à 22) sont relatifs à la protection des tiers, au caractère universel 
des règles de conflit, à l’exclusion de principe du renvoi et à l’exception d’ordre public.

IV. – La reconnaissance et l’exécution dans un Etat contractant des mesures
de protection prises dans un autre Etat contractant

Le chapitre IV (articles 23 à 28) fournit une réglementation détaillée, qui faisait défaut dans la 
Convention précitée de 1961, de la reconnaissance et de l’exécution dans un Etat contractant des mesures 
prises dans un autre Etat contractant. La Convention de 1996 distingue clairement la reconnaissance, la 
procédure de l’exequatur ou l’enregistrement aux fins d’exécution, et la mise à exécution.

L’article 23 pose ainsi le principe de la reconnaissance de plein droit, dans chaque Etat contractant, 
des mesures prises dans un autre, en énumérant limitativement les motifs de non-reconnaissance.

L’article 24 admet la recevabilité d’une action en opposabilité ou en inopposabilité d’une mesure 
de protection.

La reconnaissance suffit pour que la décision rendue dans un Etat contractant produise ses effets 
dans un autre Etat au cas où aucun acte d’exécution n’est nécessaire. Dans le cas contraire, il y aura 
nécessité, dans le second Etat, d’obtenir une déclaration d’exequatur, qui se déroulera selon la procé-
dure définie par la loi de l’Etat requis, la convention précisant qu’il incombe à cet Etat de mettre à 
disposition, à cette fin, une procédure simple et rapide (article 26).

V. – La coopération entre Etats contractants

Dans chaque Etat contractant une autorité centrale est désignée, chargée de satisfaire aux obligations 
qui lui sont imposées par la Convention (article 29).

Cette autorité centrale est investie d’une mission générale de coopération et d’information, outre 
des obligations et pouvoirs particuliers précisés par les articles 31 à 37.

L’autorité centrale luxembourgeoise sera le Parquet Général.

Le champ des mesures d’entraide susceptibles d’être mises en oeuvre apparaît plus large que celui 
ouvert par le règlement communautaire 2201/2003, puisque sont en particulier prévues une aide à la 
localisation d’enfants qui ont besoin de protection (article 31), une consultation des autorités de l’Etat 
dans lequel un placement d’enfant est prévu (article 33), ou encore une possibilité d’assistance à la 
mise en oeuvre des mesures de protection ou du droit de visite, notamment par la collecte de rensei-
gnements ou de preuves des capacités de celui qui doit exercer ce droit de visite (article 35).

Le caractère obligatoire ou alternatif de l’intervention de l’autorité centrale diffère selon la nature 
des mesures de coopération:

– dans le cadre des articles 31 (communications, médiation, localisation de l’enfant) et 32 (demande 
de rapport ou de mesures), son intervention est obligatoire;

– s’agissant de mettre en oeuvre les dispositions de l’article 33 (mesures de placement), l’Etat requé-
rant a le choix de s’adresser directement à l’autorité centrale ou directement à une autre autorité 
compétente;
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Service Central des Imprimés de l’Etat

– l’article 34 (fournitures d’informations concrètes sur un enfant déterminé), s’il offre la même alter-
native selon son premier alinéa qui se réfère à „toute autorité compétente“, pour les demandes de 
communication d’informations, prévoit, au second alinéa, la possibilité pour les Etats contractants 
d’exiger, par déclaration, que ces demandes transitent systématiquement par les autorités 
centrales;

– l’article 35, faisant état des demandes d’assistance des „autorités compétentes d’un Etat contractant“, 
adressées „aux autorités compétentes d’un autre Etat contractant“, paraît enfin n’envisager que des 
transmissions directes.

Pour le Luxembourg une déclaration telle qu’autorisée par l’article 34 susvisé n’est pas 
nécessaire.

VI. – Dispositions générales

Les dispositions générales sont destinées à faciliter la mise en oeuvre et le suivi de la convention 
ainsi qu’à protéger la confidentialité des données et informations qui auront été rassemblées dans le 
cadre de cette mise en oeuvre.

L’article 40 prévoit la possibilité pour les autorités des Etats membres de délivrer au titulaire de la 
responsabilité parentale ou à toute personne à qui la protection de la personne ou des biens de l’enfant 
est confiée, sur sa demande, un certificat indiquant sa qualité et les pouvoirs qui lui sont conférés. Le 
droit luxembourgeois ne prévoyant pas la délivrance d’un tel document, cette stipulation facultative ne 
sera pas appliquée au Luxembourg.

L’article 50 précise que la Convention de 1996 n’affecte pas la Convention du 25 octobre 1980 sur 
les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants dans les relations entre les parties aux deux 
Conventions. Par contre, entre Parties, la nouvelle Convention de 1996 remplacera la Convention du 
5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des 
mineurs ainsi que la Convention pour régler la tutelle des mineurs, signée à La Haye le 12 juin 
1902.

VII. – Clauses finales

La relation entre les règles contenues dans la Convention et la réglementation communautaire, 
actuelle et future, est exposée à l’article 52 de la Convention de La Haye de 1996 et à l’article 61 du 
règlement communautaire Bruxelles IIbis.

L’article 52 de la Convention de 1996 dispose que la Convention „ne déroge pas aux instruments 
internationaux auxquels les Etats contractants sont parties et qui contiennent des dispositions sur les 
matières réglées par la présente Convention.“

L’article 61 du règlement communautaire Bruxelles IIbis vise explicitement la Convention de 1996 
et prévoit que les stipulations du règlement s’appliquent dans deux cas:

– lorsque l’enfant concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d’un Etat membre, dans ce cas, 
c’est logiquement l’Etat membre en question qui est compétent

– en ce qui concerne la reconnaissance et l’exécution d’une décision rendue par la juridiction compé-
tente d’un Etat membre sur le territoire d’un autre Etat membre, même si l’enfant concerné a sa 
résidence habituelle sur le territoire d’un Etat non membre qui est partie contractante à la Convention 
de 1996

– l’adhésion à la Convention de 1996 doit apporter une précieuse contribution à la protection des 
enfants au niveau international, dans les domaines que n’aborde pas le règlement communautaire 
2201/2003, et constituera donc un complément utile à la réglementation communautaire.
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No 6055A

CHAMBRE DES DEPUTES
1ère Session extraordinaire 2009

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

* * *

ANNEXE

CONVENTION DE LA HAYE DU 19 OCTOBRE 1996

concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l’exécution et la coopération 
en matière de responsabilité parentale et de 

mesures de protection des enfants

(Conclue le 19 octobre 1996)
(Entrée en vigueur le premier janvier 2002)

LES ETATS SIGNATAIRES DE LA PRESENTE CONVENTION,

Considérant qu’il convient de renforcer la protection des enfants dans les situations à caractère 
international,

Désirant éviter des conflits entre leurs systèmes juridiques en matière de compétence, loi applicable, 
reconnaissance et exécution des mesures de protection des enfants,

Rappelant l’importance de la coopération internationale pour la protection des enfants,

Confirmant que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale,

Constatant la nécessité de réviser la Convention du 5 octobre 1961 concernant la compétence des 
autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs,

Désirant établir des dispositions communes à cet effet, en tenant compte de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant, du 20 novembre 1989,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

Chapitre I – Champ d’application de la Convention

Article premier

1 La présente Convention a pour objet:

a de déterminer l’Etat dont les autorités ont compétence pour prendre des mesures tendant à la 
protection de la personne ou des biens de l’enfant;

b de déterminer la loi applicable par ces autorités dans l’exercice de leur compétence;

c de déterminer la loi applicable à la responsabilité parentale;
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d d’assurer la reconnaissance et l’exécution des mesures de protection dans tous les Etats 
contractants;

e d’établir entre les autorités des Etats contractants la coopération nécessaire à la réalisation des 
objectifs de la Convention.

2 Aux fins de la Convention, l’expression „responsabilité parentale“ comprend l’autorité parentale 
ou tout autre rapport d’autorité analogue déterminant les droits, les pouvoirs et les obligations des 
parents, d’un tuteur ou autre représentant légal à l’égard de la personne ou des biens de l’enfant.

Article 2

La Convention s’applique aux enfants à partir de leur naissance et jusqu’à ce qu’ils aient atteint 
l’âge de 18 ans.

Article 3

Les mesures prévues à l’article premier peuvent porter notamment sur:

a l’attribution, l’exercice et le retrait total ou partiel de la responsabilité parentale, ainsi que la 
délégation de celle-ci;

b le droit de garde, comprenant le droit portant sur les soins de la personne de l’enfant, et en par-
ticulier celui de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de visite, comprenant le droit 
d’emmener l’enfant pour une période limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence 
habituelle;

c la tutelle, la curatelle et les institutions analogues;

d la désignation et les fonctions de toute personne ou organisme chargé de s’occuper de la personne 
ou des biens de l’enfant, de le représenter ou de l’assister;

e le placement de l’enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son recueil légal 
par kafala ou par une institution analogue;

f la supervision par les autorités publiques des soins dispensés à l’enfant par toute personne ayant 
la charge de cet enfant;

g l’administration, la conservation ou la disposition des biens de l’enfant.

Article 4

Sont exclus du domaine de la Convention:

a l’établissement et la contestation de la filiation;

b la décision sur l’adoption et les mesures qui la préparent, ainsi que l’annulation et la révocation 
de l’adoption;

c les nom et prénoms de l’enfant;

d l’émancipation;

e les obligations alimentaires;

f les trusts et successions;

g la sécurité sociale;

h les mesures publiques de caractère général en matière d’éducation et de santé;

i les mesures prises en conséquence d’infractions pénales commises par des enfants;

j les décisions sur le droit d’asile et en matière d’immigration.

Chapitre II – Compétence

Article 5

1 Les autorités, tant judiciaires qu’administratives, de l’Etat contractant de la résidence habituelle 
de l’enfant sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la protection de sa personne ou de 
ses biens.
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2 Sous réserve de l’article 7, en cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant dans un 
autre Etat contractant, sont compétentes les autorités de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

Article 6

1 Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite de troubles prévalant dans leur pays, sont 
internationalement déplacés, les autorités de l’Etat contractant sur le territoire duquel ces enfants 
sont présents du fait de leur déplacement exercent la compétence prévue au paragraphe premier de 
l’article 5.

2 La disposition du paragraphe précédent s’applique également aux enfants dont la résidence habi-
tuelle ne peut être établie.

Article 7

1 En cas de déplacement ou de non-retour illicite de l’enfant, les autorités de l’Etat contractant dans 
lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour 
conservent leur compétence jusqu’au moment où l’enfant a acquis une résidence habituelle dans un 
autre Etat et que:

a toute personne, institution ou autre organisme ayant le droit de garde a acquiescé au déplacement 
ou au non-retour; ou

b l’enfant a résidé dans cet autre Etat pour une période d’au moins un an après que la personne, 
l’institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a connu ou aurait dû connaître le 
lieu où se trouvait l’enfant, aucune demande de retour présentée pendant cette période n’est 
encore en cours d’examen, et l’enfant s’est intégré dans son nouveau milieu.

2 Le déplacement ou le non-retour de l’enfant est considéré comme illicite:

a lorsqu’il a lieu en violation d’un droit de garde, attribué à une personne, une institution ou tout 
autre organisme, seul ou conjointement, par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa rési-
dence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour, et

b que ce droit était exercé de façon effective, seul ou conjointement, au moment du déplacement 
ou du non-retour, ou l’eût été si de tels événements n’étaient survenus.

 Le droit de garde visé à la lettre a peut notamment résulter d’une attribution de plein droit, d’une 
décision judiciaire ou administrative, ou d’un accord en vigueur selon le droit de cet Etat.

3 Tant que les autorités mentionnées au paragraphe premier conservent leur compétence, les autorités 
de l’Etat contractant où l’enfant a été déplacé ou retenu ne peuvent prendre que les mesures urgentes 
nécessaires à la protection de la personne ou des biens de l’enfant, conformément à l’article 11.

Article 8

1 A titre d’exception, l’autorité de l’Etat contractant compétente en application des articles 5 ou 6, 
si elle considère que l’autorité d’un autre Etat contractant serait mieux à même d’apprécier dans un 
cas particulier l’intérêt supérieur de l’enfant, peut

– soit demander à cette autorité, directement ou avec le concours de l’Autorité centrale de cet 
Etat, d’accepter la compétence pour prendre les mesures de protection qu’elle estimera 
nécessaires,

– soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir d’une telle demande l’autorité de cet autre 
Etat.

2 Les Etats contractants dont une autorité peut être requise ou saisie dans les conditions fixées au 
paragraphe précédent sont:

a un Etat dont l’enfant possède la nationalité,

b un Etat dans lequel sont situés des biens de l’enfant,
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c un Etat dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation de corps des parents 
de l’enfant, ou en annulation de leur mariage,

d un Etat avec lequel l’enfant présente un lien étroit.

3 Les autorités concernées peuvent procéder à un échange de vues.

4 L’autorité requise ou saisie dans les conditions prévues au paragraphe premier peut accepter la 
compétence, en lieu et place de l’autorité compétente en application des articles 5 ou 6, si elle considère 
que tel est l’intérêt supérieur de l’enfant.

Article 9

1 Les autorités des Etats contractants mentionnés à l’article 8, paragraphe 2, si elles considèrent 
qu’elles sont les mieux à même d’apprécier dans un cas particulier l’intérêt supérieur de l’enfant, 
peuvent

– soit demander à l’autorité compétente de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant, 
directement ou avec le concours de l’Autorité centrale de cet Etat, de leur permettre d’exercer 
la compétence pour prendre les mesures de protection qu’elles estiment nécessaires,

– soit inviter les parties à présenter une telle demande devant les autorités de l’Etat contractant 
de la résidence habituelle de l’enfant.

2 Les autorités concernées peuvent procéder à un échange de vues.

3 L’autorité à l’origine de la demande ne peut exercer la compétence en lieu et place de l’autorité 
de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant que si cette autorité a accepté la demande.

Article 10

1 Sans préjudice des articles 5 à 9, les autorités d’un Etat contractant, dans l’exercice de leur com-
pétence pour connaître d’une demande en divorce ou séparation de corps des parents d’un enfant 
résidant habituellement dans un autre Etat contractant, ou en annulation de leur mariage, peuvent 
prendre, si la loi de leur Etat le permet, des mesures de protection de la personne ou des biens de 
l’enfant,

a si, au commencement de la procédure, l’un des parents réside habituellement dans cet Etat et 
que l’un d’eux ait la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant, et

b si la compétence de ces autorités pour prendre de telles mesures a été acceptée par les parents, 
ainsi que par toute autre personne ayant la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant et si 
cette compétence est conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant.

2 La compétence prévue au paragraphe premier pour prendre des mesures de protection de l’enfant 
cesse dès lors que la décision faisant droit ou rejetant la demande en divorce, séparation de corps ou 
annulation du mariage est devenue définitive ou que la procédure a pris fin pour un autre motif.

Article 11

1 Dans tous les cas d’urgence, les autorités de chaque Etat contractant sur le territoire duquel se 
trouve l’enfant ou des biens lui appartenant sont compétentes pour prendre les mesures de protection 
nécessaires.

2 Les mesures prises en application du paragraphe précédent à l’égard d’un enfant ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat contractant cessent d’avoir effet dès que les autorités compétentes en vertu des 
articles 5 à 10 ont pris les mesures exigées par la situation.

3 Les mesures prises en application du paragraphe premier à l’égard d’un enfant ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat non contractant cessent d’avoir effet dans chaque Etat contractant dès qu’y sont 
reconnues les mesures exigées par la situation, prises par les autorités d’un autre Etat.
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Article 12

1 Sous réserve de l’article 7, les autorités d’un Etat contractant sur le territoire duquel se trouve 
l’enfant ou des biens lui appartenant sont compétentes pour prendre des mesures de protection de la 
personne ou des biens de l’enfant, ayant un caractère provisoire et une efficacité territoriale restreinte 
à cet Etat, pour autant que de telles mesures ne soient pas incompatibles avec celles déjà prises par les 
autorités compétentes en vertu des articles 5 à 10.

2 Les mesures prises en application du paragraphe précédent à l’égard d’un enfant ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat contractant cessent d’avoir effet dès que les autorités compétentes en vertu des 
articles 5 à 10 se sont prononcées sur les mesures que pourrait exiger la situation.

3 Les mesures prises en application du paragraphe premier à l’égard d’un enfant ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat non contractant cessent d’avoir effet dans l’Etat contractant où elles ont été 
prises dès qu’y sont reconnues les mesures exigées par la situation, prises par les autorités d’un autre 
Etat.

Article 13

1 Les autorités d’un Etat contractant qui sont compétentes selon les articles 5 à 10 pour prendre des 
mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant doivent s’abstenir de statuer si, lors de 
l’introduction de la procédure, des mesures correspondantes ont été demandées aux autorités d’un autre 
Etat contractant alors compétentes en vertu des articles 5 à 10 et sont encore en cours d’examen.

2 La disposition du paragraphe précédent ne s’applique pas si les autorités devant lesquelles la 
demande de mesures a été initialement présentée ont renoncé à leur compétence.

Article 14

Les mesures prises en application des articles 5 à 10 restent en vigueur dans les limites qui sont les 
leurs, même lorsqu’un changement des circonstances a fait disparaître l’élément sur lequel était fondée 
la compétence, tant que les autorités compétentes en vertu de la Convention ne les ont pas modifiées, 
remplacées ou levées.

Chapitre III – Loi applicable

Article 15

1 Dans l’exercice de la compétence qui leur est attribuée par les dispositions du chapitre II, les 
autorités des Etats contractants appliquent leur loi.

2 Toutefois, dans la mesure où la protection de la personne ou des biens de l’enfant le requiert, elles 
peuvent exceptionnellement appliquer ou prendre en considération la loi d’un autre Etat avec lequel la 
situation présente un lien étroit.

3 En cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant dans un autre Etat contractant, la loi 
de cet autre Etat régit, à partir du moment où le changement est survenu, les conditions d’application 
des mesures prises dans l’Etat de l’ancienne résidence habituelle.

Article 16

1 L’attribution ou l’extinction de plein droit d’une responsabilité parentale, sans intervention d’une 
autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant.

2 L’attribution ou l’extinction d’une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, 
sans intervention d’une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l’Etat de la résidence 
habituelle de l’enfant au moment où l’accord ou l’acte unilatéral prend effet.
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3 La responsabilité parentale existant selon la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant 
subsiste après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat.

4 En cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant, l’attribution de plein droit de la res-
ponsabilité parentale à une personne qui n’est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par la 
loi de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

Article 17

L’exercice de la responsabilité parentale est régi par la loi de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant, il est régi par la loi de l’Etat de 
la nouvelle résidence habituelle.

Article 18

La responsabilité parentale prévue à l’article 16 pourra être retirée ou ses conditions d’exercice 
modifiées par des mesures prises en application de la Convention.

Article 19

1 La validité d’un acte passé entre un tiers et une autre personne qui aurait la qualité de représentant 
légal selon la loi de l’Etat où l’acte a été passé ne peut être contestée, ni la responsabilité du tiers 
engagée, pour le seul motif que l’autre personne n’avait pas la qualité de représentant légal en vertu 
de la loi désignée par les dispositions du présent chapitre, sauf si le tiers savait ou devait savoir que la 
responsabilité parentale était régie par cette loi.

2 Le paragraphe précédent ne s’applique que dans le cas où l’acte a été passé entre personnes pré-
sentes sur le territoire d’un même Etat.

Article 20

Les dispositions du présent chapitre sont applicables même si la loi qu’elles désignent est celle d’un 
Etat non contractant.

Article 21

1 Au sens du présent chapitre, le terme „loi“ désigne le droit en vigueur dans un Etat, à l’exclusion 
des règles de conflit de lois.

2 Toutefois, si la loi applicable en vertu de l’article 16 est celle d’un Etat non contractant et que les 
règles de conflit de cet Etat désignent la loi d’un autre Etat non contractant qui appliquerait sa propre 
loi, la loi de cet autre Etat est applicable. Si la loi de cet autre Etat non contractant ne se reconnaît pas 
applicable, la loi applicable est celle désignée par l’article 16.

Article 22

L’application de la loi désignée par les dispositions du présent chapitre ne peut être écartée que si 
cette application est manifestement contraire à l’ordre public, compte tenu de l’intérêt supérieur de 
l’enfant.

Chapitre IV – Reconnaissance et exécution

Article 23

1 Les mesures prises par les autorités d’un Etat contractant sont reconnues de plein droit dans les 
autres Etats contractants.
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2 Toutefois, la reconnaissance peut être refusée:

a si la mesure a été prise par une autorité dont la compétence n’était pas fondée sur un chef de 
compétence prévu au chapitre II;

b si la mesure a été prise, hors le cas d’urgence, dans le cadre d’une procédure judiciaire ou 
administrative, sans qu’ait été donnée à l’enfant la possibilité d’être entendu, en violation des 
principes fondamentaux de procédure de l’Etat requis;

c à la demande de toute personne prétendant que cette mesure porte atteinte à sa responsabilité 
parentale, si cette mesure a été prise, hors le cas d’urgence, sans qu’ait été donnée à cette per-
sonne la possibilité d’être entendue;

d si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’Etat requis, compte tenu 
de l’intérêt supérieur de l’enfant;

e si la mesure est incompatible avec une mesure prise postérieurement dans l’Etat non contractant 
de la résidence habituelle de l’enfant, lorsque cette dernière mesure réunit les conditions néces-
saires à sa reconnaissance dans l’Etat requis;

f si la procédure prévue à l’article 33 n’a pas été respectée.

Article 24

Sans préjudice de l’article 23, paragraphe premier, toute personne intéressée peut demander aux 
autorités compétentes d’un Etat contractant qu’il soit statué sur la reconnaissance ou la non-reconnais-
sance d’une mesure prise dans un autre Etat contractant. La procédure est régie par la loi de l’Etat 
requis.

Article 25

L’autorité de l’Etat requis est liée par les constatations de fait sur lesquelles l’autorité de l’Etat qui 
a pris la mesure a fondé sa compétence.

Article 26

1 Si les mesures prises dans un Etat contractant et qui y sont exécutoires comportent des actes 
d’exécution dans un autre Etat contractant, elles sont, dans cet autre Etat, déclarées exécutoires ou 
enregistrées aux fins d’exécution, sur requête de toute partie intéressée, selon la procédure prévue par 
la loi de cet Etat.

2 Chaque Etat contractant applique à la déclaration d’exequatur ou à l’enregistrement une procédure 
simple et rapide.

3 La déclaration d’exequatur ou l’enregistrement ne peuvent être refusés que pour l’un des motifs 
prévus à l’article 23, paragraphe 2.

Article 27

Sous réserve de ce qui est nécessaire pour l’application des articles qui précèdent, l’autorité de l’Etat 
requis ne procédera à aucune révision au fond de la mesure prise.

Article 28

Les mesures prises dans un Etat contractant, qui sont déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins 
d’exécution dans un autre Etat contractant, y sont mises à exécution comme si elles avaient été prises 
par les autorités de cet autre Etat. La mise à exécution des mesures se fait conformément à la loi de 
l’Etat requis dans les limites qui y sont prévues, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant.
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Chapitre V – Coopération

Article 29

1 Chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée de satisfaire aux obligations qui lui 
sont imposées par la Convention.

2 Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs systèmes de droit sont en vigueur ou un Etat ayant 
des unités territoriales autonomes est libre de désigner plus d’une Autorité centrale et de spécifier 
l’étendue territoriale ou personnelle de leurs fonctions. L’Etat qui fait usage de cette faculté désigne 
l’Autorité centrale à laquelle toute communication peut être adressée en vue de sa transmission à 
l’Autorité centrale compétente au sein de cet Etat.

Article 30

1 Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles et promouvoir la coopération entre les autorités 
compétentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la Convention.

2 Elles prennent, dans le cadre de l’application de la Convention, les dispositions appropriées pour 
fournir des informations sur leur législation, ainsi que sur les services disponibles dans leur Etat en 
matière de protection de l’enfant.

Article 31

L’Autorité centrale d’un Etat contractant prend soit directement, soit avec le concours d’autorités 
publiques ou d’autres organismes, toutes dispositions appropriées pour:

a faciliter les communications et offrir l’assistance prévues aux articles 8 et 9 et au présent 
chapitre;

b faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre mode analogue, des ententes à l’amiable 
sur la protection de la personne ou des biens de l’enfant, dans les situations auxquelles s’applique 
la Convention;

c aider, sur demande d’une autorité compétente d’un autre Etat contractant, à localiser l’enfant 
lorsqu’il paraît que celui-ci est présent sur le territoire de l’Etat requis et a besoin de 
protection.

Article 32

Sur demande motivée de l’Autorité centrale ou d’une autre autorité compétente d’un Etat contractant 
avec lequel l’enfant a un lien étroit, l’Autorité centrale de l’Etat contractant dans lequel l’enfant a sa 
résidence habituelle et dans lequel il est présent peut, soit directement, soit avec le concours d’autorités 
publiques ou d’autres organismes,

a fournir un rapport sur la situation de l’enfant;

b demander à l’autorité compétente de son Etat d’examiner l’opportunité de prendre des mesures 
tendant à la protection de la personne ou des biens de l’enfant.

Article 33

1 Lorsque l’autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 envisage le placement de l’enfant dans 
une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une institution 
analogue, et que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre Etat contractant, elle consulte au 
préalable l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente de ce dernier Etat. Elle lui communique 
à cet effet un rapport sur l’enfant et les motifs de sa proposition sur le placement ou le recueil.

2 La décision sur le placement ou le recueil ne peut être prise dans l’Etat requérant que si l’Autorité 
centrale ou une autre autorité compétente de l’Etat requis a approuvé ce placement ou ce recueil, compte 
tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant.
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Article 34

1 Lorsqu’une mesure de protection est envisagée, les autorités compétentes en vertu de la Convention 
peuvent, si la situation de l’enfant l’exige, demander à toute autorité d’un autre Etat contractant qui 
détient des informations utiles pour la protection de l’enfant de les lui communiquer.

2 Chaque Etat contractant pourra déclarer que les demandes prévues au paragraphe premier ne 
pourront être acheminées que par l’intermédiaire de son Autorité centrale.

Article 35

1 Les autorités compétentes d’un Etat contractant peuvent demander aux autorités d’un autre Etat 
contractant de prêter leur assistance à la mise en oeuvre de mesures de protection prises en application 
de la Convention, en particulier pour assurer l’exercice effectif d’un droit de visite, ainsi que du droit 
de maintenir des contacts directs réguliers.

2 Les autorités d’un Etat contractant dans lequel l’enfant n’a pas sa résidence habituelle peuvent, à 
la demande d’un parent résidant dans cet Etat et souhaitant obtenir ou conserver un droit de visite, 
recueillir des renseignements ou des preuves et se prononcer sur l’aptitude de ce parent à exercer le 
droit de visite et sur les conditions dans lesquelles il pourrait l’exercer. L’autorité compétente en vertu 
des articles 5 à 10 pour statuer sur le droit de visite devra, avant de se prononcer, prendre en considé-
ration ces renseignements, preuves ou conclusions.

3 Une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 pour statuer sur le droit de visite peut suspendre 
la procédure jusqu’au terme de la procédure prévue au paragraphe 2, notamment lorsqu’elle est saisie 
d’une demande tendant à modifier ou supprimer le droit de visite conféré par les autorités de l’Etat de 
l’ancienne résidence habituelle.

4 Cet article n’empêche pas une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 de prendre des 
mesures provisoires jusqu’au terme de la procédure prévue au paragraphe 2.

Article 36

Dans le cas où l’enfant est exposé à un grave danger, les autorités compétentes de l’Etat contractant 
dans lequel des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou sont en voie de l’être, si elles sont 
informées du changement de résidence ou de la présence de l’enfant dans un autre Etat, avisent les 
autorités de cet Etat de ce danger et des mesures prises ou en cours d’examen.

Article 37

Une autorité ne peut demander ou transmettre des informations en application de ce chapitre si elle 
est d’avis qu’une telle demande ou transmission pourrait mettre en danger la personne ou les biens de 
l’enfant, ou constituer une menace grave pour la liberté ou la vie d’un membre de sa famille.

Article 38

1 Sans préjudice de la possibilité de réclamer des frais raisonnables correspondant aux services 
fournis, les Autorités centrales et les autres autorités publiques des Etats contractants supportent leurs 
frais découlant de l’application des dispositions du présent chapitre.

2 Un Etat contractant peut conclure des accords avec un ou plusieurs autres Etats contractants sur 
la répartition des frais.

Article 39

Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plusieurs autres Etats contractants des accords en 
vue de favoriser dans leurs rapports réciproques l’application du présent chapitre. Les Etats qui ont 
conclu de tels accords en transmettront une copie au dépositaire de la Convention.
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Chapitre VI – Dispositions générales

Article 40

1 Les autorités de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant ou de l’Etat contractant où 
une mesure de protection a été prise peuvent délivrer au titulaire de la responsabilité parentale ou à 
toute personne à qui est confiée la protection de la personne ou des biens de l’enfant, à sa demande, 
un certificat indiquant sa qualité et les pouvoirs qui lui sont conférés.

2 La qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat sont tenus pour établis, sauf preuve contraire.

3 Chaque Etat contractant désigne les autorités habilitées à établir le certificat.

Article 41

Les données personnelles rassemblées ou transmises conformément à la Convention ne peuvent être 
utilisées à d’autres fins que celles pour lesquelles elles ont été rassemblées ou transmises.

Article 42

Les autorités auxquelles des informations sont transmises en assurent la confidentialité conformé-
ment à la loi de leur Etat.

Article 43

Les documents transmis ou délivrés en application de la Convention sont dispensés de toute léga-
lisation ou de toute formalité analogue.

Article 44

Chaque Etat contractant peut désigner les autorités à qui les demandes prévues aux articles 8, 9 et 
33 doivent être envoyées.

Article 45

1 Les désignations mentionnées aux articles 29 et 44 sont communiquées au Bureau Permanent de 
la Conférence de La Haye de droit international privé.

2 La déclaration mentionnée à l’article 34, paragraphe 2, est faite au dépositaire de la Convention.

Article 46

Un Etat contractant dans lequel des systèmes de droit ou des ensembles de règles différents s’ap-
pliquent en matière de protection de l’enfant et de ses biens n’est pas tenu d’appliquer les règles de la 
Convention aux conflits concernant uniquement ces différents systèmes ou ensembles de règles.

Article 47

Au regard d’un Etat dans lequel deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles ayant 
trait aux questions régies par la présente Convention s’appliquent dans des unités territoriales 
différentes:

 1 toute référence à la résidence habituelle dans cet Etat vise la résidence habituelle dans une unité 
territoriale;

 2 toute référence à la présence de l’enfant dans cet Etat vise la présence de l’enfant dans une unité 
territoriale;

 3 toute référence à la situation des biens de l’enfant dans cet Etat vise la situation des biens de 
l’enfant dans une unité territoriale;
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 4 toute référence à l’Etat dont l’enfant possède la nationalité vise l’unité territoriale désignée par 
la loi de cet Etat ou, en l’absence de règles pertinentes, l’unité territoriale avec laquelle l’enfant 
présente le lien le plus étroit;

 5 toute référence à l’Etat dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation de 
corps des parents de l’enfant, ou en annulation de leur mariage, vise l’unité territoriale dont une 
autorité est saisie d’une telle demande;

 6 toute référence à l’Etat avec lequel l’enfant présente un lien étroit vise l’unité territoriale avec 
laquelle l’enfant présente ce lien;

 7 toute référence à l’Etat où l’enfant a été déplacé ou retenu vise l’unité territoriale dans laquelle 
l’enfant a été déplacé ou retenu;

 8 toute référence aux organismes ou autorités de cet Etat, autres que les Autorités centrales, vise 
les organismes ou autorités habilités à agir dans l’unité territoriale concernée;

 9 toute référence à la loi, à la procédure ou à l’autorité de l’Etat où une mesure a été prise vise 
la loi, la procédure ou l’autorité de l’unité territoriale dans laquelle cette mesure a été prise;

10 toute référence à la loi, à la procédure ou à l’autorité de l’Etat requis vise la loi, la procédure 
ou l’autorité de l’unité territoriale dans laquelle la reconnaissance ou l’exécution est 
invoquée.

Article 48

Pour identifier la loi applicable en vertu du chapitre III, lorsqu’un Etat comprend deux ou plusieurs 
unités territoriales dont chacune a son propre système de droit ou un ensemble de règles ayant trait 
aux questions régies par la présente Convention, les règles suivantes s’appliquent:

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat identifiant l’unité territoriale dont la loi est appli-
cable, la loi de cette unité s’applique;

b en l’absence de telles règles, la loi de l’unité territoriale définie selon les dispositions de 
l’article 47 s’applique.

Article 49

Pour identifier la loi applicable en vertu du chapitre III, lorsqu’un Etat comprend deux ou plusieurs 
systèmes de droit ou ensembles de règles applicables à des catégories différentes de personnes pour 
les questions régies par la présente Convention, les règles suivantes s’appliquent:

a en présence de règles en vigueur dans cet Etat identifiant laquelle de ces lois est applicable, cette 
loi s’applique;

b en l’absence de telles règles, la loi du système ou de l’ensemble de règles avec lequel l’enfant 
présente le lien le plus étroit s’applique.

Article 50

La présente Convention n’affecte pas la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants, dans les relations entre les Parties aux deux Conventions. Rien 
n’empêche cependant que des dispositions de la présente Convention soient invoquées pour obtenir le 
retour d’un enfant qui a été déplacé ou retenu illicitement, ou pour organiser le droit de visite.

Article 51

Dans les rapports entre les Etats contractants, la présente Convention remplace la Convention du 
5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection 
des mineurs et la Convention pour régler la tutelle des mineurs, signée à La Haye le 12 juin 1902, 
sans préjudice de la reconnaissance des mesures prises selon la Convention du 5 octobre 1961 
précitée.
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Article 52

1 La Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels des Etats contractants sont 
Parties et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la présente Convention, à moins 
qu’une déclaration contraire ne soit faite par les Etats liés par de tels instruments.

2 La Convention n’affecte pas la possibilité pour un ou plusieurs Etats contractants de conclure des 
accords qui contiennent, en ce qui concerne les enfants habituellement résidents dans l’un des Etats 
Parties à de tels accords, des dispositions sur les matières réglées par la présente Convention.

3 Les accords à conclure par un ou plusieurs Etats contractants sur des matières réglées par la pré-
sente Convention n’affectent pas, dans les rapports de ces Etats avec les autres Etats contractants, 
l’application des dispositions de la présente Convention.

4 Les paragraphes précédents s’appliquent également aux lois uniformes reposant sur l’existence 
entre les Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature régionale.

Article 53

1 La Convention ne s’applique qu’aux mesures prises dans un Etat après l’entrée en vigueur de la 
Convention pour cet Etat.

2 La Convention s’applique à la reconnaissance et à l’exécution des mesures prises après son entrée 
en vigueur dans les rapports entre l’Etat où les mesures ont été prises et l’Etat requis.

Article 54

1 Toute communication à l’Autorité centrale ou à toute autre autorité d’un Etat contractant est adres-
sée dans la langue originale et accompagnée d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des 
langues officielles de cet Etat ou, lorsque cette traduction est difficilement réalisable, d’une traduction 
en français ou en anglais.

2 Toutefois, un Etat contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l’article 60, s’opposer à l’uti-
lisation soit du français, soit de l’anglais.

Article 55

1 Un Etat contractant pourra, conformément à l’article 60:

a réserver la compétence de ses autorités pour prendre des mesures tendant à la protection des 
biens d’un enfant situés sur son territoire;

b se réserver de ne pas reconnaître une responsabilité parentale ou une mesure qui serait incom-
patible avec une mesure prise par ses autorités par rapport à ces biens.

2 La réserve pourra être restreinte à certaines catégories de biens.

Article 56

Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de droit international privé convoque périodi-
quement une Commission spéciale afin d’examiner le fonctionnement pratique de la Convention.

Chapitre VII – Clauses finales

Article 57

1 La Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la Conférence de
La Haye de droit international privé lors de sa Dix-huitième session.
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2 Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d’acceptation ou d’ap-
probation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères du Royaume des Pays-Bas, 
dépositaire de la Convention.

Article 58

1 Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après son entrée en vigueur en vertu de 
l’article 61, paragraphe 1.

2 L’instrument d’adhésion sera déposé auprès du dépositaire.

3 L’adhésion n’aura d’effet que dans les rapports entre l’Etat adhérant et les Etats contractants qui 
n’auront pas élevé d’objection à son encontre dans les six mois après la réception de la notification 
prévue à l’article 63, lettre b. Une telle objection pourra également être élevée par tout Etat au moment 
d’une ratification, acceptation ou approbation de la Convention, ultérieure à l’adhésion. Ces objections 
seront notifiées au dépositaire.

Article 59

1 Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des systèmes de droit 
différents s’appliquent aux matières régies par la présente Convention pourra, au moment de la signa-
ture, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la Convention 
s’appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement à l’une ou à plusieurs d’entre elles, et pourra 
à tout moment modifier cette déclaration en faisant une nouvelle déclaration.

2 Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et indiqueront expressément les unités territoriales 
auxquelles la Convention s’applique.

3 Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du présent article, la Convention s’appliquera à l’en-
semble du territoire de cet Etat.

Article 60

1 Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de la ratification, de l’acceptation, de l’ap-
probation ou de l’adhésion, ou au moment d’une déclaration faite en vertu de l’article 59, faire soit 
l’une, soit les deux réserves prévues aux articles 54, paragraphe 2, et 55. Aucune autre réserve ne sera 
admise.

2 Tout Etat pourra, à tout moment, retirer une réserve qu’il aura faite. Ce retrait sera notifié au 
dépositaire.

3 L’effet de la réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après la notification 
mentionnée au paragraphe précédent.

Article 61

1 La Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de 
trois mois après le dépôt du troisième instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation prévu 
par l’article 57.

2 Par la suite, la Convention entrera en vigueur:

a pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvant postérieurement, le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’une période de trois mois après le dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion;

b pour chaque Etat adhérant, le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois 
mois après l’expiration du délai de six mois prévu à l’article 58, paragraphe 3;

6055 - Dossier consolidé : 28



14

c pour les unités territoriales auxquelles la Convention a été étendue conformément à l’article 59, 
le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois après la notification 
visée dans cet article.

Article 62

1 Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer celle-ci par une notification adressée par écrit 
au dépositaire. La dénonciation pourra se limiter à certaines unités territoriales auxquelles s’applique 
la Convention.

2 La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de douze 
mois après la date de réception de la notification par le dépositaire. Lorsqu’une période plus longue 
pour la prise d’effet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la dénonciation prendra effet 
à l’expiration de la période en question.

Article 63

Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la Conférence de La Haye de droit international privé, 
ainsi qu’aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions de l’article 58:

a les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l’article 57;

b les adhésions et les objections aux adhésions visées à l’article 58;

c la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément aux dispositions de
l’article 61;

d les déclarations mentionnées aux articles 34, paragraphe 2, et 59;

e les accords mentionnés à l’article 39;

f les réserves visées aux articles 54, paragraphe 2, et 55 et le retrait des réserves prévu à
l’article 60, paragraphe 2;

g les dénonciations visées à l’article 62.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention.

FAIT à La Haye, le 19 octobre 1996, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouvernement du Royaume des Pays-
Bas et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats 
membres de la Conférence de La Haye de droit international privé lors de la Dix-huitième session.

*
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 Paragraphe premier
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  Alinéa b
  Alinéa c
  Alinéa d
  Alinéa e
  Alinéa f
Article 24 (action préventive en opposabilité ou en inopposabilité)
Article 25 (constatations de fait sur la compétence)
Article 26 (exequatur)
Article 27 (prohibition de la revision au fond) 
Article 28 (mise à exécution)

Chapitre V – Coopération
Article 29 (institution d’une Autorité centrale)
Article 30 (obligation générale de coopération)
Article 31 (communications, médiation, localisation)
Article 32 (demande de rapport ou de mesures) 
Article 33 (placement transfrontière)
Article 34 (fournitures d’informations concrètes sur un enfant déterminé)
 Paragraphe premier
 Paragraphe 2
Article 35 (assistance à la mise en oeuvre des mesures, droit de visite)
 Paragraphe premier
 Paragraphes 2 à 4 (attribution d’un droit de visite)
Article 36 (enfant en grave danger)
Article 37 (informations faisant courir un risque à l’enfant)
Article 38 (frais)
Article 39 (accords entre Etats contractants)

Chapitre VI – Dispositions générales
Article 40 (certificat international)
Article 41 (protection des données personnelles)
Article 42 (confidentialité des informations)
Article 43 (dispense de légalisation)
Article 44 (désignation des autorités)
Article 45 (destinataires des communications et déclarations)
Articles 46 à 49 (clauses fédérales)
Article 46 (non-application de la Convention aux conflits internes)
Article 47 (conflits interterritoriaux, règles générales)
Article 48 (conflits interterritoriaux, règles spéciales sur la loi applicable)
Article 49 (conflits interpersonnels, loi applicable)
Articles 50 à 52 (conflits de conventions)
Article 50 (primauté de la Convention Enlèvement d’enfants)
Article 51 (remplacement des Conventions de 1902 et de 1961)
Article 52 (conflits avec d’autres conventions, clause de déconnexion)
 Paragraphe premier
 Paragraphe 2
 Paragraphe 3
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Article 54 (langue des communications)
Article 55 (réserve concernant les biens)
Article 56 (suivi de la Convention)

Chapitre VII – Clauses finales
Articles 57 à 63

*

1 Cette Convention trouve son origine dans la Décision prise le 29 mai 1993 par les Etats représentés 
à la Dix-septième session de la Conférence de La Haye de droit international privé

 „d’inscrire à l’ordre du jour de la Dix-huitième session la revision de la Convention du 5 octobre 
1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs 
et une extension éventuelle du domaine de la nouvelle Convention à la protection des incapables 
majeurs“1.

En application de cette Décision, le Bureau Permanent de la Conférence institua une Commission 
spéciale qui tint trois réunions, du 26 mai au 3 juin 1994, puis du 6 au 17 février 1995, enfin du 11 au 
22 septembre 1995. Cette Commission spéciale élabora un avant-projet de texte qui, avec le Rapport 
qui l’accompagnait2, servit de base de discussion aux travaux de la Dix-huitième session de la 
Conférence, qui s’est tenue à La Haye du 30 septembre au 19 octobre 1996.

La Dix-huitième session de la Conférence a confié l’élaboration de la Convention à sa Deuxième 
commission, qui a tenu 26 séances. Ont participé à la négociation, en plus des délégués de 35 des Etats 
membres de la Conférence, les observateurs de 15 autres Etats, ceux de 8 organisations intergouver-
nementales et de 9 organisations non gouvernementales.

La Commission a désigné comme Président M. K.J. Pirrung, expert de l’Allemagne, comme Vice-
présidents M. W.R. Duncan, expert de l’Irlande, et Mme G.F. DeHart, expert des Etats-Unis, qui avaient 
déjà occupé ces fonctions dans la Commission spéciale. Elle a également confirmé dans sa fonction 
de Rapporteur M. P. Lagarde, expert de la France. En cours de session ont été constitués un Comité 
de rédaction placé sous la présidence de M. W. R. Duncan3 et un Groupe chargé d’examiner les clauses 
fédérales, placé sous la présidence de Mme Alegría Borrás, expert de l’Espagne4. Les travaux de la 
Deuxième commission ont été grandement facilités par les substantiels documents préliminaires5 et 
interventions de M. Adair Dyer, Secrétaire général adjoint, qui a assumé la direction scientifique du 
Secrétariat.

2 Le présent Rapport porte sur le projet de Convention concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures 
de protection des enfants, adopté à l’unanimité des Etats membres présents lors de la Session plénière 
du 18 octobre 1996. Ce texte a été ouvert à la signature des Etats immédiatement après la signature de 
l’Acte final de la Dix-huitième session, le 19 octobre 1996, et a été signé ce même jour par le Maroc. 
C’est donc aujourd’hui une Convention, qui porte la date de sa première signature.

1 Acte final de la Dix-septième session, Partie B, 1.
2 L’avant-projet et le Rapport de Paul Lagarde forment le Document préliminaire No 7 de mars 1996 à l’intention de la Dix-

huitième session.
3 Ont fait partie de ce Comité, en plus de son Président, du Rapporteur et des membres du Bureau Permanent: Mmes G. F. 

DeHart (Etats-Unis) et L. Lussier (Canada), ainsi que MM. A. Bucher (Suisse) et E. M. Clive (Royaume-Uni).
4 Ont également été représentées à ce Comité les délégations des Etats-Unis, du Canada, de l’Australie, du Mexique et de 

l’Allemagne.
5 Doc. prél. No 1: Rapport sur la revision de la Convention de La Haye de 1961 en matière de protection des mineurs – 

Première partie (avril 1994); Doc. prél. No 2: Liste récapitulative des dispositions à inclure éventuellement dans la 
Convention revisée concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs (pour 
ce qui est de la protection de la personne du mineur) (avril 1994); Doc. prél. No 3: Rapport sur la revision de la Convention 
de La Haye de 1961 en matière de protection des mineurs – Deuxième partie (mai 1994); Doc. prél. No 5: Principaux 
problèmes soulevés par l’inclusion dans le champ d’application de la Convention revisée de mesures tendant à protéger les 
biens des mineurs (janvier 1995).
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Cadre général, principales orientations et structure de la Convention

3 La protection de l’enfance en danger a toujours été au coeur des préoccupations de la Conférence 
de La Haye de droit international privé. Sans remonter à la Convention de 1902 sur la tutelle des 
mineurs6, il faut rappeler, dans la première période qui a suivi la fin de la Seconde guerre mondiale, 
les Conventions sur les obligations alimentaires envers les enfants des 24 octobre 1956 et 15 avril 
1958, renouvelées et élargies par celles du 2 octobre 1973, la Convention du 5 octobre 1961 concernant 
la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs et la Convention 
du 15 novembre 1965 concernant la compétence des autorités, la loi applicable et la reconnaissance 
des décisions en matière d’adoption. A l’époque récente, la Conférence a poursuivi avec succès cette 
oeuvre protectrice: la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement interna-
tional d’enfants a déjà reçu la ratification ou l’adhésion de près de cinquante Etats et la Convention 
du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, 
déjà ratifiée par une douzaine d’Etats et de plus signée par une quinzaine, est entrée en vigueur le
1er mai 1995. Entre-temps, l’entrée en vigueur dans 187 Etats (en juin 1996) de la Convention des 
Nations Unies du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant a rendu nécessaire la revision de 
nombreuses législations nationales et de conventions internationales dont les solutions ne sont pas en 
harmonie avec les principes nouveaux.

La revision de la Convention du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi 
applicable en matière de protection des mineurs s’inscrit dans ce contexte général. Elle a aussi des 
causes plus spécifiques, tenant au succès relativement limité de cette Convention et aux imperfections 
révélées par plus de vingt années d’application.

4 Malgré les ratifications ou adhésions récentes de l’Espagne (1987), de la Pologne (1993) et de 
l’Italie (1995), la Convention de 1961 n’est en vigueur qu’entre onze Etats7, tous localisés, à l’exception 
de la Pologne et de la Turquie, en Europe continentale occidentale.

Ainsi limitée géographiquement, la Convention a donné lieu, au moins dans les Etats contractants 
les plus anciens, à une jurisprudence abondante8, ce qui est le signe d’une grande fréquence d’appli-
cation de la Convention et donc du besoin réel auquel elle répond, mais aussi de certaines difficultés 
de mise en oeuvre ou d’interprétation. Des travaux récents, souvent cités au cours des discussions de 
la Commission spéciale et de la Dix-huitième session, ont mis en relief certains défauts de la Convention 
et fait des propositions de réforme9 dont certaines ont été entendues.

5 L’une des principales difficultés auxquelles a donné lieu la Convention de 1961 vient de ce qu’elle 
a organisé la compétence concurrente en matière de protection des mineurs des autorités de la résidence 
habituelle de l’enfant et de ses autorités nationales (art. premier et 4), sans compter les autorités de 
l’Etat de la présence de l’enfant ou de la situation de biens (art. 8), et donné en cas de conflit la 
 prééminence aux autorités nationales (art. 4, paragraphe 4). Cette solution a révélé deux séries d’in-
convénients. D’une part, les autorités nationales ont parfois pris des décisions mal acceptées par les 
autorités de la résidence habituelle du mineur, par hypothèse plus proches de celui-ci et souvent mieux 
à même d’apprécier sa situation et ses besoins, d’autre part, dans l’hypothèse très fréquente de mineurs 
double nationaux, le conflit entre les autorités de chacun des Etats dont le mineur avait la nationalité 
a provoqué la paralysie de la Convention10.

 6 Qui paraît n’être plus effectivement en vigueur que dans les rapports entre la Belgique et l’Allemagne (v. Staudinger/
Kropholler (1996) Vorbem. 12-13 zu Art. 24 EGBGB) et peut-être aussi la Roumanie (v. Rigaux-Fallon, Droit international 
privé, t. II, 1993, n. 1145).

 7 Aux trois Etats cités au texte, il faut ajouter l’Allemagne, l’Autriche, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, 
la Suisse et la Turquie.

 8 V. les nombreuses décisions recensées dans les quatre volumes parus du recueil de Mme Sumampouw, Les nouvelles 
Conventions de La Haye, publiés par l’Institut Asser, de La Haye.

 9 V. J. Kropholler, „Gedanken zur Reform des Haager Minderjährigenschutzabkommens“, RabelsZ 58 (1994) 1-19; S. Boelck, 
Reformüberlegungen zum Haager Minderjährigenschutzabkommen von 1961, Tübingen, 1994, et compte rendu, par
P. Lagarde, Rev. crit. dr. internat. privé, 1995.230.

10 V. en France Civ. 1ère 16 déc. 1986, Rev. crit. dr. internat, privé, 1987.401, note Lagarde; cf. P. Lagarde, „La protection 
du mineur double national, talon d’Achille de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961“, in L’unificazione del diritto 
internazionale privato e processuale, Studi in memoria di Mario Giuliano, 1989.529.
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Une autre difficulté venait de l’incertaine signification de l’article 3 sur le rapport d’autorité ex lege 
(règle de conflit ou règle de reconnaissance) et de la problématique articulation de la loi nationale 
applicable à ce rapport et de la loi de la résidence habituelle applicable en principe aux mesures de 
protection11. A ces critiques s’ajoutaient le mauvais fonctionnement de la coopération entre autorités 
imaginée par la Convention et l’absence de disposition sur l’exécution dans un Etat contractant des 
mesures de protection prises dans un autre.

6 La Commission s’est efforcée de tenir compte de ces objections. La nouvelle Convention, plus 
étoffée que celle de 1961, est aussi plus ordonnée et, faut-il espérer, d’une plus grande lisibilité. Elle 
comporte 63 articles (contre 25 dans la Convention de 1961) répartis dans les sept chapitres suivants: 
Champ d’application de la Convention; Compétence; Loi applicable; Reconnaissance et exécution; 
Coopération; Dispositions générales; Clauses finales.

Le premier chapitre (art. 1 à 4) définit l’objet de la Convention et les enfants auxquels elle s’applique, 
elle donne une énumération exemplative mais assez complète des mesures de protection entrant dans 
le champ de la Convention et précise les matières exclues du domaine de celle-ci.

Le chapitre II sur la compétence est très novateur par rapport à la Convention de 1961. L’idée 
générale est que les Etats contractants acceptent une limitation considérable de la compétence de leurs 
autorités. La nouvelle Convention a voulu écarter en principe toute concurrence d’autorités d’Etats 
différents pour prendre les mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant. Les autorités 
compétentes sont en principe celles de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant (art. 5), sous réserve 
des importantes précisions apportées en cas d’absence de résidence habituelle (art. 6) ou de déplacement 
illicite de l’enfant (art. 7). Si, dans certains cas, les autorités d’autres Etats peuvent être amenées à 
intervenir dans la protection de l’enfant (art. 8 et 9), c’est toujours, hors le cas temporaire de l’urgence 
ou celui de mesures à effet strictement territorial (art. 11 et 12), avec l’accord ou sur la demande des 
autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant. Tel est le cas notamment des autorités de l’Etat 
national de l’enfant, dont la compétence ne peut plus s’exercer, comme d’ailleurs celle de tout autre 
Etat avec lequel l’enfant présente un lien étroit, que sous le contrôle des autorités de l’Etat de la rési-
dence habituelle de l’enfant. Ainsi sont du même coup écartés le plus souvent les risques afférents à 
la double nationalité de l’enfant. Il en est toutefois autrement en cas de divorce des parents de l’enfant. 
La Convention admet en effet, à la différence de l’avant-projet de la Commission spéciale, une com-
pétence concurrente du for du divorce, sous des conditions assez strictes, pour prendre des mesures de 
protection de la personne ou des biens du ou des enfants (art. 10).

Le chapitre III sur la loi applicable reprend en l’assouplissant le principe de la Convention de 1961 
selon lequel toute autorité prenant une mesure de protection applique sa loi interne (art. 15). C’est 
également dans ce chapitre que l’on trouve les dispositions sur le rapport d’autorité ex lege (art. 16 
à 18). La Convention clarifie et actualise la notion en parlant d’attribution ou d’extinction de plein 
droit d’une responsabilité parentale. Surtout, elle soumet celle-ci à la loi de la résidence habituelle de 
l’enfant (et non plus à sa loi nationale), unifiant ainsi la loi applicable à la responsabilité parentale et 
aux mesures de protection. Ce chapitre s’efforce enfin de résoudre les conséquences du déplacement 
de l’enfant sur la loi applicable à la responsabilité parentale (conflit mobile).

Le chapitre IV (art. 23 à 28) fournit une réglementation détaillée, qui faisait défaut dans la Convention 
de 1961, de la reconnaissance et de l’exécution dans un Etat contractant des mesures de protection 
prises dans un autre Etat contractant. Il distingue clairement la reconnaissance, l’exequatur ou 
 l’enregistrement aux fins d’exécution et la mise à exécution. Les dispositions les plus originales sont 
l’article 23 qui énumère – limitativement – les motifs de non-reconnaissance et l’article 24 qui admet 
la recevabilité d’une action en opposabilité ou en inopposabilité d’une mesure de protection.

Le chapitre V institue un mécanisme de coopération entre Etats contractants, qui faisait également 
défaut dans la Convention de 1961. Ce mécanisme repose, à l’instar de nombreuses autres Conventions 
de La Haye, sur la création dans chaque Etat contractant d’une Autorité centrale (art. 29), dont les 
obligations et les pouvoirs sont définis par les articles 30 à 38.

11 L’articulation devient en effet problématique lorsque, par exemple, d’après la loi nationale du mineur, il n’a pas ou plus de 
rapport ex lege et donc nécessité de mesures de protection mais que, d’après la loi de la résidence habituelle, ce rapport ex 
lege subsiste et rend donc inutile la prise de mesures de protection. V. sur ce point les critiques anciennes de Y. Lequette, 
formulées à nouveau dans „Le droit international privé de la famille à l’épreuve des Conventions internationales“ RC.4DI, 
t. 246 (1994-II), 11 s., 82 s. V. déjà G.A.L. Droz, „La protection des mineurs en droit international privé français depuis 
l’entrée en vigueur de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961“, Journ. dr. internat., 1973.603, 619 s.
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Le chapitre VI (art. 40 à 56) comporte notamment quelques dispositions générales destinées à faci-
liter la mise en oeuvre (art. 40) et le suivi (art. 56) de la Convention ainsi qu’à protéger la confidentialité 
des données et informations rassemblées conformément à celle-ci (art. 41 et 42). Il précise également 
l’application de la Convention au regard des Etats à système juridique non unifié (art. 46 à 49), son 
application dans le temps (art. 53), les conflits de Conventions (art. 50 à 52) et les réserves permises 
(art. 55).

Le chapitre VII (art. 57 à 63) reprend les clauses finales habituelles dans les Conventions de
La Haye.

Commentaire de la Convention article par article

Intitulé de la Convention

7 L’intitulé „Convention concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution 
et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants“ 
reprend l’intitulé des quatre principaux chapitres de la Convention et ne prête à aucune confusion. 
Certaines délégations auraient préféré un intitulé plus bref et plus élégant, comme celui retenu par la 
Commission spéciale „Convention relative à la protection des enfants“, mais cette expression figurait 
déjà dans la Convention du 29 mai 1993 sur l’adoption et elle aurait été ambiguë en ce qu’elle aurait 
pu laisser croire que la Convention traitait de questions de droit matériel.

Préambule

8 Le préambule, relativement long pour une Convention de La Haye12, réalise un compromis entre 
les délégations voulant un préambule court, indiquant simplement l’objet de la Convention et plaçant 
celle-ci dans le sillage de la Convention des Nations Unies du 20 novembre 1989 relative aux droits 
de l’enfant, et celles qui souhaitaient expliciter dans le préambule certains grands principes figurant 
dans ladite Convention, au risque de créer une méprise sur l’objet même de la Convention à élaborer, 
qui est une Convention de droit international privé et non de droit matériel.

Les trois premiers alinéas du préambule relèvent de la première tendance et rappellent le domaine 
et l’objet de la Convention. Le quatrième alinéa se fait l’écho de la seconde tendance en rappelant la 
considération primordiale de l’intérêt supérieur de l’enfant, mentionné d’ailleurs maintes fois dans le 
corps de la Convention. Le cinquième alinéa place la Convention dans la continuité des travaux anté-
rieurs de la Conférence de La Haye en rappelant la Convention du 5 octobre 1961 qu’il est devenu 
nécessaire de réviser, et le dernier alinéa se réfère à la Convention précitée des Nations Unies relative 
aux droits de l’enfant.

Chapitre premier – Champ d’application de la Convention

Article premier (objet de la Convention13)

Paragraphe premier

9 Ce paragraphe décrit l’objet de la Convention et constitue en quelque sorte une table des matières 
de celle-ci.

Alinéa a

10 La Convention détermine l’Etat dont les autorités sont compétentes mais non les autorités com-
pétentes elles-mêmes, qui peuvent être judiciaires ou administratives et siéger en un point ou en un 
autre du territoire dudit Etat. En termes de conflits de juridictions, on dirait que la Convention fixe la 
compétence internationale, non la compétence interne.

La Convention précise dès ce premier alinéa qu’elle s’occupe de la protection de la personne et des 
biens de l’enfant. La décision de s’occuper des biens de l’enfant avait été prise par la Commission 
spéciale après qu’elle eut entendu les explications de Mme Revillard, juriste au CRIDON de Lyon, 

12 V. toutefois le préambule de la Convention du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière 
d’adoption internationale.

13 Les intitulés en italiques figurant à la suite de chaque article commenté ont été ajoutés par le Rapporteur pour accroître la 
lisibilité de son Rapport, mais ils ne figurent pas dans le texte de la Convention.
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consultée comme expert du Bureau Permanent. Celle-ci avait montré, à l’appui de nombreux cas tirés 
de la pratique notariale, l’utilité de disposer de règles précises concernant la désignation et les pouvoirs 
du représentant légal de l’enfant pour administrer les biens de l’enfant sis dans un Etat étranger, notam-
ment lorsqu’il s’agit d’assurer le règlement d’une succession échue à l’enfant.

La Dix-huitième session a confirmé cette décision, mais elle a dû tenir compte de l’éventuelle 
volonté de l’Etat sur le territoire duquel sont situés des biens d’un enfant de réserver à ses autorités la 
compétence pour prendre les mesures de protection de tout ou partie de ces biens. Une réserve a donc 
été prévue en ce sens dans l’article 55, qui permet aussi à cet Etat de „se réserver de ne pas reconnaître 
une responsabilité parentale ou une mesure de protection qui serait incompatible avec une mesure prise 
par ses autorités par rapport à ces biens“.

11 En revanche, l’avant-projet ne comporte aucune disposition relative à la protection des incapables 
majeurs. La délégation suisse avait présenté à la Commission spéciale deux documents qui montraient 
que, sur le plan formel, le problème pourrait être traité soit par adjonction dans une convention générale 
sur la protection de la personne d’un chapitre spécifique aux majeurs, soit sous la forme d’une conven-
tion séparée, dupliquant la Convention sur la protection des mineurs, avec les adaptations nécessaires. 
La Dix-huitième session a estimé que la question de la protection des adultes méritait un examen 
approfondi et a décidé de l’inscrire à l’ordre du jour d’une Commission spéciale à caractère 
diplomatique14.

Alinéas b et c

12 Ces deux alinéas annoncent les dispositions du chapitre III sur la loi applicable. En mentionnant 
dès l’article premier la détermination de la loi applicable à la responsabilité parentale, la Convention 
indique que la règle y relative (art. 16) sera une règle de conflit de lois et non une simple règle de 
reconnaissance.

Alinéas d et e

13 Ces deux alinéas sont explicites et se suffisent à eux-mêmes. Ils annoncent les chapitres IV 
(reconnaissance et exécution) et V (coopération) de la Convention.

Paragraphe 2

14 L’expression „responsabilité parentale“, qui s’inspire de la Convention relative aux droits de 
l’enfant (art. 18), a été substituée à celle de „rapport d’autorité“ figurant dans la Convention de 1961.

Déjà utilisée par la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
 coopération en matière d’adoption internationale15, cette notion de responsabilité parentale a paru 
insuffisamment précise à certaines délégations. Aussi le paragraphe 2 de l’article premier s’efforce-t-il 
d’expliciter cette notion de responsabilité parentale, dont les débats ont montré qu’elle n’était pas 
comprise de la même façon par toutes les délégations. La définition donnée est large. Elle couvre à la 
fois la responsabilité concernant la personne de l’enfant, la responsabilité concernant ses biens et 
généralement la représentation légale de l’enfant, quelle que soit l’appellation donnée à l’institution, 
responsabilité parentale, autorité parentale, puissance paternelle, aussi bien que tutelle, curatelle, admi-
nistration légale, custody, guardianship. Les droits et obligations auxquels il est référé sont ceux qui 
appartiennent aux père et mère en vertu de la loi, en vue d’élever leurs enfants et d’assurer leur 
 développement16, qu’il s’agisse de la garde, de l’éducation, de la fixation de la résidence, ou de la 
surveillance de la personne de l’enfant, notamment de ses relations. Le terme de pouvoirs se rapporte 
plus spécifiquement à la représentation de l’enfant. Cette responsabilité est exercée normalement par 
les parents, mais elle peut l’être en tout ou en partie par des tiers, dans les conditions fixées par les 
législations nationales, en cas de décès, d’incapacité, d’inaptitude ou d’indignité des parents, ou en cas 
d’abandon de l’enfant par ses parents.

14 Acte final de la Dix-huitième session, Partie B, 2.
15 V. article 26, paragraphe 1 b.
16 V. Convention relative aux droits de l’enfant, article 18.
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Article 2 (enfants auxquels s’applique la Convention)

15 Cet article définit les enfants auxquels s’applique la Convention. Plutôt que de se déclarer appli-
cable aux „mineurs“, ce qui eût nécessité l’élaboration d’une règle de conflit spéciale pour déterminer 
la ou les lois applicables à la définition de ce terme17, l’article 2 a retenu le terme d’„enfants“, en 
précisant directement que „la Convention s’applique aux enfants à partir de leur naissance et jusqu’à 
ce qu’ils aient atteint l’âge de 18 ans“. Le point de départ est donc la naissance de l’enfant et non sa 
conception. Lors des débats de la Commission spéciale, certaines délégations, et notamment le Notariat 
latin, auraient souhaité que la Convention s’appliquât aussi à l’enfant conçu, au moins lorsqu’il s’agit 
de la protection de ses biens. Le débat a rebondi au cours de la Session diplomatique avec la proposition 
d’une délégation de supprimer le membre de phrase „à partir de leur naissance“, en vue de permettre 
aux Etats qui l’auraient souhaité d’appliquer la Convention à des enfants simplement conçus. Cette 
proposition a été rejetée à une très forte majorité (21 contre 5 et une abstention). En se déclarant ainsi 
applicable aux enfants seulement à partir de leur naissance, la Convention a surtout voulu éviter de 
prendre position sur le problème éthique sous-jacent de la légitimité de l’interruption volontaire de 
grossesse et sur le statut légal international de l’embryon. Chaque Etat reste libre de prendre, selon son 
droit commun, des mesures de protection de l’enfant conçu et les autres Etats restent libres de recon-
naître de telles mesures. La Convention a donc adopté sur cette question sensible une position modeste, 
laissant les Etats contractants libres d’appliquer leurs propres conceptions, mais refusant de leur impo-
ser l’obligation de reconnaître les conceptions des autres.

16 La Convention s’applique jusqu’à ce que l’enfant ait atteint l’âge de 18 ans. Cela ne veut pas 
dire que la Convention fixe à 18 ans, par une règle matérielle, l’âge de la majorité dans tous les Etats 
contractants. Le texte signifie simplement que les règles conventionnelles de compétence, de conflit 
de lois etc. s’appliquent aux enfants jusqu’à cet âge, même dans le cas où, avant cet âge, ils seraient 
devenus capables d’après leur loi personnelle, soit que l’âge de la majorité soit fixé par cette loi en 
dessous de 18 ans, ce qui paraît très exceptionnel18, soit, plus vraisemblablement, qu’ils aient fait l’objet 
d’une mesure d’émancipation, notamment du fait de leur mariage.

Si l’autorité compétente selon la Convention constate que, d’après la loi qui, en vertu de son droit 
international privé, régit la capacité, l’enfant est majeur ou émancipé, elle appréciera si une mesure de 
protection est néanmoins appropriée. C’est là une question de droit matériel qui ne relève pas directe-
ment des dispositions de la Convention19. De même, si la loi régissant la capacité permet à l’enfant 
d’accomplir certains actes sans l’intervention de son représentant légal, comme de consulter un médecin 
ou d’acheter des produits anticonceptionnels, il appartiendra à l’autorité saisie d’appliquer cette loi 
dans les limites de son ordre public. La Convention n’indique pas quelles sont les mesures à prendre 
en ces situations. Elle se borne à désigner l’autorité compétente pour les prendre et à fixer les conditions 
de reconnaissance et d’exécution de ces mesures par les autres Etats contractants. Il résulte en tout cas 
de ces exemples que la Convention s’appliquera avec une certaine souplesse aux „grands enfants“, 
d’autant plus qu’ils ont le droit d’être entendus dans toute procédure judiciaire ou administrative les 
concernant (art. 12, paragraphe 2, CDE et art. 23, paragraphe 2 b, de la Convention, v. infra).

La Convention cesse de s’appliquer après que l’enfant a atteint l’âge de 18 ans. Il se peut pourtant 
qu’il ait encore besoin de protection après cet âge, soit qu’il n’ait pas encore atteint l’âge de la majorité 
selon la loi régissant sa capacité, soit que son état de santé requière une mesure de protection. En 
l’absence d’une Convention sur la protection des adultes, il appartiendra à chaque Etat d’assurer cette 
protection par son droit national.

Bien entendu, la confidentialité, imposée par les articles 41 et 42 de la Convention, des données et 
informations recueillies en application de la Convention doit continuer à être assurée après que l’enfant 
a atteint l’âge de 18 ans.

17 A la différence de la Convention de 1961, que son article 13 déclare applicable à tous les mineurs 
ayant leur résidence habituelle dans un des Etats contractants, la nouvelle Convention ne comporte pas 
de disposition limitant sur le plan géographique les enfants auxquels elle s’appliquera. Après de longues 
discussions, l’évidence s’est imposée que le domaine géographique de la Convention variait avec 

17 Cf. l’article 12 de la Convention de 1961.
18 La Convention relative aux droits de l’enfant en envisage l’éventualité dans son article premier.
19 V. infra, No 30, sous article 4, litt. d.
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chacune de ses dispositions. Quand une règle de la Convention donne compétence aux autorités de la 
résidence habituelle d’un enfant, elle s’applique à tous les enfants ayant leur résidence habituelle dans 
un Etat contractant. Quand une règle de la Convention donne compétence aux autorités de la résidence 
d’un enfant, elle s’applique à tous les enfants ayant leur résidence dans un Etat contractant. Quand une 
règle de la Convention pose une règle de conflit de lois relative à la responsabilité parentale, elle pose 
une règle de conflit universelle, comme dans toutes les Conventions de La Haye récentes en matière 
de conflits de lois, applicable à tous les enfants, quelle que soit leur nationalité et où que soit leur 
résidence.

Article 3 (énumération des mesures de protection)

18 La Convention de 1961 utilise le terme de mesure de protection sans le définir. Les délégations 
des Etats non parties à cette Convention ont souhaité, sinon une définition, du moins une énumération 
des objets sur lesquels peuvent porter ces mesures. Celles-ci variant avec chaque législation, l’énumé-
ration donnée dans cet article ne pouvait être qu’exemplative. Elle s’efforce néanmoins de couvrir un 
champ très large et certains de ses éléments peuvent se chevaucher, ce qui importe peu puisque le 
régime auquel ils sont tous soumis est le même.

Alinéa a

19 En précisant que les mesures peuvent porter sur l’attribution, l’exercice, le retrait total ou partiel 
et la délégation de la responsabilité parentale, le texte paraît bien avoir couvert toutes les situations 
pouvant affecter cette responsabilité.

Alinéa b

20 Le droit de garde et le droit de visite sont l’enjeu fréquent des disputes entre les parents dont le 
couple se dissocie. L’alinéa b, pour expliciter ces expressions qui ne sont pas toujours comprises de 
la même façon dans toutes les législations, reprend les formulations qui se trouvent à l’article 5 de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’en-
fants. La notion même de „droit“ des parents en matière de garde ou de visite a été contestée dans le 
contexte nouveau de responsabilité parentale instauré par la Convention relative aux droits de l’enfant. 
Le terme a cependant été conservé, à la fois par commodité et pour tenir compte des législations encore 
nombreuses qui continuent à concevoir la responsabilité parentale comme un rapport d’autorité.

Certaines délégations anglophones autres que celle du Royaume-Uni ont observé que les termes 
custody et access étaient remplacés dans leurs législations par des expressions différentes: residence 
order pour custody, contact ou encore visitation pour access. La Convention ne peut prétendre utiliser 
un terme qui convienne aux particularités linguistiques de tous les Etats représentés. Ce qui compte 
est le sens que les Etats contractants ont voulu donner aux mots utilisés et toutes les délégations ont 
été d’accord pour comprendre que les termes access ou „droit de visite“ englobent les contacts à dis-
tance qu’un parent est autorisé à entretenir avec son enfant par correspondance, téléphone ou 
télécopie.

Alinéa c

21 Les mesures de protection peuvent porter sur la tutelle, la curatelle ou d’autres institutions 
 analogues. Il s’agit ici de régimes de protection (représentation dans le cas de la tutelle, assistance dans 
le cas de la curatelle) qui s’ouvrent en faveur des enfants généralement lorsque leurs parents sont 
décédés ou ne sont plus en droit de représenter l’enfant20.

Alinéa d

22 Les termes employés sont très larges. La „personne ou l’organisme chargé de s’occuper de la 
personne ou des biens de l’enfant, de le représenter ou de l’assister“ peut être un tuteur, un gardien ou 
un délégataire de la responsabilité parentale, comme le prévoient les alinéas précédents, mais aussi un 
tuteur ad hoc désigné pour représenter l’enfant dans un procès en cas de conflit d’intérêts avec le 
représentant légal, ou encore un établissement scolaire ou un responsable de colonie de vacances appelé 
à prendre des décisions médicales en l’absence du représentant légal, etc.

20 V. par ex. article 390 Code civil français, § 1773 BGB.
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Alinéa e

23 Les mesures de placement d’un enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement sont 
un peu les prototypes des mesures de protection et sont évidemment couvertes par la Convention, sauf 
exclusion expresse, comme le placement préparatoire à l’adoption ou le placement consécutif à une 
infraction pénale commise par l’enfant (art. 4 b et i, v. infra).

L’alinéa e mentionne en particulier le „recueil légal par kafala ou par une institution analogue“. La 
délégation marocaine avait fourni à la Commission spéciale une note détaillée sur l’institution du droit 
musulman qu’est la kafala21 et un nouveau document (Doc. trav. No 10) a été produit au cours de la 
Session diplomatique décrivant la procédure de la kafala établie par la loi marocaine du 10 septembre 
1993. Il en ressort que l’enfant en besoin de protection peut être confié, soit par décision du juge des 
tutelles, soit par une commission administrative, à une institution publique ou sociale, ou à une famille 
musulmane qui s’occupera de la personne (gîte, entretien, éducation) et s’il y a lieu des biens de l’enfant 
et qui le cas échéant recevra délégation de la tutelle sur l’enfant. La kafala n’est pas une adoption, 
interdite par le droit islamique, et elle ne produit aucun effet quant à la filiation. L’enfant qui en béné-
ficie ne devient pas membre de la famille du kafil et c’est la raison pour laquelle la kafala n’est pas 
couverte par la Convention sur l’adoption du 29 mai 1993. Mais c’est indiscutablement une mesure de 
protection qui, à ce titre, doit entrer dans le champ d’application d’une convention sur la protection 
des enfants.

Alinéa f

24 Cet alinéa a été introduit à la demande de la délégation australienne pour couvrir les hypothèses 
dans lesquelles un enfant a été laissé à la garde de l’un de ses parents ou de ses deux parents, ou de 
toute autre personne, mais sous la réserve de la supervision d’une autorité publique, dont les modalités 
peuvent avoir été fixées par une „mesure“ au sens de la Convention.

Alinéa g

25 Les mesures de protection peuvent porter sur „l’administration, la conservation ou la disposition 
des biens de l’enfant“. Cette formulation très large englobe toutes les opérations intéressant les biens 
des mineurs, y compris les acquisitions, considérées comme des placements ou des actes de disposition 
des biens cédés en contrepartie de l’acquisition.

Article 4 (matières exclues du domaine de la Convention)

26 Cet article énumère certaines matières ou questions qui sont exclues du domaine de la Convention. 
Cette énumération est limitative. Toute règle ou toute mesure tendant à la protection de la personne 
ou des biens d’un enfant et qui n’est pas exclue par l’article 3 entre dans le champ d’application de la 
Convention22. A l’inverse, comme indiqué ci-dessus, l’énumération des mesures de protection faite par 
l’article 3 (qui comporte l’adverbe „notamment“) n’est pas limitative. Ainsi la combinaison des
articles 3 et 4 ne risque-t-elle pas de laisser subsister des lacunes.

Les exclusions retenues par l’article 4 ont des justifications différentes les unes des autres. Pour la 
filiation, par exemple, on ne peut dire que son établissement ou sa contestation soient, en elles-mêmes, 
protectrices de l’enfant. De même pour le nom, les successions ou même l’émancipation. De plus, les 
règles de la Convention, notamment la non-dissociation de principe du forum et du jus, ne convien-
draient pas. Pour l’adoption et pour l’obligation alimentaire, il faut surtout éviter des chevauchements 
entre conventions. Pour les autres exclusions, qui touchent au droit public, il n’a pas paru possible 
d’imposer aux Etats contractants, dans des matières qui touchent à des intérêts essentiels (droit pénal, 
immigration), une limitation conventionnelle de leur compétence.

21 La kafala est également mentionnée par la Convention relative aux droits de l’enfant comme protection de remplacement 
(art. 20, paragraphe 3). La délégation marocaine a fait observer que la transcription du terme arabe devait s’orthographier 
sans h final.

22 Encore faudra-t-il s’assurer que la matière concerne spécifiquement la protection de l’enfant. Tel n’est pas le cas, par exemple, 
de la nationalité de l’enfant, ou encore de l’octroi à un enfant de dommages et intérêts en application des règles de la res-
ponsabilité civile. Certaines délégations avaient proposé pour ces questions une exclusion expresse, soit générale (Doc. trav. 
No 52, ad art. 4), soit matière par matière (Doc. trav. No 59), mais sans succès, car l’exclusion allait de soi. De plus, une 
exclusion expresse aurait pu susciter des problèmes d’interprétation. Par exemple, l’exclusion de la responsabilité civile 
aurait-elle couvert la responsabilité civile encourue par le tuteur envers le mineur pour détournement de biens de celui-ci?
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Alinéa a

27 L’exclusion ne concerne que l’établissement et la contestation de la filiation, pour lesquels il n’y 
a pas de raison décisive de renoncer, au profit des autorités de la résidence habituelle de l’enfant, à la 
compétence juridictionnelle de droit commun fondée le plus souvent sur le domicile du défendeur.

L’exclusion s’étend à la question de savoir si les parties au lien de filiation doivent obtenir le 
consentement de leur représentant légal, car il s’agit d’une question de filiation. Ainsi, c’est à la loi 
personnelle, déterminée par le droit international privé de l’autorité saisie et non par la Convention, de 
dire si le mineur qui veut reconnaître un enfant naturel doit ou non être autorisé par son représentant 
légal, si l’enfant objet de cette reconnaissance doit consentir à cette reconnaissance et doit être repré-
senté à cette fin en dessous d’un certain âge, si un tuteur ad hoc doit être désigné pour représenter ou 
assister l’enfant dans un procès de filiation, ou encore si la mère mineure d’un enfant doit elle-même 
être représentée dans les actes ou instances concernant le statut de son enfant.

Mais, dans toutes ces situations, la question de savoir qui est le représentant légal de la personne 
concernée et si, par exemple, sa désignation résulte de plein droit de la loi ou nécessite l’intervention 
d’une autorité, relève de la Convention.

Alinéa b

28 L’exclusion de l’adoption, qui a fait l’objet de la récente Convention du 29 mai 1993, allait de 
soi. Elle est formulée de manière très large et, pour éviter tout malentendu, le texte précise qu’elle 
s’étend à l’annulation et à la révocation de l’adoption, alors même que la révocation serait décidée 
dans un souci de protection de l’enfant.

L’exclusion s’étend aussi aux mesures qui préparent l’adoption, et spécialement au placement en 
vue de l’adoption. La Commission spéciale, sensible au fait que le placement est en lui-même une 
mesure de protection qui souvent subsistera même dans le cas où l’adoption ne serait pas prononcée, 
avait prévu que cette mesure devrait au moins être reconnue dans les autres Etats contractants si elle 
avait été prise par une autorité compétente selon le chapitre II de la Convention, en fait le plus souvent 
par celles de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant. La solution, qui avait sa logique, risquait 
cependant d’être d’une application malaisée et l’exclusion complète des mesures préparatoires à l’adop-
tion a été retenue par la Conférence dans un souci de clarté et de simplicité.

Alinéa c

29 L’exclusion du nom et des prénoms de l’enfant paraît aller de soi, puisque ces matières ne 
concernent pas la protection de l’enfant. Leur mention expresse dans la liste des exclusions a été décidée 
dans un souci de clarification, pour éviter des problèmes de qualification dus à la complexité croissante 
de certaines législations en matière de nom.

Alinéa d

30 L’émancipation est l’institution qui a pour objet d’affranchir un mineur de l’autorité parentale, 
donc de le soustraire à la protection qui s’exerçait sur lui, soit à la demande des parents, soit de plein 
droit par l’effet du mariage. Elle est donc d’une certaine façon le contraire d’une mesure de protection 
et son exclusion du domaine de la Convention se justifie de ce fait. A l’émancipation, on peut assimiler, 
bien que non mentionnée expressément dans le texte, la déclaration de majorité, par laquelle une mère 
mineure est déclarée par jugement majeure afin qu’elle puisse exercer elle-même la responsabilité 
parentale à l’égard de son enfant.

La Commission a écarté en revanche une proposition tendant à exclure expressément du champ de 
la Convention la capacité. Elle n’a pas voulu par là soumettre aux règles de la Convention la détermi-
nation de la capacité d’une personne âgée de moins de 18 ans. Si, par exemple, le tribunal d’un Etat 
contractant est appelé à se prononcer, à propos de la validité d’un contrat passé sans autorisation par 
un mineur de 18 ans, sur la capacité de ce mineur, il tranchera cette question de capacité sans référence 
à la Convention23. Mais la capacité peut entrer indirectement dans le champ de la Convention en tant 
qu’elle peut se poser à titre de question préalable à une question principale entrant dans le champ de 
la Convention, comme une question de représentation légale ou de prise d’une mesure de protection. 
Cette question préalable de capacité sera tranchée selon les règles de droit international privé de l’Etat 

23 V. supra, No 16, sous article 2, et infra, No 101, sous article 16, paragraphe 1.
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de l’autorité saisie, mais la décision prise par cette autorité sur la question principale, entrant par 
hypothèse dans le champ de la Convention, bénéficiera des règles de celle-ci et notamment du régime 
de reconnaissance et d’exécution qu’elle prévoit.

Alinéa e

31 Les deux Conventions de La Haye du 2 octobre 1973, qui remplacent peu à peu celles du
24 octobre 1956 et du 15 avril 1958, régissent la loi applicable aux obligations alimentaires ainsi que 
la reconnaissance et l’exécution des décisions les concernant De plus, les Conventions de Bruxelles et 
de Lugano régissent, entre Etats de l’Union européenne et de l’Association européenne de libre 
échange, la compétence directe en matière d’obligation alimentaire, et aussi la reconnaissance et l’exé-
cution. La nouvelle Convention aurait donc été sur ces points inutile. L’exclusion des obligations 
alimentaires s’imposait donc.

Alinéa f

32 L’exclusion des trusts se comprend par le souci d’éviter que la Convention n’empiète sur le 
régime de la propriété et plus généralement sur le statut réel24. Il a d’ailleurs été observé en outre que 
la constitution d’un trust portant sur les biens d’un enfant n’est pas nécessairement une mesure de 
protection de celui-ci et que les questions de droit international privé concernant le trust ont fait l’objet 
d’une Convention spécifique25. Concrètement, l’exclusion des trusts aura pour conséquence, par exem-
ple, que dans le cas où le trustee décèderait et où l’acte constitutif n’aurait pas prévu son remplacement, 
la nomination par l’autorité judiciaire d’un autre trustee ne pourrait être considérée comme une mesure 
de protection entrant dans le champ de la Convention.

L’exclusion des successions, décidée sur proposition des délégations du Royaume-Uni et du Canada, 
a soulevé davantage de difficultés, dues d’ailleurs elles-mêmes à la difficulté, apparue lors de la négo-
ciation de la Convention de La Haye du premier août 1989 sur la loi applicable aux successions à 
cause de mort, de déterminer le domaine de la loi successorale.

Certaines délégations auraient souhaité limiter l’exclusion à l’administration des successions, confor-
mément à une proposition faite par l’Union internationale du Notariat latin (Doc. trav. No 41). Une 
telle exclusion se comprenait fort bien. En effet, dans les cas où la succession serait soumise à la loi 
d’un Etat transférant la succession à un personal representative chargé de payer le passif et de remettre 
le solde aux héritiers, mais où la résidence habituelle du mineur héritier serait située dans un Etat dont 
la loi prévoit que la succession est administrée par l’héritier lui-même, représenté en cas d’incapacité 
par son représentant légal, la non-exclusion de l’administration de la succession conduirait immanqua-
blement à un conflit entre le personal representative et le représentant légal de l’enfant héritier.

A une très faible majorité (12 voix contre 11 et 7 abstentions) la Commission a décidé d’aller plus 
loin et d’exclure de la Convention les successions dans leur ensemble, et pas seulement leur adminis-
tration. Cela signifie, par exemple, que si la loi successorale décide qu’un héritier mineur ne peut 
accepter une succession que moyennant certaines mesures de protection, en raison des dangers qu’une 
obligation au passif pourrait lui faire courir, la Convention ne s’appliquera pas à ces mesures de pro-
tection. Tout au plus admettra-t-on, à l’instar de ce qui a été indiqué plus haut à propos de la filiation, 
que si la loi successorale prévoit l’intervention du représentant légal de l’enfant héritier, ce représentant 
soit déterminé en application des règles de la Convention.

Alinéa g

33 L’exclusion de la sécurité sociale s’explique par le fait que les prestations sont versées par des 
organismes dont la détermination dépend de règles de rattachement précises prenant en compte le lieu 
de travail ou la résidence habituelle des assurés sociaux, qui ne correspond pas nécessairement à celle 
des enfants, simples ayants droit. Les règles de la Convention auraient donc été peu adaptées à cette 
situation.

24 Cf. pour les mêmes raisons, la faculté de réserve prévue à l’article 55, infra, No 181.
25 Convention de La Haye du premier juillet 1985 relative à la loi applicable au trust et à sa reconnaissance.
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Alinéa h

34 Ce n’est pas l’ensemble constitué par l’éducation et la santé qui est exclu de la Convention, mais 
seulement, dans cet ensemble, les mesures publiques de caractère général, comme celles qui imposent 
la scolarité ou la vaccination obligatoires. Le placement d’un enfant déterminé dans tel établissement 
scolaire ou la décision de lui faire subir une intervention chirurgicale, par exemple, sont des décisions 
entrant dans le domaine de la Convention.

Alinéa i

35 La Convention doit s’occuper de la protection de l’enfance et non du droit pénal de l’enfance. 
La ligne de partage est cependant difficile à tracer. La Convention a renoncé à établir une distinction 
entre mesures de caractère répressif et mesures de caractère éducatif. Une telle distinction aurait donné 
lieu à de délicats problèmes de qualification. En outre, en cas de comportement d’un enfant objective-
ment répréhensible sur le plan pénal (par ex. meurtre, viol, attaque à main armée), il aurait été inop-
portun que l’Etat du lieu de l’infraction puisse exercer son pouvoir de répression, conformément au 
droit commun, mais ne puisse, s’il l’estimait plus approprié, prendre une mesure de placement dans 
une institution spécialisée, faute d’être compétent en vertu de la Convention pour prendre des mesures 
de protection de l’enfant. L’exclusion du domaine de la Convention des „mesures prises en conséquence 
d’infractions pénales commises par des enfants“ exprime la volonté de la Conférence de ne porter 
aucune limitation à la compétence des Etats contractants de réagir, par les mesures qu’ils jugent appro-
priées, qu’elles soient punitives ou éducatives, aux infractions pénales commises par les enfants.

L’expression „en conséquence d’infractions pénales commises par des enfants“ n’implique pas que, 
dans le cas particulier, l’enfant puisse faire juridiquement l’objet de poursuites pénales. Il se peut que 
son jeune âge le mette à l’abri de telles poursuites. Il faut et il suffit, pour que l’exclusion soit acquise, 
que l’acte de cet enfant soit un acte incriminé par la loi pénale lorsqu’il est commis par une personne 
quelconque. En revanche, des comportements déviants mais non incriminés pénalement, comme une 
fugue, un refus de fréquenter l’école ou même l’appartenance à une bande, révèlent un état de crise 
chez l’enfant et doivent incontestablement être couverts par la Convention. La Commission n’a pas 
adopté une proposition japonaise (Doc. trav. No 31) qui tendait à élargir l’exclusion aux „délinquances 
juvéniles“, entendues comme des comportements à la limite mais en deçà de la délinquance.

Alinéa j

36 Ce dernier alinéa de l’article 4 exclut de la Convention les „décisions sur le droit d’asile et en 
matière d’immigration“, car il s’agit là de décisions qui ressortissent au pouvoir souverain des Etats. 
Seules sont exclues les décisions en ces matières, c’est-à-dire l’octroi de l’asile ou du permis de séjour. 
La protection et la représentation des enfants demandeurs d’asile ou de titres de séjour entrent au 
contraire dans le domaine de la Convention.

Chapitre II – Compétence

37 Comme il a déjà été indiqué, la Commission, tirant les leçons des difficultés d’application de la 
Convention de 1961, a voulu centraliser la compétence sur les autorités de l’Etat de la résidence habi-
tuelle de l’enfant et éviter autant que possible toute concurrence d’autorités également compétentes 
(art. 5), sauf à adapter le for de la résidence habituelle aux situations de changement (art. 5, para-
graphe 2, et art. 7 et 14) ou d’absence de résidence habituelle (art. 6). La compétence d’autorités autres 
que celle de l’Etat de la résidence habituelle devra en principe avoir été demandée ou autorisée par les 
autorités de cet Etat, lorsqu’il apparaît que ces autres autorités seraient mieux à même d’apprécier dans 
un cas particulier l’intérêt supérieur de l’enfant (art. 8 et 9). Et si, dans certains cas d’urgence ou de 
besoin de mesures provisoires à effet local, une compétence locale peut s’exercer à titre autonome, son 
exercice reste limité par les mesures prises ou à prendre par l’autorité normalement compétente
(art. 11 et 12). La seule exception véritable au principe de la concentration des compétences est consti-
tuée par le for du divorce qui, à des conditions assez strictes, peut être appelé à prendre des mesures 
de protection de l’enfant (art. 10), ce qui a conduit la Commission à prévoir un mode de solution 
d’éventuels conflits de compétences (art. 13).

Article 5 (compétence des autorités de la résidence habituelle de l’enfant)

38 Cet article confie dans son paragraphe premier aux autorités de l’Etat contractant de la résidence 
habituelle de l’enfant la compétence principale pour prendre les mesures de protection de la personne 
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et des biens de celui-ci et il précise dans son paragraphe 2 que, sous réserve de l’article 7 (déplacement 
ou non-retour illicite de l’enfant), en cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant dans un 
autre Etat contractant, la compétence passe aux autorités de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle. 
La question de la survie des mesures prises dans le premier Etat est réglée à l’article 14 (v. infra).

39 L’article 5 suppose que l’enfant a sa résidence habituelle dans un Etat contractant. Dans le cas 
contraire, l’article 5 n’est pas applicable et les autorités des Etats contractants ne sont compétentes en 
vertu de la Convention que sur la base d’autres dispositions de celle-ci (art. 11 et 12). Mais rien ne les 
empêche de se reconnaître compétentes, en dehors de la Convention, sur la base des règles de droit 
international privé de l’Etat dont elles relèvent.

Paragraphe premier

40 Ce paragraphe reprend à la lettre le texte de l’article premier de la Convention du 5 octobre 1961. 
La compétence de principe des autorités de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant a 
de fait été admise unanimement.

La discussion a porté seulement sur l’opportunité d’insérer dans le texte de la Convention une dis-
position définissant, au sens de celle-ci, la notion de résidence habituelle. Une définition positive avait 
été proposée par l’Union internationale du Notariat latin (Doc. trav. No 41), mais elle allait contre la 
tradition de la Conférence et n’a reçu aucun soutien. Elle aurait en effet risqué de perturber l’interpré-
tation des nombreuses autres conventions utilisant la même notion. La Commission a plus longuement 
discuté une proposition américaine (Doc. trav. No 6) définissant des situations devant être considérées 
comme n’impliquant pas un changement de résidence habituelle. La proposition a été rejetée en tant 
qu’elle entendait modifier le texte de la Convention, mais les débats ont montré que certains éléments 
de celle-ci recueillaient l’approbation de la Commission. Il a ainsi été admis que l’absence temporaire 
de l’enfant du lieu de sa résidence habituelle pour des raisons de vacances, de séjour scolaire ou 
d’exercice du droit de visite, par exemple, ne modifiait pas en principe la résidence habituelle de l’en-
fant. Ces considérations valent également pour l’interprétation du paragraphe 2 de l’article 5.

Paragraphe 2

41 La Commission a également admis unanimement le principe selon lequel, sauf déplacement 
illicite, le changement de la résidence habituelle de l’enfant dans un autre Etat contractant avait pour 
effet de rendre désormais compétentes les autorités de cet autre Etat.

Le changement de résidence habituelle implique à la fois la perte de l’ancienne résidence habituelle 
et l’acquisition d’une nouvelle résidence habituelle. Il se peut qu’un certain laps de temps existe entre 
ces deux éléments, mais l’acquisition de cette nouvelle résidence habituelle peut également être ins-
tantanée dans l’hypothèse simple de déménagement d’une famille d’un pays dans un autre. C’est donc 
là une question de fait qu’il appartiendra aux autorités appelées à statuer d’apprécier et c’est pourquoi 
la Commission a rejeté l’idée de quantifier la période de temps qui serait nécessaire à l’acquisition 
d’une nouvelle résidence habituelle. C’est seulement dans les hypothèses de déplacement illicite
(art. 7) ou de déplacement dû à des troubles dans l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant (art. 6) 
que des règles spécifiques ont paru nécessaires.

Le changement de résidence habituelle prive les autorités de l’ancienne résidence habituelle de leur 
compétence pour prendre des mesures de protection de l’enfant. La Commission a repoussé une pro-
position de la délégation américaine (Doc. trav. No 25) selon laquelle les autorités de l’ancienne 
résidence habituelle de l’enfant, qui auraient pris, avant le départ de l’enfant, une mesure concernant 
le droit de garde ou de visite, conserveraient une compétence exclusive sur ces points après le départ 
de l’enfant pendant une période de deux ans, si du moins l’un des parents continuait à résider dans cet 
Etat et à entretenir une relation suivie avec l’enfant. Cette proposition reposait sur la crainte de voir 
les autorités de la nouvelle résidence habituelle, supposées plus favorables à l’autre parent, remettre 
immédiatement en cause les mesures qui venaient d’être prises par les autorités de la précédente rési-
dence habituelle. Cette proposition aurait entraîné un partage des compétences difficilement praticable 
entre les autorités de la première résidence pour le droit de garde et de visite et les autorités de la 
nouvelle résidence pour les autres aspects de la responsabilité parentale. Il a paru que les préoccupations 
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à la base de cette proposition pourraient trouver une solution dans les mécanismes de coopération 
prévus par le chapitre V de la Convention26.

42 Lorsque le changement de résidence habituelle de l’enfant d’un Etat dans un autre survient à un 
moment où les autorités de la première résidence habituelle son saisies d’une demande de mesure de 
protection, la question se pose de savoir si ces autorités conservent leur compétence pour prendre cette 
mesure (perpetuatio fori) ou si le changement de résidence habituelle les prive ipso facto de cette 
compétence et les oblige à se dessaisir. La Commission a rejeté à une forte majorité27 une proposition28 
des délégations australienne, irlandaise, britannique et américaine favorable à la perpetuatio fori.
Certaines délégations ont motivé leur vote négatif pal leur hostilité au principe même de la perpetuatio 
fori en la matière et leur souhait que la compétence change automatiquement en cas de changement 
de résidence habituelle, d’autres délégations ont jugé plus simple qui la Convention ne dise rien à ce 
sujet et abandonne à la loi de procédure la décision sur la perpetuatio fori. La première opinion paraît 
la plus exacte dans le cas d’un changement de résidence habituelle d’un Etat contractant dans un autre 
Etat contractant. Il n’est pas en effet acceptable que dans une telle situation qui se situe entièrement à 
l’intérieur du domaine d’application de la Convention, la détermination de la compétence soit laissée 
au droit de chacun des Etats contractants. C’est d’ailleurs cette solution qui prévaut actuellement pour 
l’interprétation de la Convention du 5 octobre 196129.

En revanche, en cas de changement de résidence habituelle d’un Etat contractant dans un Etat non 
contractant, l’article 5 cesse d’être applicable à partir du changement de résidence et rien ne s’oppose 
plus à ce que l’autorité saisie de l’Etat contractant de la première résidence habituelle conserve sa 
compétence en vertu de son droit national de procédure, mais sans que les autres Etats contractants 
soient tenus par la Convention de reconnaître les mesures qui seront prises par cette autorité30.

43 Ce changement de compétence des autorités en cas de changement de résidence habituelle de 
l’enfant fait courir le risque que l’autorité nouvellement compétente ne prenne très vite une mesure qui 
annihile celle prise juste avant par l’autorité antérieurement compétente31. Certes, la mesure prise dans 
l’Etat de l’ancienne résidence habituelle doit être reconnue dans l’Etat de la nouvelle résidence habi-
tuelle (art. 23, v. infra) et y reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été modifiée ou remplacée (art. 14,
v. infra), mais ce maintien en vigueur serait illusoire si la mesure était trop facilement modifiée ou 
remplacée. Une proposition conjointe des délégations allemande et néerlandaise (Doc. trav. No 93) 
aurait voulu préciser que „le changement de résidence habituelle n’est pas en soi un changement de 
circonstance justifiant une modification des mesures de protection prises par un Etat contractant“. La 
proposition n’a pas été adoptée, car la Commission n’a pas voulu lier les mains de l’autorité compétente 
qui doit conserver un entier pouvoir d’appréciation. Au reste, le risque redouté par les auteurs de la 
proposition existe également dans les droits internes.

Article 6 (enfants réfugiés, déplacés ou sans résidence habituelle)

Paragraphe premier

44 Ce paragraphe concerne „les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite de troubles prévalant 
dans leur pays, sont internationalement déplacés“. Cette périphrase reprend les termes d’une 

26 La Commission a également repoussé une proposition du Service social inter national (Doc. trav. No 21), présentée lors de 
la discussion de l’article 14 (art. 10 de l’avant-projet) et qui tendait, en cas de changement de la résidence habituelle ou, plus 
généralement, en cas de changement de circonstances, à permettre aux autorités compétentes avant ce changement de mettre 
fin aux mesures de protection si elles l’estimaient nécessaire.

27 19 voix contre 7 et 4 abstentions.
28 Doc. trav. No 128 et discussion in P.-v. No 22 (supra, p. 451-452). La perpetuatio fori avait été au contraire expressément 

mentionnée à l’article 7 de la Convention de La Haye du 2 octobre 1973 concernant la reconnaissance et l’exécution des 
décisions relatives aux obligations alimentaires.

29 V. très clair en ce sens Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. 146-149 zu Art. 19 EGBGB, ainsi que les décisions recensées 
par Sumampouw, Les nouvelles Conventions de La Haye, t. 3, p. 95 et s.; v. également, au moins implicitement, Droz, „La 
protection des mineurs en droit international privé français depuis l’entrée en vigueur de la Convention de La Haye du
5 octobre 1961“, Journ. dr. internat., 1973.603, No 39; Bucher, Droit international privé suisse, II, 1992, No 869.

30 En ce sens, v. encore Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. 150 zu Art. 19 EGBGB; Sumampouw, op. et loc. cit.
31 Le même risque, aggravé, peut aussi se produire en cas de divorce. L’autorité de la résidence habituelle de l’enfant peut en 

effet être saisie, immédiatement après la fin de l’instance en divorce, d’une demande tendant à renverser la mesure prise par 
le juge du divorce.
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Recommandation adoptée par une Commission spéciale de la Conférence de La Haye le 21 octobre 
1994 et concernant l’application à ces enfants de la Convention sur l’adoption du 29 mai 1993. La 
catégorie d’enfants ici considérée est limitée à ceux qui ont quitté leur pays en raison des conditions 
qui y sévissaient, et qui sont souvent non accompagnés et en tout cas privés temporairement ou défi-
nitivement de leurs parents. Elle ne concerne pas les autres enfants internationalement déplacés, comme 
les enfants fugueurs ou abandonnés, pour lesquels les autres dispositions de la Convention doivent 
permettre de trouver une solution (v. infra, art. 31 c).

Les enfants concernés par ce paragraphe ont souvent besoin, en dehors même des situations d’ur-
gence, que soit organisée de façon durable leur protection. Ils peuvent en effet, par exemple, être 
amenés à demander l’asile ou être l’objet d’une demande d’adoption. Il faut alors leur désigner un 
représentant légal et la compétence normale attribuée par la Convention aux autorités de l’Etat de leur 
résidence habituelle est ici inopérante, puisque ces enfants ont par hypothèse rompu tout lien avec 
l’Etat de leur résidence habituelle antérieure et que la précarité de leur séjour dans l’Etat où ils ont 
trouvé provisoirement refuge ne permet pas de considérer qu’ils y ont acquis une résidence habituelle. 
La Commission a écarté la solution consistant à soumettre ces situations au for de l’urgence, quitte à 
élargir pour la circonstance la compétence fondée sur l’urgence. Elle a considéré qu’une telle solution 
aurait affaibli la Convention en créant une incitation à utiliser le for de l’urgence en toute circonstance. 
Elle a préféré à la quasi-unanimité attribuer dans ces situations aux autorités de l’Etat sur le territoire 
duquel ces enfants sont présents la compétence générale attribuée normalement aux autorités de l’Etat 
de la résidence habituelle de l’enfant.

Paragraphe 2

45 Ce paragraphe étend la solution du paragraphe premier (compétence générale du for de la pré-
sence de l’enfant réfugié ou déplacé) „aux enfants dont la résidence habituelle ne peut être établie“. 
Le for de la présence joue ici le rôle d’un for de nécessité. Sa compétence devra cesser lorsqu’il aura 
été établi que l’enfant a une résidence habituelle quelque part. Si cette résidence habituelle est sur le 
territoire d’un Etat contractant, les autorités de cet Etat seront désormais compétentes. Si elle est située 
dans un Etat non contractant, les autorités de l’Etat sur le territoire duquel cet enfant est présent n’auront 
plus que la compétence limitée que leur donnent les articles 11 et 12 (v. infra).

Le texte ne précise pas si le for de l’Etat contractant sur le territoire duquel l’enfant sans résidence 
habituelle est présent doit conserver la compétence que lui attribue l’article 6, paragraphe 2, lorsque 
des mesures de protection de l’enfant ont été prises dans un Etat non contractant, par exemple dans 
l’Etat national de l’enfant. Il semble raisonnable de penser que la Convention ne limite pas la compé-
tence du for de la présence, mais qu’elle le laisse libre d’apprécier selon son droit s’il doit reconnaître 
et donner effet aux mesures prises dans cet Etat tiers.

Article 7 (déplacement ou non-retour illicite de l’enfant)

46 La Commission spéciale n’avait pu se mettre d’accord sur un texte déterminant la compétence 
dans le cas d’un déplacement illicite ou d’un non-retour de l’enfant au sens de l’article 3 de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’en-
fants. La Conférence diplomatique y est parvenue après de longs débats.

L’idée sous-jacente est que l’auteur du déplacement illicite ne doit pas pouvoir se prévaloir de cet 
acte pour modifier à son profit la compétence des autorités appelées à prendre des mesures de protection 
de la personne ou même des biens de l’enfant. Mais d’un autre côté le déplacement illicite, s’il perdure, 
est un fait qu’on ne peut méconnaître, au point de priver à jamais les autorités de l’Etat devenu celui 
de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant de cette compétence de protection. La difficulté consistait 
donc à déterminer un seuil temporel à partir duquel la compétence passerait des autorités de l’Etat d’où 
l’enfant a été illicitement déplacé à celles du pays où il a été conduit ou retenu.

Cette difficulté est partiellement résolue, au moins pour ce qui concerne le droit de garde, par
l’article 16 de la Convention de La Haye précitée du 25 octobre 1980, aux termes duquel, après avoir 
été informées du déplacement ou du non-retour illicite d’un enfant, „les autorités judiciaires ou admi-
nistratives de l’Etat contractant où l’enfant a été déplacé ou retenu ne pourront statuer sur le fond du 
droit de garde jusqu’à ce qu’il soit établi que les conditions de la présente Convention pour un retour 
de l’enfant ne sont pas réunies ou jusqu’à ce qu’une période raisonnable ne se soit écoulée sans qu’une 
demande en application de la Convention n’ait été faite“. Une disposition de la Convention consacrant 
la primauté de celle de 1980 aurait, pour le droit de garde, réglé le problème, mais seulement dans les 
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rapports entre Etats contractants à la future Convention et Etats parties à la Convention du 25 octobre 
1980 (v. en ce sens l’art. 50, infra). Une disposition spécifique générale était néanmoins nécessaire 
pour résoudre cette question de façon uniforme à l’égard de tous les Etats contractants, qu’ils fussent 
ou non parties à la Convention du 25 octobre 1980. C’est à quoi tend l’article 7.

Paragraphe premier

47 Le paragraphe premier maintient la compétence des autorités de l’Etat contractant dans lequel 
l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou non-retour illicite 
jusqu’au moment où l’enfant a acquis une résidence habituelle dans un autre Etat et que certaines autres 
conditions sont remplies. En maintenant cette compétence, le texte ne présume pas que l’enfant a 
conservé, plus ou moins fictivement, sa résidence habituelle dans l’Etat d’où il a été illicitement 
déplacé, il accepte au contraire l’éventualité d’une perte de résidence habituelle dans cet Etat, mais il 
veut éviter que, pendant la période de hiatus entre la perte de l’ancienne et l’acquisition de la nouvelle 
résidence habituelle, la compétence ne passe aux autorités de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant 
serait simplement présent, conformément à l’article 6, paragraphe 2 (v. supra). Dans cette période 
d’instabilité pour l’enfant, il est en effet souhaitable d’éviter des changements trop fréquents de 
compétence.

Il ne suffit d’ailleurs pas, pour que les autorités de l’Etat de l’ancienne résidence habituelle de 
l’enfant perdent leur compétence, que l’enfant ait acquis une résidence habituelle dans un autre Etat. 
D’autres conditions doivent encore être remplies, que la Convention présente sur un mode alternatif, 
en suivant d’aussi près que possible la substance des conditions posées par la Convention du 25 octobre 
1980.

48 a) La première branche de l’alternative est que „toute personne, institution ou autre organisme 
ayant le droit de garde [ait] acquiescé au déplacement ou au non-retour“ (art. 7, paragraphe 1 a). S’il 
en est ainsi, et si, comme indiqué précédemment, l’enfant a acquis une résidence habituelle dans un 
autre Etat, les autorités de l’Etat de l’ancienne résidence habituelle perdent la compétence qu’elles 
tenaient de l’article 5.

Cette circonstance est l’une de celles prévues à l’article 13 de la Convention du 25 octobre 1980 
pour autoriser l’Etat requis à ne pas ordonner le retour de l’enfant et du même coup pour lui permettre 
de statuer au fond sur le droit de garde (art. 16, précité, de la même Convention). Il est cependant à 
remarquer que dans la nouvelle Convention, c’est l’acquiescement au déplacement illicite qui entraîne, 
si elle s’ajoute aux autres conditions requises, la disparition de la compétence des autorités de l’an-
cienne résidence habituelle de l’enfant, et non la décision des autorités de l’Etat dans lequel l’enfant 
a été déplacé de refuser le retour. La Commission a suivi sur ce point les observations de la délégation 
américaine et elle a voulu éviter que la compétence pour prendre des mesures de protection de l’enfant 
puisse dépendre si peu que ce soit d’une décision des autorités de l’Etat dans lequel l’enfant a été 
déplacé, cette décision serait-elle fondée sur le risque grave que le retour de l’enfant ne l’expose à un 
danger physique ou psychique (art. 13 b Conv. 1980).

La rédaction adoptée („toute personne …“) implique que dans l’hypothèse de garde conjointe ou 
alternée, ce sont tous les titulaires du droit de garde qui doivent avoir acquiescé au déplacement ou
au non-retour. Ce droit de garde est celui qui a été attribué „par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant 
avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou non-retour“ (art. 7, para-
graphe 2 a).

Certaines délégations ont insisté pendant la discussion, sans rencontrer d’opposition, pour que ne 
soit pris en considération que l’acquiescement licite, et non pas celui qui couvrirait un trafic d’enfants 
auquel auraient consenti des gardiens indignes.

49 b) A défaut d’acquiescement au déplacement ou non-retour illicite, la seconde branche de l’al-
ternative pouvant entraîner la perte de la compétence des autorités de l’ancienne résidence habituelle 
de l’enfant est constituée par la réunion des trois conditions suivantes: i) résidence de l’enfant dans 
l’Etat de sa nouvelle résidence habituelle pendant une période d’au moins un an après que le titulaire 
du droit de garde a connu ou aurait dû connaître le lieu où se trouvait l’enfant; ii) absence de demande 
de retour présentée pendant cette période et encore en cours d’examen; iii) intégration de l’enfant dans 
son nouveau milieu (art. 7, paragraphe 1 b).
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Ces conditions rappellent celles qui sont posées par l’article 12 de la Convention du 25 octobre 
1980, avec cependant une légère discordance. Ce texte autorise l’autorité requise à ne pas ordonner le 
retour de l’enfant lorsqu’elle n’a été saisie qu’après l’expiration du délai d’un an et qu’il est établi que 
l’enfant s’est intégré dans son nouveau milieu. La discordance vient de ce que, dans la Convention du 
25 octobre 1980, le délai d’un an part du déplacement ou non-retour, alors que dans la nouvelle 
Convention, comme indiqué plus haut, ce point de départ est plus tardif. On ne peut donc écarter 
l’hypothèse dans laquelle les autorités de l’Etat où l’enfant a été déplacé ou retenu ne sont pas tenues 
d’ordonner le retour de l’enfant – ce qui pourrait laisser penser que la résidence habituelle de l’enfant 
a été transférée dans cet Etat et que les autorités de celui-ci sont devenues compétentes, en tout cas 
selon l’article 5 de la Convention du 5 octobre 1961, pour prendre des mesures de protection et statuer 
notamment sur la garde et le droit de visite – alors que cette compétence de protection appartiendrait 
encore, en vertu de la nouvelle Convention, aux autorités de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa rési-
dence habituelle immédiatement avant son déplacement ou non-retour illicite. Si, dans cette hypothèse, 
les autorités de ce dernier Etat, compétentes en vertu de l’article 7 de la nouvelle Convention, décident 
de modifier le droit de garde, il semble que les autorités de l’Etat où l’enfant a été déplacé illicitement 
devront reconnaître et exécuter cette décision conformément aux articles 23 et suivants de la nouvelle 
Convention. Mais si cet Etat n’est pas partie à celle-ci, mais seulement à celles du 25 octobre 1980 (et 
même du 5 octobre 1961), il ne sera pas tenu de reconnaître cette décision, et il pourra, semble-t-il, se 
considérer comme seul compétent.

Paragraphe 2

50 Ce paragraphe reproduit mot pour mot la définition du déplacement ou du non-retour illicite 
donnée par la Convention du 25 octobre 1980. Il suffit ici de renvoyer aux explications très complètes 
du Rapport de Mme Elisa Pérez-Vera sur ladite Convention (Nos 64-74).

Paragraphe 3

51 Le maintien, tant que ne sont pas remplies les conditions posées au paragraphe premier, de la 
compétence des autorités de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement 
avant son déplacement ou non-retour illicite ne doit pas occulter le fait que ce sont les autorités de 
l’Etat où l’enfant a été déplacé ou est retenu qui sont désormais les plus proches de l’enfant. C’est 
pourquoi le paragraphe 3 de l’article 7 leur reconnaît la compétence pour prendre les mesures urgentes 
nécessaires à la protection de la personne ou des biens de l’enfant, conformément à l’article 11
(v. infra). Cette compétence toutefois ne s’étend pas aux mesures provisoires à effet territorial prévues 
en faveur du for de la présence par l’article 12.

Articles 8 et 9 (compétence transférée à un for approprié ou réclamée par celui-ci)

52 Ces articles introduisent dans la Convention un mécanisme réversible inspiré des notions de 
forum non conveniens et de forum conveniens, lorsqu’il apparaît que l’intérêt supérieur de l’enfant est 
que sa protection soit assurée par d’autres autorités que celles de l’Etat de sa résidence habituelle. Les 
deux articles sont parallèles. L’article 8 permet aux autorités de la résidence habituelle de l’enfant de 
se dessaisir au profit des autorités d’un autre Etat dont elles se seront assurées qu’elles exerceront la 
compétence à elles confiée. L’article 9 permet aux autorités d’un Etat autre que celui de la résidence 
habituelle de l’enfant de solliciter de l’autorité compétente de l’Etat de la résidence habituelle de l’en-
fant qu’elle leur abandonne sa compétence pour prendre les mesures de protection qu’elles estiment 
nécessaires.

Article 8 (transfert de compétence à un for approprié)

Paragraphe premier

53 La compétence de principe appartient aux autorités de la résidence habituelle ou, dans les cas 
mentionnés à l’article 6, à celles de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant est présent. Par exception à 
cette compétence de principe, la Convention envisage la possibilité pour l’autorité normalement com-
pétente de transférer la compétence à l’autorité d’un autre Etat contractant si elle estime que celle-ci 
„serait mieux à même d’apprécier dans un cas particulier l’intérêt supérieur de l’enfant“. Ce pourrait 
être le cas d’un enfant ayant avec ses parents sa résidence habituelle dans un Etat contractant autre que 
celui de sa nationalité et dont les parents sont tous deux tués dans un accident. L’enfant sera vraisem-
blablement amené à rentrer dans son Etat national où résident les autres membres de sa famille et les 
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autorités de sa résidence habituelle pourront estimer qu’il est de l’intérêt supérieur de l’enfant que sa 
protection soit organisée par les autorités dudit pays.

Cette appréciation de l’intérêt supérieur de l’enfant est laissée à l’appréciation de l’autorité norma-
lement compétente, qui devra donc faire preuve de discernement. Il a été observé au cours des débats 
qu’il serait particulièrement inopportun, par exemple, que l’autorité de l’Etat de la présence de l’enfant, 
normalement compétente en vertu de l’article 6 pour prendre des mesures de protection d’un enfant 
réfugié, propose à l’Etat national de l’enfant de s’occuper de la protection de celui-ci.

Cette possibilité de transfert de la compétence n’est prévue par la Convention qu’au profit de l’auto-
rité d’un autre Etat contractant. La Commission a rejeté diverses propositions32 tendant à autoriser le 
transfert à l’autorité d’un Etat non contractant, si tel était l’intérêt supérieur de l’enfant. La raison de 
ce refus est que les mesures prises par l’autorité de l’Etat tiers bénéficiaire du transfert de compétence 
ne pourraient pas, faute de réciprocité, être reconnues en application de la Convention dans les Etats 
contractants, et qu’il en résulterait une grave lacune dans la protection, puisqu’il n’y aurait plus, du 
fait du transfert, d’autorité normalement compétente au sens de la Convention.

54 Lorsqu’elle estime qu’il est de l’intérêt supérieur de l’enfant de transférer la compétence à l’auto-
rité d’un autre Etat, l’autorité normalement compétente a deux possibilités: ou bien s’adresser elle-
même à l’autorité qu’elle estime la plus appropriée et lui demander d’accepter sa compétence pour 
prendre les mesures qu’elle estimera nécessaires, ou bien surseoir à statuer et inviter les parties à saisir 
cette autorité d’une telle demande.

Ces deux possibilités sont placées sur un pied d’égalité et le choix entre elles est laissé à l’appré-
ciation de l’autorité normalement compétente. Il n’y a pas lieu non plus de distinguer selon que les 
autorités compétentes en matière de protection des enfants sont des autorités judiciaires ou des autorités 
administratives. Sans doute la procédure de communication directe entre autorités (premier terme de 
l’option) peut-elle être assez aisément mise en oeuvre par une autorité administrative, alors que le sursis 
à statuer (deuxième terme de l’option) paraît mieux convenir à une autorité judiciaire. La Commission 
spéciale, suivie par la Commission, a cependant écarté la suggestion de lier la procédure à suivre à la 
nature de l’autorité saisie, après avoir observé que la répartition des compétences entre autorités admi-
nistratives et autorités judiciaires variait avec chaque législation. Il appartiendra donc à chaque Etat 
contractant, en ratifiant la Convention, de prévoir dans sa législation, si elle n’existe déjà (ou si elle 
n’est pas, dans son système, la conséquence automatique de l’entrée en vigueur de la Convention), la 
possibilité pour ses juridictions de saisir une autorité d’un autre Etat. En prévoyant que cette saisine 
pourra se faire avec le concours de l’Autorité centrale de l’Etat de l’autorité destinataire, l’article 31 a 
devrait aider à surmonter cette difficulté.

Paragraphe 2

55 Ce paragraphe énumère les Etats dont les autorités peuvent être saisies dans les conditions prévues 
au paragraphe précédent, c’est-à-dire à la demande ou avec la permission de l’autorité normalement 
compétente en vertu des articles 5 ou 6.

Le texte mentionne en premier lieu „un Etat dont l’enfant possède la nationalité“. La compétence 
des autorités de l’Etat national de l’enfant, qui avait, au moins théoriquement, primauté dans la 
Convention de 1961, n’est plus dans la nouvelle Convention que la première nommée des compétences 
subsidiaires pouvant bénéficier du dessaisissement volontaire de l’autorité normalement compétente. 
La rédaction du texte indique clairement que dans l’hypothèse où l’enfant possède plus d’une natio-
nalité, la compétence subsidiaire pourra être attribuée aux autorités de l’un ou l’autre de ses Etats 
nationaux.

Le texte mentionne ensuite „un Etat dans lequel sont situés des biens de l’enfant33“. Cette compé-
tence sera appropriée lorsqu’il s’agira de prendre une mesure de protection relativement à ces biens. 
On a donné l’exemple d’une autorisation à donner pour vendre un immeuble situé dans un Etat autre 
que celui de la résidence habituelle de l’enfant. Mais le libellé du texte ne limite pas la compétence 
subsidiaire du for de la situation des biens aux mesures intéressant lesdits biens (cf. art. 11, para-
graphe 1, infra).

32 Doc. trav. Nos 4 et 63 émanant respectivement des Etats-Unis et des Pays-Bas.
33 Sur la signification de l’expression „biens de l’enfant“, v. infra, sous article 11, paragraphe 1.
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Le troisième Etat dont la compétence subsidiaire est mentionnée est celui „dont une autorité est 
saisie d’une demande en divorce34 ou séparation de corps des parents de l’enfant, ou en annulation de 
leur mariage“. Certes, le for du divorce dont les Etats contractants pouvaient, dans la Convention de 
1961, se réserver la compétence (art. 15), se voit attribuer à titre principal, dans l’article 10 (v. infra), 
une compétence concurrente. La compétence subsidiaire prévue à l’article 8 n’est cependant pas inutile, 
au moins dans les cas où les conditions posées par l’article 10 à l’exercice à titre principal de cette 
compétence ne seraient pas remplies et où il apparaîtrait cependant que le for du divorce serait le plus 
approprié. Le paragraphe 2 mentionne enfin „un Etat avec lequel l’enfant présente un lien étroit“. Cette 
formulation, dont la flexibilité s’accorde bien avec la notion sous-jacente du forum non conveniens qui 
inspire l’article 8, résume et dépasse les trois cas précédemment cités qui n’en sont que des illustrations. 
Elle permettra, selon les cas et toujours en fonction de l’intérêt supérieur de l’enfant, d’envisager, par 
exemple, la compétence des autorités de l’Etat de l’ancienne résidence habituelle de l’enfant ou de 
l’Etat dans lequel vivent des membres de la famille de l’enfant qui sont disposés à s’occuper de lui.

Paragraphes 3 et 4

56 L’échange de vues entre les autorités concernées, prévu par le paragraphe 3, sera souvent néces-
saire pour que l’autorité requise puisse apprécier à son tour si elle est mieux à même que l’autorité de 
l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant d’exercer la compétence de protection dans l’intérêt supé-
rieur de l’enfant. Cet échange de vues se déroulera dans le cadre du mécanisme de coopération entre 
Etats contractants prévu au chapitre V de la Convention (v. infra).

C’est l’appréciation de l’intérêt supérieur de l’enfant par l’autorité requise qui commandera la déci-
sion qu’elle prendra d’accepter ou de décliner la compétence qu’il lui est proposé d’exercer. Cet intérêt 
supérieur donne donc lieu à un double examen de la part de l’autorité initialement saisie et de la part 
de l’autorité requise. C’est pourquoi le paragraphe 4 emploie le verbe „peut“ et non „doit“. Si l’autorité 
requise ne répond pas à la demande qui lui est adressée dans un délai raisonnable, il appartiendra, dans 
le silence du texte, à l’autorité initialement saisie d’en tirer les conséquences et d’exercer pleinement 
sa compétence.

Cet intérêt supérieur de l’enfant doit être apprécié in concreto, „dans un cas particulier“, dit le texte, 
c’est-à-dire au moment où un certain besoin de protection se fait sentir et pour y répondre. Le texte ne 
doit donc pas être compris comme instituant un transfert définitif de compétence à l’autorité requise. 
Le transfert est limité à ce qui est nécessaire „dans le cas particulier“ qui en a été l’occasion. Rien ne 
permet en effet d’affirmer par avance que, dans une circonstance future, l’autorité compétente en vertu 
des articles 5 ou 6 ne serait pas la mieux placée pour statuer dans l’intérêt supérieur de l’enfant.

Article 9 (compétence revendiquée par un for approprié)

57 L’article 9 permet aux autorités des Etats mentionnés à l’article 8, paragraphe 2, c’est-à-dire à 
celles à qui les autorités compétentes en vertu des articles 5 ou 6 peuvent demander d’exercer la com-
pétence de protection, de prendre elles-mêmes l’initiative de demander ou de faire demander que cette 
compétence leur soit accordée.

La procédure prévue est exactement symétrique de celle prévue à l’article 8. L’autorité requérante, 
qui peut avoir été saisie par une partie, devrait normalement se déclarer incompétente puisque sa com-
pétence n’est pas prévue par les articles 5 ou 6. Si toutefois elle estime que dans le cas particulier elle 
est la mieux à même d’apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant, elle aura, comme l’autorité normalement 
compétente dans le cas précédent, deux possibilités: ou bien s’adresser elle-même à l’autorité de l’Etat 
de la résidence habituelle de l’enfant, directement ou avec le concours de l’Autorité centrale dudit Etat, 
et lui demander la permission d’exercer la compétence pour prendre les mesures qu’elle estimera 
nécessaires, ou bien surseoir à statuer et inviter les parties à saisir cette autorité d’une telle demande.

58 Selon l’article 9 la demande de transfert de compétence doit être adressée aux autorités de l’Etat 
de la résidence habituelle de l’enfant, ce qui correspond à la compétence de principe prévue à
l’article 5. L’article 9 ne prévoit pas que, dans les situations mentionnées à l’article 6, la demande soit 

34 La Commission n’a pas admis une proposition de la délégation néerlandaise (Doc. trav. No 69) qui tendait à assimiler au 
divorce, au sens de cet article, la dissolution d’un accord de partenariat civil unissant, dans certaines législations scandinaves, 
les couples homosexuels. Les délégations des Etats scandinaves ont fait observer que, dans leurs pays, la règle adoptée était 
de refuser la garde conjointe en faveur du couple sur les enfants de l’un des partenaires.
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adressée aux autorités de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant est présent. Cette dissymétrie avec 
l’article 8 paraît être due à un oubli. L’élargissement de l’article 8 aux situations prévues à l’article 6, 
dû à une proposition de la délégation allemande (Doc. trav. No 62), a été perdu de vue lors de la dis-
cussion de l’article 9. Le Rapporteur est d’avis que sur ce point l’article 9 doit être aligné sur
l’article 8. Si les autorités de l’Etat national de l’enfant ont qualité pour demander à celles de l’Etat 
de la résidence habituelle de les autoriser à exercer la compétence de protection, à plus forte raison 
devraient-elles pouvoir faire la même demande aux autorités de l’Etat dans lequel, par suite de troubles 
prévalant dans le pays de la résidence habituelle de l’enfant, celui-ci a été provisoirement déplacé. Les 
développements qui suivent, et qui se réfèrent, conformément à la lettre du texte, à l’Etat de la résidence 
habituelle de l’enfant, doivent être lus à la faveur de cette observation.

59 Le texte a été rédigé dans la supposition que les autorités de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant n’ont pas été saisies ni sans doute informées du besoin de protection de l’enfant concerné. 
Rien n’empêche toutefois que la procédure de l’article 9 intervienne dans un cas où l’autorité compé-
tente de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant aurait déjà été saisie. Celle-ci aurait pu ou pourrait 
encore recourir à la procédure prévue à l’article 8. Saisie d’une demande fondée sur l’article 9, elle 
disposera d’éléments d’information supplémentaires et il convient de lui laisser la possibilité de se 
prononcer sur la compétence dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Les mécanismes habituels de la litis-
pendance n’ont pas lieu de s’appliquer dans une telle situation, puisque la compétence des autorités de 
l’Etat autre que celui de la résidence habituelle de l’enfant est subordonnée à l’accord de l’autorité 
compétente de l’Etat de la résidence habituelle.

Comme l’article 8, l’article 9 prévoit la possibilité d’un échange de vues entre les autorités 
concernées.

60 La situation devrait normalement se dénouer comme dans le cas de l’article 8, par une décision 
positive ou négative de l’autorité requise. Revenant sur la solution adoptée par la Commission spéciale, 
la Commission a adopté une proposition américaine subordonnant l’exercice de la compétence par 
l’autorité à l’origine de la demande à la condition expresse que l’autorité de l’Etat contractant de la 
résidence habituelle ait accepté la demande. En d’autres termes, le silence gardé par l’autorité de l’Etat 
contractant de la résidence habituelle vaut rejet de la demande. L’autorité qui était à l’origine de celle-ci 
ne pourra prendre que les mesures urgentes ou provisoires prévues aux articles 11 et 12, si elle remplit 
la condition de compétence posée par lesdits articles. Cette solution nouvelle se justifie amplement par 
la crainte que la solution contraire ne donne lieu à des demandes concurrentes émanant d’autorités 
d’Etats contractants différents qui seraient amenées à prendre, dans le silence de l’autorité de la rési-
dence habituelle, des mesures incompatibles entre elles.

Article 10 (for du divorce)

61 La Convention du 5 octobre 1961 avait prévu la possibilité pour un Etat contractant de réserver 
la compétence de ses autorités appelées à statuer sur une demande de divorce, séparation de corps ou 
annulation de mariage des parents d’un mineur, pour prendre des mesures de protection de sa personne 
ou de ses biens (art. 15). La dénonciation de cette réserve par la plupart des Etats qui l’avaient faite35 
a eu pour conséquence que le juge du divorce n’est plus compétent pour prendre des mesures de pro-
tection de l’enfant, à moins qu’il ne coïncide avec l’un des fors prévus par la Convention du 5 octobre 
1961. La Commission spéciale avait accepté ce résultat et n’avait envisagé la compétence du juge du 
divorce pour prendre des mesures de protection de l’enfant qu’à titre subsidiaire, dans le cadre limité 
des articles 8 et 9 (v. supra). Lors de la Conférence diplomatique, les Etats membres de l’Union euro-
péenne, qui sont engagés dans la négociation d’une Convention, dite Convention „Bruxelles II“, tendant 
à étendre la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 à la „matière matrimoniale“ et prévoyant 
notamment d’attribuer à certaines conditions au juge du divorce compétence pour statuer sur l’exercice 
de l’autorité parentale, ont craint sur ce point une trop grande distorsion entre les deux Conventions 
en cours d’élaboration. Ils ont donc demandé et obtenu l’insertion dans la nouvelle Convention de
La Haye d’un article accordant au juge du divorce compétence pour prendre des mesures de protection 
de la personne et des biens du mineur. Tel est l’objet de l’article 10, auquel s’ajoute, dans l’article 52, 
une clause dite de „déconnexion“ autorisant un ou plusieurs Etats contractants à conclure des accords 

35 Sauf le Luxembourg, la Pologne et la Turquie.
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sur des matières réglées par la Convention, relativement à des enfants ayant leur résidence habituelle 
dans l’un des Etats parties à ces accords séparés (v. infra).

Paragraphe premier

62 Ce paragraphe prévoit une compétence concurrente du for du divorce, séparation de corps ou 
annulation de mariage36, pour prendre, si certaines conditions énumérées aux alinéas a et b sont rem-
plies, des mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant. Il ne s’agit pas d’imposer 
cette compétence au for du divorce. Elle est simplement reconnue par la Convention lorsqu’elle existe 
dans le droit interne de l’Etat dans lequel le divorce est demandé. Mais elle s’étend, si le droit dudit 
Etat le prévoit, à toutes les mesures de protection de la personne et des biens de l’enfant et pas seule-
ment aux mesures relatives à l’exercice de la responsabilité parentale.

63 1) Cette compétence est concurrente et non exclusive. Les Etats membres de l’Union européenne 
auraient préféré une compétence exclusive, qui aurait eu pour eux l’avantage d’éviter précisément la 
concurrence de plusieurs autorités d’Etats contractants différents et donc de mieux répondre à l’objectif 
affiché de la nouvelle Convention. Mais de nombreuses autres délégations, spécialement des Etats de 
common law, se sont opposées à une solution qui aurait privé les autorités de l’Etat de sa résidence 
habituelle, pendant les longues années que pourra durer le procès de divorce, de leur compétence de 
protection.

Le compromis a été trouvé dans l’admission d’une compétence concurrente, comme l’indiquent les 
premiers mots de l’article: „sans préjudice des articles 5 à 9“. La compétence du juge du divorce 
n’exclut donc pas celle des autorités de l’Etat de la résidence habituelle actuelle (art. 5) ou ancienne 
(art. 7) ou de la simple présence de l’enfant, dans les situations prévues à l’article 6. Elle n’exclut pas 
non plus les mécanismes de transfert de compétence prévus aux articles 8 et 9. Par exemple,
l’article 10 ne fait pas obstacle à ce que les autorités de la résidence habituelle transfèrent la compétence 
de protection à celles de l’Etat national de l’enfant ou acceptent la demande de transfert présentée par 
celles-ci.

Cette concurrence de plusieurs autorités compétentes pour prendre des mesures de protection des 
enfants crée un problème qui s’apparente à celui de la litispendance. Comme ce problème peut se poser 
en d’autres situations que le divorce, il a fait l’objet dans la Convention d’une disposition de caractère 
général, qui figure à l’article 13 (v. infra).

64 2) La compétence du juge du divorce pour prendre des mesures de protection de l’enfant ne lui 
est accordée que si ce for présente avec l’enfant certains liens de proximité définis aux alinéas a et b 
du paragraphe premier, dont les conditions sont cumulatives.

La première condition (alinéa a) est que l’un des parents au moins de l’enfant ait sa résidence habi-
tuelle dans le pays où le divorce est demandé. Cette résidence habituelle doit avoir existé au commen-
cement de la procédure, mais il n’est pas exigé qu’elle dure tout au long de la procédure du divorce.

L’alinéa a exige également que l’un des parents ait la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant, 
mais pas nécessairement celui qui a sa résidence habituelle dans l’Etat du divorce. La Commission a 
estimé en effet que le for du divorce de deux parents privés tous deux de la responsabilité parentale 
n’aurait aucun titre à exercer la compétence de protection à l’égard de l’enfant.

65 La seconde série de conditions (alinéa b) est que la compétence de protection du for du divorce 
ait été acceptée par les deux parents et soit conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant. Le texte n’exige 
pas l’accord des parents sur les mesures à prendre, mais seulement sur la compétence. Il ajoute que 
cette compétence doit également avoir été acceptée par toute personne ayant la responsabilité parentale 
à l’égard de l’enfant. Comme l’alinéa a exige déjà que l’un des parents ait cette responsabilité parentale, 
il faut, pour donner sens à cette condition posée par l’alinéa b, imaginer une situation dans laquelle 
l’autorité parentale serait partagée entre l’un des parents et une tierce personne. La conformité de cette 
compétence à l’intérêt supérieur de l’enfant est appréciée souverainement par le juge saisi de la 
demande de divorce.

36 On parlera ci-après, brevitatis causa, seulement de for du divorce.
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Lorsqu’une ou plusieurs de ces conditions ne sont pas remplies, le for du divorce n’a pas compétence 
pour prendre des mesures de protection de l’enfant, à moins qu’il ne bénéficie d’un transfert de com-
pétence en application des articles 8 et 9. Ainsi, le for de la nationalité commune des parents qui, en 
de nombreux Etats, est compétent pour prononcer le divorce et qui, dans la Convention du 5 octobre 
1961, était compétent à titre principal, en tant qu’il était également, sauf situations rarissimes, le for 
de la nationalité de l’enfant, pour prendre des mesures de protection, perd dans la nouvelle Convention 
cette compétence principale, s’il ne répond pas aux conditions prévues aux alinéas a et b de
l’article 10, paragraphe premier.

Paragraphe 2

66 Ce paragraphe fixe la limite temporelle au-delà de laquelle cesse la compétence du juge du 
divorce pour prendre des mesures de protection de l’enfant. Cette compétence cesse lorsque prend fin 
la procédure de divorce, soit qu’elle ait abouti à une décision prononçant le divorce ou rejetant la 
demande de divorce et devenue définitive, soit qu’elle ait pris fin pour un autre motif, tel que désiste-
ment ou péremption de l’instance ou encore décès d’une partie. C’est la loi de procédure de l’Etat dont 
l’autorité est saisie de la demande de divorce qui est applicable à la question de savoir si la procédure 
a pris fin ou si la décision est devenue définitive.

Cette règle signifie qu’une fois la procédure terminée et le divorce prononcé, par exemple, il n’est 
plus possible de revenir devant le juge du divorce pour lui demander de modifier les mesures de pro-
tection des enfants qu’il avait prises lorsqu’il était encore saisi de la demande en divorce. Seule pourra 
désormais statuer l’autorité normalement compétente en application des articles 5 à 9 de la Convention37 
Mais les mesures prises par le juge du divorce tant qu’il était encore compétent continueront à produire 
leurs effets dans les conditions prévues à l’article 14 (v. infra).

Articles 11 et 12 (compétence concurrente des autorités de l’Etat de la présence de l’enfant ou de la 
situation de ses biens)

67 Ces deux articles attribuent aux autorités de chaque Etat contractant sur le territoire duquel se 
trouvent l’enfant ou des biens lui appartenant une compétence limitée mais concurrente pour prendre, 
soit des mesures dictées par une situation d’urgence, soit des mesures provisoires à effet territorial.

Le domaine d’application de ces deux articles quant aux enfants concernés est plus large que celui 
des articles 5 à 10, car il comprend tous les enfants présents ou ayant des biens dans un Etat contractant, 
même si leur résidence habituelle se trouve dans un Etat non contractant. Cette circonstance a rendu 
nécessaire, pour chacun de ces deux articles, l’adoption d’une disposition prenant en considération les 
décisions prises par les autorités d’un Etat non contractant.

Article 11 (for de l’urgence)

Paragraphe premier

68 Ce texte, qui est quasiment la reproduction de l’article 9, paragraphe premier, de la Convention 
de 1961, attribue aux autorités de chaque Etat contractant sur le territoire duquel se trouvent l’enfant 
ou des biens lui appartenant compétence pour prendre dans les cas d’urgence les mesures de protection 
nécessaires.

Pas plus que la Convention de 1961, la nouvelle Convention ne définit la notion d’urgence38. On 
peut dire qu’on est en présence d’une situation d’urgence au sens de l’article 11, lorsque la situation, 
s’il n’y était porté remède que par la voie normale prévue aux articles 5 à 10, serait susceptible d’en-
traîner un préjudice irréparable à l’enfant. La situation d’urgence justifie donc une dérogation à la règle 
normale et doit de ce fait être entendue assez strictement.

La compétence prévue à l’article 11 est, par exception au principe sur lequel repose la Convention, 
une compétence concurrente de celle des autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant. Sa 
justification est précisément l’existence d’un cas d’urgence. Si cette compétence n’avait pas été prévue, 
les retards qu’occasionnerait l’obligation de saisir les autorités de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant pourraient compromettre la protection ou les intérêts de celui-ci. Cette compétence concurrente 

37 Sur le risque d’un remplacement hâtif des mesures prises par le juge du divorce, v. supra, No 43, sous article 5,
paragraphe 2.

38 Une proposition en ce sens de la délégation israélienne (Doc. trav. No 73) n’a reçu le soutien d’aucune autre délégation.
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trouvera à s’exercer, par exemple, s’il faut assurer la représentation d’un enfant éloigné de sa résidence 
habituelle et qui doit subir une intervention chirurgicale urgente, ou encore s’il faut vendre rapidement 
des biens en danger de dépérissement appartenant à l’enfant.

69 Les Etats dont les autorités peuvent être saisies au titre de l’urgence sont les Etats sur le territoire 
desquels se trouvent l’enfant ou des biens lui appartenant. Pour ce qui est de l’autorité de l’Etat de la 
présence de l’enfant, il s’agit par hypothèse d’enfants autres que les enfants réfugiés ou déplacés au 
sens de l’article 6, paragraphe premier, ou d’enfants sans résidence habituelle au sens de l’article 6, 
paragraphe 2. Pour ceux-ci, en effet, à défaut d’un Etat de résidence habituelle établi ou accessible, le 
for de la présence de l’enfant a une compétence générale. Ici, au contraire, le for de la présence n’a 
qu’une compétence limitée aux situations d’urgence.

Les autorités de l’Etat sur le territoire duquel se trouvent des biens de l’enfant ont, dans les cas 
d’urgence, une compétence qui ne se limite pas à la protection de ces biens. La Commission spéciale 
avait rejeté une proposition de la Slovaquie qui aurait compartimenté d’une telle façon les deux chefs 
de compétence d’urgence et la question n’a pas été rediscutée pendant la Session diplomatique. On 
peut en effet concevoir que l’urgence commande la vente dans un pays de biens de l’enfant pour fournir 
à ce dernier, dans le pays où il se trouve, les ressources qui lui sont immédiatement nécessaires.

70 A la demande d’une délégation, la Commission spéciale, non démentie par la Commission avait 
exprimé l’opinion, sans que cela doive figurer dans le texte, que le for de la situation de biens de 
l’enfant serait également compétent en cas d’urgence, même si le droit de propriété de l’enfant sur ces 
biens était l’objet de la contestation. Dans un ordre d’idées voisin, il faut comprendre par „biens“ un 
élément du patrimoine de l’enfant (Vermögen en allemand), quel que soit le droit portant sur ce bien 
et même s’il ne s’agit pas du droit de propriété stricto sensu (Eigentum).

La Commission s’est abstenue délibérément de préciser quelles mesures pouvaient être prises au 
titre de l’urgence en application de l’article 11. Il s’agit là en effet d’une notion fonctionnelle, l’urgence 
dictant en effet dans chaque situation les mesures nécessaires.

Paragraphe 2

71 La compétence du for de l’urgence, pour concurrente qu’elle soit des compétences normales 
prévues par la Convention, doit leur rester subordonnée. Aussi le paragraphe 2 de l’article 11 prévoit-il, 
selon une rédaction proche de celle de la Convention de 1961 et limitée comme dans celle-ci (mais à 
la différence du paragraphe premier) aux cas où les enfants concernés ont leur résidence habituelle 
dans un Etat contractant, que les mesures prises en application du paragraphe premier „cessent d’avoir 
effet dès que les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 10 ont pris les mesures exigées par la 
situation“. A ce moment-là, la situation est sous contrôle des autorités normalement compétentes et il 
n’y a plus lieu de maintenir la compétence des autorités de l’Etat de présence de l’enfant ni les mesures 
qu’elles ont prises dans l’urgence.

72 Cette disposition présuppose que les mesures prises par le for de l’urgence sont reconnues dans 
tous les Etats contractants39. A titre d’exemple, la décision par laquelle le juge de l’Etat de présence 
de l’enfant retire au père le droit de fixer la résidence de l’enfant, en vertu de l’urgence créée par des 
risques d’abus sexuels auxquels l’enfant serait exposé, doit être reconnue dans les autres Etats contrac-
tants jusqu’à ce que l’autorité normalement compétente selon les articles 5 à 1040 ait statué sur la 
responsabilité parentale41.

Le texte n’a pas voulu imposer à l’autorité compétente au titre de l’urgence l’obligation d’informer 
de la mesure prise les autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant, de peur d’alourdir le 
fonctionnement de la Convention et de fournir un prétexte à un refus de reconnaissance de ladite mesure 
dans les autres Etats contractants, dans le cas où cette information n’aurait pas été donnée.

39 Cette solution est d’ailleurs énoncée plus bas, à l’article 23.
40 C’est-à-dire, selon les cas, l’autorité de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant, celle ayant bénéficié d’un transfert de 

compétence prévu aux articles 8 et 9, ou le for du divorce.
41 Exemple adapté de celui donné par Staudinger/Kropholler (1994), Vorbem. 478 zu Art. 19 EGBGB et tiré de BayObLG 

23.9.1976, IPRspr 1976, No 69.
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Le paragraphe correspondant de l’article 9 de la Convention de 1961 précise que les mesures prises 
cessent d’avoir effet après l’intervention des autorités normalement compétentes, mais „sous réserve 
de leurs effets définitifs“. La Convention n’a pas retenu ce membre de phrase qui a paru exprimer une 
évidence. Il est évident en effet qu’on ne reviendra pas sur une intervention chirurgicale ou sur une 
vente de biens qui ont déjà eu lieu.

Paragraphe 3

73 Ce paragraphe, qui n’a pas son pendant dans la Convention de 1961, règle également la question 
de la survie des mesures prises par le for de l’urgence, mais dans l’hypothèse où les enfants concernés 
n’ont pas leur résidence habituelle dans un Etat contractant. Si les autorités de l’Etat non contractant 
de la résidence habituelle de l’enfant ou le cas échéant d’un autre Etat dont la compétence peut être 
reconnue ont pris les mesures exigées par la situation, il n’y a pas de raison de maintenir les mesures 
prises par le for de l’urgence.

La ratio decidendi est la même que dans la situation prévue au paragraphe 2, mais la difficulté 
propre à cette situation est que l’autorité normalement compétente est celle d’un Etat non contractant 
à qui par hypothèse la Convention n’a pu attribuer compétence et dont les décisions ne sont pas néces-
sairement reconnues dans les Etats contractants. Certaines délégations42 avaient proposé de prévoir 
dans la Convention la reconnaissance de plein droit dans les Etats contractants des mesures prises par 
un Etat non contractant dont la compétence correspondait aux chefs de compétence prévus aux
articles 5 à 10 de la Convention. Cette idée, très novatrice, d’une obligation internationale de recon-
naissance sans réciprocité heurtait les exigences constitutionnelles de plusieurs Etats et n’a pas été 
retenue par la Commission. La reconnaissance dans les Etats contractants des mesures prises par un 
Etat non contractant ne peut dépendre que du droit national de chacun des Etats contractants concernés, 
de sorte que la cessation des effets des mesures prises par le for de l’urgence ne se produira pas de 
façon uniforme et simultanée dans les différents Etats contractants. C’est la raison pour laquelle le 
paragraphe 3 précise que les mesures prises par le for de l’urgence „cessent d’avoir effet, dans chaque 
Etat contractant, dès qu’y sont reconnues les mesures exigées par la situation, prises par les autorités 
d’un autre Etat“43.

Article 12 (mesures provisoires d’effet territorial)

Paragraphe premier

74 Indépendamment des cas d’urgence, l’article 12 attribue encore aux autorités de chaque Etat 
contractant sur le territoire duquel se trouvent l’enfant ou des biens lui appartenant une compétence 
concurrente „pour prendre des mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant, ayant un 
caractère provisoire et une efficacité restreinte à cet Etat44“.

Ce texte est issu d’une proposition de la délégation du Royaume-Uni acceptée par la Commission 
spéciale et inspirée par le souci d’assurer la protection d’enfants se trouvant dans un pays étranger pour 
un séjour d’une durée limitée (vacances, courte scolarité, vendanges etc.). Sans qu’il y ait à proprement 
parler urgence, il pourrait être opportun, a-t-on dit, d’aider la famille d’accueil de cet enfant, peut-être 
un peu débordée, en le plaçant pour la durée de son séjour dans un foyer d’accueil ou dans une autre 
famille, mais sous la supervision des autorités sociales locales. Si une telle mesure s’avérait opportune, 
les autorités de la présence de l’enfant seraient les mieux placées pour la prendre. Lors de la Session 
diplomatique, l’opportunité de conserver cet article a été discutée, certaines délégations craignant qu’il 
ne soit utilisé par les autorités de l’Etat où l’enfant est présent pour prendre des mesures qualifiées de 
provisoires mais pouvant toucher à des questions aussi importantes que l’attribution de la garde de 
l’enfant qui serait ainsi dévolue de façon séparée sur le territoire de cet Etat. Cette crainte a finalement 

42 V. les propositions des délégations américaine (Doc. trav. No 4) et suisse (Doc. trav. No 71), au demeurant fort différentes 
l’une de l’autre.

43 Une apparente différence de rédaction entre les textes anglais et français de ce paragraphe 3 a pu laisser croire à certaines 
délégations anglophones que la mesure d’urgence cessait d’avoir effet dès que la mesure prise dans un Etat non contractant 
était reconnue dans l’Etat contractant ayant pris la mesure d’urgence. En réalité la lettre et l’esprit du texte indiquent que la 
mesure d’urgence, qui est reconnue en application de l’article 23 dans tous les Etats contractants, cesse d’avoir effet de façon 
séparée dans chacun de ces Etats dès que sont reconnues dans chacun de ces Etats (et pas seulement dans l’Etat dont l’autorité 
a pris la mesure d’urgence) les décisions prises par un Etat non contractant.

44 Les commentaires faits ci-dessus No 70 (sous art. 11, paragraphe 1) au sujet de la notion de „biens“ sont également valables 
pour l’article 12.
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été jugée excessive en raison des limitations prévues par le texte et le maintien de celui-ci a été décidé 
à une faible majorité45.

75 Une première limitation concerne le cas de déplacement illicite. La réserve de l’article 7, men-
tionnée au tout début du paragraphe, rappelle que les autorités de l’Etat dans lequel l’enfant a été 
déplacé ou retenu illicitement peuvent seulement, tant que celles de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa 
résidence habituelle immédiatement avant le déplacement ou le non-retour conservent leur compétence 
principale, prendre des mesures urgentes, mais non des mesures provisoires qui ne présenteraient pas 
ce caractère d’urgence (v. supra, sous art. 7, paragraphe 3).

Une seconde limitation vient du caractère provisoire et à efficacité territoriale limitée des mesures 
pouvant être prises. En outre, et c’est une troisième limitation, ces mesures ne doivent pas être incom-
patibles avec celles déjà prises par les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 10. Il n’y a donc 
pas lieu de redouter que les autorités compétentes en vertu de l’article 12 n’organisent sur le territoire 
de leur Etat une sorte de protection séparée de l’enfant, puisqu’elles doivent respecter toutes les mesures 
déjà prises par les autorités normalement compétentes. Cette limitation différencie l’article 12 de l’ar-
ticle 11. C’est seulement dans les situations d’urgence que le for de la présence de l’enfant peut écarter 
les mesures prises antérieurement par les autorités normalement compétentes.

Paragraphe 2

76 En des termes très voisins de ceux du deuxième paragraphe de l’article 11, et pour le même cas 
d’un enfant ayant sa résidence habituelle dans un Etat contractant, ce paragraphe prévoit que les me-
sures provisoires ainsi prises cessent d’avoir effet dès que les autorités compétentes en vertu des
articles 5 à 10 „se sont prononcées sur les mesures que pourrait exiger la situation“. Ce dernier membre 
de phrase diffère de celui utilisé à l’article 11. Il se peut en effet qu’après avoir examiné la situation, 
les autorités normalement compétentes aient estimé qu’aucune mesure ne devait être prise. En pareil 
cas, les mesures provisoires prises en application de l’article 12 n’ont plus de raison d’être.

Paragraphe 3

77 Ce paragraphe correspond au paragraphe 3 de l’article 11, à ceci près que les mesures provisoires 
cessent d’avoir effet dès que les mesures prises dans un Etat non contractant sont reconnues dans l’Etat 
contractant ayant pris les mesures provisoires. Point n’est besoin en effet d’envisager ici la reconnais-
sance dans les autres Etats contractants des mesures prises dans un Etat non contractant, puisque les 
mesures provisoires ont une efficacité limitée au territoire de l’Etat où elles ont été prises.

Article 13 (conflits de compétences concurrentes)

Paragraphe premier

78 Cet article, issu d’une proposition conjointe des délégations de l’Allemagne et de l’Italie46 s’ef-
force de régler les conflits pouvant surgir de l’existence dans la Convention de compétences concur-
rentes. L’hypothèse la plus visible est celle du divorce. La compétence du juge du divorce pour prendre 
des mesures de protection de l’enfant, prévue à l’article 10, n’exclut pas, comme il a été indiqué supra, 
la compétence concurrente des autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant ou des autorités 
de tout autre Etat auxquelles celles de l’Etat de la résidence habituelle auraient transféré la compétence. 
Il convient donc d’éviter que des demandes de mesures soient formées au même moment devant ces 
différents fors et aboutissent à des décisions contradictoires. On peut imaginer, bien que ce doive être 
plus rare, que des conflits du même ordre surgissent entre les autorités dont la compétence est prévue 
par les articles 5 à 1047. Le texte n’inclut pas dans ces éventuels conflits ceux qui pourraient mettre 
en concurrence la compétence normale de protection (art. 5 par exemple) et la compétence d’urgence 
(art. 11). C’est que, s’il y a réellement urgence, l’autorité compétente en vertu de l’article 11 peut et 
même doit statuer sur la mesure demandée, bien qu’une demande similaire soit pendante devant le for 
normalement compétent.

45 13 voix contre 11 et 9 abstentions.
46 Doc. trav. No 110.
47 Par exemple, en cas de déplacement illicite, entre les autorités de l’ancienne et de la nouvelle résidence habituelle (art. 7).
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79 L’article 13 prévoit une règle générale pour les types de conflits qu’il envisage. Cette règle est 
formulée en termes voisins de ceux utilisés en matière de litispendance. L’autorité compétente en vertu 
des articles 5 à 10 doit s’abstenir de statuer sur la demande de mesures dont elle est saisie, si des 
mesures correspondantes ont été demandées aux autorités d’un autre Etat contractant alors compétentes 
en vertu des mêmes articles 5 à 10 et sont encore en cours d’examen. A titre d’exemple, si un procès 
en divorce est en cours et qu’il a été demandé au juge du divorce de statuer sur la garde de l’enfant, 
l’autorité de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant à qui la même demande serait présentée par 
l’un des parents devrait s’abstenir de statuer sur cette demande. Mais si, dans la même situation, il est 
demandé à l’autorité de l’Etat de la résidence habituelle de prendre une mesure de protection d’un bien 
de l’enfant, cette autorité pourra statuer, après avoir constaté qu’aucune demande similaire n’a été 
demandée au juge du divorce.

Si l’autorité initialement saisie avait déjà pris la mesure qui lui était demandée, la situation ne serait 
plus une situation de litispendance, mais d’effet dans un Etat contractant de la mesure prise dans un 
autre Etat contractant. Cette question est traitée aux articles 14 et 23 (v. infra).

Paragraphe 2

80 Un autre moyen de mettre fin au conflit de compétences consiste, pour l’autorité saisie la pre-
mière, de transférer la compétence à l’autorité saisie la seconde. Elle le fera si elle estime que cette 
dernière est la mieux placée pour apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant. Le paragraphe 2 de
l’article 13 indique en ce sens que le paragraphe précédent ne s’applique pas – donc que l’autorité 
saisie la seconde n’a pas à s’abstenir de statuer – dans le cas où l’autorité initialement saisie de la 
demande de mesures a renoncé à sa compétence. Cette possibilité donne à la solution du conflit une 
souplesse plus grande que celle qu’autorise la technique de la litispendance. Cette dernière joue toujours 
à sens unique en faveur de l’autorité saisie la première, tandis que le paragraphe 2 de l’article 13 permet 
de privilégier le for le plus approprié, même s’il est saisi le deuxième.

Cette renonciation rappelle les transferts de compétence prévus aux articles 8 et 9, mais elle en est 
distincte. Les articles 8 et 9 prévoient en effet un transfert de compétence à des autorités qui ne sont 
pas par elles-mêmes compétentes en vertu de la Convention pour prendre des mesures de protection 
de l’enfant Leur base de compétence réside uniquement en ce transfert. Au contraire, dans la situation 
envisagée par l’article 13, l’autorité saisie en second lieu est par hypothèse compétente en vertu des 
articles 5 à 10. La renonciation, mettant fin à la situation de litispendance, lui restitue le pouvoir de 
statuer sur la demande de mesures, mais n’a pas à lui attribuer une compétence qu’elle possédait déjà. 
La renonciation dont il est ici question peut donc résulter d’une décision unilatérale de l’autorité ini-
tialement saisie, sans avoir à suivre la procédure prévue aux articles 8 et 9.

Article 14 (maintien en vigueur des mesures en cas de changement des circonstances)

81 Ce texte reprend en substance l’article 5, paragraphe premier, de la Convention de 1961. Il assure 
le maintien en vigueur des mesures prises par l’autorité compétente, même lorsque les bases de la 
compétence de cette autorité ont ultérieurement disparu par suite d’un changement des circonstances, 
tant que les autorités compétentes à la suite de ce changement ne les ont pas modifiées, remplacées ou 
levées.

Ce maintien en vigueur est nécessaire pour assurer une certaine permanence de la protection du 
mineur. Si par exemple un tuteur a été désigné par les autorités de la première résidence habituelle de 
l’enfant, il est nécessaire que le tuteur puisse continuer à exercer ses fonctions dans le cas où l’enfant 
viendrait à résider habituellement dans un autre Etat. Certes, conformément à l’article 5, para-
graphe 2, les autorités de ce nouvel Etat sont désormais compétentes pour prendre les mesures de 
protection de l’enfant, mais, tant qu’elles ne sont pas intervenues, les mesures prises avant le change-
ment de résidence doivent rester en vigueur pour assurer la continuité de la protection.

Il en est de même si la loi de la nouvelle résidence habituelle attribue de plein droit la responsabilité 
parentale à une personne autre que celle à qui cette responsabilité avait été attribuée par une mesure 
de protection prise par l’autorité compétente de l’Etat de l’ancienne résidence habituelle. La sécurité 
juridique demande qu’une mesure intervienne dans l’Etat de la nouvelle résidence habituelle pour 
mettre fin aux fonctions de la personne désignée par la mesure prise avant le changement de résidence 
habituelle.

Le principe, posé à l’article 23, paragraphe premier (v. infra), de la reconnaissance de plein droit 
dans tous les Etats contractants des mesures prises par les autorités de l’un d’entre eux ne suffirait pas 
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pour atteindre ce résultat. L’article 23 assure bien la reconnaissance aux mesures qui sont en vigueur, 
mais le problème résolu par l’article 14 ici commenté est précisément de savoir si les mesures restent 
en vigueur après le changement des circonstances48.

L’article 14 ne s’applique qu’aux mesures prises en application des articles 5 à 10. Le sort des 
mesures prises en application des articles 11 et 12 est régi par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de chacun de ces articles (v. supra).

82 Le „changement des circonstances“ envisagé sera, dans le cas des articles 5 et 6, respectivement 
le changement de l’Etat de résidence habituelle ou seulement de résidence de l’enfant. Les mesures 
prises resteront en vigueur conformément à l’article 14, mais leurs conditions d’application seront 
régies, à partir du changement, par la loi de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle, conformément 
à l’article 15, paragraphe 3 (v. infra). Dans le cas de l’article 7, le changement de circonstances résulte 
du texte lui-même, lorsque la compétence passe des autorités de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa 
résidence habituelle immédiatement avant le déplacement ou le non-retour à celles de l’Etat dans lequel 
il a acquis une nouvelle résidence habituelle. Dans le cas des articles 8 et 9, le „changement des cir-
constances“ sera le changement de nationalité de l’enfant, de situation des biens ou du lien étroit qui 
avait fondé l’attribution de compétence à l’autorité ayant pris la mesure. Enfin, dans le cas de
l’article 10, le changement de circonstances proviendra de l’extinction de la procédure de divorce
(art. 10, paragraphe 2).

83 Le maintien en vigueur des mesures prises est assuré seulement „dans les limites qui sont les 
leurs“. Cette précision tient compte du fait que l’autorité compétente de l’Etat de la résidence habituelle 
peut avoir pris des mesures applicables seulement tant que l’enfant résidait dans cet Etat. Par exemple, 
elle peut avoir prévu que tout changement de résidence devrait faire l’objet d’une déclaration aux 
autorités publiques de la nouvelle résidence. Une telle obligation ne peut avoir de portée extraterritoriale 
et ne survivra pas au changement de résidence habituelle dans un autre Etat. De même, si un enfant a 
été placé par la même autorité sous la surveillance d’un organe administratif de protection de la jeu-
nesse, il est clair que cette mesure ne peut survivre à un changement de résidence habituelle de l’enfant 
dans un autre Etat, car l’organe administratif national de protection ne peut exercer ses pouvoirs que 
sur le territoire de l’Etat dont il relève.

Observation finale

84 Les règles de compétence contenues au chapitre II et qui ont été analysées ci-dessus forment un 
système complet et clos qui s’impose en bloc aux Etats contractants lorsque l’enfant a sa résidence 
habituelle sur le territoire de l’un d’eux. En particulier, un Etat contractant n’est pas autorisé à exercer 
sa compétence sur l’un de ces enfants si cette compétence n’est pas prévue par la Convention. La même 
solution prévaut dans les situations prévues à l’article 6 lorsque l’enfant a sa résidence dans un Etat 
contractant. Dans les autres situations, la simple présence de l’enfant donne lieu à l’application des 
articles 11 et 12, mais ces articles n’excluent pas la compétence plus large que les Etats contractants 
pourraient attribuer à leurs autorités en application de leur droit national; seulement, en ce cas, les 
autres Etats contractants ne sont nullement tenus de reconnaître ces compétences élargies qui se situent 
hors du domaine de la Convention. Il en est de même, à plus forte raison, pour les enfants qui n’ont 
pas leur résidence habituelle dans un Etat contractant et qui n’y sont même pas présents. La Commission 
a refusé d’insérer dans le texte de la Convention une proposition du Comité de rédaction49 qui, inspirée 
de l’article 4 des Conventions de Bruxelles et de Lugano, aurait prévu que lorsque l’enfant n’a pas sa 
résidence habituelle dans un Etat contractant, la compétence est, dans chaque Etat contractant, réglée 
par la loi de cet Etat. Cette proposition a été considérée comme exprimant l’interprétation correcte du 
chapitre II de la Convention, mais elle n’a pas été retenue de peur qu’elle ne soit elle-même interprétée, 
à l’instar du texte correspondant des Conventions de Bruxelles et de Lugano, comme obligeant les 
autres Etats contractants à reconnaître les mesures ainsi prises en application des règles de compétence 
nationales – et parfois exorbitantes – des Etats contractants.

48 Sur le risque d’un changement hâtif de ces mesures, v. supra, No 43, sous article 5, paragraphe 2.
49 Article 10bis du Doc. trav. No 124, lui-mème inspiré d’une proposition de la délégation néerlandaise (Doc. trav. No 50).
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Chapitre III – Loi applicable

85 Ce chapitre regroupe, dans un souci de clarification, l’ensemble des règles de conflit de lois qui, 
dans la Convention de 1961, étaient disséminées au milieu des règles de conflit d’autorités. Ces règles 
de conflit de lois concernent successivement les mesures de protection, la responsabilité parentale 
existant de plein droit et la protection des tiers. Elles sont complétées par quelques dispositions géné-
rales relatives au caractère universel de ces dispositions, au renvoi et aux conflits de systèmes, ainsi 
qu’à l’exception d’ordre public.

Article 15 (loi applicable aux mesures de protection)

Paragraphe premier

86 La nouvelle Convention maintient le principe posé par la Convention de 1961 selon lequel „dans 
l’exercice de la compétence qui leur est attribuée par les dispositions du chapitre II, les autorités des 
Etats contractants appliquent leur loi50“.

La considération principale qu’on peut faire valoir à l’appui de cette règle est de faciliter la tâche 
de l’autorité saisie qui appliquera ainsi la loi qu’elle connaît le mieux. De plus, la compétence étant 
attribuée en règle générale à l’autorité la plus proche de l’enfant (autorité de l’Etat de la résidence 
habituelle ou de la résidence dans le cas des articles 5 à 7, for le plus approprié dans le cas des
articles 8 et 9, for de la présence pour les mesures urgentes ou d’effet strictement territorial dans le 
cas des articles 11 et 12), les mesures s’exécuteront pour l’essentiel dans l’Etat de l’autorité qui les 
aura prises. Leur mise en oeuvre sera donc plus facile si elles sont conformes à la loi de cet Etat. Exiger 
en toute circonstance de l’autorité saisie qu’elle applique la loi de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant, comme cela avait été proposé en vain devant la Commission spéciale, aurait compliqué inu-
tilement la protection de l’enfant. En effet, dans le cas par exemple où ladite loi exigerait la constitution 
d’un trust dont l’enfant serait le bénéficiaire, l’autorité saisie serait bien en peine de la mettre en oeuvre 
si sa propre loi ne connaissait pas cette institution et si les biens de l’enfant se trouvaient sur le territoire 
de son Etat.

87 La même proposition a été reprise pendant la Session diplomatique, mais limitée au for du divorce 
(Doc. trav. No 76), lequel, il est vrai, n’est pas, dans le cas prévu à l’article 10, celui de l’Etat dans 
lequel l’enfant a sa résidence habituelle. La proposition a également été rejetée à une très forte majorité 
en raison des complications prévisibles de son application, notamment dans le cas d’enfants ayant leur 
résidence habituelle dans des Etats différents.

La Commission spéciale, puis la Commission ont également rejeté diverses propositions (Doc. trav. 
No 78) qui auraient voulu imposer à l’autorité saisie le respect de certaines règles matérielles, men-
tionnées dans la Convention relative aux droits de l’enfant, comme le consentement de l’enfant sur les 
mesures le concernant ou la prise en compte du milieu social de l’enfant ainsi que de l’origine ethnique, 
culturelle et religieuse de ses parents. Elle a préféré ne poser ici qu’une règle de conflit de lois. Elle a 
de plus considéré que ces éléments s’intégraient avec d’autres dans la notion de l’intérêt supérieur de 
l’enfant et que l’accent mis spécialement sur eux pourrait conduire à des malentendus.

88 L’application aux mesures de protection de la loi de l’autorité saisie est générale et s’applique 
quelle que soit la base de compétence de cette autorité. Le rééquilibrage des compétences au profit des 
autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant aura pour conséquence une application de la 
loi de cet Etat nettement plus fréquente que dans la Convention de 1961, qui laisse un champ très large 
aux autorités nationales et donc à la loi nationale de l’enfant. Il en est d’autant plus ainsi que la for-
mulation de la règle („les autorités … appliquent“) laisse à penser qu’elle est impérative. Toutefois, 
pour compenser la relative rigidité des règles de compétence, la Convention a donné plus de flexibilité 
à la détermination de la loi applicable à la mesure de protection. Ceci apparaît dans le paragraphe 2.

Paragraphe 2

89 Ce paragraphe constitue une clause d’exception, fondée non sur le principe de proximité (liens 
les plus étroits), mais sur l’intérêt supérieur de l’enfant. L’exemple le plus souvent cité est celui de 

50 Le terme de „loi“ désigne la loi interne de l’Etat concerné (art. 21, paragraphe 1), sous réserve de la règle sur le conflit de 
systèmes prévue à l’article 21, paragraphe 2, v. infra.
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l’autorisation demandée aux autorités de la résidence habituelle pour vendre un bien du mineur situé 
à l’étranger. Il est assurément préférable que l’autorité saisie puisse en ce cas appliquer la lex situs rei 
et accorder l’autorisation prévue par celle-ci, loi réelle, même si la loi de l’autorité saisie n’impose en 
la matière aucune autorisation. Il pourrait de même être indiqué d’appliquer à la protection d’enfants 
étrangers leur loi nationale s’il apparaissait que ces enfants sont appelés à retourner à bref délai dans 
leur pays d’origine. A tout le moins sera-t-il opportun de prendre en considération cette loi, comme le 
prévoit aussi ce paragraphe 2, afin de ne pas prendre une mesure de protection qui ne pourrait être 
exécutée dans ledit pays.

Mais cette clause d’exception ne doit pas être utilisée trop facilement. Le cas a été évoqué pendant 
la Commission spéciale d’un enfant ayant sa résidence habituelle dans l’Etat A, mais qui doit subir 
une intervention chirurgicale dans l’Etat B, où se trouve un hôpital spécialisé de très grande réputation. 
L’hôpital sollicité demandera une autorisation avant de procéder à l’intervention. Cette autorisation 
doit être demandée aux autorités de l’Etat A, Etat de la résidence habituelle de l’enfant, car, à défaut 
d’urgence, les autorités de l’Etat B ne sont pas compétentes. Les autorités de l’Etat A devront appliquer 
leur propre loi, conformément à l’article 15, paragraphe premier, et il ne semble pas que le para-
graphe 2 du même article doive permettre l’application de la loi de l’Etat B, sauf s’il s’agissait d’une 
loi de police se voulant applicable quelle que soit la loi désignée par la règle de conflit.

Paragraphe 3

90 Le changement de résidence habituelle de l’enfant, dont on a vu qu’il entraînait un changement 
d’autorités compétentes pour prendre après ce changement des mesures de protection (art. 5, para-
graphe 2) mais qu’il laissait subsister les mesures déjà prises (art. 14), affecte cependant les conditions 
d’application de ces dernières. De même que la responsabilité parentale résultant de plein droit de la 
loi de l’ancienne résidence habituelle de l’enfant subsiste après le changement mais s’exerce désormais 
conformément à la loi de la nouvelle résidence habituelle (art. 17, v. infra), de même la mesure prise 
avant le changement subsiste après celui-ci, mais ses „conditions d’application“ sont régies, à partir 
du moment où le changement est survenu, par la loi de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

91 Des doutes ont été exprimés sur la possibilité de distinguer l’existence de la mesure, prise nor-
malement, sous réserve du paragraphe 2, selon la loi de l’ancienne résidence habituelle, et ses condi-
tions d’application, qui relèvent de la loi de la nouvelle résidence habituelle. En effet, le risque existe 
d’une dénaturation ou tout au moins d’un affaiblissement de la mesure, dans le cas où la loi de la 
nouvelle résidence en allégerait trop sensiblement les conditions d’application. Si par exemple un 
gardien est désigné pour l’enfant dans le pays de son ancienne résidence habituelle, avec l’obligation 
de demander au juge une autorisation pour accomplir certains actes, il semble bien, d’après le para-
graphe 3 de l’article 15, que ce gardien pourrait faire ces actes tout seul si la loi de la nouvelle résidence 
le lui permettait. L’exigence ou la non-exigence d’une autorisation est en effet une „condition d’appli-
cation“ de la mesure au sens du paragraphe 3. On a également soulevé l’hypothèse d’une mesure de 
protection prévue pour durer jusqu’à 18 ans dans l’Etat de l’ancienne résidence habituelle mais qui 
cesserait à 16 ans dans l’Etat de la nouvelle résidence habituelle (de même l’hypothèse inverse) et l’on 
s’est demandé si la durée de la mesure pouvait être considérée comme relevant de l’existence ou des 
conditions d’application de la mesure. Il est apparu qu’aucune formule générale ne permettrait de rendre 
compte de l’extrême diversité des situations et que tous ces problèmes ne pourraient être résolus que 
cas par cas, par la voie de l’adaptation, et, si cette voie s’avérait impraticable, par de nouvelles mesures 
à prendre par les autorités de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

92 La Commission a adopté une proposition américaine (Doc. trav. No 4) limitant l’application du 
paragraphe 3 au cas où l’Etat de la nouvelle résidence habituelle est un autre Etat contractant, dans la 
pensée que ce texte n’était appelé à être appliqué que par l’Etat de la nouvelle résidence habituelle et 
qu’il ne convenait pas d’imposer des obligations aux Etats non contractants. Si toutefois l’enfant change 
de résidence habituelle dans un Etat non contractant et que la question de l’application des mesures 
est posée dans un Etat contractant, celui-ci devra la résoudre en appliquant son propre système de droit 
international privé. Il serait raisonnable, pour identité de motifs, d’appliquer la même règle que celle 
prévue en cas de changement de résidence habituelle dans un Etat contractant.
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Articles 16 à 18 (responsabilité parentale résultant de la loi)

93 Ces articles ont été l’occasion d’importantes discussions et décisions de principe qu’il faut retra-
cer avant d’entreprendre le commentaire paragraphe par paragraphe. Ces questions de principe sont 
liées aux difficultés d’interprétation et d’application de l’article 3 de la Convention de 1961, aux termes 
duquel „un rapport d’autorité résultant de plein droit de la loi interne de l’Etat dont le mineur est res-
sortissant est reconnu dans tous les Etats contractants“.

Ce texte avait clairement en vue l’attribution de l’autorité parentale en vertu de la loi, sans l’inter-
vention d’aucune autorité publique, qu’elle soit judiciaire ou administrative. Mais les tribunaux des 
Etats contractants s’étaient divisés sur le point de savoir s’il posait une règle de conflit de lois ou 
simplement, comme sa lettre pouvait le laisser croire, une règle de reconnaissance. Dans la première 
interprétation, le texte était applicable (et donc aussi la loi nationale de l’enfant) pour déterminer, par 
exemple, indépendamment de toute mesure de protection, si l’autorisation nécessaire pour passer tel 
acte pour le compte de l’enfant devait être donnée par le père ou par la mère de l’enfant ou par les 
deux conjointement. Dans la seconde interprétation, le texte ne s’appliquait que si une mesure de 
protection était demandée à l’autorité saisie, qui devait alors vérifier dans la loi nationale de l’enfant 
s’il existait un rapport d’autorité existant de plein droit et, dans l’affirmative, reconnaître ce rapport et 
examiner comment la mesure sollicitée pourrait s’y adapter. Et, à ce stade, d’autres divergences étaient 
apparues. Selon les uns, l’existence d’un tel rapport empêcherait totalement les autorités de la résidence 
habituelle d’intervenir. Selon d’autres, elle ne leur permettrait d’exercer leur compétence que dans les 
cas où la loi nationale du mineur autoriserait la prise de mesures de protection. Selon une troisième 
opinion, enfin, l’existence de ce rapport d’autorité n’empêcherait aucunement les autorités de la rési-
dence habituelle de prendre les mesures de protection qui leur paraîtraient nécessaires51.

Une autre difficulté d’application de l’article 3 de la Convention de 1961 est venue du rattachement 
du rapport d’autorité ex lege à la loi nationale du mineur. Outre le risque de blocage, déjà signalé, en 
cas de double nationalité de l’enfant, la différence de rattachement pour le rapport d’autorité de plein 
droit et pour la mesure de protection a parfois provoqué des situations apparemment insolubles. D’où 
la tentation de certains auteurs, pour couper court à ces difficultés, de préconiser un repli de la future 
Convention sur les seules mesures de protection et une suppression de toute disposition sur le rapport 
ex lege52.

94 Face à ces difficultés, la Commission, dans le sillage de la Commission spéciale, a pris des 
décisions de principe très importantes. Elle a d’abord pris position en faveur du maintien dans la nou-
velle Convention d’une disposition sur la responsabilité parentale existant ex lege. Elle a été sensible 
à l’observation qu’une telle responsabilité suffit à assurer dans la majorité des situations la protection 
des enfants, notamment en ce qui concerne l’administration de leurs biens. Il aurait donc été regrettable 
de ne pas disposer sur ce point d’une règle de conflit uniforme. Au surplus, toute autorité appelée à 
prendre une mesure de protection a besoin de connaître dans quel cadre juridique cette mesure 
s’insérera.

95 La Commission a en second lieu opté clairement pour une règle de conflit de lois de préférence 
à une simple règle de reconnaissance. Cette option élargit donc le champ de l’unification convention-
nelle. Elle présente également pour les Etats contractants un avantage de simplification en leur évitant 
la difficile coexistence dans leur ordre juridique de deux rattachements différents pour la responsabilité 
parentale ex lege, l’un d’origine conventionnelle pour la reconnaissance de cette responsabilité 
lorsqu’une mesure de protection est envisagée, l’autre résultant de leur droit national pour la loi appli-
cable à cette responsabilité hors de toute mesure de protection.

96 La Commission a en troisième lieu abandonné le rattachement à la loi nationale au profit de la 
loi de la résidence habituelle de l’enfant. La loi applicable à la mesure de protection coïncidera ainsi 
le plus souvent avec la loi applicable au rapport ex lege, ce qui est une appréciable simplification.

Mais ce dernier choix a suscité une difficulté nouvelle, concernant le sort de ce rapport ex lege  en 
cas de changement de l’Etat de résidence habituelle de l’enfant. La Commission s’est efforcée de 
concilier le besoin de continuité de la protection, qui poussait à la survivance de ce rapport après le 

51 Sur ces points, v. S. Boelck, ouvrage précité, note 9.
52 V. Kropholler, article préc., RabelsZ, 1994.1, 6.
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changement de résidence habituelle, et le besoin de sécurité des tiers et de rapidité, qui militait au 
contraire pour la substitution immédiate de la loi de la nouvelle résidence habituelle à celle de 
l’ancienne.

97 Sur le plan formel, les dispositions concernant la loi applicable à la responsabilité parentale ont 
été réparties, par souci de lisibilité, en trois articles. L’article 16 concerne l’attribution et l’extinction 
de la responsabilité parentale, ainsi que le conflit mobile résultant du changement de la résidence 
habituelle de l’enfant; l’article 17 est relatif à l’exercice de la responsabilité parentale et l’article 18 
au retrait ou à la modification des conditions d’exercice de la responsabilité parentale.

Article 16 (attribution ou extinction de la responsabilité parentale)

Paragraphe premier

98 Ce paragraphe édicte pour la responsabilité parentale une règle de conflit de lois désignant la loi 
de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant. La rédaction retenue apporte quelques précisions sur 
l’objet de cette règle de conflit.

Le texte ne parle plus de rapport d’autorité, mais de responsabilité parentale, conformément à la 
terminologie nouvelle (v. supra, No 14, ad art. premier, paragraphe 2). Il ne se limite pas à l’attribution 
de cette responsabilité mais s’étend aussi à son extinction. Surtout, par rapport à l’article 3 de la 
Convention de 1961, il essaie de rendre plus claire l’expression „résultant de plein droit de la loi …“ 
en la remplaçant par „sans intervention d’une autorité judiciaire ou administrative“. Le seuil qui fait 
passer la situation considérée du domaine de l’article 16 à celui des articles 5 et suivants est précisément 
l’intervention d’une autorité. Encore ne s’agit-il ici que de l’intervention active de l’autorité, de l’in-
tervention par laquelle elle prend effectivement la décision d’attribution ou d’extinction de la respon-
sabilité parentale. Le cas a été évoqué pendant la Commission spéciale de certains droits, notamment 
de pays scandinaves, selon lesquels la responsabilité parentale conjointe des parents non mariés, qui 
résulte de la loi, doit faire l’objet d’un enregistrement ou d’une notification à certaines autorités, par 
exemple fiscales. L’autorité qui enregistre ou qui reçoit ainsi notification n’intervient pas pour prendre 
une quelconque décision et il doit être clair que ces situations relèvent de l’article 16.

99 Le texte indique que c’est la „loi“ de l’Etat de la résidence habituelle qui est applicable. Ce qu’il 
faut entendre par là fait l’objet de l’article 21, relatif au renvoi et au conflit de systèmes (v. infra). 
Cette loi peut être celle d’un Etat contractant aussi bien que d’un Etat non contractant (v. infra,
art. 20).

100 Pour attribuer ou déclarer éteinte la responsabilité parentale, la loi applicable s’appuie généra-
lement sur certains faits, comme un mariage, une reconnaissance ou un décès. L’avant-projet adopté 
par la Commission spéciale précisait que la résidence habituelle à prendre en considération pour déter-
miner la loi applicable était celle de l’enfant au moment des faits sur lesquels se fondait l’attribution 
ou l’extinction de la responsabilité parentale. La Session diplomatique a supprimé cette précision 
temporelle. En conséquence, il appartient à la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant de 
décider si elle prend ou non en considération les faits s’étant produits avant que l’enfant n’ait eu rési-
dence habituelle dans cet Etat.

101 Cette règle de conflit conventionnelle, qui donne compétence à la loi de l’Etat de la résidence 
habituelle de l’enfant pour régir la responsabilité parentale, doit se combiner avec la règle de conflit 
applicable au statut personnel dans chaque Etat contractant (cf. supra, No 30, ad art. 4, litt. d).

La délimitation des catégories „responsabilité parentale“ et „statut personnel“ ne devrait pas poser 
de graves difficultés, au moins en théorie. S’il est certain par exemple que la responsabilité parentale 
couvre les questions de représentation de l’enfant et non les questions de capacité, il n’en reste pas 
moins que la Convention se déclarant applicable à tous les enfants âgés de moins de 18 ans (art. 2, v. 
supra, No 16), ce sont les dispositions de celle-ci qui s’appliqueront à la protection de ces enfants, 
même s’ils sont capables d’après la loi applicable à leur statut personnel. Dans la pratique, les solutions 
ne seront pas toujours aussi tranchées, mais la Convention donne à l’autorité saisie les moyens de les 
trouver. La délégation néerlandaise a donné l’exemple d’un enfant mineur selon sa loi personnelle mais 
capable selon la même loi d’accomplir sans autorisation certains actes de la vie civile. On peut hésiter 
à ranger cette capacité partielle dans la catégorie „capacité“, pour laquelle la Convention ne propose 
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pas de règle de conflit, ou dans la catégorie „protection des enfants“. La réponse pourrait être que s’il 
s’agit d’apprécier après coup la validité d’un acte passé seul par le mineur, la question revient à déter-
miner si le mineur avait la capacité de passer un tel acte, et l’autorité saisie la tranchera en application 
de son propre droit international privé. Si en revanche une autorisation est demandée pour passer cet 
acte à l’autorité d’un Etat contractant, cette autorité appréciera selon sa loi s’il convient de prendre une 
telle mesure de protection, mais elle pourra prendre à cette fin en considération, comme le lui permet 
l’article 15, paragraphe 2, la loi régissant, selon son propre droit international privé, la capacité de ce 
mineur.

102 Le texte adopté ne donne pas de solution aux questions de statut personnel préalables à l’exis-
tence d’une responsabilité parentale de plein droit. Par exemple, si la loi de la résidence habituelle, 
applicable en vertu de l’article 16, paragraphe premier, subordonne l’attribution de plein droit de la 
responsabilité parentale à la validité de la reconnaissance de l’enfant, il n’est pas déraisonnable de 
penser que cette validité doive être appréciée conformément à la loi désignée par la règle de conflit de 
l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant, plutôt que par la règle de conflit du for, mais le texte 
n’impose pas cette solution et la Commission a préféré laisser aux Etats contractants le soin de résoudre 
eux-mêmes ce problème.

Paragraphe 2

103 Ce paragraphe étend la solution du paragraphe premier à la responsabilité parentale dépendant 
d’un accord ou d’un acte unilatéral. L’„accord“ ici mentionné, auquel se réfère également l’article 3 
in fine de la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèveinent international d’en-
fants53, est par exemple celui que des parents auraient pu conclure entre eux sur la garde ou le droit 
de visite. L’„acte unilatéral“ pourra être un testament ou une disposition de dernière volonté, par 
laquelle le dernier parent de l’enfant désignera un tuteur à l’enfant. Si l’attribution ou l’extinction d’une 
responsabilité parentale par un accord ou acte unilatéral doit faire l’objet d’une homologation ou d’un 
contrôle par une autorité judiciaire ou administrative, elle doit être qualifiée de mesure de protection 
et relève des autorités dont la compétence est déterminée au chapitre II de la Convention. Le para-
graphe 2 de l’article 16 trouve son utilité dans le cas où selon la loi de l’Etat de la résidence habituelle 
de l’enfant, cet acte ou cet accord prend effet „sans intervention d’une autorité judiciaire ou 
administrative“54. Si le paragraphe 2 n’existait pas, une attribution (ou extinction) résultant de cet acte 
ou accord serait en dehors de la Convention, car elle ne se produit pas „de plein droit“ au sens du 
paragraphe premier. L’intérêt du paragraphe 2 est de la soumettre à la même loi que l’attribution (ou 
extinction) de plein droit.

104 Le paragraphe 2 précise que la date à prendre en considération pour déterminer la résidence 
habituelle est celle où l’acte ou accord prend effet, qui peut être plus tardive que celle de la conclusion 
de l’accord ou de la rédaction du testament. Dans les exemples présentés, cette date sera normalement, 
pour l’accord conclu en vue du divorce, celle de la date d’effet du divorce et, pour le testament, celle 
du décès du testateur. On pourrait s’étonner de ce que le paragraphe 2 contienne une référence à l’élé-
ment temporel, alors que cette référence a été supprimée du paragraphe premier. La différence se justifie 
par la considération qu’au paragraphe 2, la responsabilité parentale est attribuée au vu d’un acte précis, 
situé dans le temps.

Paragraphes 3 et 4

105 Ces deux paragraphes essaient de régler le problème très délicat de l’effet du changement de 
résidence habituelle de l’enfant sur la responsabilité parentale attribuée de plein droit. Ils sont le résultat 

53 V. le Rapport sur cette Convention de Mme Elisa Pérez-Vera, Actes et documents de la Quatorzième session, t. III, p. 447, 
No 70: „les accords envisagés peuvent être de simples transactions privées entre les parties, au sujet de la garde des enfants“. 
La Convention de 1980 envisage des accords „en vigueur selon le droit de cet Etat“, c’est-à-dire, dans le contexte de cette 
Convention, selon le droit de la résidence habituelle de l’enfant avant son déplacement. Le texte ici examiné ne mentionne 
pas cette condition d’„être en vigueur“ selon le droit de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant, mais c’est parce qu’il 
édicte une règle de conflit de lois et non de reconnaissance.

54 Comme pour le paragraphe premier, l’intervention purement passive d’une autorité qui se bornerait à enregistrer l’accord ou 
l’acte unilatéral sans exercer aucun contrôle au fond ne doit pas être considérée comme une intervention au sens de ce 
paragraphe 2 qui s’applique donc sans aucun doute possible à un tel accord ou acte unilatéral.
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d’un rapprochement entre deux opinions au départ très tranchées et dont aucune ne tenait compte de 
la totalité des éléments du problème.

La première opinion était celle de la mutabilité. A partir du moment où la responsabilité parentale 
est rattachée à la loi de la résidence habituelle, disait-on, il faut admettre qu’à tout changement de 
l’Etat de la résidence habituelle correspond un changement de la loi applicable à l’attribution ou à 
l’extinction de plein droit de la responsabilité parentale. Les avantages dont se réclamaient les partisans 
de cette solution étaient ceux de la simplicité et de la sécurité. Simplicité pour les autorités saisies – 
normalement celles de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant – qui appliqueront leur propre loi à 
la vérification de l’existence d’une responsabilité parentale de plein droit. Simplicité aussi et sécurité 
pour les tiers amenés à traiter avec le représentant légal de l’enfant, puisqu’ils n’auront à rechercher 
ni l’Etat ou les Etats de la ou des résidences habituelles antérieures de l’enfant, ni la teneur de la loi 
de ces Etats. Simplicité encore pour la famille au cas d’existence de plusieurs enfants. L’application 
systématique de la loi de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle a l’avantage de faire régir par une 
même et unique loi l’attribution de la responsabilité parentale à l’égard de tous les enfants, en tout cas 
de tous les enfants ayant leur résidence habituelle dans un même Etat.

La seconde opinion était celle de la continuité de la protection. La responsabilité attribuée de plein 
droit par la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant subsiste, dans cette opinion, malgré le 
changement de résidence habituelle de l’enfant. L’avantage est d’éviter une solution de continuité de 
la protection dans le cas, par exemple, où la loi de l’Etat de la nouvelle résidence n’attribue de plein 
droit aucune responsabilité parentale et subordonne cette attribution à l’intervention d’une mesure prise 
par une autorité publique. La thèse de la continuité permettrait au titulaire de la responsabilité parentale 
selon la loi de l’ancienne résidence habituelle de continuer dans l’Etat de la nouvelle résidence habi-
tuelle à s’occuper de l’enfant et à le représenter dans les actes de la vie civile, notamment dans les 
rapports avec les banques, sans les pertes de temps et d’argent qu’aurait occasionnées une procédure 
d’investiture menée devant les autorités de ce nouvel Etat.

106 La Commission spéciale, aidée par une contribution de la délégation italienne, avait réussi à 
dégager les solutions les plus appropriées dans les différents cas susceptibles de se présenter et son 
avant-projet a été retenu pour l’essentiel par la Session diplomatique.

Dans l’hypothèse où la loi de l’ancienne résidence habituelle ne prévoyait aucune responsabilité 
parentale de plein droit et où la loi de la nouvelle résidence habituelle en prévoit une, il semble évident 
que seule la seconde loi a vocation à s’appliquer. La Commission, considérant que la solution allait de 
soi, n’a pas jugé utile de la formaliser dans un texte, mais elle résulte implicitement du paragraphe 
premier.

Dans l’hypothèse où la loi de l’ancienne résidence habituelle prévoyait une responsabilité parentale 
de plein droit et où la loi de la nouvelle résidence habituelle n’en prévoit aucune, la considération de 
la continuité de la protection est la plus forte et le paragraphe 3 de l’article 16 indique que „la respon-
sabilité parentale existant selon la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant subsiste après le 
changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat“.

107 La troisième hypothèse est celle où les deux lois prévoient l’une et l’autre une responsabilité 
parentale de plein droit, mais sont en conflit sur le ou les titulaires de celle-ci. Le paragraphe 3 de 
l’article 16 est également applicable à cette situation en ce qu’il laisse subsister la responsabilité paren-
tale résultant de la loi du premier Etat, mais il doit alors être lu avec le paragraphe 4. Celui-ci accroche 
en quelque sorte au train du premier Etat le wagon supplémentaire du second Etat. En effet, sans revenir 
sur la solution du paragraphe 3, il décide en substance que la loi interne du second Etat s’appliquera 
si elle attribue de plein droit la responsabilité parentale à une personne à qui la loi du premier Etat, 
applicable en vertu des paragraphes 1 et 2, ne l’avait pas attribuée. Si, par exemple, la loi du premier 
Etat attribuait de plein droit la responsabilité parentale à la mère de l’enfant naturel et que la loi du 
second Etat attribue de plein droit cette responsabilité au père et à la mère, ou même seulement au 
père, la loi du second Etat sera applicable en ce qu’elle ajoute un titulaire de la responsabilité parentale 
à celui qui en bénéficiait déjà en application de la loi du premier Etat. Dans le cas inverse, si par 
exemple la loi du premier Etat attribuait la responsabilité parentale conjointement au père et à la mère, 
et que la loi du second Etat ne l’attribue qu’à la mère, la loi du second Etat restera sans effet sur les 
droits du père qui, de par le paragraphe 3, conservera la responsabilité parentale que lui avait attribuée 
la première loi.
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108 D’une certaine façon, le paragraphe 4 contient une règle de droit matériel, en imposant la 
coexistence des attributaires, supposés différents, de la responsabilité parentale en application des lois 
de l’ancienne, puis de la nouvelle résidence habituelle. Il aurait été concevable, comme cela avait été 
proposé par les délégations scandinaves et britannique (Doc. trav. No 36), de se contenter d’une règle 
de conflit laissant la loi de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle décider de cette éventuelle coexis-
tence. Cette proposition a toutefois été écartée, sur l’observation que les législations des Etats contrac-
tants ne contiennent vraisemblablement pas de règle sur une question aussi pointue qui ne se pose que 
pour l’application de cet article de la Convention.

Cette coexistence de plusieurs titulaires de la responsabilité parentale investis en application de lois 
différentes ne pourra fonctionner que dans le cas d’une entente entre ces personnes. En cas de désaccord 
entre elles, le conflit pourra être tranché par une mesure que l’un ou l’autre demandera à l’autorité 
compétente de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle (cf. art. 5, paragraphe 2).

Article 17 (exercice de la responsabilité parentale)

109 Cet article introduit une distinction, proche de celle adoptée au paragraphe 3 de l’article 15, 
entre l’attribution, régie par l’article 16, et l’exercice de la responsabilité parentale, soumis à la loi de 
l’Etat de la résidence actuelle de l’enfant. La distinction prend évidemment son importance en cas de 
changement de la résidence habituelle de l’enfant, puisque l’exercice de la responsabilité parentale 
obéit au principe de mutabilité. Ainsi, le titulaire de la responsabilité parentale selon la loi de l’Etat de 
la précédente résidence habituelle conserve cette responsabilité, mais, à partir du changement de la 
résidence habituelle de l’enfant, il l’exerce dans les conditions prévues par la loi interne du second 
Etat. Si par exemple cette loi prévoit que certains actes que, selon la loi du premier Etat, le titulaire de 
la responsabilité parentale pouvait faire seul ne peuvent être accomplis qu’avec l’autorisation d’une 
autorité, cette autorisation devra être demandée.

Article 18 (retrait ou modification de la responsabilité parentale)

110 Cet article précise que „la responsabilité parentale prévue aux paragraphes précédents pourra 
être retirée ou ses conditions d’exercice modifiées par des mesures prises en application de la 
Convention“. Ce texte met fin au problème d’interprétation déjà signalé (v. supra) de l’article 3 de la 
Convention de 1961. L’existence d’une responsabilité parentale de plein droit ne peut donc plus être 
une entrave aux mesures de protection qui se révèleraient nécessaires. Cet article 18 pourra d’ailleurs 
être utilisé à la suite d’un changement de résidence habituelle de l’enfant si les autorités compétentes 
estiment que l’application cumulée à la responsabilité parentale de plein droit des lois des résidences 
habituelles successives aboutit à une paralysie de la protection.

Article 19 (protection des tiers)

111 Dès lors que la Convention opte, en cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant, 
pour le principe de la continuité de la responsabilité parentale attribuée de plein droit par la loi de l’Etat 
de la précédente résidence habituelle, elle fait courir aux tiers agissant dans l’Etat de la nouvelle rési-
dence habituelle le risque de commettre une erreur sur la personne ou sur les pouvoirs du représentant 
légal de l’enfant. Traitant de bonne foi avec la personne qui, d’après la loi locale, aurait eu la qualité 
de représentant légal de l’enfant, il peut ignorer que le représentant légal qualifié de l’enfant est la 
personne à qui cette qualité a été attribuée de plein droit par la loi de l’Etat de la précédente résidence 
habituelle ou qui en a été régulièrement investie par une mesure prise par les autorités d’un autre Etat 
agissant dans le cadre de leur compétence.

L’article 19, dont l’esprit rappelle celui du célèbre cas français Lizardi55 et celui de l’article 11 de 
la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, consacre 
la théorie de l’apparence au profit du tiers de bonne foi ayant traité „avec une autre personne qui aurait 
la qualité de représentant légal [de l’enfant] selon la loi de l’Etat où l’acte a été passé“. Le tiers est 
protégé „sauf s’[il] savait ou devait savoir que la responsabilité parentale était régie par [la loi désignée 
par les dispositions du présent chapitre]“. C’est donc une bonne foi renforcée par un devoir de diligence 
qui est exigée du tiers.

55 Cass. Req. 16 janv. 1861, D.P. 1861.I.193, S. 1861.I.305.
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112 La protection consiste en ce que „la validité [de l’] acte … ne peut être contestée, ni la respon-
sabilité du tiers engagée“ pour le seul motif que l’acte a été passé avec la personne considérée à tort, 
dans les circonstances indiquées, comme le représentant légal de l’enfant. Ainsi le banquier qui, déte-
nant des fonds appartenant à l’enfant, les aurait remis au représentant apparent de celui-ci ne sera pas 
tenu d’en verser à nouveau l’équivalent au représentant qualifié de l’enfant. De même le tiers qui aurait 
acquis régulièrement de la même personne des biens de l’enfant pourra les conserver.

113 L’apparence de responsabilité parentale derrière laquelle le tiers peut s’abriter est celle qui 
résulte de la „loi de l’Etat où l’acte a été passé“. Le paragraphe 2 précise que la règle ne joue que „si 
l’acte a été passé entre personnes présentes sur le territoire d’un même Etat“. Une plus grande diligence 
est en effet requise du tiers s’il traite à distance avec une personne se disant représentant légal de 
l’enfant.

114 La règle de l’article 19 s’applique quel que soit l’acte passé entre le tiers et le représentant 
apparent de l’enfant. La Commission a repoussé des propositions (Doc. trav. Nos 81 et 141) qui 
l’auraient écartée pour les actes du droit de la famille, des successions ou concernant des droits réels 
immobiliers. Mais rien n’interdit de penser que la diligence requise du tiers pour bénéficier de
l’article 19 doive être en proportion de l’importance de l’acte qu’il passe, spécialement lorsqu’il 
concerne des droits immobiliers.

Article 20 (caractère universel des règles de conflit)

115 Cet article est devenu usuel dans les Conventions de La Haye en matière de conflit de lois. Il 
ne trouve cependant pas à s’appliquer, comme il a été indiqué, dans l’hypothèse prévue à l’article 15, 
paragraphe 3.

Article 21 (renvoi et conflits de systèmes)

116 Le paragraphe premier de cet article, lui aussi traditionnel dans les Conventions de La Haye en 
matière de conflit de lois, reprend le principe de l’exclusion du renvoi.

Le paragraphe 2, dont la première phrase, issue d’une proposition espagnole (Doc. trav. No 82), 
reprend littéralement l’article 4 de la Convention de La Haye du premier août 1989 sur la loi applicable 
aux successions à cause de mort, apporte une exception à l’exclusion du renvoi, dans les hypothèses 
où elle pourrait détruire sans profit notable l’harmonie qui aurait pu s’établir entre les Etats non contrac-
tants en contact avec la situation. Si par exemple l’enfant a sa résidence habituelle dans un Etat non 
contractant qui soumet la responsabilité parentale à la loi nationale de l’enfant et que celle-ci, supposée 
celle d’un autre Etat non contractant, accepte sa compétence, il n’y a qu’avantage à ce que la respon-
sabilité parentale résultant de ladite loi soit reconnue dans les Etats contractants. C’est ce que précise 
la première phrase du paragraphe 2.

Dans le cas où la loi de cet autre Etat non contractant n’accepte pas sa compétence, il n’existe pas 
d’harmonie préexistante à préserver entre Etats non contractants et la deuxième phrase du para-
graphe 2 précise que la loi applicable est alors celle qui est désignée directement par l’article 16, avec 
exclusion du renvoi. Il a été observé au cours des débats que l’article 21 ne réglait pas la situation dans 
laquelle la loi d’un Etat non contractant, désignée par la Convention, renvoyait à la loi d’un Etat 
contractant. Mais le paragraphe 2 commençant par l’adverbe „toutefois“, il n’y a lieu de déroger à 
l’exclusion du renvoi que dans l’hypothèse précise mentionnée dans ce paragraphe.

Article 22 (ordre public)

117 Cet article reproduit la disposition habituelle dans les Conventions de La Haye sur l’exception 
d’ordre public. Il précise cependant que l’intervention de l’ordre public devra tenir compte de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, qui doit inspirer d’ailleurs l’application de tous les articles de la Convention.

Chapitre IV – Reconnaissance et exécution

118 Comme il a été indiqué (supra), ce chapitre comble une lacune de la Convention de 1961, qui 
se contentait de poser le principe de la reconnaissance mutuelle des mesures prises dans les Etats 
contractants, mais renvoyait l’exécution au droit interne de l’Etat requis ou aux conventions interna-
tionales en vigueur dans cet Etat. S’inspirant de conventions plus récentes, notamment des Conventions 
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de Bruxelles et de Lugano concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, la Convention distingue la reconnaissance (art. 23 à 25), la déclaration d’exe-
quatur ou l’enregistrement aux fins d’exécution (art. 26 et 27), enfin la mise à exécution (art. 28).

Article 23 (reconnaissance et motifs de refus de reconnaissance)

Paragraphe premier

119 Ce paragraphe pose le principe de la reconnaissance de plein droit dans chaque Etat contractant 
des mesures prises dans un autre Etat contractant. Dans une convention double, fondée sur la récipro-
cité, il n’était pas possible d’aller plus loin et de prévoir, comme certaines délégations l’auraient 
souhaité56 la reconnaissance de plein droit, à certaines conditions, de décisions d’Etats non 
contractants.

La reconnaissance de plein droit signifie qu’elle est obtenue sans qu’il soit nécessaire de recourir à 
aucune procédure, dès lors du moins que celui qui se prévaut de la mesure n’en demande aucun acte 
d’exécution. C’est la partie à qui la mesure est opposée, par exemple au cours d’une procédure, qui 
devra invoquer un motif de non-reconnaissance prévu au paragraphe 2. La Convention n’exclut pas 
cependant une procédure préventive limitée à la reconnaissance ou à la non-reconnaissance de la 
mesure (v. art. 24, infra).

120 Pour être reconnue, une mesure doit évidemment être prouvée. Cette preuve résulte normale-
ment du document écrit émanant de l’autorité d’origine et consignant la décision prise par celle-ci. 
Dans les cas d’urgence, cependant, il peut arriver que la mesure soit prise par téléphone et donne lieu 
simplement à une note manuscrite dans le dossier. Pour éviter toute dérive bureaucratique, la Convention 
s’est gardée de subordonner la reconnaissance à la production d’un document écrit, daté et signé par 
l’autorité d’origine. Par conséquent, une télécopie, par exemple, pourrait faire la preuve de la mesure 
en vue de sa reconnaissance.

Paragraphe 2

121 Le paragraphe 2 énumère limitativement les motifs pour lesquels la reconnaissance peut être 
refusée. Il est à noter que ce paragraphe 2 autorise le refus de reconnaissance, mais ne l’impose pas.

Alinéa a

122 La reconnaissance peut être refusée si la mesure a été prise par une autorité dont la compétence 
n’était pas fondée sur un chef de compétence prévu au chapitre II. La Convention n’exclut pas la 
reconnaissance de mesures de protection prises dans un Etat contractant dans des situations où la 
Convention n’était pas applicable, mais cette reconnaissance se situe elle-même hors du champ d’ap-
plication de la Convention, ainsi qu’il résulte du refus de la Commission d’adopter une disposition 
inspirée de l’article 4 des Conventions de Bruxelles et de Lugano57. C’est dans cet esprit que déjà la 
Commission spéciale avait rejeté une proposition néerlandaise tendant à reconnaître la compétence 
indirecte des autorités de l’Etat national contractant d’un enfant ayant sa résidence habituelle dans un 
Etat non contractant.

L’alinéa a implique que l’autorité requise ait le pouvoir de vérifier la compétence indirecte de 
l’autorité d’origine. Elle est toutefois liée, dans cette vérification, par les constatations de fait sur les-
quelles l’autorité d’origine a fondé sa compétence (art. 25, v. infra).

Alinéa b

123 Le refus de reconnaissance est possible si, hors le cas d’urgence, la mesure a été prise sans 
avoir donné à l’enfant la possibilité d’être entendu, en violation des principes fondamentaux de pro-
cédure de l’Etat requis. Ce motif de refus est directement inspiré de l’article 12, paragraphe 2, de la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant. Il n’implique pas que l’enfant doive être 
entendu dans tous les cas. Il a été observé à juste titre qu’il n’est pas toujours de l’intérêt de l’enfant 
de devoir donner un avis, notamment si les deux parents sont d’accord sur la mesure à prendre. C’est 
seulement lorsque la non-audition de l’enfant est contraire aux principes fondamentaux de procédure 

56 V. les propositions contenues aux Doc. trav. Nos 71 et 86, rejetées par la Commission.
57 V. supra, l’observation finale concernant le chapitre II de la Convention.
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de l’Etat requis qu’elle pourra justifier un refus de reconnaissance. Mais il n’y a pas lieu de distinguer 
sur ce point selon que la mesure est prise dans le cadre d’une procédure judiciaire ou administrative. 
Il s’agit en somme d’une clause spéciale d’ordre public procédural. Celle-ci ne s’applique pas dans les 
cas d’urgence, pour lesquels les exigences de l’ordre public de procédure doivent être entendues plus 
souplement.

Alinéa c

124 Il s’agit là d’une autre manifestation de l’ordre public de procédure, qui sanctionne la violation 
des droits de la défense. La reconnaissance pourra être refusée „à la demande de toute personne pré-
tendant que la mesure porte atteinte à sa responsabilité parentale, si cette mesure a été prise, hors le 
cas d’urgence, sans qu’ait été donnée à cette personne la possibilité d’être entendue“. Si par exemple, 
dans le cadre de l’article 18, l’autorité compétente retire la responsabilité parentale à son titulaire légal 
sans l’entendre, celui-ci pourra invoquer cette atteinte à sa responsabilité parentale pour s’opposer à la 
reconnaissance de la mesure.

Alinéa d

125 Le texte consacre la contrariété manifeste à l’ordre public de l’Etat requis comme motif de 
non-reconnaissance, mais il ajoute, comme l’article 24 de la Convention du 29 mai 1993 sur l’adoption, 
que l’ordre public s’apprécie en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant.

Alinéa e

126 Cet alinéa, dont la rédaction est proche de celle de l’article 27, paragraphe 5, des Conventions 
de Bruxelles et de Lugano58, envisage l’hypothèse de conflit entre la mesure à reconnaître, prise dans 
un Etat contractant, et une autre mesure prise postérieurement dans l’Etat non contractant de la rési-
dence habituelle de l’enfant et remplissant les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’Etat 
requis. En pareil cas, si les deux mesures sont incompatibles, la préférence sera donnée à la seconde, 
prise par une autorité plus proche de l’enfant et mieux à même d’apprécier son intérêt supérieur.

Cette préférence donnée à la mesure prise postérieurement dans un Etat non contractant est limitée 
aux mesures prises dans l’Etat non contractant de la résidence habituelle de l’enfant. Elle ne s’étend 
pas, par exemple, aux mesures prises par les autorités de l’Etat national de l’enfant, considérées, au 
regard de la notion de proximité, comme moins appropriées que celles de l’Etat de la résidence habi-
tuelle pour apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant.

Cette limitation a pour conséquence qu’un Etat contractant est empêché de reconnaître la mesure 
prise dans un Etat non contractant autre que celui de la résidence habituelle de l’enfant si elle est 
incompatible avec une mesure prise antérieurement dans un Etat contractant compétent en vertu du 
chapitre II59. Il en serait autrement si l’Etat contractant requis était tenu par un traité de reconnaître la 
mesure prise par l’Etat non contractant. Le conflit entre les mesures serait alors un conflit entre la 
présente Convention et le traité liant l’Etat contractant requis et l’Etat non contractant d’origine. Ce 
conflit de Conventions trouve sa solution dans l’article 52 (v. infra).

Alinéa f

127 Ce dernier motif de refus de reconnaissance résulte d’une proposition de la délégation néerlan-
daise (Doc. trav. No 89) qui est également à l’origine de l’article 33, auquel renvoie cet alinéa f. 
L’article 33 (v. infra) institue une procédure obligatoire de consultation lorsque l’autorité d’un Etat 
contractant envisage une mesure de placement d’un enfant, notamment par kafala, qui doit s’exécuter 
dans un autre Etat contractant. L’article 23, paragraphe 2, lettre f, évite de placer l’Etat dans lequel la 

58 A cette différence près que ces Conventions accordent la préférence à la décision rendue antérieurement dans un Etat non 
contractant et réunissant dans l’Etat requis les conditions nécessaires à sa reconnaissance, car l’autorité de chose jugée 
reconnue à cette première décision s’oppose à la reconnaissance d’une décision postérieure incompatible avec elle. Au 
contraire, dans cette Convention, c’est la mesure prise postérieurement dans l’Etat non contractant qui est préférée parce 
que, dans l’esprit des articles 11, paragraphe 2, 12, paragraphe 2, et 14, les mesures prises peuvent toujours être modifiées 
ou remplacées par l’autorité de l’Etat de la résidence habituelle actuelle de l’enfant.

59 Pour éviter des situations absurdes, il conviendrait d’apprécier avec souplesse la notion d’incompatibilité lorsqu’une période 
de temps assez longue sépare les deux mesures en conflit. Même si elles sont formellement contradictoires, les deux mesures 
ne sont pas forcément incompatibles, si les circonstances ont changé.
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mesure de placement doit s’exécuter devant le fait accompli et l’autorise à en refuser la reconnaissance 
si la procédure de consultation n’a pas été respectée.

128 Ces motifs de non-reconnaissance sont les seuls qui puissent être invoqués par l’Etat requis. 
Notamment, l’autorité requise n’est pas autorisée à exercer un contrôle de la loi appliquée par l’autorité 
d’origine, même lorsque la mesure a été prise en contemplation d’une relation de famille, de parenté 
ou de mariage non reconnue dans l’Etat requis. A l’instar des solutions adoptées par les Conventions 
du 2 octobre 1973 sur les obligations alimentaires, la reconnaissance de la mesure porte exclusivement 
sur la mesure et non sur la question préalable de statut personnel qui lui sert de support. Dans le même 
esprit, dans l’application de l’article 23, l’autorité qui statue sur la reconnaissance ne peut procéder à 
aucune vérification au fond de la mesure prise (art. 27, v. infra).

Article 24 (action préventive en opposabilité ou en inopposabilité)

129 La reconnaissance se produisant de plein droit, c’est seulement le jour où la mesure sera invo-
quée dans un Etat que sera tranchée une éventuelle contestation sur l’existence d’un motif de non-
reconnaissance. Cette date peut être trop tardive et toute personne intéressée peut avoir un intérêt 
légitime à lever sans attendre le doute qui peut exister sur l’existence d’un tel motif de non-reconnais-
sance. Une personne peut ainsi avoir intérêt à faire constater dans un Etat donné la reconnaissance 
d’une mesure prise dans un autre dans le cas suivant: dans un Etat A, la garde de l’enfant a été confiée 
à la mère, avec interdiction de fixer la résidence habituelle de l’enfant dans un autre pays sans l’accord 
formel du père. Celui-ci veut bien consentir au transfert de cette résidence dans l’Etat B, mais il ne 
voudrait pas que la mère en profite pour transférer à nouveau cette résidence dans l’Etat C. Il a donc 
intérêt à s’assurer immédiatement que l’Etat B reconnaîtra la mesure prise en A et ne permettra à la 
mère de déplacer à nouveau la résidence de l’enfant qu’avec l’accord du père. A l’inverse, un père 
privé contre son gré de la responsabilité parentale attribuée à la mère de l’enfant par une décision prise 
en A peut avoir intérêt à faire constater que cette mesure ne sera pas reconnue en B, s’il veut empêcher 
la mère d’y conclure au nom de l’enfant un acte qu’il estime contraire aux intérêts de celui-ci.

La jurisprudence de certains Etats contractants, comme la France, a déjà admis la recevabilité d’une 
action préventive en inopposabilité d’un jugement étranger. L’article 24 de la Convention va plus loin 
et, pour donner une solution satisfaisante aux cas présentés ci-dessus, admet que tout intéressé puisse 
demander aux autorités compétentes d’un Etat contractant qu’il soit statué tant sur la reconnaissance 
que sur la non-reconnaissance d’une mesure prise dans un autre Etat contractant. Le texte limite la 
recevabilité de l’action préventive à la reconnaissance ou non-reconnaissance des mesures. Cette action 
préventive n’est pas applicable à la responsabilité parentale existant de plein droit en vertu de la loi de 
l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant (art. 16), car elle suppose pour fonctionner l’existence d’une 
décision.

130 La Convention laisse à la loi de l’Etat requis le soin de définir la procédure de cette action 
préventive. Cette procédure n’est pas forcément calquée sur la procédure d’exequatur et la Convention 
n’impose pas, comme pour l’exequatur, une procédure „simple et rapide“ (art. 26, paragraphe 2). En 
effet, la procédure d’exequatur, dans une convention internationale destinée à assurer une sorte de libre 
circulation des décisions, doit être rapide et sera souvent non contradictoire dans sa première phase60. 
En revanche la procédure préventive tend à instaurer immédiatement un débat sur la régularité inter-
nationale de la mesure et, dans le cas de l’action en inopposabilité de la décision, à en paralyser la 
libre circulation. Un tel débat doit logiquement être contradictoire, ce qui prendra normalement plus 
de temps qu’une procédure accélérée d’exequatur.

Article 25 (constatations de fait sur la compétence)

131 Comme il a déjà été indiqué au sujet de l’article 23, paragraphe 2 a (v. supra), l’autorité de 
l’Etat requis est liée par les constatations de fait sur lesquelles l’autorité d’origine a fondé sa compé-
tence. Si, par exemple, l’autorité d’origine a statué en tant qu’autorité de l’Etat de la résidence habituelle 
de l’enfant, l’autorité de l’Etat requis ne pourra pas contrôler les faits sur lesquels l’autorité d’origine 
a fondé son appréciation de la résidence habituelle. De même, lorsque la compétence repose sur une 

60 V. la procédure sur requête mise en place par les Conventions de Bruxelles et de Lugano, articles 31 et s.
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appréciation préalable par l’autorité d’origine de l’intérêt supérieur de l’enfant61, cette appréciation lie 
l’autorité de l’Etat requis62. Cette règle se rencontre dans d’autres conventions63. En matière de pro-
tection des enfants, certains délégués ont observé que la règle risquait de tourner à vide, car l’autorité 
qui prend la mesure, à la différence d’un tribunal qui rend une décision motivée, ne prend généralement 
pas la peine d’indiquer les faits sur lesquels elle fonde sa compétence. Même si cette observation peut 
limiter la portée pratique de la règle, elle ne suffit pas à la condamner dans son principe, d’autant que 
les mesures pour lesquelles se pose un problème de reconnaissance sont souvent prises par une autorité 
judiciaire habituée à motiver ses décisions.

Article 26 (exequatur)

132 Cet article envisage le cas où les mesures prises dans un Etat contractant et qui y sont exécutoires 
comportent des actes d’exécution dans un autre Etat contractant. Si tel n’est pas le cas, l’article 23 – 
c’est-à-dire la reconnaissance – suffit pour permettre à la mesure de produire ses effets. Par exemple 
les pouvoirs conférés à un représentant légal par une mesure prise dans un Etat contractant permettront 
à ce représentant, s’il n’y a pas de motif de non-reconnaissance, de passer dans un autre Etat contractant 
au nom de l’enfant les actes que requiert la protection de sa personne ou de ses biens. Mais si la mesure 
comporte des actes d’exécution, par exemple une mesure de contrainte pour obtenir la remise de l’en-
fant, ou la vente forcée d’un bien, la mesure devra faire l’objet dans le second Etat d’une déclaration 
d’exequatur ou, selon la procédure applicable dans certains Etats, d’un enregistrement aux fins 
d’exécution.

Le paragraphe premier de l’article 26 rappelle cette nécessité et mentionne que la procédure sera 
déclenchée, dans l’Etat requis, „sur requête de toute partie intéressée, selon la procédure définie par la 
loi de cet Etat“. Il ne faut pas accorder au terme „requête“ le sens procédural précis qu’il a dans la 
langue juridique française d’acte introductif d’une instance non contradictoire, adressé directement au 
tribunal, car le texte, en renvoyant à la procédure définie par la loi de l’Etat requis, n’a pas voulu 
prendre position, à la différence de la Convention de Bruxelles, sur la procédure à adopter.

Le paragraphe 2 se borne à prévoir que l’Etat requis appliquera „une procédure simple et rapide“ 
mais laisse cet Etat entièrement libre des moyens d’y parvenir et ne lui fixe aucun délai. Il s’agit là 
d’une lex imperfecta.

Le paragraphe 3 indique, comme l’article 34, paragraphe 2, de la Convention de Bruxelles, que la 
déclaration d’exequatur ou l’enregistrement ne peuvent être refusés que pour l’un des motifs prévus à 
l’article 23, paragraphe 2.

Article 27 (prohibition de la révision au fond)

133 La prohibition de la révision au fond est une clause de style dans les conventions sur la recon-
naissance et l’exécution des décisions. Elle concerne aussi bien la reconnaissance que l’exequatur ou 
l’enregistrement.

Article 28 (mise à exécution)

134 Cet article pose le principe que les mesures prises dans un Etat contractant et déclarées exécu-
toires dans un autre „y sont mises à exécution comme si elles avaient été prises par les autorités de cet 
autre Etat“. Il s’agit en quelque sorte d’une naturalisation de la mesure dans l’Etat contractant où elle 
sera mise à exécution.

La portée de cette disposition apparaît par exemple lors de la mise à exécution d’une décision 
concernant un enfant déjà doté d’une certaine maturité et qui s’oppose à l’exécution de la mesure, par 
exemple qui refuse absolument d’aller vivre auprès du parent désigné comme gardien. La Commission 
spéciale écarta un texte qui aurait autorisé en ce cas l’autorité requise à refuser l’exécution de la mesure. 

61 V. les articles 8, paragraphe 4, 9, paragraphe 1, et 10, paragraphe 1 b.
62 La Commission a rejeté, comme allant de soi et ne devant pas figurer dans le texte de la Convention, une proposition de la 

délégation suisse (Doc. trav. No 91) qui précisait expressément ce point.
63 V. article 9, Convention de La Haye du 2 octobre 1973 concernant la reconnaissance et l’exécution des décisions relatives 

aux obligations alimentaires; article 28, paragraphe 2, Conventions de Bruxelles et de Lugano.
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Il est apparu en effet que le problème de l’opposition de l’enfant se posait dans les situations internes 
dans les mêmes termes que dans les situations internationales et qu’il était préférable de laisser l’auto-
rité requise résoudre la difficulté avec toutes les marges d’appréciation que lui laisse son droit interne 
pour les situations internes. Si par exemple le droit interne de l’Etat requis permet en pareil cas de ne 
pas exécuter une décision judiciaire ou administrative, cette règle pourra s’appliquer également à une 
décision judiciaire ou administrative prise dans un autre Etat contractant.

135 La deuxième phrase de l’article, issue d’une proposition de la délégation canadienne (Doc. trav. 
No 77), renforce cette solution, en indiquant que la mise à exécution se fait „conformément à la loi de 
l’Etat requis dans les limites qui y sont prévues, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant“.

Par exemple, si l’autorité de la résidence habituelle de l’enfant a maintenu un enfant dans sa famille, 
mais en plaçant celle-ci sous contrôle des autorités sociales locales et si, plus tard, la famille s’installe 
dans un autre Etat contractant, la mise à exécution dans le second Etat de la décision prise dans le 
premier ne sera possible que si les autorités du second Etat sont habilitées selon leur loi à remplir la 
mission de surveillance qui pesait sur les autorités sociales du premier Etat. Dans la négative, il appar-
tiendrait aux autorités du second Etat, si possible après consultation des autorités du premier Etat, 
d’adapter la mesure prise dans celui-ci ou de la modifier conformément à l’article 5, paragraphe 2.

Chapitre V – Coopération

136 La Convention de 1961 avait perçu l’utilité d’une certaine coopération entre les autorités des 
divers Etats contractants appelées à prendre des mesures de protection de la personne ou des biens des 
enfants. Elle avait prévu à cette fin divers cas dans lesquels une autorité, avant de prendre une décision, 
devait en informer au préalable l’autorité normalement compétente (art. 4 et 11, paragraphe 1) ou celle 
qui avait pris des mesures encore en vigueur (art. 5, paragraphe 2), ou même procéder à un échange 
de vue avec elle (art. 10). Cette coopération, rudimentaire en raison de l’absence d’une organisation 
chargée de la mettre en oeuvre, n’a guère fonctionné dans la pratique.

La Commission a dû tirer les leçons de cet échec. Elle a vu le profit qu’elle pouvait espérer de 
l’institution dans chaque Etat contractant, prévue par de nombreuses Conventions récentes64, d’une 
Autorité centrale chargée de cette coopération, mais elle a aussi vu le danger d’un excès de bureaucratie 
dont le double effet serait de paralyser la protection de l’enfant et surtout de décourager les Etats, sur 
lesquels en reposerait le poids, de ratifier la future Convention. Ce dernier danger était d’autant plus 
sérieux que le nombre d’enfants dont la protection serait assurée par la future Convention était sans 
proportion avec celui des enfants concernés par les Conventions sur les enlèvements d’enfants ou sur 
les adoptions internationales.

137 La Commission a opté pour l’institution dans chaque Etat contractant d’une Autorité centrale 
qui serait en quelque sorte le point fixe qui pourrait être contacté par les autorités des autres Etats 
contractants, qui pourrait répondre à leurs demandes, mais à qui aucune obligation d’initiative, aucune 
obligation d’information ou de concertation préalables à la prise de mesures ne serait en principe 
imposée (art. 29 à 32), sauf dans un cas (art. 33). Parallèlement au rôle ainsi reconnu à l’Autorité 
centrale, la Convention a prévu assez largement la possibilité de communications et demandes directes 
d’informations entre les autorités d’Etats contractants différents appelées à prendre des mesures de 
protection (art. 34 à 37), ainsi que la possibilité de conclure entre eux des accords pour faciliter cette 
coopération (art. 39).

Le fonctionnement de la coopération prévue par la Convention occasionnera certains frais.
L’article 38, issu d’une proposition du Canada, inspirée de l’article 26 de la Convention du 25 octobre 
1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, prévoit que chaque Autorité centrale 
supportera en principe ses propres frais (v. infra, No 152).

64 Conv. 15 novembre 1965 (signification des actes); 18 mars 1970 (obtention des preuves); 25 octobre 1980 (enlèvement 
d’enfants); 29 mai 1993 (adoption). Ce mécanisme a été copié par d’autres institutions internationales, notamment par le 
Conseil de l’Europe, v. Conv. 20 mai 1980 (exécution des décisions en matière de garde). Cf. Droz, „Evolution du rôle des 
autorités administratives dans les Conventions de droit international privé au cours du premier siècle de la Conférence de 
La Haye“, Etudes offertes à Pierre Bellet, Paris, 1991, p. 129 et s.
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Article 29 (institution d’une Autorité centrale)

138 Cet article fait aux Etats contractants obligation de désigner une Autorité centrale chargée de 
satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par la Convention et prévoit la possibilité de désigner 
plusieurs Autorités centrales pour les Etats à système non unifié. Il est rédigé sur le modèle des
articles 6 des Conventions du 25 octobre 1980 et du 29 mai 1993. La suggestion de permettre la création 
de plusieurs Autorités centrales dans les Etats à système unifié n’a pas été retenue.

Article 30 (obligation générale de coopération)

139 Les Autorités centrales ont une mission générale de coopération et d’information. L’article 30 
est l’équivalent des articles 7 des deux Conventions précitées. Les informations à fournir sur demande 
porteront sur la législation en vigueur et sur les services disponibles dans l’Etat considéré en matière 
de protection des mineurs. Certains délégués ont exprimé la crainte que les Autorités centrales ne soient 
utilisées comme service de consultation législative générale par les autorités des autres Etats, mais ce 
danger ne paraît pas s’être réalisé dans l’application des autres conventions connaissant la même 
disposition.

Article 31 (communications, médiation, localisation)

140 L’article 31 est un texte assez composite qui énumère certaines tâches que l’Autorité centrale 
doit remplir, „soit directement, soit avec le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes“. 
Le texte, à dessein, ne qualifie pas ces organismes. La Commission spéciale avait en effet rejeté une 
proposition du Service social international qui aurait limité la possibilité de délégation de l’Autorité 
centrale aux „organismes professionnels désignés“ et n’a pas davantage retenu la suggestion de limiter 
cette possibilité, comme dans la Convention de 1993 sur l’adoption (art. 9), aux „organismes dûment 
agréés dans leur Etat“. Si la condition d’un agrément ou d’un professionnalisme, plus généralement 
d’un contrôle formel, se comprend en matière d’adoption, en revanche, lorsqu’il s’agit, de façon très 
générale, de la protection des mineurs, il n’est pas souhaitable de se priver par avance des services 
d’associations qui ont fait la preuve de leur utilité dans le domaine qui est le leur, même si elles n’ont 
pas demandé d’agrément et même si elles ne répondent pas aux critères du professionnalisme. Bien 
entendu le rejet de la proposition n’exclut nullement que l’Autorité centrale ait recours à des organismes 
d’une compétence aussi indiscutée que celle du Service social international.

141 La première tâche incombant à l’Autorité centrale dans le cadre de cet article est de „a faciliter 
les communications et offrir l’assistance prévues aux articles 8 et 9 et au présent chapitre“. Le second 
membre de phrase „et offrir l’assistance“ a été inséré à la demande du Service social international, en 
vue d’élargir le rôle de l’Autorité centrale dans le cas où elle dispose d’éléments d’information qu’elle 
pourrait alors transmettre en même temps qu’elle „facilitera les communications“.

La seconde tâche est de „b faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre mode analogue, 
des ententes à l’amiable sur la protection de la personne ou des biens de l’enfant, dans les situations 
auxquelles s’applique la Convention“. L’encouragement apporté aux modes de règlement amiable des 
litiges concernant les enfants est limité par le dernier membre de phrase de l’alinéa b aux situations 
internationales, par souci de ne pas s’immiscer dans la solution des situations internes à chaque Etat.

Enfin l’article 31 assigne à l’Autorité centrale la tâche de prendre les mesures pour „c) aider, sur 
demande d’une autorité compétente d’un autre Etat contractant, à localiser l’enfant lorsqu’il paraît que 
celui-ci est présent sur le territoire de l’Etat requis et a besoin de protection“. Cette disposition, inspirée 
d’une initiative canadienne dite „Projet retour international“ qui a fait ses preuves en Amérique du 
Nord, devrait faciliter la localisation des enfants enlevés, fugueurs ou plus généralement en 
difficulté.

Article 32 (demande de rapport ou de mesures)

142 Cet article, inséré à la demande de la délégation australienne (Doc. trav. No 30) est un peu le 
diminutif de l’article 9. Il envisage le cas où une Autorité, centrale ou non, d’un Etat avec lequel 
l’enfant a un lien étroit se préoccupe du sort de cet enfant qui a sa résidence habituelle ou qui est 
présent dans un autre Etat contractant, et adresse à l’Autorité centrale de cet Etat une demande motivée 
à l’effet de lui fournir un rapport sur la situation de l’enfant ou de prendre des mesures tendant à la 
protection de sa personne ou de ses biens. L’article 32 habilite l’Autorité centrale requise à répondre 
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à cette demande, soit directement, soit avec le concours d’Autorités publiques ou d’autres organismes, 
mais elle ne lui en fait pas obligation.

Article 33 (placement transfrontière)

143 Cet article, déjà mentionné à propos de l’article 23, paragraphe 2 f, institue la seule procédure 
de consultation obligatoire prévue par la Convention. Elle se produit lorsque l’autorité compétente en 
vertu des articles 5 à 10 envisage le placement de l’enfant dans une famille d’accueil, un établissement 
ou une institution, ou encore son recueil légal par kafala, et que ce placement doit avoir lieu à l’étranger 
dans un autre Etat contractant. Cette consultation donne un pouvoir de contrôle sur la décision à l’auto-
rité de l’Etat d’accueil et permet de régler par avance les conditions de séjour de l’enfant dans l’Etat 
d’accueil, notamment au regard des lois sur l’immigration en vigueur dans cet Etat, ou encore la répar-
tition des frais occasionnés par l’exécution de la mesure de placement65. Le texte précise que la 
consultation se fera avec l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente de l’Etat d’accueil, et 
qu’elle se manifestera par la fourniture à cette autorité d’un rapport sur la situation de l’enfant et les 
motifs de la proposition de placement.

Le paragraphe 2 de l’article 33 précise que la mesure de placement ne peut être prise par l’Etat 
requérant qu’après son approbation par l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente de l’Etat 
requis. Le non-respect de cette procédure de consultation préalable est sanctionné par le refus de 
reconnaissance de la mesure de placement (art. 23, paragraphe 2 f, v. supra).

Article 34 (fournitures d’informations concrètes sur un enfant déterminé)

Paragraphe premier

144 Ce texte habilite l’autorité compétente d’un Etat contractant, lorsqu’elle envisage de prendre 
une mesure de protection, à demander à toute autre autorité d’un autre Etat contractant qui détient des 
informations utiles pour la protection de l’enfant de les lui communiquer. Bien que la lettre du texte 
ne le précise pas expressément, il est clair que les autorités dont il est ici question sont uniquement 
des autorités publiques, les seules d’ailleurs dont la Convention envisage qu’elles puissent prendre des 
mesures de protection, et non des associations ou des organisations non gouvernementales.

Cette possibilité de demander des informations se justifie d’elle-même, mais quelques précautions 
ont été prises pour éviter les dangers d’une collecte incontrôlée d’informations. L’intérêt supérieur de 
l’enfant doit là encore servir de guide, tant à l’autorité requérante qu’à l’autorité requise. Ainsi, c’est 
uniquement „si la situation de l’enfant l’exige“ que la demande d’informations est autorisée. C’est à 
l’autorité requérante d’apprécier cette condition et, dans la motivation de sa demande d’informations, 
de faire apparaître qu’elle est remplie. Dans le même esprit, l’article 37 interdit une telle demande si 
elle devait mettre en danger la personne ou les biens de l’enfant ou constituer une menace grave pour 
la liberté ou la vie d’un membre de sa famille. Le même article 37 édicte une interdiction symétrique 
à l’autorité requise de transmettre les informations demandées si cette transmission fait courir les 
mêmes risques à l’enfant ou aux membres de sa famille.

Bien que le texte ne l’exprime pas formellement, il doit être admis que l’autorité requise n’est jamais 
tenue de fournir les informations demandées. Elle doit disposer d’un pouvoir propre d’appréciation et 
la Commission a refusé une proposition (Doc. trav. No 99) qui voulait l’obliger à motiver par écrit sa 
décision de refus. Il est d’ailleurs possible que sa loi interne ne lui permette pas de déférer à la demande 
de renseignements, notamment lorsque celle-ci se heurterait aux règles de cette loi sur le secret 
professionnel.

Paragraphe 2

145 Le paragraphe premier laisse à toute autorité compétente d’un Etat contractant la possibilité de 
s’adresser à toute autorité d’un autre Etat contractant pour lui demander les renseignements dont elle 
a besoin. Cette souplesse de fonctionnement peut être avantageuse, mais elle peut aussi entraver le 
fonctionnement de la coopération souhaitée si l’autorité requise ne peut identifier commodément 
l’autorité requérante ni apprécier sa qualité pour adresser une telle demande. Aussi le paragraphe 2, 
suivant en cela une proposition de la délégation slovaque (Doc. trav. No 14), prévoit-il la possibilité 

65 V. infra, sous l’article 38.
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pour un Etat contractant de faire une déclaration selon laquelle les demandes prévues au paragraphe 
premier ne pourront être acheminées que par son Autorité centrale.

Dans les rapports entre Etats parties à la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à 
la signification et la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale, l’acheminement des demandes prévues à ce chapitre pourrait suivre les canaux prévus 
par cette Convention. La solution est évidente et la Commission a jugé qu’il n’y avait pas lieu de le 
rappeler par une disposition expresse dans cette Convention.

Article 35 (assistance à la mise en œuvre des mesures, droit de visite)

Paragraphe premier

146 Ce paragraphe prévoit l’assistance mutuelle entre autorités compétentes des Etats contractants 
pour la mise en oeuvre des mesures de protection. Cette assistance sera souvent nécessaire, notamment 
en cas de déplacement de l’enfant ou de placement de celui-ci dans un établissement approprié situé 
dans un Etat autre que celui qui a pris la mesure de placement.

Le texte mentionne particulièrement cette assistance pour assurer l’exercice effectif d’un droit de 
visite déjà accordé, ainsi que du droit de maintenir des contacts directs réguliers. En ce qui concerne 
le droit de visite, cette coopération entre autorités locales des Etats contractants vient en quelque sorte 
compléter et renforcer la coopération pas toujours efficace prévue aux mêmes fins entre Autorités 
centrales des Etats contractants par l’article 21 de la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l’enlèvement international d’enfants. Quant aux contacts réguliers, leur maintien est prévu 
par l’article 10 de la Convention relative aux droits de l’enfant, ainsi mis en oeuvre par la future 
Convention.

Paragraphes 2 à 4 (attribution d’un droit de visite)

147 Ces paragraphes, dont l’origine remonte à une proposition du Bureau Permanent présentée en 
Commission spéciale, relayée pendant la Session diplomatique par des propositions des délégations 
suisse, américaine et irlandaise (Doc. trav. Nos 43, 96 et 100), concerne l’assistance en matière d’at-
tribution d’un droit de visite.

L’hypothèse envisagée est celle d’un parent qui demande l’attribution d’un droit de visite, alors qu’il 
réside dans un Etat autre que celui de la résidence habituelle de l’enfant. Les autorités de l’Etat de 
résidence de ce parent ne sont normalement pas compétentes, en vertu des articles 5 à 10, pour accorder 
ce droit de visite, mais ce sont elles qui sont le mieux à même de recueillir les informations sur l’ap-
titude de ce parent à exercer ce droit de visite. Aussi le paragraphe 2 permet-il à ce parent de leur 
demander de recueillir ces informations et de se prononcer sur son aptitude à exercer ce droit et sur 
les conditions dans lesquelles il pourrait l’exercer. Ces autorités ne sont pas compétentes pour accorder 
le droit de visite, mais elles peuvent en quelque sorte délivrer un brevet d’aptitude au parent demandeur, 
dont l’autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 devra tenir compte avant de se prononcer sur le 
droit de visite.

148 Cette autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 pourra même, selon le paragraphe 3, 
suspendre la procédure jusqu’à l’achèvement de la procédure prévue au paragraphe précédent. Cette 
possibilité de suspension de la procédure sera particulièrement utile en cas de changement de la rési-
dence habituelle de l’enfant dans un autre Etat et de demande de modification66 ou suppression du 
droit de visite présentée dans l’Etat de la nouvelle résidence habituelle. Mais ces mécanismes de 
consultation doivent rester facultatifs, afin de ne pas alourdir les procédures et les rendre inutilement 
onéreuses. La Commission a dans cet esprit refusé d’imposer à l’autorité de l’Etat de la nouvelle rési-
dence habituelle de l’enfant, saisie d’une demande de modification ou suppression du droit de visite, 
de suspendre la procédure pour permettre au parent résidant dans un autre Etat d’engager la procédure 
prévue au paragraphe 2.

66 Il existe dans le paragraphe 3 une légère discordance entre les textes anglais et français. Là où le texte français parle d’une 
demande tendant à „modifier ou supprimer“ le droit de visite, le texte anglais emploie les verbes „to restrict or terminate“. 
Le texte français, plus large, paraît mieux correspondre à l’esprit de la disposition et à l’intention de ses auteurs.
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149 Pour éviter tout hiatus dans la protection de l’enfant, le paragraphe 4 prévoit que l’autorité 
compétente en vertu des articles 5 à 10 pourra prendre des mesures provisoires jusqu’au terme de la 
procédure prévue au paragraphe 2.

Article 36 (enfant en grave danger)

150 Cet article, introduit sur proposition de la délégation de l’Irlande, se rapporte à l’hypothèse dans 
laquelle les autorités compétentes d’un Etat contractant, qui ont pris ou vont prendre une mesure de 
protection d’un enfant exposé à un grave danger (maladie imposant un traitement constant, drogue, 
influence maléfique d’une secte, par ex.), sont informées du changement de résidence ou de la présence 
de l’enfant dans un autre Etat. Ces autorités ont alors l’obligation d’aviser les autorités de cet autre 
Etat de ce danger et des mesures prises ou en cours d’examen. Sur proposition de la délégation du 
Burkina Faso (Doc. trav. No 83), cette obligation d’information a été étendue au cas où l’enfant serait 
présent dans un Etat non contractant.

Cette disposition, pour fonctionner, présuppose évidemment que les autorités du premier Etat soient 
informées de la présence de l’enfant dans le second, ce qui limite sa portée pratique. Mais rien n’em-
pêche les autorités du premier Etat de recourir d’abord, en tout cas lorsque l’enfant se trouve dans un 
autre Etat contractant, à la demande de localisation de l’enfant sur la base de l’article 31 c, puis à 
l’information prévue à cet article 36.

Article 37 (informations faisant courir un risque à l’enfant)

151 A plusieurs reprises, à l’occasion de la discussion des articles de ce chapitre prévoyant la 
demande ou la transmission d’informations relatives à l’enfant, et notamment des articles 32, 34 et 36, 
il a été observé que ces demande ou transmission pourraient mettre en danger la personne ou les biens 
de l’enfant ou constituer une menace grave pour la liberté ou la vie d’un membre de sa famille.
L’article 37 tient compte de ces observations et prescrit à l’autorité qui serait d’avis qu’un tel risque 
existe de ne pas demander ou transmettre d’informations.

Article 38 (frais)

152 Le fonctionnement des mécanismes de coopération a un coût et l’article 3867 pose la règle, que 
l’on trouve déjà sous une forme un peu différente dans la Convention du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants (art. 26), selon laquelle les Autorités centrales et 
les autres autorités publiques des Etats contractants supportent leurs frais découlant de l’application du 
chapitre V. L’expression „autorités publiques“ désigne les autorités administratives des Etats contrac-
tants, et non les tribunaux. Ainsi, les frais de justice et plus généralement les frais de procédure et 
notamment d’avocats ne sont pas compris dans cet article. Sont au contraire compris, en plus évidem-
ment des frais fixes de fonctionnement des autorités, les frais de correspondance et transmissions, de 
recherche d’informations diverses et de localisation d’un enfant, d’organisation de médiation ou d’en-
tentes à l’amiable, ainsi que les frais de mise en oeuvre de mesures prises dans un autre Etat, notamment 
les mesures de placement68.

Toutefois, le paragraphe reconnaît aux autorités d’un Etat le droit de „réclamer des frais raisonnables 
correspondant aux services fournis“, qui peuvent être, par exemple, la localisation d’un enfant, la 
délivrance d’informations ou de certificats, l’assistance au retour de l’enfant. Les termes employés 
laissent penser que cette „réclamation“ peut être une demande de remboursement de frais déjà engagés 
ou une demande de provision avant la fourniture du service, l’une ou l’autre demande devant être 
formulée avec une certaine modération. En outre, le paragraphe 2 prévoit la possibilité pour les Etats 
contractants de conclure entre eux des accords sur la répartition de ces frais.

Article 39 (accords entre Etats contractants)

153 Cet article, dont on trouve l’équivalent dans l’article 39, paragraphe 2, de la Convention de La 
Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption interna-
tionale, prévoit la possibilité pour des Etats contractants de conclure entre eux des accords facilitant 
l’application du chapitre sur la coopération. Il s’agit ici, dans l’esprit du texte, d’accords qui renforcent 

67 Issu d’une proposition de la délégation canadienne (Doc. trav. No 109, modifié par Doc. trav. No 115).
68 La Commission a rejeté une proposition de la délégation belge (Doc. trav. No 116) tendant à mettre les frais des mesures de 

placement prévues à l’article 3 e, à la charge de l’Etat ayant ordonné la mesure et non de l’Etat qui la met en œuvre.
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la coopération prévue par ce chapitre, par exemple en rendant obligatoires certaines de ses 
dispositions.

Chapitre VI – Dispositions générales

Article 40 (certificat international)

154 L’utilité pour la pratique d’un certificat international mentionnant le titulaire de l’autorité 
parentale et ses pouvoirs a été défendue par l’Union internationale du Notariat latin qui a invoqué le 
précédent de la Convention de La Haye du 2 octobre 1973 sur l’administration internationale des 
successions. Qu’il s’agisse de la personne de l’enfant et plus encore de ses biens, la pratique a besoin 
de sécurité. Un certificat qui aurait force probante et serait reconnu dans tous les Etats contractants 
permettrait d’éviter frais et contestations.

La Commission a accueilli cette idée, mais n’a pas voulu contraindre les Etats contractants qui ne 
le voudraient pas à délivrer un tel certificat (paragraphe 1). Le certificat prévu à l’article 40 a donc un 
caractère facultatif. L’Etat dont les autorités sont compétentes pour délivrer le certificat est celui de la 
résidence habituelle de l’enfant ou l’Etat d’origine d’une mesure de protection. Il appartient à chaque 
Etat qui accepte le principe du certificat de désigner les autorités qui seront habilitées à l’établir (para-
graphe 3). Ces autorités ne seront généralement pas celles qui ont pris la mesure. Ce pourra être une 
personne physique, par exemple un notaire, ou une institution.

Le certificat sera délivré „au titulaire de la responsabilité parentale ou à toute personne à qui est 
confiée la protection de la personne ou des biens de l’enfant, à sa demande“ (paragraphe 1). Cette 
personne sera donc en mesure de produire le certificat lorsqu’elle voudra se prévaloir de sa qualité 
auprès des tiers.

Le certificat indiquera qui est le titulaire de la responsabilité parentale, que celle-ci résulte de plein 
droit de la loi applicable en vertu de l’article 16, ou d’une mesure de protection prise par une autorité 
compétente selon le chapitre II. Il indiquera également les pouvoirs du titulaire de la responsabilité 
parentale. Le cas échéant, le certificat pourra, de façon négative, indiquer les pouvoirs que ce titulaire 
ne possède pas. Par exemple il pourra mentionner que le représentant légal d’un enfant ayant sa rési-
dence habituelle aux Etats-Unis n’a pas le pouvoir d’administrer les biens que l’enfant possède dans 
un Etat étranger.

155 Selon le paragraphe 2 de l’article 40, „la qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat sont 
tenus pour établis, sauf preuve contraire“. Il sera donc possible à tout intéressé de contester l’exactitude 
des indications figurant au certificat, mais en l’absence de contestation, les tiers pourront en toute 
sécurité traiter avec la personne indiquée par le certificat et dans les limites des pouvoirs qui y sont 
mentionnés.

Article 41 (protection des données personnelles)

156 Cet article reprend en substance la disposition figurant à l’article 31 de la Convention du
29 mai 1993 sur l’adoption69. La protection des données personnelles, surtout lorsqu’elles sont infor-
matisées, est d’ailleurs un objectif général commun aux Etats modernes. Comme il a été indiqué sous 
l’article 2 (supra), cette protection doit continuer à être assurée après que l’enfant a atteint l’âge de
18 ans.

Article 42 (confidentialité des informations)

157 Ce texte prescrit aux autorités auxquelles des informations ont été transmises d’en assurer la 
confidentialité conformément à la loi de leur Etat. Cette disposition est le résultat d’un compromis. 
Certaines délégations auraient souhaité assurer par là la protection des informateurs, dont on a pu dire 
qu’ils seraient extrêmement discrets s’ils devaient être appelés à répondre des informations fournies. 
D’autres délégations ont fait valoir en sens inverse qu’on ne pouvait prendre des mesures qui peuvent 
priver l’un des parents de sa responsabilité parentale ou même d’un droit de visite sur la base d’infor-
mations contre lesquelles ce parent n’aurait pu se défendre. Le compromis a consisté à soumettre le 
degré de protection de la confidentialité à la loi de l’Etat de l’autorité destinataire des informations.

69 V. sur cet article le Rapport de M. Parra-Aranguren, Actes et documents de la Dix-septième session, tome II, p. 632.
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Article 43 (dispense de légalisation)

158 La dispense de légalisation ou de toute formalité analogue est prévue par d’autres Conventions70 
mais non par celle du 29 mai 1993 sur l’adoption. Diverses propositions soumises à la Session diplo-
matique, faisant état des fraudes nombreuses en matière d’actes de l’état civil71, tendaient à la suppres-
sion pure et simple de cet article, ou au moins à la formulation d’exceptions au principe de dispense 
de la légalisation. Elles ont toutes été repoussées, ce qui n’exclut en rien la possibilité pour l’autorité 
devant laquelle des documents sont produits et qui lui paraîtraient suspects de demander des rensei-
gnements à leur sujet.

La dispense de légalisation s’étend à tous les „documents transmis ou délivrés en application de la 
Convention“, c’est-à-dire à toutes les informations écrites fournies, aux décisions judiciaires et admi-
nistratives ainsi qu’aux certificats délivrés conformément à l’article 40.

Article 44 (désignation des autorités)

159 Cet article vient d’une proposition de la délégation britannique (Doc. trav. No 2) destinée à 
faciliter le fonctionnement des articles auxquels il se réfère, en permettant à l’autorité requérante d’un 
Etat contractant de savoir à quelle autorité s’adresser dans l’Etat requis lorsqu’il est envisagé un trans-
fert de compétence vers un for plus approprié (art. 8 et 9) ou un placement à l’étranger (art. 33). Mais 
cette désignation est facultative pour les Etats contractants qui, en raison de la variété et du grand 
nombre des autorités pouvant être saisies selon les situations, ne seraient souvent pas en état de fournir 
des listes complètes.

Article 45 (destinataires des communications et déclarations)

160 Ce texte indique à qui doivent être communiquées les déclarations des Etats faites en application 
de la Convention. Il fait apparaître une répartition des tâches entre le Bureau Permanent de la Conférence 
de La Haye et le dépositaire de la Convention.

Articles 46 à 49 (clauses fédérales)

161 Ces articles contiennent les clauses dites fédérales concernant l’application de la Convention 
dans les Etats dont le système de droit n’est pas unifié. Ces clauses sont devenues usuelles dans les 
Conventions de La Haye depuis une trentaine d’années, mais elles se perfectionnent de Convention en 
Convention et leur rédaction doit s’adapter à l’objet de chaque Convention. Comme il a été indiqué 
dans l’introduction de ce rapport, un groupe de travail spécifique placé sous la présidence de
Mme Alegría Borrás, déléguée de l’Espagne, a été chargé, au cours de la Session diplomatique, de 
préparer des projets d’articles (Doc. trav. No 111), lesquels ont été adoptés presque sans modifications 
par la Commission. L’article 46 concerne les situations ne donnant lieu qu’à des conflits internes à un 
Etat contractant, les articles 47 et 48 envisagent l’application de la Convention au regard des Etats 
connaissant des conflits de lois interterritoriaux, tandis que l’article 49 fait de même pour les Etats 
connaissant des conflits de lois interpersonnels.

Article 46 (non-application de la Convention aux conflits internes)

162 La Convention est destinée à régler les conflits internationaux d’autorités et de lois en matière 
de protection des enfants. Un Etat contractant dans lequel s’appliquent en la matière des systèmes de 
droit différents pourrait, s’il le désirait, appliquer la Convention à la solution de ces conflits, mais cet 
article précise qu’il n’y est nullement tenu72. Il convient de préciser que les conflits internes à l’Etat 
contractant auxquels se rapporte cet article peuvent être aussi bien des conflits interterritoriaux que des 
conflits interpersonnels.

70 V. notamment article 23, Convention 25 octobre 1980 (enlèvement d’enfants).
71 V. le Rapport de la Commission internationale de l’état civil (CIEC) rédigé par Mme Isabelle Guyon-Renard sous le titre 

„La fraude en matière d’état civil dans les Etats membres de la CIEC“, Rev. crit. dr. internat. privé, 1996.541 et s.
72 La même règle se trouve dans diverses Conventions de La Haye, notamment Conv. Intermédiaires 14 mars 1978, article 20; 

Conv. Régimes matrimoniaux 14 mars 1978, article 18; Conv. Vente 22 décembre 1986, article 20; Conv. Enlèvement 
d’enfants 25 octobre 1980, article 33; Conv. Successions 1er août 1989, article 21; Conv. Adoption 29 mai 1993,
article 38.
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Article 47 (conflits interterritoriaux, règles générales)

163 Cet article, comme le suivant, indique comment appliquer la Convention au regard d’un Etat 
comprenant plusieurs unités territoriales auxquelles s’appliquent des systèmes de droit ou ensembles 
de règles différents.

L’objet de cet article est purement technique. Il s’agit de clarifier les modalités d’application de la 
Convention dans les Etats fédéraux ou semi-fédéraux et nullement, comme avaient pu le craindre 
certaines délégations, d’obliger par exemple un Etat contractant A qui ne reconnaîtrait pas la souve-
raineté que l’Etat contractant B prétendrait exercer sur une certaine entité territoriale à reconnaître les 
décisions qui auraient été prises par l’Etat B dans ladite entité territoriale. Il s’agirait là d’un problème 
de droit international public auquel la Convention est totalement étrangère.

164 L’article 47 donne les règles générales, pouvant s’appliquer aussi bien aux questions de com-
pétence des autorités, de loi applicable et de reconnaissance des mesures de protection, mais, pour ce 
qui concerne la détermination de la loi applicable, son domaine d’application est fortement amputé par 
l’article 48 qui édicte des règles spéciales sur ce point.

L’idée générale qui inspire l’article 47 et dont on trouve des précédents dans d’autres Conventions73, 
est, pour les Etats fédéraux et semi-fédéraux, de localiser les éléments spatiaux de rattachement retenus 
par la Convention dans l’unité territoriale desdits Etats où ils sont effectivement localisés. Ainsi en 
est-il de la résidence habituelle de l’enfant, de sa présence, de la situation de ses biens, ou encore du 
lien étroit qu’il peut présenter avec un Etat ou du lieu de son déplacement ou de sa rétention
(chiffres 1, 2, 3, 6 et 7). De même, la référence à une autorité, une loi ou une procédure doit être référée 
à l’autorité habilitée, à la loi ou la procédure en vigueur dans l’unité territoriale concernée (chiffres 8
à 10). La difficulté principale a concerné la référence à l’Etat dont l’enfant possède la nationalité
(cf. art. 8, paragraphe 2, litt. a). L’article 47, chiffre 4 indique qu’une telle référence vise „l’unité 
territoriale désignée par la loi de cet Etat ou, en l’absence de règles pertinentes, l’unité territoriale avec 
laquelle l’enfant présente le lien le plus étroit“.

Article 48 (conflits interterritoriaux, règles spéciales sur la loi applicable)

165 Une brève étude comparative des récentes Conventions de La Haye montrerait que les systèmes 
les plus divers ont été retenus pour déterminer la loi de l’unité territoriale applicable lorsque la règle 
de conflit de la Convention désigne la loi d’un Etat connaissant des conflits interterritoriaux de lois. 
Certaines Conventions procèdent à une désignation directe de l’unité territoriale dont la loi sera appli-
cable74. D’autres se réfèrent principalement aux règles de conflit internes de l’Etat concerné, subsi-
diairement à la loi de l’unité territoriale avec laquelle la situation a les liens les plus étroits75 ou à la 
loi d’une unité territoriale déterminée directement76. L’article 48 de la présente Convention retient ce 
dernier système. L’unité territoriale dont la loi est applicable est celle qui est identifiée par les règles 
en vigueur dans l’Etat concerné, sinon celle qui est définie selon les dispositions de l’article 47. Ainsi, 
lorsque l’article 16 désigne la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant pour régir l’attribution 
de la responsabilité parentale de plein droit et que cet Etat comprend plusieurs unités territoriales 
soumises à des lois différentes, il faudra d’abord rechercher s’il existe dans le droit de cet Etat des 
règles permettant d’identifier l’unité territoriale dont la loi est applicable, et, à défaut de telles règles, 
appliquer, conformément à l’article 47, chiffre 1, la loi de l’unité territoriale dans laquelle l’enfant a 
sa résidence habituelle.

Article 49 (conflits interpersonnels, loi applicable)

166 A la différence des articles 47 et 48, l’article 49 envisage les Etats connaissant des conflits 
interpersonnels, c’est-à-dire les Etats comprenant divers systèmes de droit ou ensembles de règles 
applicables à des catégories différentes de personnes. Toutes les Conventions de La Haye qui se pré-
occupent de déterminer la loi applicable lorsque les règles de conflit qu’elles édictent désignent la loi 

73 V. Conv. Enlèvement d’enfants 25 octobre 1980, article 31; et surtout Conv. Adoption 29 mai 1993, article 36.
74 V. Conv. Intermédiaires 14 mars 1978, article 19; Conv. Régimes matrimoniaux 14 mars 1978, article 17; Conv. Mariage 

14 mars 1978, articles 18 et 19; Conv. Vente 22 décembre 1986, article 19; Conv. Enlèvement d’enfants 25 octobre 1980, 
article 31 b; Conv. Trust 1er juillet 1985, article 23; Conv. Adoption 29 mai 1993, article 36 b.

75 Conv. Aliments, loi applicable 2 octobre 1973, article 16.
76 V. Conv. Régimes matrimoniaux 14 mars 1978, article 16; Conv. Successions 1er août 1989, article 19, paragraphe 2.
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d’un Etat de ce type s’en remettent aux règles de conflit internes de cet Etat. Certaines s’en tiennent 
là sans donner de solution dans le cas où de telles règles n’existent pas dans l’Etat concerné77. D’autres 
comblent cette lacune et s’en remettent, à défaut de telles règles, à la loi des liens les plus étroits78. 
L’article 49 de cette Convention adopte ce dernier système. En l’absence de règles en vigueur dans 
l’Etat concerné identifiant la loi applicable, la loi du système ou de l’ensemble de règles avec lequel 
l’enfant présente le lien le plus étroit s’applique.

Articles 50 à 52 (conflits de conventions)

167 Ces trois articles ont comme point de commun de régler certains conflits pouvant naître de la 
coexistence de cette Convention avec d’autres plus anciennes et nommément désignées (art. 50 et 51) 
ou indéterminées (art. 52).

Article 50 (primauté de la Convention Enlèvement d’enfants)

168 La primauté de la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement inter-
national d’enfants sur la Convention du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la 
loi applicable en matière de protection des mineurs était déjà énoncée dans l’article 34 de la Convention 
de 1980 et il était cohérent d’étendre cette primauté vis-à-vis de la nouvelle Convention, appelée à 
remplacer celle de 1961. Quand un enfant a été déplacé illicitement, la priorité demeure celle d’assurer 
son retour immédiat et c’est seulement après ce retour que pourront s’engager des débats sur le fond 
des mesures de protection. Les discussions qui ont précédé l’adoption de l’article 7 (v. supra) ont fait 
apparaître, dès les premières réunions de la Commission spéciale, l’accord des Etats représentés à la 
Dix-huitième session pour maintenir cette primauté de la Convention de 1980.

L’article 50, issu d’une proposition de la délégation suisse (Doc. trav. No 104), l’exprime clairement. 
La deuxième phrase de l’article 50 a pour signification de laisser cependant s’appliquer la présente 
Convention si, dans un cas particulier, ses dispositions devaient permettre mieux que celles de la 
Convention de 1980 d’assurer le retour de l’enfant ou d’organiser le droit de visite.

Cet article concerne uniquement les rapports entre les Etats qui seront parties à la fois à la nouvelle 
Convention et à celle de 1980. Les rapports entre les Etats qui seront parties à la nouvelle Convention 
sans l’être à celle de 1980, mais en l’étant à des conventions ayant un objet similaire, ne sont pas 
envisagés ici, mais seulement à l’article 52 (v. infra).

Article 51 (remplacement des Conventions de 1902 et de 1961)

169 Cet article, issu d’une proposition de la délégation suisse (Doc. trav. No 55), énonce en termes 
simples le remplacement dans les rapports entre Etats contractants des anciennes Conventions du
12 juin 1902 et 5 octobre 1961 par la présente Convention79, sous la réserve que ce remplacement ne 
doit pas faire obstacle à la reconnaissance des mesures prises antérieurement en application de la 
Convention du 5 octobre 1961. En d’autres termes, des mesures prises conformément à l’article 4 de 
la Convention du 5 octobre 1961 par les autorités de l’Etat contractant dont l’enfant avait la nationalité 
devront toujours être considérées dans l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant comme ayant été 
prises par des autorités compétentes, même si entre-temps les deux Etats concernés sont devenus parties 
à la nouvelle Convention. Il reste toutefois que la transition d’une Convention à l’autre donnera lieu à 
des difficultés que ce texte ne résout pas, mais sur lesquelles un document du Bureau Permanent (Doc. 
trav. No 15) avait opportunément attiré l’attention80. Si par exemple la résidence habituelle d’un enfant 
change de l’Etat A à l’Etat B, tous deux anciennement parties à la Convention de 1961 mais devenus 
à l’époque du changement parties à la nouvelle Convention, celle-ci devrait logiquement s’appliquer 
dans leurs rapports mutuels. Mais si l’enfant a la nationalité d’un Etat C, partie à la Convention de 
1961 mais non à la nouvelle, la Convention de 1961 continuera à lier les Etats A et B à l’Etat C qui 
pourra, en revendiquant la compétence de ses autorités ou le respect du rapport d’autorité ex lege  

77 V. Conv. Mariage 14 mars 1978, article 20; Conv. Enlèvement d’enfants 25 octobre 1980, article 32; Conv. Adoption 29 
mai 1993, article 37.

78 Conv. Aliments, loi applicable 2 octobre 1973, article 16; Conv. Successions 1er août 1989, article 20; comp. Conv. Régimes 
matrimoniaux 14 mars 1978, article 19.

79 V., pour des dispositions comparables, Conv. Mineurs 5 octobre 1961, article 18; Conv. Aliments exécution 2 octobre 1973, 
article 29; Conv. Aliments loi applicable 2 octobre 1973, article 18; Conv. Vente 22 décembre 1986, article 28.

80 Ces difficultés pourront durer longtemps, puisqu’on ne peut exclure que la Convention de 1961 soit encore ratifiée par de 
nouveaux Etats. La Commission n’a pas retenu l’idée d’exclure la possibilité de nouvelles ratifications.
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résultant de sa loi, bloquer l’application de la nouvelle Convention dans les rapports entre les Etats A 
et B. La seule issue serait peut-être pour ces Etats de dénoncer la Convention de 1961, ce que
l’article 51 préférerait cependant éviter en organisant une période de transition.

Article 52 (conflits avec d’autres conventions, clause de déconnexion)

170 Cet article est le fruit de très longues et difficiles discussions qui se sont déroulées au cours de 
la Session diplomatique. La difficulté venait de ce que les Etats membres de l’Union européenne, qui 
sont aussi membres de la Conférence de La Haye, voulaient, comme il a été indiqué supra à propos 
de l’article 10, que leur soit laissée la possibilité de négocier entre eux une convention qui contiendrait 
des règles sur la compétence des autorités et la reconnaissance des décisions en matière de protection 
des enfants, notamment en cas de divorce81. Mais d’un autre côté, les autres Etats membres souhaitaient 
éviter que la liberté reconnue à certains Etats contractants de conclure entre eux et avec des Etats tiers 
une convention séparée n’ait pour résultat d’affaiblir la Convention de La Haye et notamment les 
obligations que les Etats contractants et parties à la convention séparée auraient contractées envers eux 
du fait de la Convention de La Haye. Le texte finalement adopté fait droit aux demandes des Etats 
européens tout en apaisant les craintes des autres Etats membres de la Conférence.

Paragraphe premier

171 Ce paragraphe concerne uniquement les accords antérieurs. Il est conforme aux clauses usuelles 
de compatibilité qu’on trouve dans de nombreuses conventions, sauf pour le dernier membre de phrase. 
La nouvelle Convention réserve l’application des accords antérieurs conclus par des Etats contractants, 
sauf si les Etats parties à de tels accords font une déclaration en sens contraire.

Paragraphe 2

172 Ce paragraphe 2 a directement en vue la Convention en cours de négociation entre les Etats 
membres de l’Union européenne, mais il est rédigé en termes généraux et peut évidemment intéresser 
d’autres Etats parties à la nouvelle Convention et qui voudraient conclure des accords régionaux, par 
exemple.

Les accords mentionnés par ce paragraphe sont ceux qui concernent „les enfants habituellement 
résidents dans l’un des Etats parties à de tels accords“. Les Etats européens n’ont revendiqué la pos-
sibilité de conclure entre eux un accord concernant notamment la protection des mineurs que pour les 
enfants ayant leur résidence habituelle sur le territoire de l’un d’entre eux. La précision figurant au 
texte signifie que ces Etats ont en tout cas la possibilité de conclure des accords séparés pour lesdits 
enfants. Mais elle ne paraît pas pouvoir être interprétée comme une limitation du pouvoir des Etats 
contractants de conclure des accords avec des Etats tiers. On ne comprendrait pas que cette précision 
interdise à des Etats contractants de conclure avec des Etats tiers des accords qui concerneraient, par 
exemple, les enfants ayant la nationalité des Etats parties à ces accords séparés, quel que soit le lieu 
de la résidence habituelle de ces enfants. D’ailleurs le paragraphe 3 ne fait plus mention de cette 
limitation.

Paragraphe 3

173 Ce paragraphe indique que les accords séparés à conclure par un ou plusieurs Etats contractants 
„n’affectent pas, dans les rapports de ces Etats avec les autres Etats contractants, l’application des 
dispositions de la présente Convention“. En d’autres termes, la liberté de conclure des accords séparés 
est entière, mais les Etats contractants parties à de tels accords séparés ne peuvent en aucun cas prendre 
argument de ces accords pour se délier de leurs obligations envers les autres Etats contractants non 
parties aux accords séparés.

174 Il faut reconnaître qu’une certaine ambiguïté – qui n’est peut-être pas totalement involontaire 
– subsiste quant aux rapports entre les paragraphes 2 et 3 de cet article 52. L’ambiguïté vient précisé-
ment de ce que la mention de la résidence habituelle des enfants sur le territoire d’un Etat partie à 
l’accord séparé ne figure qu’au paragraphe 2. Dès lors deux interprétations du paragraphe 3 sont pos-
sibles. La première considérerait que les restrictions contenues à ce paragraphe ne concernent que les 
accords qui y sont mentionnés, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas limités aux enfants ayant leur résidence 

81 Cf. la négociation en cours de la Convention dite Bruxelles II.
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habituelle sur le territoire de l’un des Etats parties à ces accords. La seconde, qui paraît plus exacte au 
rapporteur et la plus conforme à la lettre du texte, serait de comprendre le paragraphe 3 comme appli-
cable à tous les accords séparés, même à ceux limités aux enfants ayant leur résidence habituelle sur 
le territoire des Etats parties à ces accords.

175 Sous réserve de cette ambiguïté, la portée du paragraphe 3 peut être illustrée à l’aide de quelques 
exemples. S’il existe, en vertu de la Convention de La Haye, un chef de compétence au profit de 
l’autorité d’un Etat partie à ladite Convention mais non à l’accord séparé, les Etats contractants qui 
sont aussi parties à l’accord séparé doivent reconnaître que les mesures prises par ladite autorité sur la 
base de ce chef de compétence l’ont été par une autorité compétente, même si l’accord séparé excluait 
un tel chef de compétence. Réciproquement, les Etats contractants non parties à l’accord séparé ne 
seront pas tenus de reconnaître les mesures prises dans les autres Etats contractants parties à de tels 
accords sur la base d’un chef de compétence prévu par l’accord séparé mais non par la Convention de 
La Haye. De plus, les Etats contractants parties à l’accord séparé doivent respecter les obligations de 
coopération que la Convention de La Haye met à leur charge.

Paragraphe 4

176 Ce paragraphe assimile aux accords séparés les lois uniformes reposant sur l’existence entre les 
Etats concernés de liens spéciaux. Cette disposition intéresse particulièrement les Etats scandinaves.

Article 53 (application de la Convention dans le temps)

177 Cet article pose deux règles de droit transitoire concernant la compétence des autorités et la 
reconnaissance des mesures. Il résulte logiquement du paragraphe premier que les règles de compétence 
ne s’appliqueront dans un Etat qu’à compter de l’entrée en vigueur de la Convention dans cet Etat. Par 
conséquent, les mesures prises dans un Etat contractant avant l’entrée en vigueur de la Convention 
dans cet Etat, en application des règles de compétence antérieurement en vigueur, ne seront pas inva-
lidées du fait de l’entrée en vigueur de la Convention, même si les autorités qui les ont prises ne sont 
plus compétentes selon la Convention. Le sort des instances pendantes sans qu’une mesure ait encore 
été prise à la date d’entrée en vigueur de la Convention doit être réglé par le droit national de chaque 
Etat contractant.

178 Le paragraphe 2 limite l’application dans le temps du chapitre IV (reconnaissance et exécution) 
aux mesures prises après l’entrée en vigueur de la Convention à la fois dans l’Etat d’origine des mesures 
et dans l’Etat requis. Bien entendu l’Etat requis peut toujours reconnaître les décisions prises antérieu-
rement, mais ce sera en vertu de son droit national et non de la Convention.

179 L’article 53 ne pose pas de règle transitoire concernant les règles de conflit de lois de la 
Convention. Toutefois, la règle de conflit de l’article 15 (loi applicable aux mesures de protection) 
suivra la disposition de droit transitoire du paragraphe premier. En effet, pour que la règle de
l’article 15 s’applique dans un Etat contractant, il faut que les autorités de cet Etat soient compétentes 
selon la Convention, ce qui est réglé, du point de vue du droit transitoire, par le paragraphe premier 
de l’article 53.

En revanche, la lacune est complète concernant le droit transitoire de la règle de conflit sur la loi 
applicable à la responsabilité parentale ex lege (art. 16). Lorsque le problème se posera dans un Etat 
contractant après l’entrée en vigueur de la Convention à son égard, les autorités de cet Etat appliqueront 
la règle de conflit de l’article 16, mais cela ne suffira pas à régler tous les problèmes. La substitution 
d’une règle de conflit à une autre, par exemple de la loi de la résidence habituelle à la loi nationale, 
pourra provoquer par exemple un changement de titulaire de la responsabilité parentale. Les problèmes 
de droit transitoire résultant de ce changement relèveront, dans le silence de la Convention, du droit 
national de chacun des Etats contractants. On peut supposer que ne sera pas remise en question dans 
un Etat contractant la validité des actes passés avant l’entrée en vigueur de la Convention pour cet Etat 
par le titulaire de la responsabilité parentale selon la loi désignée par l’ancienne règle de conflit. Mais 
on ne peut conjecturer la réponse qui sera donnée par le droit national de chaque Etat contractant à la 
question de savoir si le nouveau titulaire de la responsabilité parentale selon la loi désignée par la 
nouvelle règle de conflit prendra la place du précédent ou si, par analogie avec la solution du conflit 
mobile donnée par l’article 16, ce nouveau titulaire s’ajoutera au précédent, jusqu’à ce que l’éventuel 
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conflit entre les deux soit réglé par une mesure prise par les autorités de la résidence habituelle de 
l’enfant.

Article 54 (langue des communications)

180 Cet article règle les problèmes de langue dans laquelle doivent être rédigées ou traduites les 
communications entre autorités. Il est la reproduction exacte de l’article 24 de la Convention du
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants. La communication est 
adressée dans sa langue originale et accompagnée d’une traduction dans la langue officielle de l’Etat 
de l’autorité destinataire, ou à défaut en anglais ou en français. Une faculté de réserve est prévue à 
l’encontre de l’utilisation, soit de l’anglais, soit du français.

Article 55 (réserve concernant les biens)

181 La réserve prévue à cet article a été demandée par la délégation britannique et appuyée en 
particulier par les délégations de l’Australie et du Canada. La crainte a été exprimée par ces délégations 
de ne pouvoir convaincre leurs Etats respectifs de ratifier la Convention si n’était pas réservée la com-
pétence de leurs autorités pour prendre les mesures de protection des biens ou de certains biens, spé-
cialement immobiliers, de l’enfant sis sur leur territoire, ainsi que la possibilité de ne pas reconnaître 
une responsabilité parentale ou une mesure qui serait incompatible avec une mesure prise par leurs 
autorités par rapport à ces biens. On est ici aux frontières du droit des biens et de celui de la protection 
des mineurs et les exigences de la lex situs sont particulièrement fortes. Il a au surplus été observé que 
dans certains Etats fédéraux et notamment en Australie, le droit des biens est de la compétence des 
Etats fédérés et que l’Etat fédéral doit obtenir l’accord de ceux-ci pour ratifier la Convention.

Article 56 (suivi de la Convention)

182 Cet article reprend l’article 42 de la Convention du 29 mai 1993 sur l’adoption. Il n’y a qu’in-
térêt à ce que la Conférence organise périodiquement des réunions pour examiner le fonctionnement 
pratique de la Convention et, le cas échéant, fasse des suggestions pour l’améliorer. La Conférence a 
souvent provoqué des réunions de ce genre pour d’autres conventions qui ne l’avaient pas prévu for-
mellement, mais l’insertion d’une disposition expresse aura valeur d’obligation pour la Conférence.

Chapitre VII – Clauses finales

Articles 57 à 63

183 Ces articles, préparés par le Bureau Permanent (Doc. trav. No 112) et adoptés sans longue 
discussion sont repris des conventions précédentes, particulièrement de la Convention du 29 mai 1993 
sur l’adoption. Ils traitent de la signature, ratification, acceptation ou approbation (art. 57), de l’adhésion 
(art. 58), de la possibilité pour les Etats comportant plusieurs unités territoriales régies par des systèmes 
de droit différents de déclarer auxquelles de ces unités s’appliquera la Convention (art. 59), du régime 
des réserves et de leur retrait (art. 60), de l’entrée en vigueur de la Convention (art. 61), de la dénon-
ciation (art. 62) et enfin des notifications que le dépositaire de la Convention devra faire aux Etats 
membres de la Conférence et à ceux qui auront adhéré à la Convention (art. 63).

Les différences non liées au fond entre ces clauses et les clauses correspondantes de la Convention 
sur l’adoption sont minimes. Selon l’article 57, la Convention n’est ouverte qu’à la signature des Etats 
membres de la Conférence et non à celles des Etats qui ont participé à la Dix-huitième session. A la 
différence de ce qui s’était passé pour l’adoption, ces autres Etats avaient été invités à la Dix-huitième 
session seulement comme observateurs. Ils ont activement participé aux discussions, mais sans voix 
délibérative et ils pourront adhérer à la Convention en suivant la procédure prévue à l’article 58.

La différence entre les deux situations se manifeste surtout quant à la date possible de l’adhésion et 
à celle de sa prise d’effet. L’adhésion n’est en effet possible qu’après l’entrée en vigueur de la 
Convention (art. 58) et la période de trois mois à l’expiration de laquelle la Convention entre en vigueur 
pour les Etats ratifiant la Convention ou y adhérant après son entrée en vigueur ne commence à courir, 
pour chaque Etat adhérant, qu’à l’expiration du délai de six mois donné aux Etats contractants pour 
élever une objection à l’adhésion (v. art. 61, paragraphe 2, litt. b, qui manque dans la Convention sur 
l’adoption).
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L’article 62 enfin prévoit, à la différence de la Convention sur l’adoption, que la dénonciation de 
la Convention peut se limiter à certaines unités territoriales auxquelles s’applique la Convention.

Paris, 15 janvier 1997.

*

EXPLANATORY REPORT BY PAUL LAGARDE

(translation)
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*

1 This Convention originated in the Decision taken on 29 May 1993 by the States represented at 
the Seventeenth Session of the Hague Conference on Private International Law.

 „to include in the Agenda of the Eighteenth Session the revision of the Convention of 5 October 
1961 concerning the powers of authorities and the law applicable in respect of the protection of 
minors, and a possible extension of the new convention’s scope to the protection of incapacitated 
adults.“1

In carrying out this Decision, the Permanent Bureau of the Conference established a Special 
Commission which held three meetings, from 26 May to 3 June 1994, then from 6-17 February 1995, 
finally from 11-22 September 1995. This Special Commission drew up a preliminary draft text which, 
with the Report which accompanied it,2 served as a basis for the discussions held at the Conference’s 
Eighteenth Session which took place at The Hague from 30 September-19 October 1996.

The Conference’s Eighteenth Session entrusted the drafting of the Convention to its Second 
Commission which held twenty-six sittings. Participating in the negotiations, in addition to the dele-
gates of the thirty-five Member States of the Conference represented at the Eighteenth Session, were 
observers from fifteen other States as well as from eight intergovernmental organisations and nine 
non-governmental organisations.

The Commission designated as its Chairman Mr K.J. Pirrung, Expert of Germany, as Vice-Chairs 
Mr W.R. Duncan, Expert of Ireland, and Ms G.F. DeHart, Expert of the United States, all of whom 
had already carried out these functions in the Special Commission. It also confirmed in the post of 
Reporter Mr Paul Lagarde, Expert of France. During the session a Drafting Committee was constituted 
under the chairmanship of Mr W.R. Duncan3 and a group charged with examining the federal clauses 
placed under the chairmanship of Mrs Alegría Borrás, Expert of Spain.4 The work of the Second 
Commission was greatly facilitated by the substantial preliminary documents5 and remarks of 
Mr Adair Dyer, Deputy Secretary General, who was responsible for the scientific work of the 
Secretariat.

1 Final Act of the Seventeenth Session, Part B, 1.
2 The preliminary draft and the Report of Paul Lagarde constituted Preliminary Document No 7 of March 1996 for the attention 

of the Eighteenth Session.
3 This Committee was made up, in addition to its chairman, by the Reporter and the members of the Permanent Bureau, as 

well as the following Experts: Ms G.F. DeHart (United States) and L. Lussier (Canada), Messrs A. Bucher (Switzerland) 
and E.M. Clive (United Kingdom).

4 This Committee also had representatives from the delegations of Australia, Canada, Germany, Mexico and the United 
States.

5 Prel. Doc. No 1: Report on the revision of the 1961 Hague Convention on protection of minors – Part One (April 1994); 
Prel. Doc. No 2: Checklist of provisions which might be included in the revised Convention concerning the powers of autho-
rities and the law applicable in respect of the protection of minors (as regards protection of the minor’s person), (April 
1994); Prel. Doc. No 3: Report on the revision of the 1961 Hague Convention on protection of minors – Part Two (May 
1994); Prel. Doc. No 5: The principal issues raised by the inclusion within the scope of the revised Convention of measures 
directed to the protection of children’s property (January 1995).
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2 The present Report deals with the draft Convention on jurisdiction, applicable law, recognition 
and enforcement and co-operation in respect of parental responsibility and measures for the protection 
of children which was adopted unanimously by the Member States present at the Plenary Session of 
18 October 1996. This text was opened for signature by the States immediately after the signature of 
the Final Act of the Eighteenth Session, on 19 October 1996, and was signed that same day by Morocco. 
It is therefore now a Convention, which bears the date of its signature.

General framework, principal orientations and structure of the Convention

3 The protection of childhood in danger has always been at the heart of the concerns of the Hague 
Conference on private international law. Without going back to the Convention of 1902 on guardian-
ship of minors6, there should be recalled from the first period which followed the end of the Second 
World War the Conventions on maintenance obligations in respect of children of 24 October 1956 and 
15 April 1958, renewed and broadened by those of 2 October 1973, the Convention of 5 October 1961 
concerning the powers of authorities and the law applicable in respect of the protection of minors, and 
the Convention of 15 November 1965 on Jurisdiction, Applicable Law and Recognition of Decrees 
Relating to Adoptions. In the recent period, the Conference continued this protective work with success: 
the Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of International Child Abduction had already 
received the ratification or accession of nearly fifty States and the Convention on Protection of Children 
and Co-operation in Respect of Intercountry Adoption, already ratified by a dozen States, and signed 
by some fifteen more, had entered into force 1 May 1995. In the meantime, the entry into force in 
187 States (as of June 1996) of the New York Convention of 26 January 1990 on the Rights of the 
Child made necessary the revision of numerous national statutes and international conventions, the 
solutions of which were not in harmony with the new principles.

The revision of the 1961 Convention on the powers of authorities and the law applicable in respect 
of the protection of minors fits into this general context. It also has more specific causes having to do 
with the relatively limited success of this Convention, as well as the imperfections revealed by more 
than twenty years of application.

4 In spite of the recent ratifications or accessions of Spain (1987), Poland (1993) and Italy (1995), 
the 1961 Convention is in force only among eleven States,7 all located, with the exception of Poland 
and Turkey, in continental Western Europe.

Thus limited geographically, the Convention had given rise, at least in the States which had been 
Contracting States the longest, to an abundant case law,8 which is the sign of great frequency of 
application of the Convention and thus of the real need to which it responds but also of certain difficul-
ties of implementation or interpretation. Recent writings, often mentioned in the course of the Special 
Commission’s discussions, pointed out certain deficiencies of the Convention and offered proposals 
for reform9 certain of which attracted the Commission’s attention.

5 One of the principal difficulties to which the 1961 Convention had given rise came from the fact 
that it organised competing jurisdiction over the protection of minors on the part of the authorities of 
the child’s habitual residence and his or her national authorities (Art. 1 and 4), as well as that of the 
authorities of the State where the child is present or his or her property is located (Art. 8) and gave, 
in case of conflict, predominance to the national authorities (Art. 4, paragraph 4). This solution revealed 
two series of inconveniences. On one hand, the national authorities sometimes have taken decisions 
which were difficult to accept on the part of the authorities of the child’s habitual residence, who are 
by hypothesis closer to the child and frequently better able to assess his or her situation and needs; on 

6 Which appears no longer to be in force and effect except in relations between Belgium and Germany (see Staudinger/
Kropholler (1996) Vorbem. 12-13 zu Art. 24 EGBGB) and perhaps also Romania (see Rigaux-Fallon, Droit international 
privé, Tome II, 1993, note 1145).

7 The three States mentioned in the text plus Austria, France, Germany, Luxembourg, the Netherlands, Portugal, Switzerland 
and Turkey.

8 See the numerous decisions digested in the five volumes which have appeared of the Collection edited by Ms Sumampouw, 
Les nouvelles Conventions de La Haye, published by the Asser Institute in The Hague.

9 See J. Kropholler, „Gedanken zur Reform des Haager Minderjährigenschutzabkommens“, RabelsZ 58 (1994) 1-19; S. Boelck, 
Reformüberlegungen zum Haager Minderjährigenschutzabkommen vom 1961, Tübingen, 1994, as well as the review of this 
book by P. Lagarde, Rev. crit. dr. internat. privé 1995, at p. 230.
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the other hand, in the hypothesis that the minor has dual nationalities, which is very frequent, the 
conflict between the authorities of the two States of which the child has the nationality brought on the 
paralysis of the Convention.10 Another difficulty came from the uncertain meaning of Article 3 on the 
relationship subjecting the child to authority by operation of law (conflicts rule or rule of recognition?) 
and of the problematical articulation between the national law applicable to this relationship and the 
law of the habitual residence applicable in principle to measures of protection.11 To these criticisms 
were added the poor functioning of the co-operation between authorities envisioned in the Convention 
and the absence of a provision on enforcement in a Contracting State of measures of protection taken 
in another.

6 The Commission tried to take these objections into account. The new Convention, more filled out 
than that of 1961, is also more orderly and, it is to be hoped, more readable. It consists of the seven 
following chapters: Scope of the Convention; Jurisdiction; Applicable Law; Recognition and 
Enforcement; Co-operation; General Provisions; Final Clauses.

The first chapter (Art. 1-4) defines the objects of the Convention and the children to whom it applies, 
then gives an illustrative but rather complete enumeration of the measures of protection which fall 
within the scope of the Convention and specifies the matters which are excluded from the Convention’s 
scope.

Chapter II on jurisdiction is very novel in relation to the 1961 Convention. The general idea is that 
the Contracting States accept considerable limitation on the jurisdiction of their authorities. The new 
Convention was intended to eliminate in principle all competition between the authorities of different 
States in taking measures of protection for the person or the property of the child. The competent 
authorities are those of the State of the child’s habitual residence (Art. 5), subject to significant speci-
fications added for cases when there is no habitual residence (Art. 6) or in case of wrongful removal 
of the child (Art. 7). If in certain cases the authorities of other States may be led to intervene in the 
protection of the child (Art. 8 and 9), it is always, except for the temporary case of urgency or that of 
measures with strictly territorial effect (Art. 11 and 12), with the agreement or on the request of the 
authorities of the State of the child’s habitual residence. This is the case in particular of the authorities 
of the State of the child’s nationality whose jurisdiction, as is moreover the case for any other State 
with which the child has a close connection, may no longer be exercised without the consent of the 
authorities of the State of the child’s habitual residence. Thus, the risks arising from dual nationality 
of the child are eliminated. It is, however, otherwise for the case of divorce of the child’s parents. The 
Convention indeed accepts, unlike the Special Commission’s preliminary draft, a competing jurisdic-
tion of the divorce court under rather strict conditions to take measures of protection of the person or 
the property of the child or children (Art. 10).

Chapter III on the applicable law follows, while making it more flexible, the principle of the 1961 
Convention according to which every authority taking a measure of protection applies its own internal 
law (Art. 15). It is likewise in this chapter that the provisions on the relationship of authority existing 
by operation of law are to be found (Art. 16-18). The Convention clarifies and effectuates this idea by 
speaking of attribution or extinction of parental responsibility by operation of law. Above all, it subjects 
such responsibility to the law of the child’s habitual residence (and no longer to his or her national 
law), thus unifying the law applicable to parental responsibility and measures of protection. This chap-
ter tries finally to resolve the consequences of the removal of the child on the law applicable to parental 
responsibility (the mobile conflict).

10 See in France, Court of Cassation, 1st Civil Chamber, 16 Dec. 1986, Rev. crit. dr. internat. privé 1987, p. 401, note by 
Lagarde; cf. P. Lagarde, „La protection du mineur double national, talon d’Achille de la Convention de La Haye du 5 octobre 
1961“, in: L’unificazione del diritto internazionale privato e processuale, Studi in memoria di Mario Giuliano, 1989,
p. 529.

11 The articulation becomes problematic where, for example, according to the minor’s national law, he or she does not have or 
does not have any longer such an ex lege relationship and, therefore, requires measures of protection but, according to the 
law of the habitual residence, an ex lege relationship subsists and thus means that there is no point in taking measures of 
protection. See on this point the early criticisms by Y. Lequette expressed again in „Le droit international privé de la famille 
à l’épreuve des conventions internationales“, in Collected Courses of the Hague Academy of International Law, Tome 246 
(1994-II), p. 11 et seq. and p. 82 et seq. See also G.A.L. Droz, „La protection des mineurs en droit international privé français 
depuis l’entrée en vigueur de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961“, Journ. dr. internat., 1973, pp. 603 and 619 et 
seq.
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Chapter IV (Art. 23-28) supplies a detailed set of rules which were lacking in the 1961 Convention 
for the recognition and enforcement in a Contracting State of measures of protection taken in another 
Contracting State. It distinguishes clearly among recognition, the declaration of enforceability or regis-
tration for purposes of enforcement, and the actual enforcement. The most original provisions are in 
Article 23, which enumerates – limitatively – the grounds for non-recognition, and Article 24, which 
authorises the filing of a request for the recognition or the non-recognition of a measure of protection.

Chapter V establishes a mechanism for co-operation between Contracting States which likewise was 
lacking in the 1961 Convention. This mechanism is based, following the example of numerous other 
Hague Conventions, on the creation in each Contracting State of a Central Authority (Art. 29), the 
obligations and powers of which are set out in Articles 30-38.

Chapter VI (Art. 40-56) is comprised of several general provisions intended to facilitate the imple-
mentation (Art. 40) and the monitoring (Art. 56) of the Convention as well as to protect the confiden-
tiality of data and information assembled in accordance with it (Art. 41 and 42). It also deals with the 
application of the Convention in respect of States with non-unified legal systems (Art. 46- 49), its 
application in time (Art. 53), conflicts of conventions (Art. 50-52) and the reservations which are 
permitted (Art. 55).

Chapter VII (Art. 57-63) reproduces the usual final clauses of the Hague Conventions.

Article by article commentary on the Convention

Title of the Convention

7 The title „Convention on Jurisdiction, Applicable Law, Recognition, Enforcement and Co-operation 
in respect of Parental Responsibility and Measures for the Protection of Children“ repeats the titles 
of the four principal chapters of the Convention and does not lend itself to any confusion. Certain 
delegations would have preferred a shorter and more elegant title, such as that which had been retained 
by the Special Commission „convention on the protection of children“, but this expression already 
appeared in the Convention of 29 May 1993 on adoption and it would have been ambiguous in that it 
might have left the impression that the Convention dealt with questions of substantive law.

Preamble

8 The Preamble, which is relatively long for a Hague Convention,12 achieves a compromise between 
the delegations which wanted to have a short Preamble, indicating simply the object of the Convention 
and placing this Convention in the wake of the United Nations Convention of 20 November 1989 on 
the Rights of the Child, and those delegations which wanted to set out explicitly in the Preamble certain 
broad principles appearing in the latter Convention, with the risk of creating a misunderstanding about 
the very object of the Convention being drawn up, which is a Convention of private international law 
and not of substantive law.

The first three paragraphs of the Preamble follow the first tendency and recall the scope and objects 
of the Convention. The fourth paragraph echoes the second tendency by referring to the best interests 
of the child as a primary consideration, which idea has been mentioned several times elsewhere in the 
body of the Convention. The fifth paragraph places the Convention in the continuity of the prior work 
of the Hague Conference, recalling the Convention of 5 October 1961, which it had become necessary 
to revise, and the final paragraph refers to the United Nations Convention on the Rights of the Child 
mentioned above.

Chapter I – Scope of the Convention

Article 1 (objects of the Convention)13

Paragraph 1

9 This paragraph describes the objects of the Convention and constitutes a sort of table of contents 
for it.

12 See, however, the Preamble of the Convention of 29 May 1993 on Protection of Children and Co-operation in Respect of 
Intercountry Adoption.

13 The headings in italics appearing following each article commented upon have been added by the Reporter in order to increase 
the readability of his Report but they do not appear in the text of the Convention.
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Sub-paragraph a

10 The Convention determines the State whose authorities have jurisdiction, but not the competent 
authorities themselves, who may be judicial or administrative and may sit at one place or another in 
the territory of the said State. In terms of conflicts of jurisdiction, it could be said that the Convention 
sets international jurisdiction, but not internal jurisdiction.

The Convention sets it out from the first paragraph that it is concerned with the protection of the 
person and „the property“ of the child. The decision to deal with the child’s property was taken by 
the Special Commission after it had heard the explanations of Madame Revillard, Jurist at the CRIDON 
of Lyon, who was consulted as an expert of the Permanent Bureau. She had shown, with the support 
of numerous cases drawn from the notarial practice, the utility of having precise rules concerning the 
designation and the powers of the child’s legal representative to administer the child’s property located 
in a foreign State, in particular where it is necessary to carry out the settlement of an estate which has 
passed to the child.

The Eighteenth Session confirmed this decision but it had to take into account the possible desire 
of the State on the territory of which property of a child is situated to reserve to its authorities jurisdic-
tion for the taking of measures of protection of all or a part of this property. A reservation along these 
lines therefore was provided in Article 55, which also allows this State to „reserve the right not to 
recognise any parental responsibility or measure in so far as it is incompatible with any measure taken 
by its authorities in relation to that property“.

11 On the other hand, the preliminary draft contains no provision dealing with the protection of 
incapacitated adults. The Swiss delegation presented on this subject two documents which showed 
that, on the formal level, the problem might be dealt with either by adding in a general convention on 
the protection of the person a chapter specific to adults, or under the form of a separate convention, 
duplicating the Convention on the protection of children, with the necessary adaptations. The Eighteenth 
Session thought that the question of the protection of adults called for an examination in depth and 
decided to include it in the agenda of a Special Commission of a diplomatic character.14

Sub-paragraphs b and c

12 These two sub-paragraphs foreshadow the provisions of Chapter III on the applicable law. In 
mentioning already in Article 1 the determination of the law applicable to parental responsibility, the 
Convention indicates that the rule dealing with it (Art. 16) will be a rule of conflict of laws and not a 
simple rule of recognition.

Sub-paragraphs d and e

13 These two sub-paragraphs are explicit and suffice to themselves. They foreshadow Chapters IV 
(recognition and enforcement) and V (co-operation) of the Convention.

Paragraph 2

14 The expression „parental responsibility“ which draws its inspiration from the Convention on the 
Rights of the Child (Art. 18) has been substituted for „relationship subjecting the infant to authority“ 
which appeared in (the English translation of) the 1961 Convention.

Already employed by the Hague Convention of 29 May 1993 on Protection of Children and 
Co-operation in Respect of Intercountry Adoption,15 this concept of parental responsibility seemed not 
to be precise enough for certain delegations. Thus paragraph 2 of Article 1 tries to elaborate on this 
concept of parental responsibility, which the discussions had shown not to be understood in the same 
way by all of the delegations. The definition given is broad. It covers at the same time responsibility 
concerning the person of the child, responsibility concerning his or her property and, generally, the 
legal representation of the child, whatever be the name which is given to the legal institution in ques-
tion: parental responsibility, parental authority, paternal authority, as well as guardianship, curatorship, 
legal administration, tutelle, curatelle. The rights and responsibilities to which reference is made are 
those which belong to the father and mother under the law with a view to raising their children and 

14 Final Act of the Eighteenth Session, Part B 2.
15 See Article 26, paragraph 1 b.
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ensuring their development,16 whether the question involved is custody, education, determination of 
the residence or the supervision of the child’s person and in particular his or her relationships. The 
term „powers“ has to do more specifically with representation of the child. This responsibility is exer-
cised normally by the parents but it may be exercised in whole or in part by third persons under condi-
tions set by the national legislation in case of death, incapacity, unsuitability or unfitness of the parents 
or in case of the abandonment of the child by his or her parents.

Article 2 (children to whom the Convention applies)

15 This article defines the children to whom the Convention applies. Rather than declaring itself 
applicable to „minors“, which would have necessitated the drafting of a special conflicts rule to deter-
mine which law or laws would be applicable to the definition of this term,17 Article 2 retains the term 
„children“, specifying directly that „the Convention applies to children from the moment of their birth 
until they reach the age of 18 years“. The point of departure then is the birth of the child and not its 
conception. Certain delegations, in particular the Association of Latin Notaries, would have preferred 
that the Convention apply also to a child who has been conceived, at least where the protection of its 
property is in issue. This debate came up again in the course of the Diplomatic Session with the pro-
posal of one delegation to delete the phrase „from the moment of their birth“ with a view to allowing 
the States which wanted to, to apply the Convention to children which had been merely conceived. 
This proposal was rejected by a very strong majority (21 against 5 and one abstention). In thus declar-
ing itself applicable to children only from the moment of their birth, the Convention above all would 
avoid taking a position on the ethical problem underlying the legitimacy of voluntary interruption of 
pregnancy and on the international legal status of the embryo. Each State remains free to take, accord-
ing to its general law, measures of protection for an infant which has been conceived and the other 
States remain free to recognise such measures. The Convention thus has adopted on this sensitive 
question a modest position, leaving the Contracting States free to apply their own concepts, but refus-
ing to impose on them the obligation to recognise the concepts of others.

16 The Convention applies until the child has reached the age of 18 years. This does not mean that 
the Convention sets at 18 years by substantive rule the age of majority in all of the Contracting States. 
The text simply means that the Convention’s rules for jurisdiction, conflict of laws, etc. apply to children 
up to that age, even in cases where before that age they have acquired capacity under their personal law, 
whether it be that the age of majority is fixed by that law below 18 years, which seems to be exceptional,18 
or, more likely, because the child has been emancipated, particularly by reason of marriage.

If the authority which has jurisdiction under the Convention determines that, according to the law 
which under its private international law governs capacity, the child is an adult or emancipated, the 
authority will judge whether a measure of protection is nonetheless appropriate. This is a question of 
substantive law which does not depend directly on the provisions of the Convention.19 Likewise, if 
the law governing capacity allows the child to carry out certain acts without the intervention of his or 
her legal representative, such as consulting a doctor or buying contraceptive products, it will be for the 
authority before which the issue has been raised to apply this law within the limits of its public policy. 
The Convention does not indicate which are the measures to be taken in these situations. It limits itself 
to designating the authority which has jurisdiction to take them and to fixing the conditions for recog-
nition and enforcement of these measures by the other Contracting States. These examples show in 
any case that the Convention will apply with a certain flexibility to „big children“, even the more so 
since they have the right to be heard in any judicial or administrative proceeding concerning them
(Art. 12, paragraph 2, CRC, and Art. 23, paragraph 2 b, of the Convention, see below).

The Convention ceases to apply after the child has reached the age of 18 years. It may be, however, 
that he or she will still have need for protection after that age, either because the child has not yet 
reached the age of majority under the law governing his or her capacity or because his or her health 
requires a measure of protection. In the absence of a convention on the protection of adults, it will be 
for each State to take care of this protection through its own national law.

16 See Convention on the Rights of the Child, Article 18.
17 Cf. Article 12 of the 1961 Convention.
18 The Convention on the Rights of the Child envisages this possibility in its first article.
19 See below No 30 under Article 4 d.
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Of course, the confidentiality imposed by Articles 41 and 42 of the Convention as to the data and 
information gathered in application of the Convention must continue to be ensured after the child has 
reached the age of 18 years.

17 Unlike the 1961 Convention which by its Article 13 is declared applicable to all minors having 
their habitual residence in one of the Contracting States, the new Convention does not include a dis-
position limiting geographically the children to whom it will apply. After long discussions, it became 
evident that the geographical scope of the Convention varied with each of its provisions. When a rule 
of the Convention gives jurisdiction to the authority of the habitual residence of a child it applies to 
all the children having their habitual residence in a Contracting State. When a rule of the Convention 
gives jurisdiction to the authorities of the residence of a child, it applies to all the children having their 
residence in a Contracting State. When a rule of the Convention sets out a rule of conflict of laws as 
concerns parental responsibility, it sets out a universal conflicts rule, as in all of the recent Hague 
Conventions dealing with conflicts of laws applicable to children, whatever might be their nationality 
and wherever might be their residence.

Article 3 (enumeration of the measures of protection)

18 The 1961 Convention employs the term „measure of protection“ without defining it. The delega-
tions of the States which were not Parties to this Convention wanted, if not a definition, at least an 
enumeration of the issues on which these measures might bear. Since the measures vary with each 
legal system, the enumeration given in this article could only be in terms of examples. None the less, 
it tries to cover a very broad scope and certain of these elements may overlap, which makes little dif-
ference since the set of rules to which they are all subjected is the same.

Sub-paragraph a

19 In specifying that the measures may bear on the attribution, exercise, termination or restriction 
of parental responsibility as well as its delegation, the text seems to have covered all of the situations 
which may affect this responsibility.

Sub-paragraph b

20 Rights of custody and rights of access to children are frequently at issue between parents whose 
relationship breaks up. Sub-paragraph b, in order to make explicit these expressions which are 
not always understood in the same way in all legal systems, reproduces the formulations found in 
Article 5 of the Hague Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction. The concept even of „right“ of the parents in custody and access matters was contested in 
the new context of parental responsibility instituted by the Convention on the Rights of the Child. The 
term has however been retained both for reasons of convenience and in order to take into account the 
still numerous legal systems which continue to conceive of parental responsibility as a linkage based 
on authority.

Certain English-speaking delegations, in particular that of the United Kingdom, pointed out that the 
terms „custody“ and „access“ were replaced in their legislation by different expressions: „residence 
order“ for „custody“, „contact“ or yet „visitation“ for „access“. The Convention cannot claim to employ 
expressions which suit the linguistic particularities of all the States represented. What counts is the 
meaning which the Contracting States have wanted to give to the words employed and all the delega-
tions were in agreement in understanding that the terms „access“ or „droit de visite“ encompass the 
contacts at a distance which a parent is authorised to maintain with his or her child by correspondence, 
telephone or telefax.

Sub-paragraph c

21 The measures of protection may bear on guardianship, curatorship or other analogous institutions. 
These are systems of protection (representation in the case of guardianship, assistance in the case of 
curatorship) which are established in favour of children generally when their parents are deceased or 
are no longer authorised to represent the child.20

20 See, for example, Article 390 of the French Civil Code, § 1773 of the BGB.
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Sub-paragraph d

22 The terms employed are very broad. The „person or body having charge of the child’s person or 
property, representing or assisting the child“ may be a guardian or a person to whom parental respon-
sibility has been delegated as is provided for in the preceding paragraphs, but equally a guardian ad 
litem designated to represent the child in litigation involving a conflict of interest with the legal rep-
resentative, a school or a person running a vacation resort who is called upon to take medical decisions 
in the absence of the legal representative, etc.

Sub-paragraph e

23 The measures of placement of a child in a foster family or in institutional care are somewhat the 
prototypes of measures of protection and are obviously covered by the Convention, unless expressly 
excluded, as is placement with a view to adoption or placement following a criminal offense committed 
by the child (Art. 4 b and i, see below).

Sub-paragraph e mentions in particular „the provision of care by kafala or an analogous institution“. 
The Moroccan delegation had furnished to the Special Commission a detailed note on the institution 
of Islamic law known as the kafala21 and a new document (Work. Doc. No 10) was produced during 
the Diplomatic Session describing the procedure for kafala established by the Moroccan law of 
10 September 1993. From this it appeared that a child in need of protection may be entrusted either 
by a decision of the guardianship judge or by an administrative commission to a public or social insti-
tution or to a Muslim family which will care for the child’s person (shelter, maintenance, education) 
and, if needed, for the property of the child and who, if necessary, would receive delegation of guardi-
anship over the child. The kafala is not an adoption, which would be forbidden by Islamic law, and it 
produces no effect on the parent-child relationship. The child who benefits from it does not become a 
member of the family of the kafil and this is the reason why kafala is not covered by the Convention 
of 29 May 1993 on intercountry adoption. But it is indisputably a measure of protection, which for 
this reason must fall within the scope of application of a convention on the protection of children.

Sub-paragraph f

24 This sub-paragraph was introduced at the request of the Australian delegation in order to cover 
the hypothesis under which a child has been left in the custody of one or both of his or her parents or 
of any other person but, subject to the supervision of a public authority, the conditions of which may 
have been fixed by a „measure“ within the meaning of the Convention.

Sub-paragraph g

25 The measures of protection may bear on „the administration, conservation or disposal of the 
child’s property“. This very broad formulation encompasses all the operations concerned with the 
minor’s property, including acquisitions, considered as investments or as assignments disposing of the 
property transferred in consideration of the acquisition.

Article 4 (matters excluded from the scope of the Convention)

26 This article enumerates certain matters or questions which are excluded from the Convention’s 
scope. This enumeration is exhaustive. Any rule or measure directed to the protection of the person or 
the property of a child which is not excluded by Article 4 enters within the scope of application of the 
Convention.22 Conversely, as indicated above, the enumeration of the measures of protection set out 
in Article 3 (which includes the expression „in particular“) is not exhaustive. Thus the combination of 
Articles 3 and 4 offers no risk of leaving gaps in coverage.

21 The kafala is also mentioned in the Convention on the Rights of the Child as replacement protection (Art. 20, para-
graph 3). The Moroccan delegation pointed out that the transcription of the Arabic term should be spelled without a final 
h.

22 It is also necessary to verify that the matter concerns specifically the protection of the child. This is not the case, for 
example, with the nationality or the name of the child or yet with the granting to a child of money damages in application 
of the rules of civil liability. Certain delegations had proposed for these questions an express exclusion, either general (Work. 
Doc. No 52 at Art. 4), or matter-by-matter (Work. Doc. No 59), but without success because these exclusions went without 
saying so. In addition, an express exclusion might have raised problems of interpretation. For example, would exclusion of 
civil liability have covered the civil liability incurred by the guardian towards the minor for misappropriation of the minor’s 
property?
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The exclusions set out in Article 4 have justifications which are different, one from the other. For 
the parent-child relationship, as an example, it cannot be said that its establishment or the contesting 
of it is in itself protective of the child. The same is true for the child’s name, as well as for inheritance 
or even emancipation. In addition, the rules of the Convention, in particular the failure to distinguish 
in principle between the forum and the right, would not be suitable. For adoption and for maintenance 
(support) obligations the need is above all to avoid overlap between international conventions. For the 
other exclusions, which touch on public law, it did not seem possible to impose on the Contracting 
States, in matters which touch on essential interests (criminal law, immigration), a treaty restraint on 
their jurisdiction.

Sub-paragraph a

27 The exclusion concerns only the establishment and the contesting of a parent-child relationship, 
for which there is no decisive reason to renounce, in favour of the authorities of the child’s habitual 
residence, the general jurisdictional rule based most often on the domicile of the defendant.

The exclusion extends to the question of whether the parties to the parent-child relationship must 
obtain the consent of their legal representative, since this is a question of the parent-child relationship. 
Thus it is for the personal law, determined by the private international law of the authority asked, to 
decide, and not for the Convention to say whether the minor who wishes to recognise a child born out 
of wedlock should be or should not be so authorised by his or her legal representative, whether the 
child which is recognised must consent to such recognition and must be represented for this purpose 
if below a certain age, whether a guardian ad litem must be designated to represent or assist the child 
in a lawsuit concerning the parent-child relationship, or yet whether the underage mother of a child 
must herself be represented in connection with any declarations of recognition or consent or any law-
suits concerning her child’s status.

But, in all these situations, the question as to who is the legal representative of the person concerned 
and as to whether, for example, the designation of that person results by operation of law or requires 
the intervention of an authority, falls under the Convention.

Sub-paragraph b

28 The exclusion of adoption, which was the subject of the recent Convention of 29 May 1993, was 
a matter of course. It was formulated in a very broad way and, in order to avoid any misunderstanding, 
the text specifies that it extends to cancellation and revocation of adoption, even though the revocation 
would be decided for the purpose of protecting the child.

The exclusion extends also to measures which prepare the adoption, and particularly to a placement 
with a view to adoption. The Special Commission, sensitive to the fact that the placement is in itself 
a measure of protection which often will subsist even in the case where the adoption were not to be 
granted, provided that this measure ought at least to be recognised in the other Contracting States if it 
had been taken by an authority which had jurisdiction under Chapter II of the Convention, which in 
most cases would be the State of the child’s habitual residence. The solution, which had its logic, ran 
the risk, however, of being difficult to apply, and the complete exclusion of measures preparatory to 
adoption was retained by the Conference out of concern for clarity and simplicity.

Sub-paragraph c

29 The exclusion of the name and forenames of the child seems to go without saying since these 
matters are not concerned with the protection of the child. Their express inclusion in the list of exclu-
sions was decided upon for the purpose of clarification in order to avoid problems of characterisation 
due to the increasing complexity of certain legislations dealing with names.

Sub-paragraph d

30 Emancipation is the institution which is intended to free a minor from parental authority, thus to 
remove the child from the protection which has been exercised on behalf of him or her, either at the 
request of the parents or by operation of law as an effect of marriage. It is, therefore, in a certain way 
the converse of a measure of protection and its exclusion from the scope of the Convention may be 
justified by this fact. To emancipation may be assimilated, even though not mentioned expressly in the 
text, the declaration of majority by which an underage mother is declared by judgment to be an adult 
in order that she may herself exercise parental responsibility in respect of her child.
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The Commission declined on the other hand a proposal which would have excluded capacity 
expressly from the scope of the Convention. It did not wish in that way to submit to the Convention’s 
rules the determination of the capacity of a person under the age of 18 years. If, for example, the court 
of a Contracting State is called upon to decide, in ruling on the validity of a contract entered into 
without authorisation by a person under 18 years of age, on the capacity of this minor, it will decide 
this question of capacity without reference to the Convention.23 But capacity may enter indirectly into 
the scope of the Convention in that it may be posed as a question preliminary to a principal question 
which enters within the scope of the Convention as a question of legal representation or of the taking 
of a measure of protection. This preliminary question of capacity will be decided upon under the rules 
of private international law of the State of the authority which has taken jurisdiction, but the decision 
taken by this authority on the principal question, which enters by hypothesis into the scope of the 
Convention, will benefit from the Convention’s rules, in particular from the set of rules which it pro-
vides on recognition and enforcement.

Sub-paragraph e

31 The two Hague Conventions of 2 October 1973, which replace bit by bit those of 24 October 
1956 and 15 April 1958, govern the law applicable to maintenance (support) obligations as well as the 
recognition and enforcement of decisions in respect of them. In addition, the Brussels and Lugano 
Conventions govern, among States of the European Union and the European Free Trade Association, 
the assumption of jurisdiction in respect of maintenance obligations and also recognition and enforce-
ment. The new Convention would therefore have been pointless as to these matters. The exclusion of 
maintenance obligations was therefore necessary.

Sub-paragraph f

32 The exclusion of trusts is understandable in view of the concern that the Convention not encroach 
on systems of property law and, more generally, on the categories of property rights.24 It was, moreo-
ver, pointed out that the creation of a trust involving a child’s property is not necessarily a measure of 
protection of that child and that the questions of private international law concerning trusts have already 
been dealt with in a specific Convention.25 Concretely, the exclusion of trusts will have as a conse-
quence, for example, that in the case where the trustee were to die and where the trust instrument had 
not provided for a replacement, the nomination by a judicial authority of another trustee could not be 
considered as being a measure of protection falling within the scope of the Convention.

The exclusion of successions, decided upon following a proposal by the delegations of the United 
Kingdom and Canada, raised more difficulties, due themselves, moreover, to the difficulty, which had 
appeared at the time of negotiation of the Hague Convention of 1 August 1989 on the Law Applicable 
to Succession to the Estates of Deceased Persons, of determining the scope of the law applicable to 
succession.

Certain delegations would have liked to limit the exclusion to the administration of successions in 
accordance with a proposal made by the International Union of Latin Notaries (Work. Doc. No 41). 
Such an exclusion was most understandable. Indeed, in the case where the succession would be subject 
to the law of a State transferring the succession to a personal representative who is charged with paying 
the debts and remitting the balance to the heirs, but where the habitual residence of the minor heir 
would be situated in a State whose law provides that the succession is administered by the heir himself 
or herself, represented in case of incapacity by his or her legal representative, the non-exclusion of the 
administration of the succession would lead unfailingly to a conflict between the personal representa-
tive of the estate and the legal representative of the child heir.

By very weak majority (12 votes against 11 and 7 abstentions) the Commission decided to go further 
and to exclude from the Convention successions in their entirety and not simply their administration. 
This means, for example, that if the law governing the succession decides that a minor heir may accept 
a succession only by means of certain measures of protection, by reason of the dangers that an obliga-
tion to pay the debt might cause him to undergo, the Convention will not apply to these measures of 
protection. At the very most, it might be admitted, following the example which has been indicated 

23 See above No 16, under Article 2, and below No 101, under Article 16, paragraph 1.
24 For the same reasons, the optional reservation was provided for in Article 55 below, No 181.
25 Hague Convention of 1 July 1985 on the Law Applicable to Trusts and on their Recognition.

6055 - Dossier consolidé : 95



81

above in connection with the parent-child relationship, that if the law governing the succession provides 
for the intervention of the legal representative of the child heir, this representative would be determined 
through application of the Convention’s rules.

Sub-paragraph g

33 The exclusion of social security is explained by the fact that the benefits are paid by bodies whose 
determination depends on precise connecting factors taking into account the place of work or the 
habitual residence of the persons having social insurance, which do not necessarily correspond to the 
habitual residence of the children, who are simple claimants. The rules of the Convention therefore 
would have been poorly adapted to this situation.

Sub-paragraph h

34 It is not the entirety constituted by education and health which is excluded from the Convention, 
but only, in this entirety, the public measures of a general nature, such as those which require school 
attendance or vaccination. The placement of a specific child in a specific school or the decision to have 
him or her undergo a surgical operation, for example, are decisions falling within the scope of the 
Convention.

Sub-paragraph i

35 The Convention should deal with the protection of childhood and not with the criminal law of 
childhood. The dividing line is however difficult to draw. The Convention renounced trying to establish 
a distinction between measures of a repressive nature and measures of an educational nature. Such a 
distinction would have given rise to difficult problems of characterisation. In addition, in case of con-
duct on the part of the child which is objectively reprehensible from a penal point of view (for example, 
murder, rape, assault with a deadly weapon), it would have been undesirable for the State of the place 
where the violation occurred to be able to exercise its power of repression under its general rules, but 
not to be able, if it thought it more appropriate, to take a measure of placement in a specialised institu-
tion, because it lacked jurisdiction under the Convention to take measures of protection for the child. 
The exclusion from the scope of the Convention of „measures taken as a result of criminal offenses 
committed by children“ expresses the wish of the Special Commission not to place any limitation on 
the jurisdiction of the Contracting States to react by the measures which they deem appropriate, whether 
they be punitive or educational, to the criminal violations committed by children.

The expression „as a result of penal offenses committed by children“ does not imply that in the 
particular case the child may legally be subject to criminal prosecution. It may be that the child’s young 
age will shelter him or her from such prosecution. It is necessary and sufficient in order for the exclu-
sion to apply that the act of this child be an act which is criminal under the penal law when it is com-
mitted by any person whatever. On the other hand, behaviour which is deviant, but which is not made 
criminal under the penal law, such as running away, refusal to attend school or even belonging to a 
gang, reveal a state of crisis within the child and ought incontestably to be covered by the Convention. 
The Commission did not adopt a Japanese proposal (Work. Doc. No 31) which would have enlarged 
the exclusion to „juvenile delinquency“, understood as behaviour at the limit of but short of criminal 
delinquency.

Sub-paragraph j

36 This last sub-paragraph of Article 4 excludes from the Convention „decisions on the right of 
asylum and on immigration“ since these are decisions which derive from the sovereign power of States. 
Only decisions on these matters are excluded: in other words, the granting of asylum or of a residence 
permit. The protection and representation of children who are applying for asylum or for a residence 
permit fall, to the contrary, within the scope of the Convention.

Chapter II – Jurisdiction

37 As has already been indicated above, the Convention, drawing the lessons from the difficulties 
of application of the 1961 Convention, is intended to centralise jurisdiction in the authorities of the 
State of the child’s habitual residence and avoid all competition of authorities having concurrent juris-
diction (Art. 5), except for adapting the jurisdiction of the habitual residence to situations have changed 
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(Art. 5, paragraph 2, and Art. 7 and 14), or for the lack of habitual residence (Art. 6). The jurisdiction 
of authorities other than those of the State of the habitual residence would have, in principle, to have 
been requested or authorised by the authorities of this State, where it appears that these other authori-
ties would be in a better position to assess the best interests of the child in a particular case (Art. 8
and 9). And if, in certain cases of urgency or of the need for provisional measures with a local effect, 
a local jurisdiction may be exercised autonomously, its exercise remains limited by the measures taken 
or to be taken by the normally competent authority (Art. 11 and 12). The only real exception to the 
principle of the concentration of jurisdiction is constituted by the jurisdiction of the divorce court which, 
under rather strict conditions, may be called upon to take measures of protection of the child (Art. 10), 
and this led the Commission to provide a means of solution for possible conflicts of jurisdiction
(Art. 13).

Article 5 (jurisdiction of the authorities of the child’s habitual residence)

38 This article in its first paragraph entrusts to the authorities of the Contracting State of the habitual 
residence of the child the principal jurisdiction to take measures of protection of his or her person and 
property, and it sets out in its second paragraph that, subject to Article 7 (wrongful removal or reten-
tion of the child), in case of a change of the child’s habitual residence to another Contracting State, 
the jurisdiction passes to the authorities of the State of the new habitual residence. The question of the 
survival of measures taken in the first State is dealt with in Article 14 (see below).

39 Article 5 is based on the supposition that the child has his or her habitual residence in a 
Contracting State. In the contrary case, Article 5 is not applicable and the authorities of the Contracting 
States have jurisdiction under the Convention only on the basis of provisions other than this one
(Art. 11 and 12). But nothing prevents these authorities from finding themselves to have jurisdiction, 
outside of the Convention, on the basis of the rules of private international law of the State to which 
they belong.

Paragraph 1

40 This paragraph repeats word for word the text of Article 1 of the Convention of 5 October 1961. 
The jurisdiction in principle of the authorities of the Contracting State of the child’s habitual residence 
was in fact accepted unanimously.

The discussion bore only on the desirability of inserting into the text of the Convention, a provision 
defining, for its purposes, the concept of habitual residence. A positive definition had been proposed 
by the International Union of Latin Notaries (Work. Doc. No 41), but it went against the Conference’s 
tradition and received no support. It would have indeed risked disturbing the interpretation of numerous 
other conventions utilising the same concept. The Commission discussed at greater length a United 
States proposal (Work. Doc. No 6) defining situations which would have to be considered as not imply-
ing a change of habitual residence. The proposal was rejected in so far as it was intended to change 
the text of the Convention, but the discussions showed that certain elements of it received approval by 
the Commission. Thus it was accepted that the temporary absence of the child from the place of his 
or her habitual residence for reasons of vacation, of school attendance or of the exercise of access 
rights, for example, did not modify in principle the child’s habitual residence. These considerations 
are equally valid for the interpretation of paragraph 2 of Article 5.

Paragraph 2

41 The Commission also admitted unanimously the principle according to which, except for wrong-
ful removal, the change of the child’s habitual residence to another Contracting State has as its effect 
to give jurisdiction henceforth to the authorities of this other State. The change of habitual residence 
implies both the loss of the former habitual residence and the acquisition of a new habitual residence. 
It may be that a certain lapse of time exists between these two elements, but the acquisition of this 
new habitual residence may also be instantaneous in the simple hypothesis of a move of a family from 
one country to another. This is then a question of fact which is for the authorities called upon to make 
a decision to assess, and this is where the Commission rejected the idea of quantifying the period of 
time which would be necessary for the acquisition of a new habitual residence. It is only in the hypoth-
eses of wrongful removal (Art. 7) or of displacement due to disturbances occurring in the State of the 
child’s habitual residence (Art. 6) that specific rules appear to be necessary.
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The change of habitual residence deprives the authorities of the former habitual residence of their 
jurisdiction to take measures of protection for the child. The Commission rejected a proposal of the 
United States delegation (Work. Doc. No 25) according to which the authorities of the former habitual 
residence of the child who had taken, before the departure of the child, a measure concerning custody 
or access, would retain exclusive jurisdiction on these points after the child’s departure for a period of 
two years, if at least one of the parents continued to reside in that State and to maintain a persisting 
relation with the child. This proposal was based on the fear of seeing the authorities of the new habitual 
residence, supposedly more favourable to the other parent, immediately put back in issue the measures 
which had just been taken by the authorities of the preceding habitual residence. This proposal would 
have brought about a division of jurisdictions which would have been difficult in practice between the 
authorities of the first residence, for custody and access, and the authorities of the new residence for 
the other aspects of parental responsibility. It seemed that the concerns at the root of this proposal 
might find a solution in the mechanisms of co-operation provided by Chapter V of the Convention.26

42 Where the change of habitual residence of the child from one State to another occurs at a time 
when the authorities of the first habitual residence are seised of a request for a measure of protection, 
the question arises as to whether these authorities retain their competence to take this measure (per-
petuatio fori) or whether the change of habitual residence deprives them ipso facto of this jurisdiction 
and obliges them to decline its exercise. The Commission rejected by a strong majority27 a proposal28 
by the Australian, Irish, British and United States delegations favourable to the perpetuatio fori. Certain 
delegations explained their negative vote by their hostility to the very principle of perpetuatio fori in 
this field and wanted jurisdiction to change automatically in case of a change of habitual residence, 
while other delegations thought that it would be more simple for the Convention not to say anything 
on this subject thereby abandoning to the procedural law the decision on perpetuatio fori. The first 
opinion appeared to be the more exact in the case of a change of habitual residence from one Contracting 
State to another Contracting State. Indeed it is not acceptable that in such a situation, which is located 
entirely within the interior of the scope of application of the Convention, the determination of jurisdic-
tion be left to the law of each of the Contracting States. Moreover this solution is one which currently 
prevails for the interpretation of the Convention of 5 October 1961.29 On the other hand, in the case 
of a change of habitual residence from a Contracting State to a non-Contracting State, Article 5 ceases 
to be applicable from the time of the change of residence and nothing stands in the way of retention 
of jurisdiction, under the national law of procedure, by the authority of the Contracting State of the 
first habitual residence which has been seised of the matter, although the other Contracting States are 
not bound by the Convention to recognise the measures which may be taken by this authority.30

43 This change of jurisdiction of the authorities in case of a change of the child’s habitual residence 
runs the risk that the authority which has newly acquired jurisdiction might very quickly take a measure 
which will annihilate that which was taken just before by the authority which previously had jurisdic-
tion.31 Certainly, the measure taken in the State of the former habitual residence ought to be recognised 
in the State of the new habitual residence (Art. 23, see below), and remain in force there so long it has 
not been modified or replaced (Art. 14, see below), but this retention in force would be illusory if the 

26 The Commission also rejected a proposal by International Social Service (Work. Doc. No 21), presented at the time 
of discussion of Article 14 (art. 10 of the preliminary draft) which was intended, in the case of a change of habitual residence 
or, more generally, in case of a change of circumstances, to permit the authorities having jurisdiction before this change to 
put an end to the measures of protection if they thought that to be necessary.

27 19 votes against 7 and 4 abstentions.
28 Work. Doc. No 128 and discussion in Minutes No 22, (supra, p. 451–452). The perpetuatio fori had been, to the 

contrary, expressly mentioned in Article 7 of the Hague Convention of 2 October 1973 on the Recognition and Enforcement 
of Decisions Relating to Maintenance Obligations.

29 See very clearly in this sense Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. 146-149 zu Art. 19 EGBGB, as well as the 
decisions digested by Sumampouw, Les nouvelles Conventions de La Haye, Tome 3, pp. 95 ff.; see also, at least implicitly, 
Droz, „La protection des mineurs en droit international privé français depuis l’entrée en vigueur de la Convention de La 
Haye du 5 octobre 1961“, Journ. dr. internat., 1973, page 603, No 39; Bucher, Droit international privé suisse, Volume II, 
1992, No 869.

30 In this sense, see again Staudinger/Kropholler (1994) Vorbem. 150 zu Art. 19 EGBGB; Sumampouw, op. et loc. 
cit.

31 The same risk, aggravated, may also be produced in case of divorce. The authority of the habitual residence of the 
child may indeed be seised immediately after the end of the divorce proceeding, with a request seeking to overturn the 
measure taken by the divorce court.
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measure were too easily modified or replaced. A joint proposal by the German and Dutch delegations 
(Work. Doc. No 93) would have made it clear that „the change of habitual residence is not in itself a 
change of circumstances justifying a modification of the measures of protection taken by a Contracting 
State“. The proposal was not adopted, for the Commission did not want to bind the hands of the autho-
rity having jurisdiction, which should retain a full power of assessment. Moreover, the risk feared by 
the authors of the proposal also exists in the internal laws.

Article 6 (children who are refugees, displaced or without habitual residence)

Paragraph 1

44 This paragraph concerns „refugee children and children who, due to disturbances occurring in 
their country, are internationally displaced“. This phrase reproduces the terms of a Recommendation 
adopted by a Special Commission of the Hague Conference on 21 October 1994 concerning the appli-
cation to these children of the Convention of 29 May 1993 on intercountry adoption. The category of 
children here contemplated is limited to those who have left their countries because of conditions which 
were arising there, and who often are not accompanied and, in any case, are temporarily or definitively 
deprived of their parents. It does not concern the other children who have been internationally displaced, 
such as runaway or abandoned children, for whom other provisions of the Convention should permit 
a solution to be found (see below, Art. 31 c).

The children contemplated by this paragraph often have need, even without a situation of urgency, 
for their protection to be organised in a lasting manner. They may indeed, for example, be led to apply 
for asylum or be the subject of a request for adoption. It is therefore necessary to designate a legal 
representative and the normal jurisdiction attributed by the Convention to the authorities of the State 
of their habitual residence is here inoperative, since these children have by hypothesis broken all links 
with the State of their previous habitual residence, and the precariousness of their stay in the State 
where they have provisionally found refuge does not allow it to be considered that they have acquired 
a habitual residence there. The Commission rejected the solution consisting of submitting these deci-
sions to the jurisdiction provided for cases of urgency, or even broadening the jurisdiction based on 
urgency to cover these circumstances. It considered that such a solution would have weakened the 
Convention by creating an incitement to utilise urgency jurisdiction in all circumstances. The 
Commission preferred, almost unanimously, to attribute in these situations to the authorities of the 
State on the territory of which these children are present the general jurisdiction normally attributed 
to the authorities of the State of the child’s habitual residence.

Paragraph 2

45 This paragraph extends the solution of paragraph 1 (general jurisdiction of the court where the 
refugee or displaced child is present) „to children whose habitual residence cannot be established“. 
The court of the place where the child is present here plays the role of a jurisdiction of necessity. This 
jurisdiction will have to cease whenever it has been established that the child has a habitual residence 
somewhere. If this habitual residence is on the territory of a Contracting State, the authorities of this 
State will henceforth have jurisdiction. If it is situated in a non-Contracting State, the authorities of the 
State on the territory of which this child is present will no longer have anything more than the limited 
jurisdiction given to them by Articles 11 and 12 (see below). The text does not specify whether the 
court of the Contracting State, on the territory of which the child who has no habitual residence is 
present, is to retain the jurisdiction attributed to it by Article 6, paragraph 2, where measures of protec-
tion for the child have been taken in a non-Contracting State, for example in the State of the child’s 
nationality. It seems reasonable to think that the Convention does not limit the jurisdiction of a court 
based on presence, but rather leaves it free to determine according to its law whether it should recognise 
and give effect to the measures taken in this third State.

Article 7 (wrongful removal or retention of the child)

46 The Special Commission had not been able to reach agreement on a text determining jurisdiction 
in the case of a wrongful removal or retention of the child within the meaning of Article 3 of the Hague 
Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of International Child Abduction. The Diplomatic 
Conference succeeded in doing so after long discussions.

The underlying idea is that the person who makes a wrongful removal should not be able to take 
advantage of this act in order to modify for his or her benefit the jurisdiction of the authorities called 
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upon to take measures of protection for the person, or even the property, of the child. But, on the other 
hand, the wrongful removal, if it persists, is a fact that cannot be ignored to such a point as to deprive 
the authorities of the new State, which has become that of the new habitual residence of the child, of 
this jurisdiction over protection.

The difficulty consists therefore in determining the temporal threshold from which jurisdiction 
would pass from the authorities of the State from which the child has been wrongfully removed, to 
those of the country to which he or she has been taken or in which he or she has been retained.

This difficulty is partly resolved, at least as concerns rights of custody, by Article 16 of the Hague 
Convention of 25 October 1980 mentioned above, under the terms of which, after having been informed 
of the wrongful removal or retention of the child „the judicial or administrative authorities of the 
Contracting State to which the child has been removed or in which it has been retained shall not decide 
on the merits of rights of custody until it has been determined that the child is not to be returned under 
this Convention or unless an application under this Convention is not lodged within a reasonable time 
following receipt of the notice“. A provision of the Convention confirming the primacy of the 1980 
Convention would have, for questions of custody rights, dealt with the problem, but only in the 
relations between Contracting States of the future Convention and States Parties to the Convention of 
25 October 1980 (see, in this sense, Art. 50 below). A specific general provision was nonetheless 
necessary in order to resolve this question in a uniform way in respect of all the Contracting States, 
whether or not they are Parties to the Convention of 25 October 1980. Article 7 goes in this 
direction.

Paragraph 1

47 The first paragraph maintains the jurisdiction of the authorities of the Contracting State in which 
the child had his or her habitual residence immediately before the wrongful removal or retention, until 
the time when the child has acquired a habitual residence in another State and certain other conditions 
are fulfilled. In maintaining this jurisdiction, the text does not presume that the child has retained, more 
or less fictitiously, his or her habitual residence in the State from which he or she was wrongfully 
removed; it accepts, to the contrary, the possibility of a loss of habitual residence in that State, but it 
is intended to avoid that, during any period of hiatus between the loss of the old and the acquisition 
of the new habitual residence, jurisdiction might pass to the authorities of the State on the territory of 
which the child might be simply present in accordance with Article 6, paragraph 2 (see above). In this 
period of instability for the child, it is indeed desirable to avoid too frequent changes of jurisdiction.

Moreover, it does not suffice, in order for the authorities of the State of the former habitual residence 
of the child to lose their jurisdiction, that the child has acquired a habitual residence in another State. 
Other conditions must yet be fulfilled, which the Convention presents in an alternative manner, fol-
lowing as closely as possible the substance of the conditions posed by the Convention of 25 October 
1980.

48 a The first branch of the alternative is that „each person, institution or other body having rights 
of custody has acquiesced in the removal or retention“ (Art. 7, paragraph 1 a). If this is the case, and 
if, as indicated above, the child has acquired a habitual residence in another State, the authorities of 
the State of the former habitual residence lose the jurisdiction which they had under Article 5.

This circumstance is one of those set out in Article 13 of the Convention of 25 October 1980, in 
order to authorise the requested State not to order the return of the child and at the same time allowing 
it to rule as to custody rights on the merits (Art. 16, mentioned above, of the same Convention). It is, 
however, notable that in the new Convention it is acquiescence in the wrongful removal which triggers, 
if it is added to the other conditions required, the disappearance of the jurisdiction of the authorities 
of the child’s former habitual residence, rather than the decision of the authorities of the State to which 
the child has been removed to refuse return. The Commission followed on this point the comments of 
the United States delegation, and it wanted to avoid jurisdiction to take measures of protection for the 
child being able to depend, to any extent at all, on a decision of the authorities of the State to which 
the child has been removed, even if this decision were founded on the grave risk that the return of the 
child expose him or her to physical or psychological danger (Art. 13 b, Convention of October 
1980).

The drafting adopted („each person …“) implies that, in the hypothesis of joint or alternate custody, 
all of the holders of custody rights must have acquiesced in the removal or in the retention. These 
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custody rights are those which have been attributed „under the law of the State in which the child was 
habitually resident immediately before the removal or retention“ (Art. 7, paragraph 2 a).

Certain delegations contended during the discussions, without meeting any opposition, that only 
lawful acquiescence should be taken into consideration, and not that sort of acquiescence which would 
provide cover for child trafficking to which unworthy custodians might have consented.

49 b In the absence of acquiescence in the wrongful removal or retention, the second branch of the 
alternative which could bring about the loss of jurisdiction on the part of the authorities of the child’s 
former habitual residence is constituted by the conjunction of the three following conditions: i) resi-
dence of the child in the State of his or her new habitual residence for a period of at least one year 
after the holder of rights of custody has or should have knowledge of the whereabouts of the child;
ii) the lack of any request for return, presented during this period and still pending; iii) the child being 
settled in his or her new environment (Art. 7, paragraph 1 b).

These conditions bring to mind those which are posed by Article 12 of the Convention of 25 October 
1980. This text permits the requested authority not to order the return of the child where the proceed-
ings for return have only been commenced after the expiration of a period of one year and it is dem-
onstrated that the child is settled in its new environment. The discordance arises from the fact that, in 
the Convention of 25 October 1980, the period of one year starts with the removal or retention, while 
in the new Convention, as indicated above, this point of departure is later. Therefore, one cannot 
eliminate the hypothesis in which the authorities of the State to which the child has been removed or 
in which the child has been retained are not bound to order the return of the child – which might make 
one think that the child’s habitual residence has been transferred to that State and that its authorities 
have acquired jurisdiction, in any case under Article 5 of the 1961 Convention, to take measures of 
protection and decide in particular on custody and rights of access – while this jurisdiction over protec-
tion would still belong, under the new Convention, to the authorities of the State in which the child 
had his or her habitual residence immediately before the wrongful removal or retention. If, in this 
hypothesis, the authorities of this latter State, which have jurisdiction under Article 7 of the new 
Convention, decide to change the custody rights, it seems that the authorities of the State to which the 
child has been wrongfully removed will have to recognise and enforce this decision in accordance with 
Articles 23 et seq. of the new Convention. But if this State is not a Party to the new Convention and 
is a Party only to that of 25 October 1980 (or even to the Convention of 5 October 1961), it will not 
be bound to recognise this decision; and it may, it seems, consider itself alone to have jurisdiction.

Paragraph 2

50 This paragraph reproduces word for word the definition of wrongful removal or retention given 
by the Convention of 25 October 1980. It suffices here to make reference to the very complete 
 explanations set out in the Report of Professor Elisa Pérez-Vera on that Convention (paragraphs
Nos 64-74).

Paragraph 3

51 The maintenance, so long as the conditions set out in paragraph 1 are not fulfilled, of jurisdiction 
on the part of the authorities of the State in which the child had his or her habitual residence imme-
diately before the wrongful removal or retention should not hide the fact that the authorities of the 
State to which the child has been removed or in which the child is retained are henceforth the closest 
to the child. For this reason, paragraph 3 of Article 7 recognises their jurisdiction to take the urgent 
measures necessary for the protection of the person or the property of the child in accordance with 
Article 11 (see below). This jurisdiction however does not extend to the provisional measures with 
territorial effect attributed by Article 12 to the authorities of the State where the child is present.

Articles 8 and 9 (jurisdiction transferred to an appropriate forum or requested by one)

52 These Articles introduce into the Convention a reversible mechanism for forum non conveniens 
and forum conveniens, where it appears that the child’s best interest is that his or her protection be 
ensured by authorities other than those of the State of the habitual residence. The two articles are 
 parallel. Article 8 allows the authorities of the habitual residence of the child to decline jurisdiction in 
favour of the authorities of another State, where they are satisfied that such authorities will exercise 
the jurisdiction entrusted to them. Article 9 allows the authorities of a State other than that of the 
habitual residence of the child to request that the competent authority of the State of the child’s habitual 
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residence abandon its jurisdiction, so that the authorities of this other State may take the measures of 
protection which they consider necessary.

Article 8 (transfer of jurisdiction to an appropriate forum)

Paragraph 1

53 Jurisdiction in principle belongs to the authorities of the habitual residence or, in the cases men-
tioned in Article 6, to those of the State on the territory of which the child is present. As an exception 
to this jurisdiction in principle, the Convention envisages the possibility for the authority which nor-
mally has jurisdiction to transfer jurisdiction to the authority of another Contracting State if it thinks 
that the latter „would be better placed in the particular case to assess the best interests of the child“. 
This might be the case if a child habitually resides with his or her parents in a Contracting State other 
than that of the child’s nationality and both parents are killed in an accident. The child will be very 
likely to return to the State of nationality where the other members of his or her family reside, and the 
authorities of the habitual residence may think that the best interests of the child are for his or her 
protection to be organised by the authorities of the country of nationality.

This assessment of the best interests of the child is left to the judgment of the authority normally having 
jurisdiction, which should therefore show proof of discernment. It was observed in the course of the 
discussions that it would be particularly inopportune, for example, that the authority of the State where 
the child is present, normally having jurisdiction by virtue of Article 6 to take measures of protection for 
a refugee child, propose to the child’s national State that it deal with the protection of such a child.

This possibility of transfer of jurisdiction is provided in the Convention only for the benefit of the 
authority of another Contracting State. The Commission rejected diverse proposals32 which would 
have authorised transfer to the authority of a non-Contracting State if such were in the best interests 
of the child. The reason for this refusal is that the measures taken by the authority of the third State 
benefiting from the transfer of jurisdiction could not, for lack of reciprocity, be recognised in applica-
tion of the Convention in the Contracting States, and that a serious gap in the protection would result 
since there would no longer be, as a result of the transfer, any authority which would normally have 
jurisdiction within the meaning of the Convention.

54 When it thinks that it is in the child’s best interests to transfer jurisdiction to the authority of 
another State, the authority normally having jurisdiction has two possibilities: either to contact the 
authority that it considers to be the most appropriate and ask it to accept its jurisdiction in order to take 
the measures it considers to be necessary, or instead to suspend consideration of the case and invite 
the parties to introduce such a request before the other authority.

These two possibilities are placed on an equal footing and the choice between them is left to the 
judgment of the authority which normally has jurisdiction. No distinction is made in this connection 
based on whether the authorities having jurisdiction over child protection are judicial or administrative 
authorities. Undoubtedly, the procedure for direct communication between authorities (first branch of 
the option) may be rather easily implemented by an administrative authority, while suspending con-
sideration of the case (second branch of the option) may seem more suitable for a judicial authority. 
The Special Commission, followed by the Commission, however, rejected the suggestion that the 
procedure be linked to the nature of the authority in question, after having observed that the division 
of powers between administrative authorities and judicial authorities varies from one legislation to 
another. It will therefore be up to each Contracting State in ratifying the Convention to provide in its 
legislation, if that does not already exist (or if it is not, in its system, an automatic consequence of the 
Convention’s entry into force), the possibility for its authorities to address an authority in another State. 
By providing that this request may be submitted with the assistance of the Central Authority of the 
State of the authority addressed, Article 31 a should help in overcoming this difficulty.

Paragraph 2

55 This paragraph enumerates the States whose authorities may be addressed under the conditions 
set out in the preceding paragraph, in other words at the request or with the permission of the authority 
normally having jurisdiction under Article 5 or 6.

32 Work. Docs. Nos 4 and 63 emanating respectively from the United States and from the Netherlands.
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The text mentions first of all „a State of which the child has the nationality“. The jurisdiction of the 
authorities of the State of the child’s nationality, who had, at least theoretically, primacy in the 1961 
Convention, is in the new Convention no more than the first one named of the subsidiary jurisdictions 
which may benefit from a voluntary declining of jurisdiction by the authority normally having jurisdic-
tion. The drafting of the text indicates clearly that, in the hypothesis in which the child has more than 
one nationality, the subsidiary jurisdiction may be attributed to the authorities of one or another of his 
or her national States.

The text mentions then „a State in which property of the child is located“.33 This jurisdiction will 
be appropriate where what is involved is the taking of a measure of protection dealing with this prop-
erty. The example was given of the granting of an authorisation to sell immovable property located in 
a State other than that of the child’s habitual residence. But the language of the text does not limit the 
subsidiary jurisdiction of the court where the property is located to measures concerning the property 
(cf. Art. 11, paragraph 1, below).

The third State whose subsidiary jurisdiction is mentioned is that „whose authorities have taken 
jurisdiction over a request for divorce34 or legal separation of the child’s parents, or for annulment of 
their marriage“. Certainly, the divorce court, whose jurisdiction could in the 1961 Convention be 
reserved by the States (Art. 15), has been given primary concurrent jurisdiction in Article 10 (see below). 
The subsidiary jurisdiction provided in Article 8 is however not without value, at least in the case where 
the conditions posed by Article 10 for the exercise of this jurisdiction on a primary basis are not fulfilled 
and where it appears, however, that the divorce court would be the most appropriate forum.

Paragraph 2 mentions, finally, „a State with which the child has a substantial connection“. This 
formulation, the flexibility of which goes very well with the underlying theory of forum non conveniens 
which inspires Article 8, encompasses and exceeds the three preceding cases mentioned, which are 
only illustrations. It will permit, according to the case and always as a function of the child’s best 
interests, the possible jurisdiction, for example of the authorities of the State of the former habitual 
residence of the child, or of the State in which members of the child’s family live who are willing to 
look after him or her.

Paragraphs 3 and 4

56 The exchange of views between the authorities concerned, provided for by paragraph 3, will 
often be necessary so that the requested authority may in its turn assess whether it is better placed than 
the authority of the State of the child’s habitual residence to exercise jurisdiction over protection in 
the best interests of the child. This exchange of views will take place within the framework of the 
mechanisms for co-operation between Contracting States provided for in Chapter V of the new 
Convention (see below).

It is the assessment of the child’s best interests by the requested authority that will govern the deci-
sion which it will take to accept or to decline the jurisdiction which it is being asked to exercise. These 
best interests thus call for a dual examination, on the part of the authority whose jurisdiction is initially 
invoked and on the part of the requested authority. If the requested authority does not reply within a 
reasonable period of time to the request which has been addressed to it, it will be, since the text does 
not speak to this situation, for the authority whose jurisdiction was initially invoked to draw the con-
sequences and to exercise its jurisdiction fully.

The best interests of the child ought to be assessed in the concrete situation, „in the particular case“, 
as the text says, in other words at the moment when a certain need for protection is being felt, and for 
the purpose of responding to this need. The text should not therefore be understood as instituting a 
definitive transfer of jurisdiction to the requested authority. The transfer is limited to what is necessary 
„in the particular case“ which has been the occasion for it. Nothing, indeed, allows it to be affirmed 
in advance that under future circumstances the authority which has jurisdiction under Article 5 or 6 
might not be better placed to decide in the best interests of the child.

33 On the meaning of the expression „property of the child“, see below under Article 11, paragraph 1.
34 The Commission did not accept a proposal of the delegation of the Netherlands (Work. Doc. No 69) which would 

have assimilated to divorce within the meaning of this article the dissolution of an agreement for a civil partnership uniting, 
in certain Scandinavian legislation, homosexual couples. The delegations of the Scandinavian States had pointed out that, in 
their countries, the rule adopted was to refuse joint guardianship in favour of the couple over the children of one of the 
partners.
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Article 9 (jurisdiction requested by an appropriate forum)

57 Article 9 allows the authorities of the States mentioned in Article 8, paragraph 2, these being the 
authorities whom the authorities who have jurisdiction under Article 5 or 6 may ask to exercise protec-
tive jurisdiction, to take themselves the initiative of asking or having it be asked that such jurisdiction 
be granted.

The procedure provided is exactly symmetrical to that provided in Article 8. The requesting author-
ity, whose jurisdiction may have been invoked by a party, should normally decline jurisdiction since 
its jurisdiction is not provided for in Article 5 or 6. If, however, it thinks that in the particular case it 
is better placed to assess the best interests of the child, it will have, as does the authority normally 
having jurisdiction in the preceding case, two possibilities: either to address itself to the authority of 
the State of the child’s habitual residence, directly or with the assistance of the Central Authority of 
the said State, and ask it for permission to exercise jurisdiction in order to take the measures which it 
considers to be necessary, or else stay the proceedings and invite the parties to bring such a request 
before that authority.

58 Under Article 9, the request for the transfer of jurisdiction is to be addressed to the authorities 
of the State of the child’s habitual residence, which corresponds to the jurisdiction in principle set out 
in Article 5. Article 9 does not provide that, in the situations mentioned in Article 6, the request is to 
be addressed to the authorities of the State on the territory of which the child is present. This dissym-
metry with Article 8 appears to be due to an oversight. The enlargement of Article 8 to the situations 
envisaged in Article 6, which was due to a proposal of the German delegation (Work. Doc. No 62) 
had been overlooked during the discussion of Article 9. The Reporter is of the opinion that on this 
point Article 9 should be aligned on Article 8. If the authorities of the State of the child’s nationality 
are entitled to ask those of the State of the habitual residence to authorise them to exercise protective 
jurisdiction, for even stronger reasons they ought to be able to ask the same of the authorities of the 
State to which, due to disturbances occurring in the country of the child’s habitual residence, the child 
has been provisionally removed. The treatment which follows, and which refers, in accordance with 
the precise words of the text, to the State of the child’s habitual residence, ought to be read in favour 
of this remark.

59 The text was drafted in the supposition that the authorities of the State of the child’s habitual 
residence have not had their jurisdiction invoked, nor have they been informed about the need for 
protection of the child concerned. Nothing precludes, however, the procedure of Article 9 from being 
utilised in a case in which the competent authority of the State of the child’s habitual residence has 
already received a request. This authority might have been able, or might still be able to have recourse 
to the procedure provided for in Article 8. Having received a request based on Article 9, it will have 
at its disposal additional elements of information, and the possibility should be left for it to decide on 
jurisdiction in the best interests of the child. The customary mechanisms for lis pendens do not apply 
in such a situation, since the jurisdiction of the authorities of the State other than that of the child’s 
habitual residence is subordinated to the agreement of the competent authority of the State of the 
habitual residence.

Like Article 8, Article 9 provides for the possibility of an exchange of views between the authorities 
concerned.

60 The situation should normally be resolved, as in the case of Article 8, by a positive or negative 
decision of the requested authority. Reversing the solution adopted by the Special Commission, the 
Commission adopted a proposal by the United States subjecting the exercise of jurisdiction by the 
authority originating the request to the express condition that the authority of the Contracting State of 
the habitual residence has accepted the request. In other words, silence on the part of the authority of 
the Contracting State of the habitual residence is taken as rejection of the request. The authority which 
originated the request may only take the urgent or provisional measures mentioned in Articles 11 and 
12, if it fulfils the jurisdictional requirements set out in such articles. This new solution is fully justified 
by the fear that the contrary solution might have given rise to competing requests coming from the 
authorities of different Contracting States who would be led to take, in the face of silence on the part 
of the authority of the habitual residence, measures which would be mutually incompatible.
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Article 10 (the divorce court)

61 The Convention of 5 October 1961 had provided the possibility for a Contracting State to make 
a reservation maintaining the jurisdiction of its authorities called upon to decide on an application for 
divorce, legal separation or annulment of the marriage of the parents of a minor, in order to take mea-
sures of protection for the minor’s person or property (Art. 15). The withdrawal of this reservation by 
the majority of the States which had taken it35 has had the consequence that the divorce court no 
longer has the jurisdiction to take measures of protection for the child, unless it coincides with one of 
the fora provided for in the Convention of 5 October 1961. The Special Commission had accepted this 
result and had envisaged jurisdiction on the part of the divorce court to take measures of protection 
for the child only on a subsidiary basis, within the limited framework of Articles 8 and 9 (see above). 
At the time of the Diplomatic Conference, the Member States of the European Union, which were 
engaged in the negotiation of a convention called „Brussels II“ intended to extend the Brussels 
Convention of 27 September 1968 to „matrimonial causes“ and providing in particular for attribution 
of jurisdiction to the divorce court under certain conditions to decide on the exercise of parental author-
ity, were afraid of too great a disparity on this point between the two conventions which were being 
drawn up. They therefore requested and obtained the insertion in the new Hague Convention of an 
article giving the divorce court jurisdiction to take measures of protection for the person and the prop-
erty of the minor. This is the purpose of Article 10, to which is added, in Article 52, a so-called 
„deconnection“ clause authorising one or more Contracting States to conclude agreements on matters 
dealt with by the Convention, in respect of children having their habitual residence in one of the States 
Parties to these separate agreements (see below).

Paragraph 1

62 This paragraph provides for concurrent jurisdiction of the court of divorce, legal separation or 
annulment of the marriage,36 in order to take, if certain conditions set out in sub-paragraphs a and b 
are fulfilled, measures of protection for the person or the property of the child. This jurisdiction is not 
in any way imposed on the divorce court. It is simply recognised by the Convention, where it already 
exists in the internal law of the State in which the divorce is requested. But it extends, if the law of 
such State so provides, to all measures of protection for the person and property of the child and not 
only to measures concerning the exercise of parental responsibility.

63 1) This jurisdiction is concurrent and not exclusive. The Member States of the European Union 
would have preferred an exclusive jurisdiction, which would have had for them the advantage of avoi-
ding precisely the concurrent exercise of jurisdiction by several authorities of different Contracting 
States and therefore of better responding to the stated objects of the new Convention. But numerous 
other delegations, especially from the common law countries, were opposed to a solution which would 
have deprived the authorities of the State of the child’s habitual residence, during the long years for 
which a divorce proceeding may be pending, of their protective jurisdiction.

The compromise was found in the acceptance of concurrent jurisdiction, as the first words of the 
article indicate: „without prejudice to Articles 5 to 9“. The jurisdiction of the divorce court does not 
therefore exclude that of the authorities of the State of the current habitual residence (Art. 5) or of the 
former habitual residence (Art. 7) or of the mere presence of the child, in the situations described in 
Article 6. This jurisdiction also does not exclude the mechanisms for transfer of jurisdiction provided 
in Articles 8 and 9. For example, Article 10 does not prevent the authorities of the habitual residence 
transferring protective jurisdiction to those of the State of the child’s nationality or accepting a request 
for transfer presented by those authorities.

This concurrence of several authorities having jurisdiction to take measures of protection for children 
creates a problem which is related to that of lis pendens. Since this problem may arise in other situa-
tions besides divorce, it was dealt with in the Convention in a provision of a general nature, which 
appears at Article 13 (see below).

64 2) The jurisdiction of the divorce court to take measures of protection for the child is granted to 
it only if this court has certain links of proximity with the child as set out in sub-paragraphs a and b 
of paragraph 1, the conditions of which are cumulative.

35 Except Luxembourg, Poland and Turkey, which have kept the reservation in effect.
36 Hereafter, for sake of brevity, the reference will be made only to the divorce court.
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The first condition (sub-paragraph a) is that at least one of the child’s parents habitually resides in 
the country where the divorce is requested. This habitual residence must have existed at the time of 
commencement of the proceedings, but it is not required that it continue throughout the divorce 
proceeding.

This sub-paragraph also requires that one of the parents have parental responsibility in respect of the 
child, but not necessarily the parent who has habitual residence in the State of the divorce. The 
Commission thought that the divorce court of two parents, both of whom have been deprived of parental 
responsibility, would have no basis on which to exercise protective jurisdiction in respect of the child.

65 The second series of conditions (subparagraph b) is that the protective jurisdiction of the divorce 
court has been accepted by both parents and is in the best interests of the child. The text does not 
require the agreement of the parents on the measures to be taken, but only on jurisdiction. It adds that 
this jurisdiction should also have been accepted by any other person having parental responsibility in 
respect of the child. As sub-paragraph a had already required that one of these parents have this parental 
responsibility, it is necessary, in order to give meaning to this condition set out in sub-paragraph b, to 
imagine a situation in which parental responsibility would be divided between one of the parents and 
a third person. The conformity of this jurisdiction to the best interests of the child is to be judged 
sovereignly by the court which is seised of the request for divorce.

Where one or more of these conditions is not fulfilled, the divorce court does not have jurisdiction 
to take measures of protection for the child, unless it benefits from a transfer of jurisdiction in applica-
tion of Articles 8 and 9. Thus, the court of the common nationality of the parents which, in numerous 
States, has jurisdiction to grant a divorce and which, in the Convention of 5 October 1961, had primary 
jurisdiction to take measures of protection in that it was also, except for very rare situations, the court 
of the child’s nationality, loses in the new Convention this primary jurisdiction, if it does not meet the 
conditions set out in sub-paragraphs a and b of Article 10, paragraph 1.

Paragraph 2

66 The paragraph sets the temporal limits beyond which the jurisdiction of a divorce court to take 
measures of protection for the child ceases. This jurisdiction ceases when the divorce proceedings come 
to an end, whether because they have resulted in a decision which has become final, granting or 
refusing the request for divorce, or because they have come to an end for another reason, such as 
withdrawal or lapsing of the request, or yet the death of a party. It is the procedural law of the State 
whose authority is seised with the request for divorce which is applicable to the question of whether 
the proceedings have ended or whether the decision has become final.

This rule means that, once the proceedings have ended and the divorce has been pronounced, for 
example, it will no longer be possible to return before the divorce court to ask it to modify the measures 
for protection of the children which it had taken when it was still seised with the request for divorce. 
Only the authority which would normally have jurisdiction in application of Articles 5 to 9 of the 
Convention will thenceforth be able to decide.37 But the measures taken by the divorce court while 
it still had jurisdiction will continue to produce their effects under the conditions set out in Article 14 
(see below).

Articles 11 and 12 (concurrent jurisdiction of the authorities of the State of the child’s presence or of 
the location of his or her property)

67 These two articles attribute to the authorities of each Contracting State on the territory of which 
the child, or property belonging to the child, is present jurisdiction which is limited but concurrent to 
take, either measures necessitated by an urgent situation, or provisional measures with territorial 
effect.

The scope of application of these two articles as to the children concerned is broader than that of 
Articles 5 to 10, for it includes all the children present or having property in a Contracting State, even 
if their habitual residence is in a non-Contracting State. This circumstance made necessary, for each 
of these two articles, the adoption of a provision taking into consideration the decisions taken by the 
authorities of a non-Contracting State. 

37 On the risk of a hasty replacement of the measures taken by the divorce court, see above, No 43, under Article 5, para-
graph 2.
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Article 11 (jurisdiction in case of urgency)

Paragraph 1

68 This text, which is almost a reproduction of Article 9, paragraph 1, of the 1961 Convention, 
attributes to the authorities of each Contracting State on the territory of which the child or property 
belonging to him or her is present, jurisdiction to take, in cases of urgency, the necessary measures of 
protection.

Just as the 1961 Convention did not define the notion of urgency, neither does the new Convention.38 
It might be said that a situation of urgency within the meaning of Article 11 is present where the situ-
ation, if remedial action were only sought through the normal channels of Articles 5 to 10, might bring 
about irreparable harm for the child. The situation of urgency therefore justifies a derogation from the 
normal rule and ought for this reason to be construed rather strictly.

The jurisdiction provided in Article 11 is, as an exception to the principle on which the Convention 
is based, a jurisdiction which is concurrent with that of the authorities of the State of the child’s habitual 
residence. Its justification is precisely the existence of a case of urgency. If this jurisdiction had not 
been provided, the delays which would be caused by the obligation to bring a request before the authori-
ties of the State of the child’s habitual residence might compromise the protection or the interests of 
the child. This concurrent jurisdiction will have occasion to be exercised, for example, if it is necessary 
to ensure the representation of a child who is away from his or her habitual residence and who must 
undergo an urgent surgical operation, or yet if it is necessary to make a rapid sale of perishable goods 
belonging to the child.

69 The States whose authorities may be mobilised on the basis of urgency are the States on the 
territory of which the child or property belonging to him or her is present. As concerns the authority 
of the State where the child is present, this extends by hypothesis to children other than refugee or 
displaced children within the meaning of Article 6, paragraph 1, or children without a habitual residence 
within the meaning of Article 6, paragraph 2. For these children, indeed, in the absence of a State of 
habitual residence which is established or accessible, the authorities where the child is present have 
general jurisdiction. Here, to the contrary, the jurisdiction based on presence has a scope limited to 
situations of urgency.

The authorities of the State on the territory of which property of the child is present have, in cases 
of urgency, jurisdiction which is not limited to the protection of this property. The Special Commission 
rejected a proposal by the Slovak Republic which would have compartmentalised, in a certain way, 
the two bases for taking jurisdiction in case of urgency. It is possible though to conceive that the 
urgency requires the sale in one country of property of the child, in order to furnish to him or her in 
the country where he or she is present, the resources which are immediately necessary.

70 At the request of one delegation, the Special Commission, which was not disavowed by the 
Commission, on this point, had expressed the opinion, even though this did not appear in the text, that 
the court of the place where property of the child is situated would also have jurisdiction in case of 
urgency, even if the child’s ownership of this property was being contested. Following a similar line 
of thinking the word „property“ should be understood to include an element of the child’s patrimony 
(Vermögen in German), whatever might be the child’s rights in this piece of property and even if it 
were not to be a right of ownership in the strict sense (Eigentum).

The Commission deliberately abstained from setting out what measures might be taken on the basis 
of urgency in application of Article 11. This is indeed a functional concept, the urgency dictating in 
each situation the necessary measures.

Paragraph 2

71 The jurisdiction of authorities based on urgency, even though it is concurrent with the jurisdic-
tion of the authorities normally having jurisdiction, should remain subordinate to the latter. Also para-
graph 2 of Article 11 provides, in a drafting close to that of the 1961 Convention and as limited as that 
was (but with a different paragraph 1) for the cases in which the children concerned have their habitual 

38 A proposal in this direction by the Israeli delegation (Work. Doc. No 73) did not receive the support of any other 
delegation.
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residence in a Contracting State, that the measures taken in application of the first paragraph „shall 
lapse as soon as the authorities which have jurisdiction under Articles 5 to 10 have taken the measures 
required by the situation“. At that moment, the situation is under the control of the authorities which 
normally have jurisdiction, and there is no longer any reason to maintain the jurisdiction of the 
authorities of the State of the child’s presence nor the measures that they have taken in urgent 
circumstances.

72 This provision presupposes that the measures taken on the basis of urgency are recognised in all 
the Contracting States.39 For example, a decision by which the court of the State where the child is 
present withdraws from the father the right to determine the child’s place of residence, because of the 
urgency created by risks of sexual abuse to which the child would be exposed, should be recognised 
in the other Contracting States until the authority which normally has jurisdiction under Articles 5 to 
1040 has ruled on the question of parental responsibility.41

The text did not wish to impose on the authority basing its jurisdiction on urgency the obligation to 
inform the authorities of the State of the child’s habitual residence about the measure taken, for fear 
of overburdening the operation of the Convention and furnishing a pretext for refusal of recognition 
of such measure in the other Contracting States, in the case where this information would not have 
been given.

The corresponding paragraph of Article 9 of the 1961 Convention sets it out that the measures taken 
lapse after action has been taken by the authorities which normally have jurisdiction, but „subject to 
the continued effectiveness of action completed thereunder“. The Convention did not retain this phrase 
which seemed to say something which was obvious. It is obvious indeed that one cannot go back on 
a surgical operation or a sale of property which has already taken place.

Paragraph 3

73 This paragraph, which does not correspond with any provision in the 1961 Convention, also 
governs the question of the survival of measures taken by the court acting under urgency jurisdiction, 
but in the hypothesis in which the children concerned do not have their habitual residence in a 
Contracting State. If the authorities of the non-Contracting State of the habitual residence of the child, 
or as the case may be of another State whose jurisdiction may be recognised, have taken the measures 
required by the situation, there is no reason to maintain the measures taken by the court acting under 
urgency jurisdiction.

The rational basis for this conclusion is the same as in the situation envisaged in paragraph 2, with 
the difficulty specific to this situation that the authority which would normally have jurisdiction is that 
of a non-Contracting State, to which by hypothesis the Convention has not been able to attribute juris-
diction, and of which the decisions are not necessarily recognised in the Contracting States. Certain 
delegations42 had proposed to provide in the Convention for recognition by operation of law in the 
Contracting States of measures taken by a non-Contracting State which had a basis for jurisdiction 
corresponding to the bases for jurisdiction set out in Articles 5 to 10 of the Convention. This idea, 
which was very novel, of an international obligation for recognition without reciprocity would go 
counter to the constitutional requirements of several States and was not retained by the Commission. 
The recognition in the Contracting States of the measures taken by a non-Contracting State may only 
depend on the national law of each of the Contracting States concerned, in such a way that the cessa-
tion of the effects of measures taken by the court acting under the urgency jurisdiction will not occur 
in a uniform and simultaneous manner in the different Contracting States. For this reason paragraph 3 
sets out that the measures taken by the court acting under the urgency jurisdiction „shall lapse in each 

39 This solution is moreover set out further along, in Article 23.
40 These being, according to the situation, the authority of the State of the child’s habitual residence, that which has 

benefited from a transfer of jurisdiction as provided in Articles 8 and 9, or the divorce court.
41 For example, adapted from that given by Staudinger/Kropholler (1994), Vorbem. 478 zu Art. 19 EGBGB and drawn 

from BayObLG 23.9.1976, IPRspr. 1976 No 69.
42 See the proposals of the delegations of the United States (Work. Doc. No 4) and Switzerland (Work. Doc. No 71), 

which indeed are quite different one from the other.
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Contracting State, as soon as measures required by the situation, and taken by the authorities of another 
State are recognised in the Contracting State in question“.43

Article 12 (provisional measures of territorial effect)

Paragraph 1

74 Independently of the cases of urgency, Article 12 attributes also to the authorities of each 
Contracting State, on the territory of which the child or property belonging to him or her is present, 
concurrent jurisdiction „to take measures of a provisional character for the protection of the person or 
property of the child which have a territorial effect limited to the State in question“.44

This text arose from a proposal of the delegation of the United Kingdom accepted by the Special 
Commission and inspired by the concern for ensuring the protection of children present in a foreign 
country for a stay of limited duration (vacation, short periods of schooling, harvest, etc.). Without there 
being, strictly speaking, urgency, it might be desirable, it was said, to help the family receiving this 
child, which is perhaps a little overburdened, by placing the child for the duration of his or her stay in 
a shelter or in another family, but under the supervision of the local social authorities. If such a measure 
were to prove to be desirable, the authorities of the place where the child is present would be the best 
placed to take it. At the Diplomatic Session, the desirability of keeping this article was discussed, since 
certain delegations feared that it might be utilised by the authorities of the State where the child is 
present, in order to take measures characterised as being provisional, but which might touch on ques-
tions as important as the attribution of the custody of the child, which would thus have devolved in a 
separate fashion on the territory of this State. This fear was finally judged to be excessive because of 
the limitations set out in the text, and the retention of this text was decided on a by a weak 
majority.45

75 A first limitation concerns the case of wrongful removal. The exception of Article 7, mentioned 
at the beginning of this paragraph, is a reminder that the authorities of the State to which the child has 
been wrongfully removed, or in which the child has been wrongfully retained, may only, so long as 
the authorities of the State in which the child had his or her habitual residence immediately before 
the removal or retention retain their primary jurisdiction, take urgent measures, but not provisional 
measures which do not take on this quality of urgency (see above, under Art. 7, paragraph 3).

A second limitation comes from the provisional nature and the territorially limited efficacity of the 
measures which can be taken. In addition, and it is a third limitation, these measures must not be 
incompatible with those already taken by the authorities having jurisdiction under Articles 5 to 10. 
There is therefore no reason to fear that the authorities having jurisdiction under Article 12 might 
organise on the territory of their State a sort of separate protection of the child, since they must respect 
all the measures already taken by the authorities which normally have jurisdiction. This limitation 
differentiates Article 12 from Article 11. It is only in the situations of urgency that the court of the 
place where the child is present may set aside the measures taken previously by the authorities which 
normally have jurisdiction.

Paragraph 2

76 In terms very close to those of the second paragraph of Article 11, and for the same case of a 
child having his or her habitual residence in a Contracting State, this paragraph provides that the 
 provisional measures thus taken shall lapse as soon as the authorities which have jurisdiction under 
Articles 5 to 10 „have taken a decision in respect of the measures of protection which may be required 
by the situation“. This last part of the sentence differs from that utilised in Article 11. It may be that, 

43 An apparent difference of drafting between the English and French texts of this paragraph 3 may have caused certain 
English-speaking delegations to believe that the measure taken in urgency would cease to have effect as soon as the measure 
taken in a non-Contracting State was recognised in the Contracting State having taken the urgent measure. In reality the 
letter and the spirit of the text indicate that the urgent measure, which is recognised in application of Article 23 in all the 
Contracting States, ceases to have effect in a separate manner in each of the States as soon as recognition is given in each 
one of these States (and not only in the State whose authority has taken the urgent measure) to the decisions taken by a 
non-Contracting State.

44 The comments offered above (under Art. 11, paragraph 1) on the subject of the concept of „property“ are equally 
valid for Article 12.

45 13 votes against 11 and 9 abstentions.

6055 - Dossier consolidé : 109



95

after having examined the situation, the authorities which normally have jurisdiction may consider that 
no measure need be taken. In such a case, the provisional measures taken in application of Article 12 
no longer have any reason for continuing.

Paragraph 3

77 This paragraph corresponds to paragraph 3 of Article 11, with the difference that the provisional 
measures lapse as soon as measures taken in a non-Contracting State are recognised in the Contracting 
State which has taken the provisional measures. There is no need indeed to envisage here recognition 
in other Contracting States of the measures taken in a non-Contracting State, since the provisional 
measures have their efficacity limited to the territory of the State where they have been taken.

Article 13 (conflicts of concurrent jurisdiction)

Paragraph 1

78 This article, which resulted from a joint proposal by the delegations of Germany and Italy,46 
tries to deal with the conflicts which may arise from the existence in the Convention of concurrent 
jurisdictions. The most visible hypothesis is that of divorce. The jurisdiction of the divorce court to 
take measures of protection for the child, provided for in Article 10, does not exclude, as was indicated 
above, the concurrent jurisdiction of the authorities of the State of the child’s habitual residence, or of 
the authorities of any other State to which those of the State of the habitual residence may have trans-
ferred jurisdiction. It should be avoided therefore that requests for measures be posed at the same time 
before these different courts and result in contradictory decisions. It may be imagined, even though 
this should be less frequent, that conflicts of the same type might arise between the authorities whose 
jurisdiction is provided for in Articles 5-10.47 The text does not include in these possible conflicts those 
which might bring into competition with each other the normal jurisdiction over protection 
(Art. 5, for example) and the jurisdiction of urgency (Art. 11). For this reason, if there is truly urgency, 
the authority having jurisdiction under Article 11 may, and even ought to decide on the measure 
requested, even though a similar demand might be pending before the court which normally has 
jurisdiction.

79 Article 13 offers a general rule for the types of conflicts which it envisages. This rule is formu-
lated in terms which are close to those utilised for issues of lis pendens. The authority having jurisdic-
tion under Articles 5-10 should abstain from deciding on the request for measures with which it has 
been seised if corresponding measures have been requested from the authorities of another Contracting 
State which then had jurisdiction under the same Articles 5-10, such measures then being still under 
examination. For example, if a divorce proceeding is under way and the divorce court has been asked 
to decide on the custody of the child, the authority of the State of the habitual residence of the child 
to which the same request might be presented by one of the parents ought to abstain from deciding on 
this request. But if, in the same situation, the authority of the State of the habitual residence is asked 
to take a measure of protection of certain property of the child, this authority may decide after having 
determined that no similar request had been made to the divorce court.

If the authority initially seised had already taken the measure which was requested of it, the situation 
would be no longer a situation of lis pendens but of the authority in a Contracting State of the measure 
taken in another Contracting State. This question is dealt with in Articles 14-23 (see below).

Paragraph 2

80 Another way of putting an end to conflicts of jurisdiction consists for the authority which has 
been first seised to transfer the jurisdiction to the authority which was subsequently seised. It will do 
so if it thinks that this latter authority is better placed to determine the best interests of the child. 
Paragraph 2 of Article 13 indicates in this sense that the preceding paragraph does not apply – therefore 
that the authority subsequently seised does not have to abstain from deciding – in the case in which 
the authority initially seised with the request for measures has renounced its jurisdiction. This possibil-
ity gives to the solution of the conflict a greater flexibility than that which is authorised by the technique 
of lis pendens. This latter system works in favour of the authority which was first seised, while para-

46 Work. Doc. No 110.
47 For example, in case of wrongful removal between the authorities of the former and the new habitual residence 

(Art. 7).
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graph 2 of Article 13 allows precedence to be given to the most appropriate forum, even if it has been 
seised subsequently.

This renunciation is reminiscent of the transfers of jurisdiction provided for in Articles 8 and 9, but 
it is distinct from them. Articles 8 and 9 provide for transfer of jurisdiction to authorities which do not 
themselves have jurisdiction to take measures of protection of the child. Their basis for jurisdiction 
resides solely in this transfer. To the contrary, in the situation envisaged by Article 13, the authority 
seised secondmost has, by hypothesis, jurisdiction under Articles 5-10. The renunciation, putting an 
end to the situation of lis pendens, restores the power to decide on the request for measures but does 
not have to attribute jurisdictional powers which are possessed already. The renunciation which is 
brought into question here may therefore result from a unilateral decision of the authority initially 
seised, without its having to follow the procedure set out in Articles 8 and 9.

Article 14 (maintenance in force of the measures in case of a change of circumstances)

81 This text reproduces in substance Article 5, first paragraph, of the 1961 Convention. It ensures 
the maintenance in force of measures taken by the competent authority, even when the basis for juris-
diction on the part of this authority has subsequently disappeared as a result of a change of circum-
stances, so long as the authorities which have jurisdiction following this change have not modified, 
replaced or terminated them.

This maintenance in force is necessary in order to ensure a certain permanence of the protection of 
the minor. If, for example, a guardian has been designated by the authorities of the first habitual resi-
dence of the child, it is necessary that this guardian may continue to exercise his or her functions, in 
the case where the child has come to reside habitually in another State. Certainly, in accordance with 
Article 5, paragraph 2, the authorities of this new State have jurisdiction henceforth in order to take 
measures for protection of the child but, so long as they have not acted, the measures taken before the 
change of residence should remain in force in order to ensure the continuity of the protection.

The same thing is true if the law of the new habitual residence attributes, by operation of law, 
parental responsibility to a person other than the one to whom this responsibility had been attributed 
by a measure of protection taken by the competent authority of the State of the former habitual resi-
dence. Legal security requires that a measure be taken in the State of the new habitual residence in 
order to terminate the functions of the person designated by the measure taken before the change of 
habitual residence.

The principle set out in Article 23, paragraph 1 (see below), of recognition by operation of law in 
all the Contracting States of measures taken by the authorities of one of them, would not suffice to 
reach this result. Article 23 certainly ensures recognition for measures which are in force, but 
the problem resolved by Article 14, which is commented on here, is precisely knowing whether the 
measures remain in force after the change of circumstances.48

Article 14 applies only to measures taken in application of Articles 5-10. The fate of the measures 
taken in application of Articles 11 and 12 is governed by the provisions of paragraphs 2 and 3 of each 
of these articles (see above).

82 The „change of circumstances“ contemplated will be, in the case of Articles 5 and 6 respectively, 
the change of the State of the child’s habitual residence, or only of the child’s residence. The measures 
taken will remain in force in accordance with Article 14, but their conditions of application will be 
governed from the time of the change by the law of the State of the new habitual residence, in accor-
dance with Article 15, paragraph 3 (see below). In the case of Article 7, the change of circumstances 
results from the text itself, when jurisdiction passes from the authorities of the State in which the child 
had his habitual residence immediately before the removal or retention to those of the State in which 
he or she has acquired a new habitual residence. In the case, which should remain exceptional, of 
Articles 8 and 9, the „change of circumstances“ will be the change of nationality of the child, of the 
location of the property, or of the close connection on which was based the attribution of jurisdiction 
to the authority which took the measure. Finally, in the case of Article 10, the change of circumstances 
will arise from the termination of the divorce proceedings (Art. 10, paragraph 2).

48 On the risk of a hasty change of these measures, see above, No 43, under Article 5, paragraph 2.
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83 The maintenance in force of the measures taken is ensured only „according to their terms“. This 
specification takes into account the fact that the competent authority of the State of the habitual resi-
dence may have taken measures applicable only as long as the child resided in that State. For example, 
it may have provided that any change of residence would have to be the subject of a declaration to the 
public authorities of the new residence. Such an obligation cannot have extraterritorial effect and will 
not survive the change of habitual residence to another State. Likewise, if a child has been placed by 
the same authority under the surveillance of an administrative body charged with youth protection, it 
is clear that this measure cannot survive a change of the child’s habitual residence to another State 
since the national administrative body charged with protection can exercise its powers only on the 
territory of the State to which it belongs.

Final remarks

84 The rules of jurisdiction contained in Chapter II, which have been analysed above, form a com-
plete and closed system which applies as an integral whole in Contracting States when the child has 
his or her habitual residence on the territory of one of them. In particular, a Contracting State is not 
authorised to exercise jurisdiction over one of these children if such jurisdiction is not provided for in 
the Convention. The same solution prevails in the situations described in Article 6, where the child has 
his or her residence in a Contracting State. In the other situations the mere presence of the child gives 
rise to the application of Articles 11 and 12, but these articles do not exclude the broader bases for 
jurisdiction that the Contracting States might attribute to their authorities in application of their national 
law; only, in this case, the other Contracting States are not at all bound to recognise these broadened 
bases for jurisdiction which fall outside of the scope of the Convention. The same thing is true, for 
even stronger reasons, for the children who do not have their habitual residence in a Contracting State, 
and who are not even present in one. The Commission refused to insert in the text of the Convention 
a proposal by the Drafting Committee49 which, inspired by Article 4 of the Brussels and Lugano 
Conventions, would have provided that, where the child does not have his or her habitual residence in 
a Contracting State, jurisdiction is, in each Contracting State, governed by the law of that State. This 
proposal was considered as expressing the correct interpretation of Chapter II of the Convention, but 
it was not retained for fear that it might itself be interpreted, following the example of the corres-
ponding text of the Brussels and Lugano Conventions, as obligating the other Contracting States to 
recognise the measures so taken in application of the rules of national jurisdiction – sometimes exor-
bitant rules – of the Contracting States.

Chapter III – Applicable law

85 This chapter brings together, out of concern for clarification, the entirety of the rules of conflict 
of laws which, in the 1961 Convention, were spread out in the midst of the rules governing conflicts 
of authorities. These rules of conflict of laws concern successively measures of protection, parental 
responsibility existing by operation of law and the protection of third persons. They are complemented 
by several general provisions dealing with the universal character of these provisions, with renvoi and 
with conflicts of systems for choice of law as well as with the exception for public policy.

Article 15 (law applicable to measures of protection)

Paragraph 1

86 The new Convention maintains the principle posed by the 1961 Convention according to which 
„in exercising their jurisdiction under the provisions of Chapter II, the authorities of the Contracting 
States shall apply their internal law“.50

The principal argument which can be made in support of this rule is that it facilitates the task of the 
authority which has taken jurisdiction since it will thus apply the law which it knows best. In addition, 
since jurisdiction is attributed as a general rule to the authority closest to the child (authority of the State 
of the habitual residence in the case of Articles 5-7, the most appropriate forum in the case of 
Articles 8 and 9, forum of the child’s presence for urgent measures or those with strictly territorial effect 

49 Article 10bis of Work. Doc. No 124, itself inspired by a proposal of the Dutch delegation (Work. Doc. No 50).
50 The term „law“ refers to the internal law of the State concerned (Art. 21, paragraph 1), subject to the rule on the conflict of 

systems set out in Article 21, paragraph 2, see below.
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in the case of Articles 11 and 12), the measures will be carried out primarily in the State of the authority 
which has taken them. To require the authority exercising jurisdiction in all circumstances that it apply 
the law of the State of the child’s habitual residence, as had been proposed in vain before the Special 
Commission, would have uselessly complicated the protection of the child. Indeed, in the case for 
example where this law would require the creation of a trust of which the child would be the benefi-
ciary, the authority exercising jurisdiction would certainly have difficulty in implementing this measure 
if its own law did not have trusts and if the property of the child was located on the territory of its 
State.

87 The same proposal was renewed during the Diplomatic Session but limited to the divorce court 
(Work. Doc. No 76) which, it is true, is not in the case provided for in Article 10, that of the State in 
which the child has his or her habitual residence. The proposal was also rejected by a strong majority 
because of the complications which could be foreseen from its application, in particular in the case of 
children having their habitual residences in different States.

The Special Commission, then the Commission, also rejected proposals (Work. Doc. No 78) which 
would have imposed on the authority exercising jurisdiction respect for certain substantive rules men-
tioned in the Convention on the Rights of the Child, such as the consent of the child as in respect of 
measures concerning him or her, or the taking into account of the social background of the child as 
well as the ethnic, cultural and religious origins of his or her parents. It preferred to set out here only 
a rule of conflict of laws. It considered moreover that these elements were combined with others in 
the concept of the best interests of the child and that placing emphasis on them specially might lead 
to misunderstandings.

88 The application to measures of protection of the internal law of the authority exercising jurisdic-
tion is general and applies whatever may be the basis for jurisdiction on the part of this authority. The 
re-ordering of bases for jurisdiction in favour of the authorities of the State of the child’s habitual 
residence will have as a consequence application of the law of this State distinctly more frequently 
than under the 1961 Convention, which leaves a rather large scope to the national authorities and thus 
to the child’s national law. This will be even more so because the formulation of the rule („the autho-
rities … shall apply“) makes it appear that the rule is mandatory. However, in order to compensate for 
the greater rigidity of the jurisdictional rules, the Convention gives more flexibility to the determination 
of the law applicable to the measure of protection. This appears in paragraph 2.

Paragraph 2

89 This paragraph constitutes a clause making an exception based not on the principle of proximity 
(the closest connection), but on the best interests of the child. The example most often mentioned is 
that of authorisation requested from the authorities of the habitual residence to sell property of the 
minor situated abroad. It is certainly preferable that the authority exercising jurisdiction may in this 
case apply the law of the situs of the property and grant the authorisation provided under this law, 
applicable in rem even if the law of the authority exercising jurisdiction requires no authorisation in 
such a case. It might even be indicated to apply to the protection of foreign children their national law, 
if it appeared that these children would be returning in a short time to their country of origin. At least 
it would be desirable to take this law into consideration, as this paragraph 2 also provides, in order not 
to take a measure of protection which could not be enforced in that country.

But this clause making an exception should not be utilised too easily. The case was mentioned of 
a child having habitual residence in State A who has to undergo a surgical operation in State B, where 
there is a specialised hospital of very great reputation. The hospital in question will ask for an authori-
sation before going forward with the operation. This authorisation should be requested from the authori-
ties of State A, State of the habitual residence of the child, because in the absence of urgency, the 
authorities of State B are not competent. The authorities of State A will have to apply their own law 
in accordance with Article 15, paragraph 1, and it does not seem that paragraph 2 of the same article 
should permit the application of the law of State B, unless this is a law which is mandatory on the 
territory of State B and which is thus intended to be applicable, whatever may be the law designated 
by the conflicts rule.
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Paragraph 3

90 The change of the child’s habitual residence which, as has been seen, will result in a change of 
authorities having jurisdiction to take measures of protection after this change (Art. 5, paragraph 2), 
but which leaves subsisting the measures already taken (Art. 14), affects however the conditions of 
application of these latter measures. Likewise, the parental responsibility resulting by operation of law 
from the law of the former habitual residence of the child subsists after the change, but is exercised 
henceforth in accordance with the law of the new habitual residence (Art. 17, see below), and the 
measure taken before the change subsists after the change but the way it is „exercised“ is governed 
from the time when the change occurs by the law of the State of the new habitual residence.

91 Doubts have been expressed about the possibility of distinguishing the existence of the measure 
taken normally, except where paragraph 2 applies, according to the law of the former habitual residence, 
and its manner of application, which derives from the law of the new habitual residence. Indeed, the 
risk exists of denaturing or at least weakening the measure in the case where the law of the new resi-
dence would relax too much the conditions for its application. If, for example, a guardian was desi-
gnated for the child in the country of his former habitual residence, with the obligation to ask the judge 
for authorisation to carry out certain acts, it would seem that, according to paragraph 3 of Article 15, 
this guardian could carry out these acts all alone if the law of the new habitual residence permitted 
him or her to do so. The requirement or non-requirement of an authorisation is indeed a question of 
„the application“ of the measure within the meaning of paragraph 3. The hypothetical case was also 
raised of a measure of protection intended to last up to the age of 18 in the State of the former habitual 
residence, but which would cease at 16 years in the State of the new habitual residence (as well as the 
inverse of this hypothesis), and it was asked whether the duration of the measure could be considered 
as having to do with the existence or the conditions of application of the measure. It seemed that no 
general formulation would allow all of the extremely diverse situations to be taken into account and 
that all of these problems could only be resolved case-by-case by way of adaptation and, if this route 
were to turn out to be impracticable, by new measures to be taken by the authorities of the State of the 
new habitual residence.

92 The Commission adopted a proposal by the United States (Work. Doc. No 4) limiting the appli-
cation of paragraph 3 to the case in which the State of the new habitual residence is another Contracting 
State, with the thought that this text would be called upon to be applied only by the State of the new 
habitual residence and that it was not appropriate to impose obligations on non-Contracting States. If, 
however, the child changes his or her habitual residence to a non-Contracting State and the question 
of the application of the measures is posed in a Contracting State, this latter State would have to resolve 
it by applying its own system of private international law. It would be reasonable, for identical consi-
derations, to apply the same rule as that provided for the case of a change of habitual residence to a 
Contracting State. 

Articles 16-18 (parental responsibility derived from the law)

93 These articles were the occasion for significant discussions and decisions of principle which 
should be outlined before a paragraph-by-paragraph commentary is undertaken. These questions of 
principle are linked to the difficulties of interpretation and application of Article 3 of the 1961 
Convention, under the terms of which „a relationship subjecting the minor to authority, which arises 
directly from the internal law of the State of the minor’s nationality, shall be recognised in all the 
Contracting States“.

This text had clearly in view the attribution of parental authority by operation of law, without the 
intervention of any public authority, whether judicial or administrative. But the courts of the Contracting 
States were divided on the question of whether it laid down a rule of conflict of laws or simply, as 
might be thought from a literal reading of it, a rule of recognition. In the first interpretation the text 
was applicable (and therefore also the national law of the child) to determine, for example, independ-
ently of any measure of protection, whether the authorisation necessary to carry out an act on behalf 
of the child had to be given by the father or by the mother of the child, or by the two jointly. In the 
second interpretation, the text only applied if a measure of protection were requested from the authority 
having jurisdiction, which then had to verify in the national law of the child whether a relationship of 
authority existed by operation of law and, if so, how the measure requested might be adapted. And, at 
this stage, other divergences appeared. According to some experts the existence of such a relationship 
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would totally prevent the authorities of the habitual residence intervening. According to others, it would 
allow them to exercise their jurisdiction only in the cases where the national law of the minor authorised 
the taking of measures of protection. According to a third opinion, finally, the existence of this rela-
tionship of authority did not prevent in any way the authorities of the habitual residence from taking 
the measures of protection which appeared to them to be necessary.51

Another difficulty of application of Article 3 of the 1961 Convention came from the linkage of the 
relationship of authority by operation of law to the national law of the minor. Outside of the risk of 
blockage, already pointed out, in case of dual nationality of the child, the difference of linkage for the 
relationship of authority by operation of law and for the measure of protection sometimes provoked 
situations which were apparently insoluble. From this arose the temptation of certain authors, in order 
to short-circuit these difficulties, to favour falling back in the new Convention on measures of protec-
tion alone and elimination of any provision on the relationship by operation of law.52

94 Faced with these difficulties, the Commission, in the wake of the Special Commission, took very 
important decisions on principle. First of all, it took a position in favour of the maintenance in the new 
Convention of a provision on parental responsibility existing by operation of law. It was sensitive to 
the comment that such responsibility sufficed to insure the protection of the child, in the majority of 
situations and particularly as concerns the administration of their property. It would therefore have 
been regrettable not to provide a uniform conflicts rule on this point. In addition, any authority called 
on to take a measure of protection needs to know the legal framework into which this measure will be 
inserted.

95 The Commission in second place opted clearly for a rule of conflict of laws in preference to a 
simple rule of recognition. This option enlarges therefore the scope of the unification brought by the 
treaty. It offers also for the Contracting States the advantage of simplification in avoiding for them the 
difficult co-existence in their legal orders of two different connecting factors for parental responsibility 
by operation of law, one of treaty origin for the recognition of this responsibility where a measure of 
protection is contemplated, the other resulting from their national law for the law applicable to this 
responsibility apart from any measure of protection.

96 The Commission in the third place abandoned the linkage to the national law in favour of the 
law of the child’s habitual residence. The law applicable to the measure of protection will thus coincide 
most of the time with the law applicable to the relationship arising by operation of law, which is a 
significant simplification.

But this latter choice raised a new difficulty, concerning the fate of this relationship arising by 
operation of law in case of a change of the child’s State of habitual residence. The Commission tried 
to reconcile the need for continuity of the protection, which pushed towards survival of this relationship 
after the change of habitual residence, and the need for security of third persons and for rapidity, which 
militated to the contrary for the immediate substitution of the law of the new habitual residence for 
that of the former.

97 In terms of form, the provisions concerning the law applicable to parental responsibility have 
been divided up for purposes of greater readability into three articles. Article 16 concerns the 
attribution and extinction of parental responsibility, as well as the mobile conflict resulting from the 
change of the child’s habitual residence; Article 17 deals with the exercise of parental responsibility, 
and Article 18 with the withdrawal or the modification of the conditions for exercise of parental 
responsibility.

Article 16 (attribution or extinction of parental responsibility)

Paragraph 1

98 This paragraph lays down for parental responsibility a rule of conflict of laws designating the 
law of the State of the child’s habitual residence. The drafting adopted offers some specifics as to the 
purpose of this conflicts rule.

51 On these points, see S. Boelck, work mentioned above, note 9.
52 See Kropholler, article cited above, RabelsZ, 1994.1, 6.
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The text no longer speaks of a relationship subjecting the child to authority, but rather of parental 
responsibility, in accordance with the new terminology (see above, No 14, at Art. 1, paragraph 2). It 
is not limited to the attribution of this responsibility but extends also to its extinction. Above all, in 
comparison with Article 3 of the 1961 Convention, it tries to make the expression „which arises directly 
from the … law …“ more clear, replacing it by „without intervention of a judicial or administrative 
authority“. The threshold which causes the situation considered to pass from the scope of Article 16 
to that of Articles 5 and following is precisely the intervention of an authority. This refers only to the 
active intervention of the authority, the intervention by which it effectively takes the decision for 
attribution or extinction of parental responsibility. The case had been mentioned during the Special 
Commission meeting of certain legal systems, in particular in the Scandinavian countries, according 
to which the joint parental responsibility of parents who are not married, which results from the law, 
must be the subject of a registration or a notification to certain authorities, for example tax authorities. 
The authority which registers or which thus receives notice does not intervene in order to take any 
kind of decision, and it should be clear that these situations fall under Article 16.

99 The text indicates that it is the „law“ of the State of the habitual residence which is applicable. 
What this means is dealt with in Article 21 concerning renvoi and the conflict of systems of conflict 
of laws (see below). This law may be that of a Contracting State or it may be that of a non-Contracting 
State (see below, Art. 20).

100 In order to attribute parental responsibility or to declare it extinguished, the applicable law 
generally relies on certain facts, such as a marriage, a recognition, or a death. The preliminary draft 
adopted by the Special Commission specified that the habitual residence to be taken into consideration 
in order to determine the applicable law was that of the child at the time of the event on which the 
attribution or extinction of parental responsibility was based. The Diplomatic Session eliminated this 
specification as to time. Consequently, it is for the law of the State of the child’s habitual residence to 
decide whether or not it will take into consideration events which occurred before the child had his or 
her habitual residence in that State.

101 This conflicts rule of the treaty, which gives legislative jurisdiction to the law of the State of 
the child’s habitual residence to govern parental responsibility, will have to combine with the conflicts 
rule applicable to personal status in each Contracting State (cf. above, No 30, at Art. 4 d).

Drawing a line between the categories „parental responsibility“ and „personal status“ should not 
pose any serious difficulties, at least in theory. If it is certain, for example, that parental responsibility 
covers the questions of representation of the child and not the questions of capacity, it remains none 
the less true that, since the Convention declares itself applicable to all the children of an age less than 
eighteen years (Art. 2, see above, No 16), it will be the treaty’s provisions which apply to the protec-
tion of children, even if they have capacity according to the law applicable to their personal status. 
The Netherlands delegation gave the example of a child who is a minor under his or her personal law, 
but has the capacity under that same law to carry out certain operations in daily life without authorisa-
tion. One might hesitate as to whether to include this partial capacity in the category „capacity“, for 
which the Convention does not set out any conflicts rule or in the category „protection of children“. 
The reply might be that what is involved is to assess after the fact the validity of an instrument executed 
by the minor alone; therefore the question is whether the minor had the capacity to execute such an 
instrument, which question is to be decided by the authority exercising jurisdiction in application of 
its own private international law. If, on the other hand, an authorisation is requested in order to transfer 
this act to the authority of a Contracting State, this authority will determine under its own law whether 
such a measure of protection should be taken, but it will take into consideration for this purpose, as is 
permitted by Article 15, paragraph 2, the law governing under its own private international law, the 
capacity of this minor.

102 The text adopted gives no solution to questions of personal status which are preliminary to the 
existence of parental responsibility by operation of law. For example, if the law of the habitual residence 
applicable under Article 16, paragraph 1, subordinates attribution by operation of law of parental res-
ponsibility to the validity of the recognition of the child, it is not unreasonable to think that this validity 
has to be assessed in accordance with the law designated by the conflicts rule of the State of the child’s 
habitual residence, rather than by the conflicts rule of the forum, but the text does not impose this 
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solution and the Commission preferred to leave it to the Contracting States to resolve this problem 
themselves.

Paragraph 2

103 This paragraph extends the solution of paragraph 1 to parental responsibility derived from an 
agreement or a unilateral act. The „agreement“ here mentioned, which is also referred to at the end of 
Article 3 of the Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of International Child Abduction,53 
is for example that which the parents may have concluded between them concerning custody or access. 
The „unilateral act“ may be a will or an expression of last intentions, by which the last parent of the 
child designates a guardian for the child. If the attribution or the extinction of parental responsibility 
by an agreement or unilateral act must be approved or reviewed by a judicial or administrative author-
ity, it should be characterised as a measure of protection and thus emanate from the authorities whose 
jurisdiction is determined in Chapter II of the preliminary draft. Paragraph 2 of Article 16 will find its 
utility in the case where, under the law of the State of the child’s habitual residence, this act or agree-
ment takes effect „without intervention of a judicial or administrative authority“.54 If paragraph 2 did 
not exist, an attribution (or extinction) resulting from this act or agreement would be outside of the 
Convention, for it does not arise „by operation of law“ within the meaning of paragraph 1. The interest 
of paragraph 2 is to submit it to the same law as is the attribution (or extinction) by operation of 
law.

104 Paragraph 2 specifies that the date to be taken into consideration in order to determine the 
habitual residence is that at which the act or agreement takes effect, which may be later than that of 
the conclusion of the agreement or of the drafting of the will. In the examples presented, this date will 
normally be, for an agreement concluded with a view to divorce, that of the effective date of the divorce 
and, for a will, that of the death of the testator. It might seem surprising that paragraph 2 contains a 
reference to the temporal element, while this reference has been eliminated from paragraph 1. The 
difference is justified by the consideration that in paragraph 2 parental responsibility is attributed in 
view of a specific act situated in time.

Paragraphs 3 and 4

105 These two paragraphs are intended to govern the very delicate problem of the effect of the 
change of habitual residence of the child on parental responsibility. They are the result of the coming 
together of two opinions which at the beginning were very much divided, and neither of which took 
into account the totality of the elements of the problem.

The first opinion was that of mutability. Once parental responsibility is linked to the law of the 
habitual residence, it was said, it should be admitted that, for each change in the State of the habitual 
residence, there is a corresponding change of the law applicable to the attribution or to the extinction 
by operation of law of parental responsibility. The advantages claimed by the partisans of this solution 
were those of simplicity and security. There would be simplicity for the authorities exercising jurisdic-
tion – normally those of the child’s new habitual residence – who would apply their own law to the 
verification of the existence of parental responsibility arising by operation of law. There would be 
simplicity also, and security for the third parties who might deal with the legal representative of the 
child, since they would not have to seek out the State or States of the one or more prior habitual resi-
dences of the child, nor the provisions set out in the law of these States. There would be simplicity yet 
for the family in case of the existence of several children. The systematic application of the law of the 
State of the new habitual residence has the advantage of causing the same single law to govern the 
attribution of parental responsibility in respect of all of the children, in any case when all the children 
have their habitual residence in the same State.

53 See the Report on this Convention by Ms Elisa Pérez-Vera, Actes et documents de la Quatorzième session, 
Tome III, p. 447, No 70: „the agreements in question may be simple private transactions between the parties, concerning the 
custody of their children“. The 1980 Convention envisages agreements „having legal effect under the law of that State“, 
which means, in the context of that Convention, under the law of the habitual residence of the child before his or her removal. 
The text here examined does not mention this condition of „having legal effect“ under the law of the habitual residence of 
the child, but this is because it sets forth a rule of conflict of laws and not of recognition.

54 As is the case for the first paragraph, a purely passive intervention by an authority which is limited to registering the 
agreement or the unilateral act, without exercising any control over its substance, ought not be considered as an intervention 
in the sense of paragraph 2 which applies therefore, without any possible doubt, to such an agreement or unilateral act.
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The second opinion was that of continuity of the protection. The responsibility attributed by opera-
tion of law by the law of the State of the habitual residence of the child should subsist, in this opinion, 
in spite of the change in the child’s habitual residence. The advantage is to avoid a break in the con-
tinuity of protection in the case, for example, where the law of the State of the new residence does not 
attribute any parental responsibility by operation of law and subordinates such attribution to the inter-
vention of a measure taken by public authority. The thesis of continuity would permit the holder of 
parental responsibility under the law of the former habitual residence to continue, in the State of the 
new habitual residence, to care for the child and represent him or her in the ordinary transactions of 
life, in particular in relation to banks, without the losses of time and money which would have been 
caused by a proceeding seeking appointment, instituted before the authorities of this new State.

106 The Special Commission, aided by a contribution of the Italian delegation, had succeeded in 
bringing out the most appropriate solutions in the different cases which might be presented, and its 
preliminary draft was retained as to its essentials by the Diplomatic Session.

In the hypothesis where the law of the former habitual residence had no provision for parental
responsibility arising by operation of law and the law of the new habitual residence did make provision 
for such responsibility, it seemed obvious that only the second law should be applied. The Commission, 
considering that this solution went without saying, did not think that it was useful to formalise it in a 
text, but it results implicitly from the first paragraph.

In the hypothesis where the law of the former habitual residence provided for parental responsibility 
by operation of law and the law of the new habitual residence makes no such provision, the considera-
tion for continuity of protection is at its strongest, and paragraph 3 of Article 16 indicates that „Parental 
responsibility which exists under the law of the State of the child’s habitual residence subsists after a 
change of that habitual residence to another State“.

107 The third hypothesis is that in which both laws provide for parental responsibility by operation 
of law, but are in conflict on which person or persons will be the holder or holders of such responsi-
bility. Paragraph 3 of Article 16 is also applicable to this situation, in that it leaves parental responsi-
bility resulting from the law of the first State subsisting, but it must then be read with paragraph 4. 
This text in a certain way hooks on to the train of the first State the additional railway car of the second 
State. Indeed, without going back on the solution of paragraph 3, it decides in substance that the internal 
law of the second State will apply if it attributes by operation of law parental responsibility to a person 
to whom the law of the first State, applicable under paragraphs 1 and 2, had not attributed it. If, for 
example, the law of the first State attributed by operation of law parental responsibility to the child’s 
unwed mother and the law of the second State attributed by operation of law this responsibility to the 
father and to the mother, or even only to the father, the law of the second State would be applicable, 
in that it adds a holder of the parental responsibility to the one who already exercised it in application 
of the law of the first State. In the reverse case, if for example the law of the first State attributed 
parental responsibility jointly to the father and the mother, and the law of the second State attributes 
it only to the mother, the law of the second State would remain without any effect on the rights of the 
father who, under paragraph 3, would retain the parental responsibility which had been attributed to 
him by the first law.

108 In a certain way, paragraph 4 contains a rule of substantive law by imposing the co-existence 
of supposedly different persons to whom parental responsibility has been attributed, in application of 
the laws of the former and then of the new habitual residence. It would have been conceivable, as had 
been proposed by the Scandinavian and British delegations (Work. Doc. No 36), to settle upon a 
conflicts rule leaving it to the law of the State of the new habitual residence to decide on this possible 
co-existence. This proposal was, however, rejected with the observation that the legislation of the 
Contracting States very likely would not contain any rule on such a specific question, which would 
arise only for the application of this article of the Convention.

This co-existence of several holders of parental responsibility vested with such responsibility in 
application of different laws will only be able to function if there is agreement between these persons. 
In case of disagreement between them, the conflict can be determined by a measure which one or the 
other of them will request from the competent authority of the State of the new habitual residence
(cf. Art. 5, paragraph 2).
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Article 17 (exercise of parental responsibility)

109 This article introduces a distinction, close to that adopted in paragraph 3 of Article 15, between 
the attribution governed by Article 16 and the exercise of the parental responsibility, subjected to the 
law of the State of the child’s current residence. The distinction evidently takes on its importance in 
case of a change of the child’s habitual residence, since the exercise of parental responsibility obeys 
the principle of mutability. Thus the holder of parental responsibility under the law of the State of the 
preceding habitual residence retains this responsibility, but from the time of the change of the child’s 
habitual residence he or she exercises it under the conditions provided by the internal law of the second 
State. If, for example, this law provides that certain acts which, under the law of the first State, the 
holder of parental responsibility could carry out alone can only be accomplished with the authorisation 
of an authority, this authorisation will have to be requested.

Article 18 (termination or modification of parental responsibility)

110 This article sets out that the „parental responsibility referred to in the preceding paragraphs may 
be terminated, or the conditions of its exercise modified, by measures taken under this Convention“. 
This text puts an end to the problem of interpretation already pointed out (see above) concerning
Article 3 of the 1961 Convention. The existence of parental responsibility by operation of law cannot, 
therefore, any longer be a hindrance to measures of protection which turn out to be necessary. This 
Article 18 may, moreover, be utilised following a change in the habitual residence of the child, if the 
competent authorities think that the cumulative application to parental responsibility by operation of 
law of the laws of the successive habitual residences will lead to a paralysis of the child’s 
protection.

Article 19 (protection of third parties)

111 From the point where the Convention opted, in case of a change in the child’s habitual residence, 
for the principle of continuity of the parental responsibility attributed by operation of law by the law 
of the State of the preceding habitual residence, it caused third parties acting in the State of the new 
habitual residence to run the risk of committing an error about the person or the powers of the child’s 
legal representative. Dealing in good faith with the person who, under local law, would have had the 
capacity of legal representative of the child, the third party may not know that the legal representative 
of the child who is actually empowered is the person to whom this capacity had been attributed, by 
operation of law, by the law of the State of the preceding habitual residence, or who had been regularly 
appointed by a measure taken by the authorities of another State acting within the framework of their 
jurisdiction.

Article 19, the spirit of which recalls that of the celebrated French case Lizardi55 and that of 
Article 11 of the Rome Convention of 19 June 1980 on the Law Applicable to Contractual Obligations, 
adopts the theory of apparent agency for the benefit of a third party in good faith who has dealt with 
„another person who would be entitled to act as the child’s legal representative under the law of the 
State where the transaction was concluded“. The third party is protected „unless the third party knew 
or should have known that the parental responsibility was governed by [the law designated by the 
provisions of the present chapter]“. It is therefore good faith, reinforced by a duty of diligence which 
is required of the third party.

112 The protection consists of the fact that the „validity of a transaction … cannot be contested, 
and the third party cannot be held liable“ for the sole reason that the transaction was concluded with 
a person erroneously considered to be, in the circumstances indicated, the child’s legal representative. 
Thus the banker who, holding funds belonging to the child, has paid them over to the apparent repre-
sentative of the child will not be bound to pay the equivalent amount again to the child’s actual repre-
sentative. In addition the third party who has regularly acquired from the same person property of the 
child may keep it.

113 The appearance of parental responsibility behind which the third person may take shelter is that 
which results from the „law of the State where the transaction was concluded“. Paragraph 2 specifies 
that the rule applies only „if the transaction was entered into between persons present on the territory 

55 Cass. Req. 16 Jan. 1861, D.P. 1861.I.193, S. 1861.I.305.
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of the same State“. Greater diligence is required of the third party if he or she is dealing at a distance 
with a person claiming to be the legal representative of the child.

114 The rule of Article 19 applies, whatever might be the nature of the transaction entered into 
between the third party and the apparent representative of the child. The Commission turned back 
proposals (Work. Docs. Nos 81 and 141) which would have set Article 19 aside as to transactions 
concerned with family law, successions to estates, or rights in immovables. But nothing bars one from 
thinking that the diligence required on the part of the third party in order to benefit from Article 19 
ought to be in proportion to the importance of the transaction which he or she is entering into, especially 
where it concerns rights in immovables.

Article 20 (universal character of the conflicts rules)

115 This article has become usual in the Hague Conventions on the conflict of laws. It does not
find any application, however, as has been indicated in the hypothesis envisaged in Article 15, para-
graph 3.

Article 21 (renvoi and conflicts between choice of law systems)

116 The first paragraph of this article, which is also traditional in the Hague Conventions on conflicts 
of laws, sets out the principle that renvoi is excluded.

Paragraph 2, in its first sentence, comes from a proposal of the delegation of Spain (Work. Doc. 
No 82) and repeats literally Article 4 of the Hague Convention of 1 August 1989 on the Law Applicable 
to Succession to the Estates of Deceased Persons, bringing an exception to the exclusion of renvoi in 
the hypothesis in which it might destroy, without adding any particular benefit, the harmony which 
may have been established between non-Contracting States which are in contact with the situation. If, 
for example, the child has his or her habitual residence in a non-Contracting State which subjects 
parental responsibility to the national law of the child, and that law, supposing it is that of another 
non-Contracting State, accepts its own application, there would only be advantage if the parental 
responsibility resulting from such law were to be recognised in the Contracting States. This is what 
the first sentence of paragraph 2 specifies. In the case in which the law of that other non-Contracting 
State does not accept its own application, there is no pre-existing harmony to preserve between non-
Contracting States and the second sentence of paragraph 2 specifies that the applicable law is then that 
which is designated directly by Article 16, with renvoi being excluded. It was pointed out in the course 
of the discussions that Article 21 did not deal with the situation in which the law of a non-Contracting 
State designated by the Convention made a renvoi to the law of a Contracting State. But, since para-
graph 2 commences with the adverb „however“, there is reason to derogate from the exclusion of renvoi 
only in the precise hypothesis mentioned in this paragraph.

Article 22 (public policy)

117 This article reproduces the habitual provision in the Hague Conventions on the public policy 
exception. It specifies, however, that the intervention of public policy should take into account the best 
interests of the child, which principle moreover should inspire the application of all the articles of the 
Convention.

Chapter IV – Recognition and enforcement

118 As was indicated (above), this chapter fills a gap in the 1961 Convention, which was satisfied 
to pose the principle of mutual recognition of the measures taken in the Contracting States, but referred 
enforcement to the internal law of the requested State or to the international conventions in force in 
that State. Drawing inspiration from the most recent international conventions, in particular the Brussels 
and Lugano Conventions on jurisdiction and the enforcement of judgments in civil and commercial 
matters, the Convention distinguishes recognition (Art. 23 to 25), the declaration of enforceability, or 
registration for purposes of enforcement (Art. 26 and 27), and finally enforcement (Art. 28).

Article 23 (recognition and grounds for refusal of recognition)

Paragraph 1

119 This paragraph sets forth the principle of recognition by operation of law in each Contracting 
State of the measures taken in another Contracting State. In a double convention, based on reciprocity, 
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it was not possible to go further and to provide, as certain delegations would have liked to do,56 the 
recognition by operation of law, under certain conditions, of decisions from non-Contracting States.

Recognition by operation of law means that it will not be necessary to resort to any proceeding in 
order to obtain such recognition, so long as the person who is relying on the measure does not take 
any step towards enforcement. It is the party against whom the measure is invoked, for example in the 
course of a legal proceeding, who must allege a ground for non-recognition set out in paragraph 2. The 
Convention does not exclude however a preventive procedure, limited to recognition or non-recognition 
of the measure (see Art. 24 below).

120 In order to be recognised, a measure must obviously be proven. This proof results normally 
from the written document emanating from the authority of origin and incorporating the decision taken 
by it. In cases of urgency, however, it may happen that the measure is taken by telephone and gives 
rise simply to a hand written note in the file. In order to avoid any bureaucratic diversions, the 
Convention avoided subordinating recognition to the production of a written document, dated and 
signed by the authority of origin. As a result, a telefax, for example, may serve as proof of the measure 
with a view to its recognition.

Paragraph 2

121 Paragraph 2 enumerates exhaustively the grounds on which recognition may be refused. It is 
to be noted that this paragraph 2 authorises the refusal of recognition, but does not impose it.

Sub-paragraph a

122 Recognition may be refused if the measure was taken by an authority whose jurisdiction was 
not founded on the provisions of Chapter II. The Convention does not exclude the recognition of 
measures of protection taken in a Contracting State in situations where the Convention was not appli-
cable, but this recognition falls outside of the scope of application of the Convention, as a result of the 
Commission refusal to adopt a provision inspired by Article 4 of the Brussels and Lugano Conventions.57 
It was in this spirit that already the Special Commission had rejected a Dutch proposal which would 
have recognised the jurisdiction (for purposes of recognition of the resulting decision) of the authorities 
of the Contracting State of the nationality of a child who has his or her habitual residence in a non-
Contracting State. Sub-paragraph a implies that the requested authority has the power to verify the 
jurisdiction of the authority of origin for purposes of recognition. It is however bound, in this verifica-
tion, by the findings of fact on which the authority of origin based its jurisdiction (Art. 25, see 
below).

Sub-paragraph b

123 The refusal of recognition is possible if, except in a case of urgency, the measure was taken 
without the child having been provided the opportunity to be heard in violation of fundamental prin-
ciples of procedure of the requested State. This ground for refusal is directly inspired by Article 12, 
paragraph 2, of the United Nations Convention on the Rights of the Child. It does not imply that the 
child ought to be heard in every case. It was pointed out, with good reason, that it is not always in the 
interest of the child to have to give an opinion, in particular if the two parents are in agreement on the 
measure to be taken. It is only where the failure to hear the child is contrary to the fundamental 
 principles of procedure of the requested State that this may justify a refusal of recognition. But no 
distinction should be made on this point according to whether the measure is taken in the framework 
of a judicial procedure or an administrative procedure. This amounts to a special clause of procedural 
public policy. It does not apply in cases of urgency, for which the requirements of procedural due 
process of law ought to be interpreted more flexibly.

Sub-paragraph c

124 This is another manifestation of procedural public policy, which sanctions the violation of the 
defendant’s right to due process of law. Recognition may be refused „on the request of any person 
claiming that the measure infringes his or her parental responsibility, if such measure was taken, except 

56 See the proposals contained in Work. Docs. Nos 71 and 86 rejected by the Commission.
57 See, above, the final remarks concerning Chapter II of the Convention.
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in a case of urgency, without such person being given an opportunity to be heard“. If, for example, in 
the framework of Article 18, the competent authority withdraws parental responsibility from its legal 
holder without hearing him or her, that person may invoke this infringement of his or her parental 
responsibility in order to oppose recognition of the measure.

Sub-paragraph d

125 The text sets out manifest incompatibility with the public policy of the requested State as a 
ground for non-recognition, but it adds, as does Article 24 of the Convention of 29 May 1993 on 
intercountry adoption, that public policy is to be assessed, taking into account the best interests of the 
child.

Sub-paragraph e

126 This paragraph, the drafting of which is close to that of Article 27, paragraph 5, of the 
Conventions of Brussels and Lugano,58 envisages the hypothesis of conflict between the measure to 
be recognised, taken in a Contracting State, and another measure, taken later in the non-Contracting 
State of the child’s habitual residence and fulfilling the requirements for recognition in the requested 
State. In such a case, if the two measures are incompatible, preference will be given to the second, 
taken by an authority closer to the child and in a better position to assess the child’s best interests.

This preference, given to the measure taken subsequently in a non-Contracting State, is limited to 
measures taken in the non-Contracting State of the child’s habitual residence. It does not extend, for 
example, to measures taken by the authorities of the State of the child’s nationality, which are consi-
dered, with regard to the concept of proximity, as being less appropriate than those of the State of the 
habitual residence for appreciation of the child’s best interests.

This limitation has the consequence that a Contracting State is prevented from recognising the 
measure taken in a non-Contracting State other than that of the child’s habitual residence, if it is 
incompatible with a measure previously taken in a Contracting State which had jurisdiction under 
Chapter II.59 It would be otherwise if the Contracting State receiving a request was bound by a treaty 
to recognise the measure taken by the non- Contracting State. The conflict between the measures would 
then be a conflict between the present Convention and the treaty binding the requested Contrac-
ting State and the non-Contracting State of origin. This conflict of conventions finds its solution in 
Article 52 (see below).

Sub-paragraph f

127 This final ground for refusal of recognition results from a proposal by the Netherlands delega-
tion (Work. Doc. No 89) which was also at the origin of Article 33, to which sub-paragraph f refers. 
Article 33 (see below) institutes a mandatory procedure of consultation where the authority of a 
Contracting State contemplates a measure of placement of the child, for example by kafala, which has 
to be carried out in another Contracting State. Article 23, paragraph 2, sub-paragraph f, avoids placing 
the State, in which the measure of placement is to be carried out, before a fait accompli, and authorises 
it to refuse recognition if the procedure for consultation has not been followed.

128 These grounds for non-recognition are the only ones which may be invoked by the requested 
State. In particular, the requested authority is not authorised to review the law applied by the authority 
of origin, even where the measure has been taken in contemplation of a family relationship, kinship 
or a marriage not recognised in the requested State. Following the example of the solutions adopted 
by the Conventions of 2 October 1973 on maintenance obligations, the recognition of the measure 
bears exclusively on the measure, and not on the preliminary question of the personal status which 

58 With this difference, that those Conventions give preference to the decision rendered earlier in a non-Contracting 
State and fulfilling the conditions necessary for its recognition in the requested State, since the res judicata status of the first 
decision precludes the recognition of a later decision which is incompatible with it. To the contrary, in this Convention it is 
the measure taken later in the non-Contracting State which is preferred because, in the spirit of Articles 11, paragraph 2, 12, 
paragraph 2, and 14, the measures taken may always be modified or replaced by the authority of the State of the child’s 
current residence.

59 In order to avoid absurd situations, the concept of incompatibility should be applied with flexibility where a rather 
long period of time separates the two measures which are in conflict. Even if they are formally contradictory, the two measures 
are not necessarily incompatible if the circumstances have changed.
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serves as a support for it. In the same spirit, in the application of Article 23, the authority who decides 
on recognition may not proceed to any review of the merits of the measure taken (Art. 27, see 
below).

Article 24 (preventive action for recognition or non-recognition)

129 Since recognition is produced by operation of law, it is only at the time when the measure is 
invoked in a State that a possible dispute over the existence of a ground for non-recognition will be 
the subject of a ruling. This date may be too late, and any interested person may have a legitimate 
interest in dispelling, without waiting, any doubt which may exist about the existence of such a ground 
for non-recognition. A person may thus have an interest in having a decision in a given State on the 
recognition of a measure taken in another State in the following case: in State A, the custody of the 
child has been entrusted to the mother, with a prohibition against moving the habitual residence of the 
child to another country without the formal agreement of the father. He is willing to consent to the 
transfer of this residence to State B, but would not like for the mother to take advantage of this in order 
to transfer the child’s residence again into State C. He has an interest therefore in ensuring immediately 
that State B will recognise the measure taken in A and will permit the mother to move the child’s resi-
dence again only with the father’s agreement. Conversely, a father deprived against his will of parental 
responsibility, which has been attributed to the mother of the child by a decision taken in A, may have 
an interest in having it decided that this measure will not be recognised in B, if he wishes to prevent 
the mother from entering into a transaction in the name of the child there, which transaction he consid-
ers to be contrary to the interests of the child.

The case law of certain Contracting States, such as France, has already accepted that a preventive 
action opposing recognition of a foreign judgment is admissible. Article 24 of the Convention goes 
further and, in order to give a satisfactory solution to the cases presented above, accepts that any 
interested person may ask the competent authorities of a Contracting State to rule either on the recogni-
tion or on the non-recognition of a measure taken in another Contracting State. The text limits the 
admissibility of the preventive action to the recognition or non-recognition of measures. This preven-
tive action is not applicable to parental responsibility existing by operation of law under the law of the 
State of the child’s habitual residence (Art. 16), for it presupposes the existence of a decision in order 
to function.

130 The Convention leaves it to the law of the requested State to define the procedure for this 
preventive action. This procedure is not necessarily aligned on the procedure for seeking an order of 
enforceability and the Convention does not impose, as it did for declarations of enforceability, a „simple 
and rapid“ procedure (Art. 26, paragraph 2). Indeed, the procedure for a declaration of enforceability, 
in an international convention intended to ensure a sort of free circulation of decisions, ought to be 
rapid and will often be uncontestable in its first phase.60 On the other hand, the preventive procedure 
tends to initiate immediately a discussion on the international regularity of the measure and, in the case 
of an action for a non-recognition of the measure, to paralyse its free circulation. Such a discussion 
should logically be contested, which would take normally more time than an accelerated procedure for 
a declaration of enforceability.

Article 25 (findings of jurisdictional facts)

131 As has already been indicated in connection with Article 23, paragraph 2 a (see above), the 
authority of the requested State is bound by the findings of fact on which the authority of origin has 
based its jurisdiction. If, for example, the authority of origin decided as an authority of the State of the 
child’s habitual residence, the authority of the requested State will not be able to review the facts on 
which the authority of origin based its assessment of habitual residence. Likewise, where the jurisdic-
tion is grounded upon a preliminary assessment by the authority of origin of the best interests of the 
child,61 this assessment binds the authority of the requested State.62 This rule is encountered in other 

60 See the procedure on applications, set in place by the Conventions of Brussels and Lugano, Articles 31 et seq.
61 See Articles 8, paragraph 4, 9, paragraph 1, and 10, paragraph 1 b.
62 The Commission rejected, as being self-evident and therefore not to be included in the Convention’s text, a proposal 

of the Swiss delegation (Work. Doc. No 91) which set forth this point precisely.
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conventions.63 In matters of child protection, certain delegates observe that the rule runs the risk of 
operating in a vacuum, since the authority which takes a measure, unlike a court which hands down a 
decision with findings of fact, generally does not take the trouble to indicate the facts on which it bases 
its jurisdiction. Even if this observation may limit the practical reach of the rule, it does not suffice to 
condemn it in its principle, in as much as the measures for which a problem of recognition arises are 
often taken by a judicial authority which is accustomed to set down the findings on which its decisions 
are based.

Article 26 (declaration of enforceability)

132 This article envisages the case in which the measures taken in a Contracting State and enforce-
able there require enforcement in another Contracting State. If this is not the case, Article 23 – in other 
words recognition – suffices to permit the measure to produce its effects. For example the powers 
conferred on a legal representative by a measure taken in a Contracting State will permit this repre-
sentative, if there is no ground for non-recognition, to enter into transactions on behalf of the child in 
another Contracting State, which transactions concern the protection of the child’s person or property. 
But if the measure requires enforcement, for example a measure of constraint to obtain the handing 
over of the child, or the forced sale of property, the measure will have to be the subject in the second 
State of a declaration of enforceability or, according to the procedure applicable in certain States, of 
registration for the purpose of enforcement.

Paragraph 1 of Article 26 recounts this necessity and mentions that the procedure will be initiated, 
in the requested State, „upon request by an interested party, … according to the procedure provided in 
the law of the [requested] State“. The term „requête“ should not be given the precise procedural mea-
ning that it has in French legal terminology as the introductory step of an ex parte proceeding, addressed 
directly to the court, for the text, in referring to the procedure provided in the law of the requested 
State, was not intended, as was the Brussels Convention, to take a position on the procedure to be 
adopted.

Paragraph 2 is limited to providing that the requested State will apply „a simple and rapid proce-
dure“ but leaves this State entirely free as to the means for achieving this and fixes no time period. 
This is thus a lex imperfecta.

Paragraph 3 indicates, as does Article 34, paragraph 2, of the Brussels Convention, that the decla-
ration of enforceability or registration may be refused only for one of the reasons set out in Article 23, 
paragraph 2.

Article 27 (prohibition of review on the merits)

133 The prohibition of review on the merits is a standard clause in the conventions on recognition 
and enforcement of decisions. It concerns recognition, as well as the declaration of enforceability or 
the registration.

Article 28 (enforcement)

134 This article poses the principle that the measures taken in a Contracting State and declared 
enforceable in another „shall be enforced in the latter State as if they had been taken by the authorities 
of that State“. This is a sort of naturalisation of the measure in the Contracting State where it is to be 
enforced.

The reach of this provision appears, for example, at the time of the enforcement of a decision con-
cerning a child already endowed with a certain amount of maturity who opposes the enforcement of 
the measure, for example who refuses absolutely to go live with the parent designated as custodian. 
The Special Commission rejected a text which would in this case have authorised the requested autho-
rity to refuse enforcement of the measure. It seemed, indeed, that the problem of objections by the 
child arose in internal situations in the same terms as in international situations and that it was prefer-
able to leave it to the requested authority to resolve the difficulty with all of the flexibility which its 

63 See Article 9, Hague Convention of 2 October 1973 on the Recognition and Enforcement of Decisions Relating to 
Maintenance Obligations; Article 28, paragraph 2, Brussels and Lugano Conventions.
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internal law left to it for internal situations. If, for example, the internal law of the requested State 
permits in such a case that a judicial or administrative decision not be enforced, this rule may likewise 
be applied to a judicial or administrative decision taken in another Contracting State.

135 The second sentence of the article, drawn from a proposal of the Canadian delegation (Work. 
Doc. No 77), reinforces this solution by indicating that enforcement takes place „in accordance with 
the law of the requested State to the extent provided by such law, taking into consideration the best 
interests of the child“. For example, if the authority of the child’s habitual residence has kept the child 
with his family while placing the family under the supervision of the local social authorities, and if 
later the family settles in another Contracting State, the enforcement in the second State of the decision 
taken in the first will be possible only if the authorities of the second State are authorised under their 
law to carry out the task of supervision with which the social authorities of the first State were charged. 
In the negative, it would be for the authorities of the second State, if possible after consultation with 
the authorities of the first State, to adapt the measure taken in the first State or to modify it in accor-
dance with Article 5, paragraph 2.

Chapter V – Co-operation

136 The 1961 Convention had acknowledged the usefulness of a certain amount of co-operation 
between the authorities of the various Contracting States called upon to take measures of protection 
for the person or the property of children. It provided for this purpose various cases in which an autho-
rity, before taking a decision, should inform in advance the authority which normally would have 
jurisdiction (Art. 4 and 11, paragraph 1) or the authority which had taken measures which were still 
in force (Art. 5, paragraph 2), or even proceed to an exchange of views with such authority (Art. 10). 
This co-operation, which was rudimentary because of the absence of an organisation charged with 
implementing it, scarcely functioned in practice.

The Commission had to draw the lessons from this failure. It saw the benefit which could be drawn 
from instituting in each Contracting State, as had been provided in numerous recent conventions,64 a 
Central Authority charged with this co-operation, but it also saw the danger of excessive bureaucracy, 
of which the double effect would be to paralyse the protection of the child and above all to discourage 
the States, which would have to bear the burden, from ratifying the future Convention. This latter 
danger was all the more serious in that the number of children whose protection would be insured by 
the future Convention was completely out of proportion with the number of children concerned with 
the Conventions on child abduction or on intercountry adoption.

137 The Commission opted for the institution in each Contracting State of a Central Authority which 
would be, in a certain way, the fixed point which could be contacted by the authorities of the other 
Contracting States, which could reply to their requests, but on which no obligation to take an initiative, 
no obligation to give information or to co-ordinate in advance the taking of measures, would in principle 
be imposed (Art. 29 to 32), except in one case (Art. 33). Parallel to the rule thus recognised for the 
Central Authority, the Special Commission provided, rather broadly, for the possibility of communi-
cations and direct requests for information between the authorities of different Contracting States called 
upon to take measures of protection (Art. 34 to 37), as well as the possibility for the conclusion between 
them of agreements in order to facilitate such co-operation (Art. 39).

The functioning of the co-operation provided for in the Convention will result in some costs. 
Article 38, drawn from a proposal by Canada inspired by Article 26 of the Convention of 25 October 
1980 on the Civil Aspects of International Child Abduction, provides that each Central Authority will, 
in principle, bear its own costs.

64 Conventions of 15 November 1965 (service of documents); 18 March 1970 (taking of evidence); 25 October 1980 
(child abduction); 29 May 1993 (adoption). This mechanism has been copied by other international institutions, notably the 
Council of Europe, see Convention of 20 May 1980 (enforcement of decisions on custody). Cf. Droz, „Evolution du rôle des 
autorités administratives dans les conventions de droit international privé au cours du premier siècle de la Conférence de La 
Haye“, Etudes offertes à Pierre Bellet, Paris, 1991, p. 129 et seq.
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Article 29 (creation of a Central Authority)

138 This article gives the Contracting States an obligation to designate a Central Authority charged 
with carrying out the obligations which are imposed on it by the Convention, and provides the possibil-
ity to designate several Central Authorities for those States which have non-unified systems. It is drafted 
on the model of Article 6 of each of the Conventions of 25 October 1980 and 29 May 1993. The sug-
gestion to permit the creation of several Central Authorities in the States with unified systems was not 
adopted.

Article 30 (general obligation of co-operation)

139 The Central Authorities have a general mission of co-operation and information. Article 30 is 
the equivalent of Article 7 of each of the two Conventions mentioned above. The information to be 
furnished on request will bear on the legislation in force and on the services available in the State in 
question for the protection of minors. Certain delegates expressed the fear that the Central Authorities 
might be used as a general legislative consultation service by the authorities of the other States, but 
this danger does not seem to have become a reality in the application of the other Conventions contain-
ing the same provision.

Article 31 (communications, mediation, localisation)

140 Article 31 is a rather composite text which lists certain tasks that the Central Authority should 
fulfil, „either directly or through public authorities or other bodies“. The text, intentionally, contains 
no qualifying language as to these bodies. The Special Commission had rejected a proposal by 
International Social Service, which would have limited the possibility for the Central Authority to 
delegate to „designated professional bodies“, and the Commission also declined to adopt the suggestion 
to limit this possibility, as was done in the 1993 Convention on intercountry adoption (Art. 9) to „bodies 
duly accredited in their State“. If the condition of accreditation or professionalism or, more generally, 
of formal control, is understandable where adoption is concerned, on the other hand, when the protec-
tion of minors in a very general way is concerned, it is not desirable to decide in advance to do without 
the services of associations which have proven their utility in their area of activity, even if they have 
not requested accreditation and even if they do not meet the criteria of professionalism. Of course, 
rejection of this proposal does not exclude the possibility that the Central Authority would have 
recourse to bodies of such uncontested competence as that of International Social Service.

141 The first task incumbent on the Central Authority in the framework of this article is: „a facilitate 
the communications and offer the assistance provided for in Articles 8 and 9 and in this Chapter“. The 
second part of the phrase „and offer the assistance“ was inserted at the request of International Social 
Service with a view to enlarging the role of the Central Authority in the case where it has elements of 
information which it could then transmit at the same time as it proceeds to „facilitate the 
communications“.

The second task is: „b facilitate, by mediation, conciliation or similar means, agreed solutions for 
the protection of the person or property of the child in situations to which the Convention applies“. 
The encouragement offered for ways of amicable resolution of disputes concerning children is limited 
by the language in the last part of the phrase in sub-paragraph b to international situations, this being 
done out of concern not to get mixed up in the solution of situations which were internal to each 
respective State.

Finally, Article 31 assigns to the Central Authority the task of taking measures to: „c provide, on 
the request of a competent authority of another Contracting State, assistance in discovering the where-
abouts of a child where it appears that the child may be present and in need of protection within the 
territory of the requested State“. This provision, inspired by a Canadian initiative called „Project Return 
International“ which had proven itself in North America, ought to facilitate the localisation of abducted 
children, runaways or, more generally, children in difficulty.

Article 32 (request for a report or for measures)

142 This article, inserted at the request of the Australian delegation (Work. Doc. No 30), is in a way 
a reduced version of Article 9. It envisages the case in which an authority, whether or not the Central 
Authority, of a State with which the child has a substantial connection is concerned about the fate of 
this child, who has his or her habitual residence or who is present in another Contracting State, and 
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addresses to the Central Authority of that other State a request with supporting reasons that it be fur-
nished a report on the child’s situation or that measures be taken for the protection of the person or 
property of the child. Article 32 authorises the requested Central Authority to reply to such a request, 
either directly or through public authorities or other bodies, but does not oblige it to do so.

Article 33 (transborder placements)

143 This article, already mentioned in connection with Article 23, paragraph 2 f, institutes the only 
procedure for obligatory consultation provided by the Convention. This arises when the authority which 
has jurisdiction under Articles 5 to 10 contemplates the placement of the child in a foster family or 
institutional care, or the provision of care by kafala, where such placement or provision of care is to 
take place in another Contracting State. This consultation gives a power to review the decision to the 
authority of the receiving State, and allows the authorities to determine in advance the conditions under 
which the child will stay in the receiving State, in particular in respect of immigration laws in force 
in that State, or even in the sharing of the costs involved in carrying out the placement measure.65 
The text sets it out that the consultation will be with the Central Authority or other competent authority 
of the receiving State, and that it will be demonstrated by the furnishing to that authority of a report 
on the child’s situation and by the reasons for the proposed placement or provision of care. Para-
graph 2 of Article 33 provides that the decision on the placement or provision of care may be made in 
the requesting State only after it has been approved by the Central Authority or other competent author-
ity of the requested State. Failure to follow this procedure for consultation in advance is sanctioned by 
refusal of recognition of the placement measure (Art. 23, paragraph 2 f, see above).

Article 34 (furnishing of concrete information on a specific child)

Paragraph 1

144 This text authorises the competent authority of a Contracting State, when it envisages taking a 
measure of protection, to ask any other authority of another Contracting State which has information 
useful for the protection of the child to communicate it. Although the letter of the text does not set this 
forth expressly, it is clear that the authorities here in question are solely public authorities, which are 
moreover the only ones which the Convention envisages being able to take measures of protection, 
associations and non-governmental organisations not being so authorised.

This possibility to request information is justifiable in itself, but some precautions had been taken 
in order to avoid the dangers of uncontrolled collection of information. The best interests of the child 
should serve as a guide here, both for the requesting authority and for the requested authority. Thus, 
it is only „if the situation of the child so requires“ that the request for information is authorised. It is 
for the requesting authority to consider this condition and, in the grounds given for its request for 
information, to show that it is fulfilled. In the same spirit, Article 37 forbids such a request if it would 
place the child’s person or property in danger, or constitute a serious threat to the liberty or life of a 
member of the child’s family. The same Article 37 poses a symmetrical bar against transmission by 
the requested authority of information requested, if this transmission would pose the same risks for the 
child or for members of his or her family.

Although the text does not say so formally, it should be understood that the requested authority is 
never bound to furnish the information requested. It should have its own power of discretion, and the 
Commission refused a proposal (Work. Doc. No 99) which would have obliged it to state in writing 
the grounds for its decision to refuse. It is, moreover, possible that its internal law might not permit it 
to meet the request for information, in particular where such request would infringe upon the rules of 
that law concerning confidential communications with members of a profession.

Paragraph 2

145 Paragraph 1 leaves for any competent authority of a Contracting State the possibility to address 
any authority of another Contracting State, in order to request from it the information which is needed. 
This flexibility of operation may be advantageous but it may also burden the functioning of the desired 
co-operation if the requested authority cannot conveniently identify the requesting authority and cannot 
assess its authority to send such a request. Thus paragraph 2, following in this respect a proposal by 

65 See, below, under Article 38.
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the Slovakian delegation (Work. Doc. No 14), provides the possibility for a Contracting State to make 
a declaration, according to which the requests made under paragraph 1 may only be routed through its 
Central Authority.

In the relations between States Parties to the Hague Convention of 15 November 1965 on the Service 
Abroad of Judicial and Extrajudicial Documents in Civil or Commercial Matters, the routing of the 
requests made under this chapter might be able to follow the channels provided for in that Convention. 
This result is obvious, and the Commission felt that there was no need to make a reminder of it by 
including an express provision in this Convention.

Article 35 (assistance in the implementation of measures; access rights)

Paragraph 1

146 This paragraph provides for mutual assistance between the competent authorities of the 
Contracting States for the implementation of measures of protection. Such assistance will often be 
necessary, in particular in case of removal of the child or of his or her placement in an appropriate 
establishment, situated in a State other than that which has taken the measure of placement.

The text mentions particularly this assistance in order to secure the effective exercise of rights of 
access (visitation) as well as the right to maintain direct contacts on a regular basis. As concerns rights 
of access, this co-operation between local authorities of the Contracting States serves in a certain way 
to complete and reinforce the co-operation, which is not always effective, provided for the same purpose 
between Central Authorities of the Contracting States by Article 21 of the Convention of 25 October 
1980 on the Civil Aspects of International Child Abduction. As for regular contacts, their maintenance 
is provided for in Article 10 of the Convention on the Rights of the Child, which is thus implemented 
by the future Convention.

Paragraphs 2-4 (attribution of access rights)

147 These paragraphs, the origin of which goes back to a proposal by the Permanent Bureau 
 presented during the Special Commission, which was picked up during the Diplomatic Session by 
proposals of the Swiss, United States and Irish delegations (Work. Docs. Nos 43, 96 and 100), has to 
do with assistance in connection with the attribution of access (visitation) rights.

The hypothesis envisaged is that of a parent who requests the attribution of access rights while he 
or she is residing in a State other than that of the child’s habitual residence. The authorities of the State 
of this parent’s residence do not normally have jurisdiction under Articles 5 to 10 to grant access rights, 
but they are the ones who are in the best position to gather information about the suitability of this 
parent to exercise access rights. Thus, paragraph 2 permits this parent to ask those authorities to gather 
such information and to make a finding on the suitability of that parent to exercise access and on the 
conditions under which he or she might exercise it. These authorities do not have jurisdiction to grant 
access rights, but they may in a certain way deliver a certificate of suitability to the requesting parent, 
which the authority having jurisdiction under Articles 5 to 10 should take into account before ruling 
on access rights.

148 This authority which has jurisdiction under Articles 5 to 10 may even, according to para-
graph 3, adjourn the proceeding until the procedure provided for in the preceding paragraph has been 
completed. This possibility to suspend the proceedings will be particularly useful in the case of a change 
of a child’s habitual residence to another State, and a request for modification66 or suppression of 
access rights brought before the court in the State of the new habitual residence. But these mechanisms 
of consultation must remain optional, in order not to overburden the procedures and make them use-
lessly onerous. The Commission has in this spirit refused to require the authority of the State of the 
child’s new habitual residence, faced with a request for restriction or termination of access rights, to 
suspend the proceedings in order to permit the parent residing in another State to pursue the procedure 
provided for in paragraph 2.

66 There is in paragraph 3 a light discordance between the English and French texts. Where the French text speaks of 
a request aimed at „modifier ou supprimer“ (modifying or suppressing) access rights, the English text employs the verbs „to 
restrict or terminate“. The French text, which is broader, seems to correspond better with the spirit of the provision and the 
intention of its authors.
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149 In order to avoid any gap in the protection of the child, paragraph 4 provides that the authority 
which has jurisdiction under Articles 5 to 10 may take provisional measures pending the outcome of 
the request made under paragraph 2.

Article 36 (child in serious danger)

150 This article, introduced by a proposal of the delegation of Ireland, relates to the hypothesis in 
which the competent authorities of a Contracting State, who have taken or are going to take a measure 
of protection for a child exposed to serious danger (illness requiring constant treatment, drugs, unhealthy 
influence of a sect, for example), are informed of the child’s change of residence to, or of his or her 
presence in another Contracting State. These authorities have then the obligation to inform the authori-
ties of this other State of this danger and of the measures taken or under consideration. Following a 
proposal by the delegation of Burkina Faso (Work. Doc. No 83) this obligation to notify has been 
extended to the case in which the child is present in a non-Contracting State.

This provision, in order to function, presupposes obviously that the authorities of the first State are 
informed of the presence of the child in the second, which limits its reach in practice. But nothing 
prevents the authorities of the first State from resorting first, in any case where the child is in another 
Contracting State, to a request for localisation of the child on the basis of Article 31 c, and then to the 
provision of information in accordance with this Article 36.

Article 37 (information creating a risk for the child)

151 Several times, in connection with the discussion of the articles of this chapter providing
for requests for information or the transmission of information relating to the child, particularly 
Articles 32, 34 and 36, it was pointed out that these requests or transmissions might place the person 
or the property of the child in danger, or constitute a serious threat to the liberty or life of a member 
of the child’s family. Article 37 takes these remarks into account and instructs the authority who thinks 
that such a risk exists not to request or transmit the information.

Article 38 (costs)

152 The functioning of the mechanisms for co-operation has its costs, and Article 3867 sets out the 
rule, which is already found in a somewhat different form in the Convention of 25 October 1980 on 
the Civil Aspects of International Child Abduction (Art. 26), according to which the Central Authorities 
and the other public authorities of the Contracting States bear their own costs arising from the applica-
tion of Chapter V. The expression „public authorities“ refers to the administrative authorities of the 
Contracting States, and not to the courts. Thus, court costs and, more generally, the costs of proceed-
ings and particularly of lawyers are not included in this article. To the contrary, it does include, in 
addition obviously to the fixed costs of the functioning of the authorities, the costs of correspondence 
and transmissions, of seeking out diverse information and of localising a child, of the organisation of 
mediation or settlement agreements, as well as the costs of implementation of the measures taken in 
another State, in particular placement measures.68

However, this paragraph recognises that the authorities of the State retain the „possibility of impos-
ing reasonable charges for the provision of services“ which may be, for example, locating a child, 
delivering information or certificates, or assisting in the return of the child. The terms employed let 
one think that this „imposition“ may be a request for reimbursement of costs already incurred, or a 
request for provision of funds even before the service is furnished, either of which request would have 
to be formulated with a certain amount of moderation. In addition, paragraph 2 provides the possibility 
for the Contracting States to enter into agreements among themselves concerning the allocation of these 
costs.

Article 39 (agreements between Contracting States)

153 This article, the equivalent of which is found in Article 39, paragraph 2, of the Hague Convention 
of 29 May 1993 on Protection of Children and Co-operation in Respect of Intercountry Adoption, 

67 Derived from a proposal from the Canadian delegation (Work. Doc. No 109, modified by Work. Doc. No 115).
68 The Commission rejected a proposal by the Belgian delegation (Work. Doc. No 116) which would have charged the 

costs of the placement measures referred to in Article 3 e to the State which ordered the measure and not to the State which 
implemented it.
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provides the possibility for Contracting States to enter into agreements among themselves facilitating 
the chapter on co-operation. In the spirit of the text, these would be agreements which reinforce the 
co-operation instituted by this chapter, for example, through making certain of its provisions 
mandatory.

Chapter VI – General provisions

Article 40 (international certificate)

154 The utility for the practice of an international certificate, mentioning the holder of parental 
authority and his or her powers, was sustained by the International Union of Latin Notaries which 
invoked the precedent of the Hague Convention of 2 October 1973 Concerning the International 
Administration of the Estates of Deceased Persons. Whether it is the person of the child which is 
involved, and even more his or her property, practitioners feel the need for security. A certificate, which 
would have probative force and would be recognised in all the Contracting States, would allow both 
costs and disputes to be avoided.

The Commission accepted this idea, but did not want to place a requirement on those Contracting 
States which might not wish to deliver such a certificate (paragraph 1). The certificate provided for in 
Article 40 thus has an optional character. The State whose authorities are competent to deliver the 
certificate is that of the child’s habitual residence, or the State of origin of the measure of protection. 
It is for each State which accepts the principle of the certificate to designate the authorities to which 
it will attribute competence to draw it up (paragraph 3). These authorities will generally not be those 
which have taken the measure. The issuer of the certificate may be a physical person, for example a 
notary, or an institution.

The certificate is to be delivered „to the person having parental responsibility or to the person 
entrusted with protection of the child’s person or property, at his or her request“ (paragraph 1). This 
person will therefore be able to produce this certificate whenever he or she wishes to deal in this capa-
city with a third party.

The certificate will indicate who is the holder of parental responsibility, whether this results by 
operation of law from the law which is applicable under Article 16, or from a measure of protection 
taken by a competent authority according to Chapter II. It will also indicate the powers of the person 
having the parental responsibility. In an appropriate case, the certificate may in a negative fashion 
indicate the powers which this person does not have. For example, it may mention that the legal rep-
resentative of a child having his or her habitual residence in the United States does not have the power 
to administer the property that the child possesses in a foreign State.

155 Under paragraph 2 of Article 40, the „capacity and powers indicated in the certificate are pre-
sumed to be vested in that person, in the absence of proof to the contrary“. It will therefore be possible 
for any interested person to contest the correctness of the indications appearing on the certificate but, 
in the absence of a contest, the third party may in all security deal with the person indicated by the 
certificate, within the limits of the powers which are mentioned there.

Article 41 (protection of personal data)

156 This article reproduces in substance the provision appearing at Article 31 of the Convention of 
29 May 1993 on adoption.69 The protection of personal data, above all when it is computerised, is 
moreover a general objective which is common to modern States. As has been indicated under 
Article 2 (above), this protection should continue to be ensured after the child has reached the age of 
18 years.

Article 42 (confidentiality of information)

157 This text requires the authorities to which information has been transmitted to ensure its con-
fidentiality, in accordance with the law of their State. This provision is a result of a compromise. Certain 
delegations would have liked to ensure in this way the protection of informers who, it was said, would 
be extremely discreet if they were to be made responsible for the information furnished. Other delega-

69 See, on this article, the Report of Mr Parra-Aranguren, Proceedings of the Seventeenth Session, Tome II, p. 632.
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tions took the position, to the contrary, that measures could not be taken which would deprive one of 
the parents of his or her parental responsibility, or even of a right of access, on the basis of information 
against which this parent would not be able to offer a defence. The compromise consisted of submitting 
the degree of protection of the confidentiality to the law of the State of the authority to which the 
information has been transmitted.

Article 43 (dispensation from legalisation)

158 Dispensation from legalisation or from any analogous formality is provided for by other 
conventions,70 but not by that of 29 May 1993 on adoption. Various proposals submitted to the 
Diplomatic Session, referring to widespread fraud in relation to certificates of civil status,71 would 
have purely and simply deleted this article, or at least would have formulated exceptions to the principle 
of dispensation from legalisation. All of these proposals were rejected, which does not in any way 
exclude the possibility for the authority, before whom documents are produced which appear to be 
suspect, to ask for information in relation to them.

The dispensation from legalisation extends here to all „documents forwarded or delivered under this 
Convention“, i.e. all written information furnished, all judicial and administrative decisions, as well as 
certificates delivered in accordance with Article 40.

Article 44 (designation of the authorities)

159 This article comes from a proposal by the British delegation (Work. Doc. No 2) intended to 
facilitate the functioning of the articles to which it refers by permitting the requesting authority of a 
Contracting State to know which authority should be addressed, in the requested State, when a transfer 
of jurisdiction towards a more appropriate forum (Art. 8 and 9) or a placement abroad (Art. 33) is 
contemplated. But this designation is optional for the Contracting States which, because of the variety 
and the great number of the authorities whose jurisdiction might be invoked according to the situations, 
would not often be able to furnish complete lists.

Article 45 (recipients of communications and declarations)

160 This text indicates to whom the declarations of the States, made in application of the Convention, 
must be communicated. It shows a division of tasks between the Permanent Bureau of the Hague 
Conference and the depositary of the Convention.

Articles 46-49 (federal clauses)

161 These articles contain the so-called federal clauses, concerning the application of the Convention 
in respect of the States whose legal systems are not unified. These clauses have become customary in 
the Hague Conventions since some thirty years ago, but they are perfected from Convention to 
Convention, and their drafting must be adapted to the purposes of each Convention. As has been indi-
cated in the introduction to this Report, a specific Working Group chaired by Mrs Alegría Borrás, 
Delegate of Spain, was charged during the Diplomatic Session with preparing draft articles (Work. 
Doc. No 11), which were adopted almost without change by the Commission. Article 46 concerns the 
situations which give rise only to conflicts which are internal to a Contracting State, while Articles 47 
and 48 look to the application of the Convention in respect of States which have inter-territorial con-
flicts of laws, and Article 49 does the same for States which have inter-personal conflicts of laws.

Article 46 (non-application of the Convention to internal conflicts)

162 The Convention is intended to deal with international conflicts of authorities and laws in respect 
of protection of children. A Contracting State in which different systems of law apply in this area may, 
if it wishes to, apply the Convention’s rules to resolve these conflicts, but this article sets it out that 

70 See, in particular, Article 23 of the Convention of 25 October 1980 (child abduction).
71 See the Report of the International Commission on Civil Status (CIEC) drafted by Ms Isabelle Guyon-Renard under 

the title „La fraude en matière d’état civil dans les Etats membres de la CIEC“, Rev. crit. dr. internat. privé, 1996, page 541 
and following.

6055 - Dossier consolidé : 131



117

such State is in no way bound to do so.72 It should be pointed out that the conflicts internal to a 
Contracting State to which this article relates may be inter-territorial conflicts, equally as well as inter-
personal conflicts.

Article 47 (inter-territorial conflicts, general rules)

163 This article, like the following article, indicates how to apply the Convention in respect of a 
State comprising several territorial units, to which different systems of law or sets of different rules 
apply. The purpose of this article is purely technical. It is a question of clarifying the manner of appli-
cation of the question in respect of the Federal or semi-Federal States and not at all, as certain delega-
tions may have feared, for example, to oblige Contracting State A, which would not recognise the 
sovereignty that Contracting State B purports to exercise over a certain territorial unit, to recognise the 
decisions which may have been taken by State B in such territorial unit. That is a problem of public 
international law to which the Convention is entirely foreign.

164 Article 47 gives the general rules which might apply equally to questions of jurisdiction of the 
authorities, applicable law and recognition of measures of protection but, so far as concerns the deter-
mination of the applicable law, its scope of application is severely curtailed by Article 48, which sets 
out special rules on this point.

The general idea which inspired Article 47, for which precedents are found in other Conventions,73 
is for the Federal or semi-Federal State to localise the spatial connecting elements retained by the 
Convention in the territorial unit of such State in which they are effectively localised. Thus it is with 
the child’s habitual residence, his or her presence, the location of his or her property, or yet the close 
connection that the child may show with the State, or with the place of his or her removal or retention 
(sub-paragraphs 1, 2, 3, 6 and 7). Likewise, the reference to an authority, a law, or a procedure ought 
to be referred to the authority authorised to act, or to the law or the procedure in force, in the territorial 
unit concerned (sub-paragraphs 8 to 10). As follows, the principal difficulty concerns the reference to 
the State of which the child has the nationality (cf. Art. 8, paragraph 2, subparagraph a). Article 47, 
sub-paragraph 4, indicates that such a reference refers to „the territorial unit designated by the law of 
that State or, in the absence of relevant rules, to the territorial unit with which the child has the closest 
connection“.

Article 48 (inter-territorial conflicts, special rules on the applicable law)

165 A brief comparative study of the recent Hague Conventions would show that very diverse 
systems have been utilised to determine the law of the territorial unit which is applicable, where the 
conflicts rule of the Convention designates the law of a State which has inter-territorial conflicts of 
laws. Certain Conventions proceed to a direct designation of the territorial unit, the law of which will 
be applicable.74 Others refer principally to the internal conflicts rules of the State concerned, and 
subsidiarily to the law of the territorial unit with which the situation has the closest links,75 or to the 
law of a territorial unit directly determined.76 Article 48 of the present Convention retains this latter 
system. The territorial unit, the law of which is applicable, is that which is identified by the rules in 
force in the State concerned, but if there are none, then it is that which is defined in Article 47. Thus, 
where Article 16 designates the law of the State of the child’s habitual residence to govern the attribu-
tion of parental responsibility by operation of law, and this State comprises several territorial units 
governed by different laws, it would be necessary first of all to research out whether there exist in the 

72 The same rule is found in various Hague Conventions, in particular the Agency Convention of 14 March 1978, 
Article 20; the Matrimonial Property Convention of 14 March 1978, Article 18; the Sales Convention of 22 December 1986, 
Article 20; the Child Abduction Convention of 25 October 1980, Article 33; the Successions Convention of 1 August 1989, 
Article 21; the Adoption Convention of 29 May 1993, Article 38.

73 See Child Abduction Convention of 25 October 1980, Article 31; and above all, Adoption Convention of 29 May 
1993, Article 36.

74 See Agency Convention of 14 March 1978, Article 19; Matrimonial Property Convention of 14 March 1978, 
Article 17; Marriage Convention of 14 March 1978, Articles 18 and 19; Sales Convention of 22 December 1986, Article 19; 
Child Abduction Convention of 25 October 1980, Article 31 b; Trusts Convention of 1 July 1985, Article 23; Adoption 
Convention of 29 May 1993, Article 36 b.

75 Maintenance Convention, Applicable Law, 2 October 1973, Article 16.
76 See Matrimonial Property Convention of 14 March 1978, Article 16; Successions Convention of 1 August 1989, 

Article 19, paragraph 2.
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law of this State rules leading to the identification of the territorial unit, the law of which is applicable, 
and, in the absence of such rules, to apply in accordance with Article 47, sub-paragraph 1, the law of 
the territorial unit in which the child has his or her habitual residence.

Article 49 (inter-personal conflicts, applicable law)

166 Unlike Articles 47 and 48, Article 49 envisages the States which have inter-personal conflicts, 
that is to say, those States which have various systems of law or sets of rules applicable to different 
categories of persons. All the Hague Conventions which deal with determination of the applicable law, 
where the conflicts rules that they set out designate a State of this type, defer to the internal conflicts 
rules of this State. Certain of them stop there, without giving any solution for the case where such rules 
do not exist in the State concerned.77 Others fill this gap and refer, in the absence of such rules, to 
the law of the closest connection.78 Article 49 of this Convention adopts this latter system. In the 
absence of rules in force in the State concerned, identifying the applicable law, the law of the system 
or the set of rules with which the child has the closest connection applies.

Articles 50-52 (conflicts of conventions)

167 These three articles have, as a point in common, the fact that they govern certain conflicts which 
may arise from the co-existence of this Convention with other older and specifically designated con-
ventions (Art. 50 and 51) or undetermined conventions (Art. 52).

Article 50 (primacy of the Child Abduction Convention)

168 The primacy of the Convention of 25 October 1980 on the Civil Aspects of International Child 
Abduction over the Convention of 5 October 1961 concerning the powers of authorities and the law 
applicable in respect of the protection of minors was already declared in Article 34 of the 1980 
Convention, and it was coherent to extend this primacy vis-à-vis the new Convention, which is intended 
to replace that of 1961. When a child has been wrongfully removed, the priority remains that of assur-
ing his or her immediate return, and it is only after this return that the discussions may commence on 
the merits as to measures of protection. The discussions which preceded the adoption of Article 7 (see 
above) showed, from the first meetings of the Special Commission, the agreement of the States repre-
sented at the Eighteenth Session to maintain this primacy of the 1980 Convention.

Article 50, derived from a Swiss proposal (Work. Doc. No 104), expresses this clearly. The second 
sentence of Article 50 is intended to let the present Convention apply, however, if in a particular case 
its provisions were to allow, better than those of the 1980 Convention, for ensuring the child’s return 
or organising access.

This article concerns only the relations between the States which will be Parties at the same time 
to the new Convention and that of 1980. The relations between the States which will be Parties to the 
new Convention, without being so to that of 1980, but being so to conventions having a similar purpose, 
are not envisaged here, but only in Article 52 (see below).

Article 51 (replacement of the 1902 and 1961 Conventions)

169 This article, drawn from a Swiss proposal (Work. Doc. No 55), declares in simple terms the 
replacement, in relations between the Contracting States, of the old Conventions of 12 June 1902 and 
5 October 1961 by the present Convention,79 with the reservation that this replacement is without 
prejudice to the recognition of measures previously taken in application of the Convention of 5 October 
1961. In other terms, a measure taken in accordance with Article 4 of the Convention of 5 October 
1961, by the authorities of the Contracting State of which the child has the nationality, will have to be 
considered always, in the State of the child’s habitual residence, as having been taken by competent 

77 See Marriage Convention of 14 March 1978, Article 20; Child Abduction Convention of 25 October 1980, 
Article 32; Adoption Convention of 29 May 1993, Article 37.

78 Maintenance Convention, Applicable Law, of 2 October 1973, Article 16; Successions Convention of 1 August 1989, 
Article 20; compare Matrimonial Property Convention of 14 March 1978, Article 19.

79 See, for comparable provisions, Minors Convention 5 October 1961, Article 18; Maintenance Enforcement Convention 
2 October 1973, Article 29; Maintenance, Applicable Law Convention 2 October 1973, Article 18; Sales Convention 
22 December 1986, Article 28.
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authorities, even if in the meantime the two States concerned have become Parties to the new 
Convention.

It remains, however, that the transition from one Convention to the other will give rise to difficulties 
which this text does not resolve, but on which a document of the Permanent Bureau (Work. Doc. 
No 15) had opportunely drawn attention.80 If, for example, the habitual residence of a child changes 
from State A to State B, both formerly Parties to the 1961 Convention but having become at the time 
of the change Parties to the new Convention, this new Convention ought logically to apply in their 
mutual relations. But if the child has the nationality of State C, Party to the 1961 Convention but not 
to the new Convention, the 1961 Convention will continue to bind States A and B to State C, which 
may, by claiming the jurisdiction of its authorities or respect for parental authority by operation of its 
law, block the application of the new Convention in the relations between States A and B. The only 
way out would be, perhaps, for these States to denounce the 1961 Convention, which Article 51 would 
prefer however to avoid by organising a period of transition.

Article 52 (conflicts with other conventions, deconnection clause)

170 This article is the fruit of very long and difficult discussions which were carried out during the 
Diplomatic Session. The difficulty arose because the Member States of the European Union, which are 
also Members of the Hague Conference, wanted, as was indicated above in connection with 
Article 10, that the possibility be left for them to negotiate among themselves a convention which 
would contain rules on the jurisdiction of authorities and the recognition of decisions in child protec-
tion matters, in particular in case of divorce.81 But, on the other hand, the other States Members wanted 
to avoid the freedom recognised to certain Contracting States, to agree among themselves and with 
third States upon a separate convention, from having the result of weakening the Hague Convention 
and in particular the obligations that the Contracting States and Parties to the separate convention would 
have contracted towards them under the Hague Convention. The text finally adopted meets the needs 
of the European States while calming the fears of the other Member States of the Conference.

Paragraph 1

171 This paragraph concerns only prior agreements. It is in line with the usual compatibility clauses 
which are found in numerous conventions, except for the last phrase. The new Convention reserves 
the application of prior agreements entered into by the Contracting States, unless the States Parties to 
such agreements make a declaration to the contrary.

Paragraph 2

172 This paragraph 2 looks directly to the Convention under negotiation among the Member States 
of the European Union, but it is drafted in general terms and may obviously interest other States Parties 
to the new Convention, which might wish to enter into regional agreements, for example.

The agreements mentioned in this paragraph are those which concern „children habitually resident 
in any of the States Parties to such agreements“. The European States wanted the possibility to enter 
into an agreement among themselves concerning, in particular, the protection of minors, only for those 
children having their habitual residence on the territory of one of them. The specification appearing in 
the text means that these States have, in any case, the possibility to conclude separate agreements for 
such children. But it does not seem that it can be interpreted as a limitation of the power of Contracting 
States to conclude agreements with third States. It should not be understood that this specification 
forbids Contracting States to conclude agreements with third States which might concern, for example, 
children having the nationality of States Parties to these separate agreements, whatever might be the 
place of the habitual residence of such children. Moreover, paragraph 3 makes no further mention of 
this limitation.

Paragraph 3

173 This paragraph indicates that the separate agreements to be concluded by one or several 
Contracting States „do not affect, in the relationship of such States with other Contracting States, the 

80 These difficulties may last for a long time since it cannot be excluded that the 1961 Convention may still be ratified 
by new States. The Commission did not accept the idea of excluding the possibility of new ratifications.

81 Cf. the current negotiations on the Convention referred to as Brussels II.
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application of the provisions of this Convention“. In other terms, the freedom to conclude separate 
agreements is complete, but the Contracting States which are Parties to such separate agreements may 
not in any case use these agreements as an argument to free themselves from their obligations towards 
the other Contracting States which are not Parties to the separate agreements.

174 It must be recognised that a certain ambiguity – which is perhaps not totally involuntary – sub-
sists as to the relations between paragraphs 2 and 3 of this Article 52. The ambiguity comes precisely 
from the fact that the reference to the children’s habitual residence on the territory of a State Party to 
the separate agreement appears only in paragraph 2. From this, two interpretations of paragraph 3 are 
possible. The first would consider that the restrictions contained in this paragraph concern only the 
agreements which are mentioned there, i.e. those which are not limited to children having their habitual 
residence on the territory of one of the States Parties to these agreements. The second, which seems 
more exact to the Reporter, and more in accordance with the literal text, would be to understand para-
graph 3 as being applicable to all the separate agreements, even to those limited to children having 
their habitual residence on the territory of the States Parties to these agreements.

175 Subject to this ambiguity, the reach of paragraph 3 may be illustrated with the aid of several 
examples. If there exists, by virtue of the Hague Convention, a basis for jurisdiction in favour of the 
authority of a State which is a Party to that Convention, but not to the separate agreement, the 
Contracting States which are also Parties to the separate agreement should recognise that the measures 
taken by that authority on the basis of this ground of jurisdiction have been taken by a competent 
authority, even if the separate agreement excluded such a ground for jurisdiction. Reciprocally, the 
Contracting States which are not Parties to the separate agreement will not be bound to recognise the 
measures taken in the other Contracting States which are Parties to such agreement on the basis of a 
ground for jurisdiction provided by the separate agreement but not by the Hague Convention. In addi-
tion, the Contracting States which are Parties to the separate agreement should respect the obligations 
of co-operation that the Hague Convention imposes upon them.

Paragraph 4

176 This paragraph assimilates to the separate agreements uniform laws based on the existence, 
among the States concerned, of special ties. This provision particularly is interesting for the Scandinavian 
States.

Article 53 (temporal application of the Convention)

177 This article poses two rules of transitional law, concerning the jurisdiction of authorities and 
the recognition of measures. It results logically from paragraph 1 that the rules of jurisdiction will 
apply in a State only from the time of the entry into force of the Convention in that State. Consequently, 
the measures taken in a Contracting State before the entry into force of the Convention in that State, 
in application of the rules of jurisdiction previously in force, will not be invalidated by the entry into 
force of the Convention, even if the authorities which took them no longer have jurisdiction according 
to the Convention. The fate of proceedings which are pending, in which a measure had not yet been 
taken at the date of entry into force of the Convention, is to be governed by the national law of each 
Contracting State.

178 Paragraph 2 limits the temporal application of Chapter IV (recognition and enforcement) to 
measures taken after the entry into force of the Convention, both in the State of origin of the measures 
and in the requested State. Naturally, the requested State may always recognise the decisions taken 
previously, but this would be by virtue of its national law and not of the Convention.

179 Article 53 sets out no transitional rule concerning the conflicts rules of the Convention. 
However, the conflicts rule of Article 15 (law applicable to measures of protection) will follow the 
transitional law provision of the first paragraph. In fact, for the rule of Article 15 to apply in a 
Contracting State, it is necessary that the authorities of that State have jurisdiction under the Convention, 
which is governed, from the point of view of transitional law, by paragraph 1 of Article 53.

On the other hand, the gap is complete as regards the transitional law of the conflicts rule on the 
law applicable to parental responsibility by operation of law (Art. 16). When the problem is posed in 
a Contracting State after the entry into force of the Convention in respect to it, the authorities of that 
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State will apply the conflicts rule of Article 16, but that will not suffice to deal with all the problems. 
The substitution of one conflicts rule for another, for example, of the law of the habitual residence for 
the national law, may bring on, for example, a change in the holder of parental responsibility. The 
problems of transitional law resulting from this change will be dealt with, since the Convention is 
silent, by the national law of each of the Contracting States. It may be supposed that the validity of 
transactions entered into, before the entry into force of the Convention for a Contracting State, by the 
holder of parental responsibility according to the law designated by the former conflicts rule, will not 
be brought back into question in that State. But it is not possible to guess what response will be given 
by the national law of each Contracting State to the question of whether the new holder of parental 
responsibility, under the law designated by the new conflicts rule, would take the place of the predeces-
sor or whether, by analogy to the solution for mobile conflicts given by Article 16, this new holder 
will be added to the predecessor until the possible conflict between the two is dealt with by a measure 
taken by the authorities of the child’s habitual residence.

Article 54 (language of communications)

180 This article deals with the problems of the language in which communications between authori-
ties are to be drafted or translated. It is an exact reproduction of Article 24 of the Convention of 
25 October 1980 on the Civil Aspects of International Child Abduction. The communication is addressed 
in its original language and accompanied by a translation into the official language of the State of the 
authority addressed or, where that is not feasible, into English or French. A possibility for a reservation 
is provided against the utilisation either of English or of French.

Article 55 (reservation concerning property)

181 The reservation set out in this article was requested by the British delegation and supported in 
particular by Australia and Canada. The fear was expressed by these delegations of not being able to 
convince their respective States to ratify the Convention, if the jurisdiction of their authorities was not 
preserved in order to take the measures of protection for property, or for certain property, in particular 
immovables, of the child situated on their territory, as well as the possibility of not recognising a 
parental responsibility or a measure which might be incompatible with a measure taken by their authori-
ties in respect to this property. Here, one is at the interface between property law and the law of pro-
tection of minors, and the needs of the law of the situs are particularly strong. It was, in addition, 
observed that in certain Federal States, and particularly in Australia, property law is within the legisla-
tive jurisdiction of the federative States, and the Federal State must obtain the agreement of these in 
order to ratify the Convention.

Article 56 (monitoring of the Convention)

182 This article reproduces Article 42 of the Convention of 29 May 1993 on adoption. There is only 
benefit to be derived from the Conference organising, periodically, meetings to examine the practical 
operation of the Convention and, as appropriate, making suggestions to improve it. The Conference 
has often initiated meetings of this type for other conventions which had not formally provided for 
such monitoring, but the insertion of an express provision will have the benefit of making this an 
obligation for the Conference.

Chapter VII – Final clauses

Articles 57-63

183 These articles, prepared by the Permanent Bureau (Work Doc. No 112) and adopted without 
long discussion, are taken from previous conventions, particularly the Convention of 29 May 1993 on 
adoption. They deal with the signature, ratification, acceptance or approval (Art. 57), with accession 
(Art. 58), with the possibility for States having two or more territorial units in which different systems 
of law are applicable to declare the units to which the Convention will be applied (Art. 59), with the 
system of reservations and their withdrawal (Art. 60), with the entry into force of the Convention 
(Art. 61), with denunciation (Art. 62), and, finally, with the notifications that the depositary of the 
Convention will have to make to the Member States of the Conference and to those States which will 
have acceded to the Convention (Art. 63).
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The differences which are not linked with the subject matter between these clauses and the corre-
sponding clauses of the Convention on adoption are minimal.

According to Article 57, the Convention is open only to the signature of the Member States of the 
Conference, and not to those of the States which participated in the Eighteenth Session. Unlike what 
happened in respect of adoption, these other States had been invited to the Eighteenth Session only as 
observers. They actively participated in the discussions, but without any vote in the deliberations, and 
they will be able to accede to the Convention following the procedure set out in Article 58.

The difference between the two situations manifests itself above all as to the possible date of acces-
sion, and that of its taking effect. Accession is possible only after the entry into force of the Convention 
(Art. 58) and the period of three months, at the expiration of which the Convention enters into force 
for the States ratifying the Convention or acceding to it after its entry into force, begins to run for each 
acceding State only after the expiration of the period of six months given to the Contracting States to 
raise an objection to the accession (see Art. 61, paragraph 2, sub-paragraph b, which is lacking in the 
Convention on adoption).

Article 62 finally provides, unlike the Convention on adoption, that the denunciation of the Convention 
may be limited to certain of the territorial units to which the Convention applies.

Paris, 15 January 1997
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No 60551

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(4.5.2010)

Par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 27 mai 2009, le Conseil d’Etat a été saisi du 
projet de loi sous rubrique qui a été élaboré par le ministre de la Justice.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, le texte de la convention à approuver 
ainsi qu’un commentaire des articles de celle-ci.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le présent projet de loi a pour objet d’approuver la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 
concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière 
de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants (ci-après: „la Convention de La 
Haye“). Cette convention négociée dans le cadre de la Conférence de La Haye de droit international 
privé, dont le Luxembourg est membre depuis 1956, vise à remplacer une convention antérieure de 
1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des 
mineurs.

L’exposé des motifs indique que la conclusion de la Convention de La Haye a soulevé des difficultés 
concernant l’articulation des compétences entre l’Union européenne et les Etats membres, dans la 
mesure où l’Union dispose d’une compétence en matière de coopération judiciaire et civile. La 
Conférence de La Haye accepte toutefois uniquement les Etats membres comme Parties aux conven-
tions conclues en son sein. 

Pour régler ces difficultés, le Conseil de l’Union a adopté deux décisions. Par décision 2003/93/CE 
du 19 décembre 2002, fondée sur l’article 300 CE, le Conseil a autorisé les Etats membres de l’Union 
européenne à signer la Convention dans l’intérêt de la Communauté. Cette décision prévoit que les 
Etats membres feront la déclaration que „les articles 23, 26 et 52 de la Convention accordent aux parties 
contractantes une certaine souplesse afin qu’une procédure simple et rapide puisse être appliquée à la 
reconnaissance et à l’exécution des décisions. Les règles communautaires prévoient un système de 
reconnaissance et d’exécution qui est au moins aussi favorable que les règles énoncées dans la 
Convention. Par conséquent, une décision rendue par une juridiction d’un Etat membre de l’Union 
européenne sur une question relative à la Convention, est reconnue et exécutée en/au/aux/à … par 
application des règles internes pertinentes du droit communautaire“. Le Conseil et la Commission sont 
encore convenus que cette décision serait suivie d’une proposition de la Commission relative à une 
décision du Conseil autorisant les Etats membres à adhérer à la Convention, dans l’intérêt de la 
Communauté. Un certain nombre d’Etats membres dont le Luxembourg ont signé la Convention de La 
Haye, le 1er avril 2003, en souscrivant cette déclaration, alors que d’autres Etats membres ne l’ont pas 
fait. 

11.5.2010
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Par décision 2008/431/CE, du 5 juin 2008, le Conseil a autorisé les Etats membres qui ont déjà fait 
la déclaration de procéder à la ratification et les Etats qui n’avaient pas encore fait la déclaration d’y 
procéder.

Conformément à l’article 3 de la décision 2008/431/CE, „les Etats membres … prennent les mesures 
nécessaires pour déposer simultanément leurs instruments de ratification ou d’adhésion auprès du 
ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas, si possible avant le 5 juin 2010“.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er 

L’article 1er qui vise à approuver la Convention de La Haye n’appelle pas d’observation de la part 
du Conseil d’Etat. 

Pour des considérations d’ordre formel, le Conseil d’Etat propose d’utiliser, dans la numérotation 
des articles, l’emploi de chiffres arabes. Il propose également de supprimer les intitulés au niveau des 
articles 2 et 3.

Article 2

L’article 2 prévoit la désignation du Parquet général comme autorité centrale au sens de l’article 29 
de la Convention de La Haye. Le Conseil d’Etat marque son accord avec cette disposition qui s’inscrit 
dans la logique de la désignation du Parquet général comme autorité centrale au sens de l’article 53 
du règlement (CE) No 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale 
abrogeant le règlement (CE) No 1347/2000.

Article 3

L’article 3 reprend la déclaration visée dans la décision du Conseil 2003/93/CE, citée dans le cadre 
des considérations générales.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 4 mai 2010.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Georges SCHROEDER
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No 60552

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION JURIDIQUE
(19.5.2010)

La Commission se compose de: Mme Christine DOERNER, Présidente-Rapportrice; MM. Xavier 
BETTEL, Alex BODRY, Félix BRAZ, Mme Lydie ERR, MM. Jacques-Yves HENCKES, Jean-Pierre 
KLEIN, Paul-Henri MEYERS, Mme Lydie POLFER, MM. Gilles ROTH, Jean-Louis SCHILTZ et 
Lucien WEILER, Membres. 

*

I. ANTECEDENTS

Le 10 juin 2009 Monsieur Luc Frieden, Ministre de la Justice, a déposé le projet de loi sous rubrique 
à la Chambre des Députés. Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un 
commentaire des articles et d’un commentaire des dispositions de la Convention de La Haye du 
19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la 
 coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, que le projet 
de loi a pour objectif d’approuver.

Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 4 mai 2010.

Lors de sa réunion du 12 mai 2010, la Commission juridique a désigné sa présidente, Madame 
Christine Doerner, rapportrice du projet de loi. Au cours de la même réunion, la Commission a examiné 
le texte du projet de loi et l’avis du Conseil d’Etat. 

Elle a encore, lors de la réunion du 19 mai 2010, adopté le présent rapport.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

Il est proposé à la Chambre des Députés d’adhérer à la Convention de 1996 relative à la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale 
et de mesures de protection des enfants, (ci-après la Convention de 1996). 

La Convention de 1996 vise à remplacer la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant 
la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs (approuvée par 
la loi du 17 mai 1967, Mém. p. 532). Tenant compte des difficultés d’application auxquelles la conven-
tion de 1961 a donné lieu, la Convention de 1996 apporte une précieuse contribution à la protection 
des enfants au niveau international, et ce en complément à la Convention des Nations Unies du 
20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant (adoptée par le Luxembourg par une loi du 20 décem-
bre 1993).

27.5.2010
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Ouverte à la signature des Etats le 19 octobre 1996, la Convention de 1996 est entrée en vigueur, à 
l’égard des Etats qui l’ont ratifiée, le 1er janvier 2002. Pour les Etats membres de l’Union européenne 
la signature et la ratification de la Convention de 1996 se font dans un cadre juridique différent que 
celui de la Convention de 1961.

A l’époque de la Convention de 1961 la coopération judiciaire civile relevait de la seule compétence 
des Etats membres. Or, le Traité d’Amsterdam, signé en 1997 et entré en vigueur en 1999, a „commu-
nautarisé“ la coopération judiciaire en matière civile. La Communauté s’est vu reconnaître une 
 compétence pour légiférer dans ces domaines et une compétence pour conclure des accords internatio-
naux s’ils affectent le droit communautaire dérivé (voir arrêt AETER du 31 mars 1971, CJCE 
 affaire 22/70).

Dans la mesure où la Convention de 1996 contient des dispositions qui affectent le Règlement (CE) 
No 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale des enfants communs 
(appelé „Bruxelles IIbis“) (JO L 338 du 23.12.2003), les Etats membres de l’Union européenne et la 
Communauté ont une compétence partagée pour participer à la Convention de 1996. Vu que la 
Convention dispose que seuls les Etats souverains peuvent être partie, les Etats membres ont été auto-
risés à signer la Convention dans l’intérêt de la Communauté (décision 2003/93/CE du Conseil du 
19 décembre 2002, JO L 48 du 21.2.2003, p. 3). Cette décision a été fondée sur l’article 300 du traité 
instituant la Communauté européenne. A l’exception des Pays-Bas qui avaient déjà signé la Convention 
en 1997 et du Danemark non tenu par le Règlement No 2201/2003, les Etats membres de l’Union 
européenne à l’époque ont donc signé simultanément la Convention de La Haye le 1er avril 2003, en 
souscrivant la même déclaration. 

Dans une deuxième décision, les Etats ont été autorisés à ratifier la Convention (décision 2008/431/
CE du Conseil du 5 juin 2008, JO L 151 du 11 juin 2006, p. 36). A l’article 1er, cette décision autorisait 
l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, Chypre, l’Espagne, la Grèce, la France, la Finlande,  l’Irlande, 
l’Italie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Suède et le 
Royaume-Uni à ratifier la Convention de 1996 ou à y adhérer, dans l’intérêt de la Communauté euro-
péenne. L’article 2 de cette décision autorisait par ailleurs la Bulgarie, Chypre, la Lettonie, Malte, les 
Pays-Bas et la Pologne à procéder à une déclaration relative à l’application des règles internes perti-
nentes du droit communautaire, identique en substance, à la déclaration que le Luxembourg et d’autres 
Etats membres de l’Union européenne avaient déjà faite lors de la signature de la Convention.

Par cette décision du Conseil, les Etats membres se sont engagés à prendre „les mesures nécessaires 
pour déposer simultanément leurs instruments de ratification ou d’adhésion auprès du Ministère des 
Affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas, si possible avant le 5 juin 2010“ (article 3 de la 
décision).

*

III. COMMENTAIRE DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DE 1996 

La Convention de 1996 trouve son origine dans la décision prise le 29 mai 1993 d’inscrire à l’ordre 
du jour de la dix-huitième session de la Conférence de La Haye la révision de la Convention précitée 
du 5 octobre 1961 et une extension éventuelle du domaine de la nouvelle Convention à la protection 
des incapables majeurs.

La Convention comporte 63 articles répartis dans 7 chapitres: champ d’application de la Convention, 
compétence, loi applicable, reconnaissance et exécution, coopération, dispositions générales, clauses 
finales.

– Le chapitre Ier définit l’objet de la Convention, les enfants auxquels elle s’applique, énumère les 
mesures de protection entrant dans le champ de la Convention et précise les matières exclues de la 
Convention. 

– Le chapitre II sur la compétence est novateur par rapport à la Convention de 1961: Les autorités 
compétentes sont en principe celles de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant (art. 5), sous 
réserve des importantes précisions apportées en cas d’absence de résidence habituelle (art. 6) ou de 
déplacement illicite de l’enfant (art. 7). Si, dans certains cas, les autorités d’autres Etats peuvent 
être amenées à intervenir dans la protection de l’enfant (art. 8 et 9), c’est toujours, hors le cas tem-
poraire de l’urgence ou celui de mesures à effet strictement territorial (art. 11 et 12), avec l’accord 
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ou sur la demande des autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant. La Convention admet 
une compétence concurrente du for du divorce, sous des conditions assez strictes, pour prendre des 
mesures de protection de la personne ou des biens du ou des enfants (art. 10). 

– Le chapitre III sur la loi applicable s’inspire du principe de la Convention de 1961 selon lequel toute 
autorité prenant une mesure de protection applique sa loi interne (art. 15). Ce chapitre dispose sur 
le rapport d’autorité ex lege (art. 16 à 18) et s’efforce de résoudre les conséquences du déplacement 
de l’enfant sur la loi applicable à la responsabilité parentale (conflit mobile). 

– Le chapitre IV fournit une réglementation détaillée de la reconnaissance et de l’exécution dans un 
Etat contractant des mesures de protection prises dans un autre Etat contractant. 

– Le chapitre V institue un mécanisme de coopération entre Etats contractants, qui faisait défaut dans 
la Convention de 1961. Ce mécanisme repose sur la création dans chaque Etat contractant d’une 
Autorité centrale (art. 29) dont les obligations et les pouvoirs sont définis. 

– Le chapitre VI comporte notamment quelques dispositions générales destinées à faciliter la mise en 
œuvre (art. 40) et le suivi (art. 56) de la Convention ainsi qu’à protéger la confidentialité des données 
et informations rassemblées conformément à celle-ci (art. 41 et 42). Il précise également l’applica-
tion de la Convention au regard des Etats à système juridique non unifié (art. 46 à 49), son application 
dans le temps (art. 53), les conflits de conventions (art. 50 à 52) et les réserves permises (art. 55). 
Les articles 52 et 61 précisent la relation entre les règles de la Convention et la réglementation 
communautaire actuelle et future. 

– Le chapitre VII prévoit les clauses finales habituelles.

 Les auteurs du projet de loi renvoient pour le surplus au rapport explicatif du Professeur Paul 
Lagarde, qui commente d’une manière exhaustive chacune des dispositions de la Convention. Ce 
rapport explicatif contient également des précisions relatives au cadre général et aux principales 
orientations de la Convention et fait partie intégrante de l’exposé des motifs.

*

IV. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 4 mai 2010, le Conseil d’Etat accueille favorablement le projet de loi sous rubrique 
tout en suggérant un certain nombre d’améliorations formelles que la Commission juridique entend 
reprendre. Les articles sont dès lors renumérotés en chiffres arabes et les intitulés des articles 2 et 3 
sont supprimés.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

L’article 1er du projet de loi propose l’approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en 
matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.

L’article 2 du projet propose de désigner le Parquet Général comme autorité centrale chargée de 
satisfaire aux obligations imposées par la Convention (article 29 de la Convention de 1996). Investie 
d’une mission générale de coopération et d’information, l’autorité centrale a des obligations et des 
pouvoirs particuliers dont le caractère obligatoire ou alternatif de l’intervention diffère selon la nature 
des mesures de coopération (articles 31 à 37 de la Convention de 1996).

L’article 3 reprend la déclaration prévue par la décision 2003/93/CE du Conseil du 19 décembre 
2002 (JO L 48 du 21.2.2003) et par la décision 2008/431/CE du Conseil du 5 juin 2008 (JO L 151 du 
11 juin 2008), et ce pour garantir l’application du droit communautaire relatif à la reconnaissance et à 
l’exécution des décisions de la Communauté. 

*

Compte tenu de ce qui précède, la Commission juridique recommande à la Chambre des Députés 
d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:
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VI. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION JURIDIQUE

PROJET DE LOI
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

Art. 1. – Est approuvée la Convention sur la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 
l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des 
enfants, adoptée à La Haye, le 19 octobre 1996.

Art. 2. – L’autorité centrale compétente au sens de l’article 29 de la Convention de La Haye du 
19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la 
 coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants est le Parquet 
Général.

Art. 3. – Le Gouvernement est autorisé à faire la déclaration suivante:

„Les articles 23, 26 et 52 de la Convention accordent aux parties contractantes une certaine 
souplesse afin qu’une procédure simple et rapide puisse être appliquée à la reconnaissance et à 
l’exécution des décisions. Les règles communautaires prévoient un système de reconnaissance et 
d’exécution qui est au moins aussi favorable que les règles énoncées dans la Convention. Par consé-
quent, une décision rendue par une juridiction d’un Etat membre de l’Union européenne sur une 
question relative à la Convention, est reconnue et exécutée au Luxembourg par application des règles 
internes pertinentes du droit communautaire.“

Luxembourg, le 19 mai 2010 

 La Présidente-Rapportrice,

 Christine DOERNER
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(8.6.2010)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 4 juin 2010 à délibérer sur la question de 
dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de responsabi-

lité parentale et de mesures de protection des enfants

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 3 juin 2010 et dispensé du second vote 
constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 4 mai 2010;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 8 juin 2010.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Georges SCHROEDER

22.6.2010
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P.V. J 23 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2009-2010 
___________________________________________________________________ 
 
CC/AF 
 

Commission juridique 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 19 mai 2010 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. 5861 Projet de loi portant approbation de l'Amendement de la Convention portant 
création d'un Conseil de coopération douanière, adopté lors des 109e et 110e 
sessions du Conseil de coopération douanière le 30 juin 2007 
- Désignation d'un rapporteur 
 

2. 6055 Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution 
et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants 
- Rapporteur: Mme Christine Doerner 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 5904 Projet de loi portant modification 
- de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats 
- du Code du travail 
- de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l'Etat 
- de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de 
l'Etat et 
- de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 

4. 5978 Projet de loi relative au retrait obligatoire et au rachat obligatoire portant sur les 
titres de sociétés anonymes admis ou ayant été admis à la négociation sur un 
marché réglementé 
 - Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
 - Présentation d'un projet de propositions d'amendement 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry, Mme Christine Doerner, Mme Lydie Err, M. 
Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. Paul-Henri Meyers, Mme 
Lydie Polfer, M. Gilles Roth, M. Jean-Louis Schiltz, M. Lucien Weiler 
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M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
M. Jeannot Berg, Mme Marie-Anne Ketter et M. Daniel Ruppert, du Ministère 
de la Justice 
Mme Carole Closener, Greffe de la Chambre des Députés 

 
Excusé : 

 

M. Félix Braz 

 
* 
 

Présidence : 

 

Mme Christine Doerner, Présidente de la Commission 

 
* 

 
1. 5861 Projet de loi portant approbation de l'Amendement de la Convention portant 

création d'un Conseil de coopération douanière, adopté lors des 109e et 
110e sessions du Conseil de coopération douanière le 30 juin 2007 
 

Les membres de la Commission désignent à l'unanimité M. Gilles Roth comme rapporteur du 
projet de loi sous rubrique.  
 

2. 6055 Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 
octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants 
 

 
Mme Christine Doerner présente les grandes lignes de son projet de rapport (cf. doc. parl. 
60552).  
 
Le projet de rapport est adopté à l'unanimité des membres présents. 
 
 

3. 5904 Projet de loi portant modification 
- de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats 
- du Code du travail 
- de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'Etat 
- de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires 
de l'Etat et 
- de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux 
 

Désignation d’un rapporteur  
 
Les membres de la Commission désignent à l'unanimité Mme Christine Doerner comme 
rapportrice du projet de loi sous rubrique.  
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Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi, tel que décrit en détail par l’exposé des motifs du document parlementaire 
afférent, vise principalement à améliorer et clarifier certaines dispositions en matière de 
partenariats et à étendre aux partenaires le bénéfice de certaines mesures accordées aux 
époux. 
 
M. le Ministre précise que le projet de loi comporte trois volets, dont un volet devenu 
particulièrement urgent en raison d'une procédure d'infraction engagée par la Commission 
européenne à l'encontre du Luxembourg.  
 

• Le volet "droit fiscal" 
En date du 1er décembre 2008, la Commission européenne a engagé une procédure 
d’infraction sur base de l’article 226 du Traité CE, en estimant qu’il existe „une 
potentielle incompatibilité de certaines dispositions légales luxembourgeoises en 
matière d’imposition des libéralités (donations/héritages) faites au profit d’un 
partenaire dans un partenariat de droit étranger“ avec le droit communautaire. Par le 
biais de l’amendement proposé en date du 16 avril 2009, le Gouvernement entend 
garantir la conformité du droit national avec le droit communautaire et imposer de 
manière identique les partenariats de droit luxembourgeois et les partenariats de droit 
étranger en ce qui concerne les droits de succession, les droits de mutation et les 
droits d’enregistrement relatifs aux donations. 
En février 2010, la Commission européenne a informé les autorités 
luxembourgeoises qu'une action en manquement sera déposée. 

• Le volet "droit interne" 
Ce volet concerne, d'une part, la publicité de la déclaration de partenariat et de sa 
dissolution, d'autre part certaines dispositions (concernant notamment les congés 
extraordinaires et les pensions) visant à mettre à pied d'égalité les salariés vivant en 
partenariat déclaré avec ceux engagés dans les liens du mariage.  

• Le volet "droit international" 
Ce volet a trait à la reconnaissance au Luxembourg de partenariats valablement 
conclus à l'étranger. 

 
A défaut de voter le projet de loi entier, M. le Ministre préconise le vote des volets "droit 
fiscal" et "droit international" qui présentent un caractère prioritaire et urgent. 
 
Par ailleurs M. le Ministre informe les membres de la Commission que le projet de loi 
concernant l'ouverture du mariage aux couples homosexuels est en cours d'élaboration et 
pourrait, le cas échéant, être déposé à la Chambre des Députés avant les vacances d'été.  
 
Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Dans son avis du 23 mars 2010 (cf. doc. parl. 59042), le Conseil d'Etat émet des critiques sur 
plusieurs points :   
 

• Concernant le régime de publicité pour les déclarations de partenariat, le Conseil 
d’Etat donne à considérer que l’acte de naissance est un acte de l’état civil alors que 
le partenariat est un contrat destiné à organiser la vie commune d’un couple. Le 
Conseil d'Etat  se demande si le changement proposé ne constitue pas en réalité un 
changement de paradigme, visant à changer la nature même du partenariat. 

S'il admet que le partenariat se rapproche de l'institution du mariage par le biais de 
l'uniformisation du régime de publicité, M. le Ministre ne partage cependant pas l'avis 
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du Conseil d'Etat sur le changement de paradigme. Partant il suggère de conserver la 
teneur initiale du texte relative à ces dispositions. 

• Concernant la reconnaissance au Luxembourg des partenariats conclus à l'étranger, 
le Conseil d'Etat cite en exemple la législation française adoptée en la matière selon 
laquelle c’est à la loi interne de l’Etat dont l’autorité a procédé à son enregistrement 
qu’il convient de se référer pour apprécier la validité de ce partenariat et connaître les 
effets qu’il peut développer en France ainsi que les causes de sa dissolution et les 
effets de cette dernière. Le Conseil d’Etat se prononce en faveur d’une disposition qui 
définit les conditions dans lesquelles un partenariat enregistré à l’étranger peut être 
reconnu au Luxembourg et y développer ses effets. 

Toutefois, d'après M. le Ministre une telle disposition engendrerait des complications 
supplémentaires. Dès lors, il conviendrait de conserver la teneur initiale de ces 
dispositions. 

• Finalement le Conseil d'Etat note qu'il y a lieu de renuméroter l’article inséré par voie 
d’amendement ainsi que l’article final du projet.  

 M. le Ministre approuve cette dernière proposition. 

 
 
Echange de vues  
 
De l'échange de vues subséquent se dégagent des positions divergentes quant à la 
démarche à suivre. 
 

• Certains membres (appartenant aux groupes parlementaires CSV et DP et à la 
sensibilité politique ADR) plaident pour l'examen de l'ensemble des différents volets 
composant le projet de loi en insistant sur l'obligation d'éliminer dès à présent toutes 
les différences de traitement existant actuellement.  

• D'autres membres (du groupe parlementaire LSAP) soutiennent une scission du 
projet de loi. Les volets urgents pourraient être évacués dans l'immédiat, tandis que 
pour le volet "droit interne", ils préconisent d'attendre le dépôt du projet de loi 
concernant l'ouverture du mariage aux couples homosexuels afin d'analyser 
l'ensemble des mesures projetées et d'assurer ainsi la cohérence entre les 
différentes dispositions. Ils rappellent que la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets 
légaux de certains partenariats a été votée dans une optique où le partenariat était la 
seule solution offerte aux couples homosexuels. Or avec l'ouverture du mariage aux 
couples homosexuels, le partenariat peut être analysé sous un nouvel angle. 

 
• Quant à l'opportunité de procéder à une étude de droit comparé portant sur des 

législations qui prévoient à la fois le mariage homosexuel et le partenariat, cette idée 
est jugée intéressante par une partie minoritaire de la Commission. En revanche, la 
Commission dans sa majorité estime que ce type d'étude ne pourra contribuer 
utilement à la discussion dans la mesure où les grandes orientations dépendent 
largement de l'approche politique. La discussion, plutôt que de porter sur le droit 
comparé, devra être menée sur les discriminations potentielles ou existantes sur 
base de la législation luxembourgeoise concernant le mariage et le partenariat. Ces 
discriminations ou différences de traitement, qui peuvent d'ailleurs exister dans les 
deux sens, devront être analysées au cas par cas.  

 
A l'issue de l'échange de vue, les membres de la Commission conviennent d'examiner le 
projet de loi, tel que proposé par le Gouvernement, au cours d'une réunion qui sera 
convoquée le mercredi 2 juin 2010 à 9 heures. 
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4. 5978 Projet de loi relative au retrait obligatoire et au rachat obligatoire portant 
sur les titres de sociétés anonymes admis ou ayant été admis à la 
négociation sur un marché réglementé 
 

 
Le rapporteur du projet de loi, M. Gilles Roth rappelle brièvement l'objet du projet de loi, tel 
que décrit en détail par l'exposé des motifs du document parlementaire afférent.  

Le projet de loi a pour objet d’introduire en droit luxembourgeois, suite à une motion de la 
Chambre des députés du 4 mai 2006, des dispositions concernant le retrait obligatoire et le 
rachat obligatoire de titres de sociétés anonymes dont les valeurs mobilières conférant un 
droit de vote sont, ou ont été, admises à la négociation sur un marché réglementé. 
Dans le cadre du retrait obligatoire („squeeze-out“), un actionnaire largement majoritaire peut 
contraindre les actionnaires minoritaires à lui céder leurs titres. Inversement, le rachat 
obligatoire („reverse squeeze-out“ ou „sell out“), tel que conçu par les auteurs du projet de 
loi, permet à des actionnaires minoritaires de forcer l’actionnaire majoritaire d’acquérir leurs 
titres. 
 
Dans son avis du 6 octobre 2009 (cf. doc. parl. 59782), le Conseil d'Etat, outre des 
considérations générales, a émis un certain nombre d’observations critiques à l'égard des 
dispositions du projet de loi. 
 
M. le rapporteur présente une série d'amendements (reproduits en annexe du présent 
procès-verbal), qui tiennent compte des observations formulées par le Conseil d'Etat. 
 
M. le Ministre salue cette initiative parlementaire dont il avisera le Conseil de Gouvernement. 
Au sujet du deuxième paragraphe de l'article 4, il donne à considérer que le recours en 
annulation est de droit commun et qu'il n'est pas suspensif.  
 
Echange de vues  
 
De l'échange de vues subséquent, la question de l’actionnariat salarié sera examiné lors 
d’une prochaine réunion. 
 
M. le rapporteur propose de continuer l'examen des amendements lors de la réunion du 2 
juin 2010. 
 

* 
 
Les membres de la Commission décident de convoquer une réunion le 2 juin 2010 avec 
l'ordre du jour suivant :  
 

1. 5978 Projet de loi relative au retrait obligatoire et au rachat obligatoire portant sur les titres 
de sociétés anonymes admis ou ayant été admis à la négociation sur un marché 
réglementé 

-  Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
-  Examen et adoption d'une série d'amendements parlementaires 

   
2. 5904 Projet de loi portant modification 

- de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats 
- du Code du travail 
- de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat 
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- de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat et 
- de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux 
 

-   Rapporteur: Mme Christine Doerner 
-  Examen du projet de loi 

 
 
 
 
 

La Secrétaire, 
Carole Closener 

La Présidente, 
Christine Doerner 
 

 
 
Annexe : Projet de loi N°5978 - Propositions d'amendements  
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5978 Projet de loi relative au retrait obligatoire et au rachat obligatoire 
portant sur les titres de sociétés anonymes admis ou ayant été 
admis à la négociation sur un marché réglementé 

 
Propositions d’amendements 

Texte proposé 
 
 
«  Art.1er. –Définitions 
 
Aux fins de la présente loi on entend par : 
 
(1) « Actionnaire majoritaire » : toute personne physique ou morale, qui détient, seule ou de 
concert, directement ou indirectement, des Titres lui conférant au moins 95% du capital 
assorti du droit de vote et 95% des droits de vote d’une société anonyme ; 
 
(2) « la Commission » : la Commission de surveillance du secteur financier; 
 
(3) « Titres » : tout ou partie des valeurs mobilières auxquelles sont attachés des droits de 
vote, y compris les certificats représentatifs d’actions auxquels est attachée la possibilité de 
donner une instruction de vote, qui, (i) sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé dans un ou plusieurs Etats membres de l’Union européenne, ou (ii) l’ayant été 
mais ne le sont plus, ou (iii) ayant fait l’objet d’une offre au public. 
 
Art. 1er 2.– Retrait obligatoire 
(1) Sans préjudice de l’article 15 de la loi du 19 mai 2006 portant transposition de la directive 
2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres 
publiques d’acquisition, l’Actionnaire majoritaire toute personne physique ou morale, qui 
détient, directement ou indirectement, 95% du capital assorti du droit de vote et 95% des 
droits de vote d’une société anonyme dont tout ou partie des valeurs mobilières auxquelles 
sont attachés des droits de vote, y compris les certificats représentatifs d’actions auxquels est 
attachée la possibilité de donner une instruction de vote sont admises à la négociation sur un 
marché réglementé, ou l’ayant été, ne le sont plus peut exiger de tous les détenteurs restants 
de titres conférant le droit de vote, d’actions sans droit de vote, de parts bénéficiaires 
démunies d’un droit de vote, et de titres donnant droit à la souscription ou à l’acquisition de 
tels titres ou à la conversion en de tels titres de lui vendre ces titres à la suite d’une demande 
de retrait. Ce Le pourcentage afférent est calculé au moment où le rapport de l’offrant est 
établi conformément aux dispositions du règlement grand-ducal évoqué au paragraphe (2) 
l’Actionnaire majoritaire effectue sa demande de retrait. 
(2) Un règlement grand-ducal organise l’offre de retrait et, notamment, détermine la 
procédure à suivre et les modalités de fixation du prix du retrait. Ce règlement assure 
l’information et l’égalité de traitement des porteurs de titres. 
(2) Le retrait doit être exercé à un juste prix sur base de méthodes objectives pratiquées 
en cas de cession d’actifs. 
 
 (3) A l’issue de la procédure, les titres non présentés, que le propriétaire se soit ou non 
manifesté, sont réputés transférés de plein droit à l’Actionnaire majoritaire avec 
consignation du prix. Les titres au porteur non présentés sont convertis de plein droit en 
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titres nominatifs et sont à l’intervention de l’organe de gestion inscrits au registre des 
titres nominatifs. 
 
(4) Lorsqu’une procédure de retrait est en cours, aucune demande de rachat ne peut être 
effectuée avant que la procédure de retrait n’ait été menée à son terme. 
 
Art. 2 3.– Rachat obligatoire 
(1) Sans préjudice de l’article 16 de la loi du 19 mai 2006 portant transposition de la directive 
2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres 
publiques d’acquisition, lorsqu’une personne physique ou morale détient, directement ou 
indirectement, des titres lui conférant plus de 95% du capital assorti du droit de vote et 95% 
des droits de vote dans une société anonyme dont tout ou partie des valeurs mobilières 
auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les certificats représentatifs d’actions 
auxquels est attachée la possibilité de donner une instruction de vote, sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé, ou l’ayant été, ne le sont plus un détenteur de titres 
conférant le droit de vote, d’actions sans droit de vote, de parts bénéficiaires démunies d’un 
droit de vote peut exiger de cette personne l’Actionnaire majoritaire  qu’elle il lui rachète ses 
titres, actions ou parts à la suite d’une demande de rachat. Ce Le pourcentage afférent est 
calculé au moment où le demandeur effectue sa demande de rachat. conformément aux 
dispositions du règlement grand-ducal évoqué au paragraphe (2). 
(2) Un règlement grand-ducal organise la demande de rachat et, notamment, détermine la 
procédure à suivre et les modalités de fixation du prix de rachat. 
(2) Le rachat doit être exercé à un juste prix sur base de méthodes objectives pratiquées en cas 
de cession d’actifs. 
 
(3) Les détenteurs de titres, n’ayant pas effectué de demande de rachat, peuvent présenter 
leurs titres au rachat dans un délai qu’il appartient à la Commission de fixer, sans que ce délai 
ne puisse être ni inférieur à un mois ni supérieur à six mois. Un détenteur de titres qui 
présente ses titres au rachat doit présenter tous les titres qu’il détient. 
 
Un détenteur de titres n’ayant ni effectué une demande de rachat ni présenté ses titres au 
rachat aux termes de l’alinéa qui précède ne participe pas au rachat.  
 
(4) Pendant les deux années qui suivent une demande de rachat, aucune nouvelle demande de 
rachat ne peut être effectuée en ce qui concerne les titres de la société visée.   
 
(5) L’Actionnaire majoritaire, auquel est adressée une demande de rachat, peut à tout moment 
effectuer une demande de retrait. Lorsqu’une demande de retrait est effectuée avant 
l’expiration du délai fixé par la Commission aux termes du paragraphe (3) ou endéans le mois 
de l’expiration de ce dernier, la demande de rachat et la procédure y relative deviennent sans 
objet.  
 
Art. 4. –Compétences de la Commission 
La Commission est l’autorité compétente pour veiller au respect des dispositions de la 
présente loi. Elle a notamment compétence pour s’assurer du respect de la procédure de même 
qu’elle est compétente pour s’assurer que la condition du juste prix soit remplie.  
Un recours en annulation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre des décisions 
de la Commission. Lorsque le recours porte sur le caractère juste du prix, celui-ci n’est pas 
suspensif. 
Art.5. –Mise en œuvre  
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Les modalités d’exécution de la présente loi peuvent faire l’objet d’un règlement grand-ducal.  
 
Art. 3 6.– Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er jour du 3ème mois qui suit sa publication au Mémorial. 
 
 
 

Commentaire des articles 
 

Article 1er  
 
Afin de donner au projet de loi une meilleure lisibilité, la commission juridique a décidé 
d’introduire un nouvel article 1er qui comprend les définitions des notions clés qui 
s’appliquent aussi bien au retrait obligatoire qu’au rachat obligatoire.  
 
La commission s’inspire dans ce même contexte, comme dans d’autres d’ailleurs, également 
des propositions et suggestions faites par le Conseil d’Etat dans son avis du 6 octobre 2009.  
 
L’actionnaire majoritaire est défini comme toute personne physique ou morale, qui détient, 
seule ou de concert, directement ou indirectement, des « Titres » lui conférant au moins 95% 
du capital assorti du droit de vote et 95% des droits de vote d’une société anonyme, le terme 
« Titres » utilisé dans le cadre de cette première définition étant à son tour défini plus loin au 
nouvel article 1. 
 
Le texte proposé par la commission reprend par ailleurs, quant aux seuils et quant aux 
« Titres » visés, le contenu de l’article 1er tel qu’initialement déposé tout en précisant que les 
personnes physiques ou morales qui détiennent ces « Titres » sont à qualifier d’actionnaire 
majoritaire, ce qui permet de simplifier le texte du projet de loi. 
 
Le texte proposé par la commission précise encore, comme suggéré par le Conseil d’Etat, que 
l’actionnaire majoritaire peut détenir sa participation de 95% « seul ou de concert ».  
La commission juridique suit également le Conseil d’Etat lorsqu’il propose d’introduire les 
termes « au moins » pour déterminer le seuil à partir duquel l’actionnaire majoritaire peut 
exercer son droit de retrait. 
Le terme « Commission » est également défini. Il vise la Commission de surveillance du 
secteur financier (CSSF). Cette définition préfigure en quelque sorte l’introduction dans le 
projet de loi d’une des principales exigences formulées par le Conseil d’Etat, à savoir le 
contrôle des modalités et de la procédure par la CSSF.  
 
Le terme « Titres » est également défini.  
 
Là encore, la commission juridique reprend, à un endroit différent, la notion de valeurs 
mobilières telles qu’initialement prévue par le projet de loi tout en la complétant. 
 
Ainsi, la commission juridique précise, et ce conformément à l’avis du Conseil d’Etat, que les 
valeurs mobilières de la société anonyme concernée sont celles auxquelles sont attachées des 
droits de vote et qui sont admises à la négociation sur un marché réglementé dans un ou 
plusieurs Etats membres de l’Union européenne.  
L’insertion du terme « mais » vient préciser l’intention du législateur de faire bénéficier des 
dispositions de la loi projetée les valeurs mobilières conférant un droit de vote et qui ont été 
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admises dans le passé sur un marché réglementé, mais ne le sont plus. Cette modification a 
également été proposée par le Conseil d’Etat.  
 
Enfin, la commission juridique estime que l’exigence du seul critère de la cotation en bourse 
est trop restrictive, puisque les titres peuvent ou ont pu être répartis dans le public sans que 
ces titres soient ou aient été nécessairement cotés en bourse. Suite à la diffusion des titres 
dans le public, les minoritaires - peu importe qu’il y ait (eu) cotation ou non- se trouvent dans 
une situation comparable. En excluant les sociétés dont les titres sont ou étaient diffusés dans 
le public sans avoir être côtés en bourse, le texte du projet de loi distingue, de façon 
injustifiée, là où il n’y pas lieu de distinguer. L’amendement visé propose ainsi d’élargir le 
champ d’application des nouvelles dispositions. 
La question est de savoir quel critère il convient de retenir pour décider si des titres font ou 
ont fait l’objet d’une diffusion dans le public. La commission rappelle à ce sujet que la loi du 
12 juillet 2005 portant transposition de la directive 2003/71/CE du 4 novembre 2003 
concernant le prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou en vue de 
l’admission de valeurs mobilières à la négociation en son article  2 point 1 lettre l, retient qu’il 
y a offre au public de valeurs mobilières lorsqu’il y a « une communication adressée sous 
quelque forme et par quelque moyen que ce soit à des personnes et présentant une information 
suffisante sur les conditions de l’offre et sur les titres à offrir, de manière à mettre un 
investisseur en mesure de décider d’acheter ou de souscrire ces valeurs mobilières…». Cette 
définition donne déjà une première orientation à la notion d’ « offre au public » au sens du 
présent projet de loi. Ceci étant dit, la commission ajoute qu’étant donné que la définition en 
question n’a été introduite en droit luxembourgeois qu’en 2005, la question de la 
« communication » et de l’ « information » devrait être appréciée en fonction des pratiques de 
l’époque à laquelle les titres ont été disséminés dans le public.  
L’ajout en question permet en définitive de pallier à l’absence, en droit luxembourgeois, de la 
notion « d’appel public à l’épargne » respectivement d’une notion équivalente.  
 
 
Article 2 
 
L’ancien article 1er devient l’article 2.  
Les modifications introduites au paragraphe (1) résultent pour l’essentiel des définitions 
commentées ci-avant.  
Le paragraphe (2) qui prévoyait initialement qu’un règlement organise l’offre de retrait, la 
procédure à suivre ainsi que les modalités de fixation du prix de retrait est repris sous une 
autre forme au nouvel article 5. Ce dernier ajout a trait aux modalités de mise en œuvre de la 
future loi (ledit article précise que ces modalités peuvent faire l’objet d’un règlement grand-
ducal).  
Dans le même ordre d’idées, la référence au paragraphe 2 est supprimée au niveau de la 
dernière phrase du paragraphe 1er.  
Les pourcentages de 95% du capital assorti du droit de vote et 95% des droits de vote doivent, 
selon la commission, être remplis au moment de la demande de retrait.  
La référence au rapport à établir par l’actionnaire majoritaire est supprimée dans la mesure 
où, pour la commission, il est évident que ce même actionnaire devra justifier que son offre 
est faite à juste prix et il devra le faire par écrit. Il est de même évident que la CSSF peut 
exiger des informations supplémentaires de la part de l’actionnaire majoritaire sur base du 
nouvel article 4 proposé par la commission. 
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Le nouveau paragraphe (2) de l’article 1er, tel que amendé par la commission, énonce que la 
demande de retrait doit être exercée à un juste prix sur base de méthodes objectives pratiquées 
en cas de cession d’actifs.  
Cette proposition de texte devrait tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat 
formulée dans son avis du 6 octobre 2009, tant à l’encontre de l’article 1er que de l’article 2. 
C’est en effet l’absence de toute référence à un juste prix dans le cadre du projet de loi qui a, 
entre autres, justifié l’opposition formelle. Le Conseil d’Etat a, dans ce contexte, proposé de 
compléter le paragraphe 1er de l’article 1er. A noter que cette proposition de texte est calquée 
sur le texte français, à savoir plus précisément sur l’article 33, 4° de la loi française du 2 
juillet 1996.  
 
Le libellé du texte -tel que proposé par la commission et qui pose le principe du juste prix et 
qui précise que celui-ci soit déterminé sur base de méthodes objectives pratiquées en cas de 
cession d’actifs- est intégralement repris de l’avis du Conseil d’Etat. Comme le Conseil d’Etat 
le relève à juste titre dans son avis, il y a lieu d’entendre par méthodes objectives d’évaluation 
celles qui tiennent « compte d’une pondération appropriée à chaque cas, notamment de la 
valeur des actifs, des bénéfices réalisés, de la valeur boursière, de l’existence de filiales et des 
perspectives d’activités ». Pour les sociétés cotées, la valeur boursière sera un élément 
important à prendre en considération lorsque la pondération est effectuée. Il en va de même 
du prix auquel aura, le cas échéant, été réalisé une offre publique d’acquisition peu de temps 
avant la demande concernée. 
 Il doit s’agir dans tous les cas de méthodes d’évaluation généralement acceptées. 
 
Le texte du nouvel article 2 (2) de même que celui du nouvel article 3 (2) est encore amendé 
en ce sens, étant donné que pour la commission il est certes important que l’offre soit 
effectuée à un juste prix, mais il est beaucoup plus important encore que le retrait lui-même le 
soit- d’où une modification additionnelle proposée par la commission au début des nouveaux 
paragraphes (2) de l’article 2 (et de l’article 3, corrélativement).  
 
Dans son avis du 6 octobre 2009, le Conseil d’Etat a encore donné à considérer que le projet 
de loi initial ne réglait nullement les conséquences de l’exercice par l’actionnaire majoritaire 
de son droit de retrait obligatoire en faisant valoir que ces conséquences devaient être insérées 
dans la future loi. La commission juridique a encore une fois décidé de suivre le Conseil 
d’Etat sur ce point. Il s’agit du nouveau paragraphe (3), l’idée étant que tous les titres non 
présentés sont transférés de plein droit à l’actionnaire majoritaire.  
 
Il est précisé au paragraphe (4) qu’une procédure de retrait qui est en cours exclut toute 
demande de rachat. Cette disposition a pour objectif de garantir que l’actionnaire majoritaire 
puisse exercer son droit au retrait jusqu’à son terme et de racheter, dans le cadre d’une offre 
unique de retrait, l’ensemble des titres détenus par les actionnaires minoritaires, sans que cette 
procédure ne puisse être retardée ou être remise en cause par une autre procédure, en 
l’occurrence de rachat. 
 
Article 3 
 
Dans un souci de maintenir l’équilibre entre les droits du ou des actionnaires majoritaires et 
ceux du ou des actionnaires minoritaires, le paragraphe (1) de l’article 3 reprend par 
parallélisme, appliquées au cas du rachat, les modifications introduites au paragraphe (1) de 
l’article 2. Il en va de même du paragraphe 2.  
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Le Conseil d’Etat avait souligné dans son avis que, les dispositions relatives au prix ainsi qu’à 
l’agencement de la procédure, reprises à l’article 2 devraient également s’appliquer au retrait. 
La commission est encore d’accord à suivre la Conseil d’Etat sur ce point et dès lors les 
développements qui précèdent et concernant l’article 2, dans la mesure où ils concernent les 
paragraphes 1 et 2, valent aussi mutatis mutandis ici. 
 
Dans son avis, la Haute Corporation avait encore demandé de prévoir un délai au cours 
duquel les actionnaires minoritaires peuvent offrir leur titres à l’actionnaire majoritaire, ceci 
afin d’éviter que l’actionnaire majoritaire ainsi que la société visée ne soient saisis de  
demandes successives, sans fin. Pour tenir compte de cette observation, le paragraphe 3 
prévoit la possibilité pour les détenteurs de titres n’ayant pas effectué une demande de rachat 
de « présenter » par après leurs titres au rachat. C’est à la CSSF qu’il appartient de fixer le 
délai pendant lequel les détenteurs de titres peuvent présenter ceux-ci au rachat. La 
commission a pris soin d’encadrer ce délai par un délai plancher d’un mois et un plafond de 
six mois. Il est encore précisé qu’un détenteur de titres qui présente ses titres au rachat doit 
présenter tous les titres qu’il détient, faute de quoi la procédure de rachat serait largement 
dépourvue de sens. 
Celui qui n’a ni fait de demande de rachat, ni présenté par après ses titres au rachat reste en 
dehors de la procédure. C’est ce que prévoit l’alinéa 2 du paragraphe 3. 
 
Enfin, pour éviter qu’un ou plusieurs actionnaires minoritaires puissent exiger à plusieurs 
reprises et à des intervalles plus ou moins courts que leurs titres soient rachetés, la 
commission juridique propose d’introduire un paragraphe 4 qui prévoit qu’au terme de la 
procédure de rachat, une période de deux ans prenne cours, période pendant laquelle aucun 
rachat ne pourra être exigé.  
 
La commission juridique estime enfin que - confronté à une demande de rachat- l’actionnaire 
majoritaire doit pouvoir « reprendre la main » en se voyant conférer le droit de greffer une 
procédure de retrait sur une procédure de rachat. Ce droit est prévu  au paragraphe (5). Il se 
trouve encadré par un délai, mais si l’actionnaire majoritaire l’exerce dans ce délai ce n’est 
plus la procédure prévue à l’article 3, mais celle de l’article 2 relatif au retrait obligatoire qui 
s’applique et la procédure initiale de rachat devient sans objet. 
 
Article 4 
 
Le Conseil d’Etat a encore justifié son opposition formelle par le fait que le projet de loi ne 
prévoit pas d’agencement de la procédure et insiste sur les questions relatives au contrôle par 
la CSSF et aux recours éventuels. Le texte proposé devrait répondre au souci exprimé par le 
Conseil d’Etat au niveau procédural. 
Dans le texte proposé par la commission la CSSF est chargée de veiller au respect des 
dispositions de la loi. Elle aura compétence pour s’assurer du respect de la procédure de 
même qu’elle est compétente pour s’assurer que la condition du juste prix soit remplie.  
La compétence de la CSSF, telle que précisée à l’article 4, est générale et vaut pour 
l’ensemble. Il n’est donc, de l’avis de la commission, pas nécessaire de mentionner cette 
compétence expressis verbis  au niveau des articles 2 et 3, exception faite du rôle qu’elle 
assume dans la détermination du délai prévu au paragraphe 3 de l’article 3.   
 
Quant aux voies de recours, la commission juridique a prévu au niveau de l’alinéa 2 un 
recours en annulation devant le tribunal administratif  à l’encontre des décisions de la CSSF. 
Il est en outre proposé que le recours qui porte sur le caractère juste du prix ne soit pas 
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suspensif. L’opération pourra donc dans ce cas aller de l’avant et la question du prix sera 
réglée en cas de contestation par après devant le tribunal administratif. 
 
Article 5 
 
L’article 5 prévoit la possibilité, pour le Gouvernement, de prendre un règlement grand-ducal 
concernant les modalités d’exécution. 
 
Article 6  
 
Il s’agit de la disposition relative à la mise en vigueur du texte. 
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P.V. ENFPS 18 
P.V. J 22 

 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2009-2010 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission de l'Education nationale, de la Formation 
professionnelle et des Sports 

et 
Commission juridique 

 
Procès-verbal de la réunion du 12 mai 2010 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
1.  Demande d'une réunion jointe du groupe politique déi gréng du 19 mars 2010 au 

sujet de la situation scolaire des mineurs en prison 
 
- Echange de vues avec Mme la Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle et M. le Ministre de la Justice 
 

2.  Uniquement pour les membres de la Commission juridique: 
 

 6055 Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution 
et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants 
 
 - Désignation d'un rapporteur 
 - Présentation et examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat du 4 mai 
2010 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Eugène Berger, M. Fernand 
Diederich, M. Ben Fayot, M. Fernand Kartheiser, M. Mill Majerus, M. Gilles 
Roth, M. Jean-Paul Schaaf, membres de la Commission de l'Education 
nationale, de la Formation professionnelle et des Sports 
 
M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, Mme Lydie Err, M. Jean-Pierre Klein, M. 
Paul-Henri Meyers, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth, membres de la 
Commission juridique 
 
Mme Mady Delvaux-Stehres, Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle 
 

6055 - Dossier consolidé : 165



2 / 10 

M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
M. Marc Barthelemy, du Ministère de l'Education nationale et de la Formation 
professionnelle 
 
M. Jeannot Berg, Mme Marie-Anne Ketter et M. Luc Reding, du Ministère de la 
Justice 
 
M. Vincent Theis, Directeur du Centre Pénitentiaire de Luxembourg  
 
M. Jerôme Wallendorf, Délégué du Procureur général d'Etat aux 
établissements pénitentiaires 
 
M. Laurent Besch, de l’administration parlementaire 

 
 

Excusés : 

 

M. André Bauler, M. Emile Eicher, membres de la Commission de l'Education 
nationale, de la Formation professionnelle et des Sports 
 
M. Lucien Weiler, membre de la Commission juridique 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Ben Fayot, Président de la Commission de l'Education nationale, de la 
Formation professionnelle et des Sports 
Mme Christine Doerner, Président de la Commission juridique 

 
* 

 
1.  Demande d'une réunion jointe du groupe politique déi gréng du 19 mars 

2010 au sujet de la situation scolaire des mineurs en prison 
 
- Echange de vues avec Mme la Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle et M. le Ministre de la Justice 
 

 
M. le Président Ben Fayot explique que l’échange de vues donne suite à une demande du 
groupe déi gréng du 19 mars 2010 d’organiser une réunion jointe des Commissions juridique 
et de l’Education nationale et de la Formation professionnelle au sujet de la situation scolaire 
des mineurs en prison.  
 
Etant donné le caractère exhaustif du rapport de la Commission consultative des Droits de 
l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg sur la scolarisation des mineurs en prison du 15 
mars 2010, transmis aux membres des deux commissions le 10 mai 2010 (cf. annexe n° 1), 
il n’a pas été jugé nécessaire d’inviter les membres de ladite commission consultative. 
 
Le groupe politique déi gréng rappelle que la situation critique de la situation scolaire des 
mineurs en prison est connue depuis de longue date et perdure toujours. En ce qui concerne 
la décision de ne pas inviter les membres de la Commission consultative des Droits de 
l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg, il aurait préféré être consulté au préalable. 
Finalement, l’orateur informe l’assistance qu’il continuera à insister sur la nécessité de 
remédier à la situation connue et continuera à faire pression. 
 
Explications 
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Une note du Ministère de la Justice concernant la situation scolaire des mineurs en prison 
est distribuée à l’assistance (cf. annexe n° 2). 
 
Il convient d’y ajouter les informations supplémentaires ci-après :   
 
     

A) La scolarisation des mineurs en prison 
 
Remarques préliminaires 
 
M. le Ministre de la Justice informe les membres que cinq mineurs se trouvent actuellement 
en « fin de parcours », c’est-à-dire qu’ils accéderont prochainement à la majorité. Ainsi, en 
accédant à la majorité, ils ne bénéficieront plus de la protection leur accordée en vertu des 
dispositions de la loi du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse.  
L’orateur précise que parmi les cinq mineurs cités ci-avant, se trouve un garçon qui a vécu, 
dès sa naissance en 1993 (abandonné par ses parents peu après sa naissance), sous la 
garde des institutions étatiques diverses.  
 
Les mineurs qui se trouvent en prison relèvent généralement de la tranche d’âge de 17 à 19 
ans. 
 
Il convient de rappeler que la compétence de placement d’un mineur au CPL ou à la future 
Unisec (Unité de Sécurité ; cf. article 3 de la loi du 16 juin 2004 portant réorganisation du 
centre socio-éducatif de l’Etat, Mém. A, n° 130, 20 juillet 2004) relève de la seule 
compétence du Tribunal de la Jeunesse et des Tutelles. 
 
 
Heures et matières dispensées 
 
L’objectif est de pouvoir offrir, dans les circonstances données, la meilleure formation 
possible. Dans ce sens, il serait préférable de parler de formation en lieu et place de 
scolarisation des mineurs en prison.    
 
Or, les difficultés rencontrées sont nombreuses : 
 
- le niveau scolaire individuel qui peut faire ressortir des déficiences particulières ; 
- l’état psychologique de certains mineurs ;  
- l’âge de la quasi-totalité des mineurs placés ; 
- la séparation des filles et des garçons en des groupes distincts ; et 
- l’absence d’une « masse critique » qui permettrait de mettre en place une organisation 
permanente au CPL.  
 
 
Ces faits ne sont pas de nature à faciliter l’organisation des cours dispensés, notamment au 
niveau de la composition des groupes, des horaires et du nombre d’heures dispensés. Il ne 
faut pas non plus oublier que la présence de gardiens est exigée.  
 
En ce qui concerne les locaux, un plan d’investissement concernant le Centre pénitentiaire 
de Luxembourg (CPL) prévoit la création d’unités d’accueil supplémentaires à l’intérieur 
même de l’espace sécurisé.    
 
 
Nombre d’enseignants 
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En 2009, quelques cent soixante-cinq personnes ont été engagées aux fins d’offrir des 
activités scolaires supplémentaires à l’intérieur du CPL. Il convient de préciser que l’offre des 
postes à pourvoir en matière d’éducation nationale (Service enseignement au CPL du 
Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle) est tributaire de la 
demande ainsi que de la préférence des candidats.      
 
 
Meilleure coordination entre les services concernés   
 
M. le Ministre de la Justice précise que le volet de la coordination des différents services 
impliqués au niveau de l’enseignement au CPL sera abordé dans le cadre de la réforme 
pénitentiaire.   
 
 
Quant au Centre pénitentiaire de Givenich (CPG) 
    
L’orateur informe les membres de la commission qu’actuellement aucun mineur n’est placé 
au CPG de Givenich. 
 
 

B) Les recommandations de la Commission consultative des Droits de l’Homme 
 

Les nouvelles recommandations 
 

M. le Ministre de la Justice donne les explications suivantes: 
 
- En ce qui concerne la pénurie d’enseignants, il y a lieu de rappeler que les candidats, pour 
autant qu’il y ait intérêt, sont engagés via le Service enseignement CPL du Ministère de 
l’Education nationale et de la Formation professionnelle.     
 
- L’occupation des mineurs pendant la durée des vacances scolaires constitue un point à 
améliorer et des concertations à ce sujet sont en cours. Il échet néanmoins de noter que 
l’absence de cours pendant les vacances scolaires est inhérent à l’organisation scolaire au 
Luxembourg. 
 
- Il y a des situations où un mineur, par un manque d’intérêt, ne participe pas au cours 
offerts. 
 
 
Les recommandations de 2008 
 
Ad point 7) le manque de coordination entre les services s’occupant des mineurs avant la 
privation de liberté 
 
L’obligation scolaire étant fixé à 16 ans, le mineur doit obligatoirement être inscrit dans un 
établissement scolaire au Luxembourg. 
 
 
Ad 16) la formation spécifique pour tout le personnel du système judiciaire en charge des 
mineurs 
 
Il est prévu, dans le cadre du nouveau concept relatif aux établissements pénitentiaires, de 
prévoir la mise en place de cycles de formation spécifique. Il est planifié dans une première 
phase d’appliquer le nouveau mode de recrutement et de formation pour les futurs agents 
pénitentiaires.  
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La coordination de la formation relèvera de la compétence du Ministère de la Justice, tandis 
que le corps des enseignants incombera au Ministère de l’Education et de la Formation 
professionnelle.  
 
 
Mme la Ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle reconnaît que la 
scolarisation des mineurs placés au CPL n’est pas satisfaisante. 
L’engagement d’enseignants appelés à dispenser des cours dans l’enceinte du CPL reste 
difficile. Actuellement, 8 chargés de cours sont engagés pour donner des cours dans le CPL. 
Il faut y ajouter les enseignants intervenant sur une base occasionnelle. La qualité de 
l’enseignement donné ne donne pas lieu à critique. Il convient de préciser que ces 
enseignants ne bénéficient pas d’une quelconque formation spécifique. 
 
Les locaux actuels, à savoir une grande et deux plus petites salles, ne permettent plus de 
répondre de manière adéquate aux besoins réels.  
Elle réitère les propos selon lesquels l’hétérogénéité et les niveaux de scolarisation très 
divers des mineurs placés au CPL n’est pas sans poser de sérieux problèmes au niveau 
organisationnel. S’y ajoute bien évidemment le nombre insuffisant d’enseignants et de salles 
nécessaires pour offrir des cours en bonne et due forme.     
 
Mme la Ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle précise que pour 
l’année scolaire 2008-2009, quelques huit cent soixante-cinq détenus et prisonniers ont suivi 
des cours dispensés dans l’enceinte du CPL. 
 
 
Echange de vues 
 
Les représentants du groupe politique déi gréng reconnaissent la réalité des difficultés 
constatées et soulevées par les ministres en charge, notamment en ce qui concerne 
l’encadrement scolaire des mineurs en prison. Or, ils regrettent qu’un encadrement 
complémentaire par des éducateurs fasse défaut. Il est absolument nécessaire de trouver 
des solutions en vue d’une amélioration de l’encadrement en dehors des plages d’heures 
réservées à la formation des mineurs en prison. Ainsi, il est demandé d’élaborer un plan 
définissant, quant au recrutement et aux concepts pédagogiques, des standards minimas 
offrant un encadrement tout horizon des mineurs en prison. Il est d’avis qu’il s’agit de 
recruter dans l’immédiat cinq éducateurs supplémentaires.     
 
Ils renvoient encore à une demande du groupe politique déi gréng du 26 mars 2008 
(rappelée par courrier du 11 février 2009) relative à l’internement psychiatrique de personnes 
à antécédents judiciaires. Cette demande reste d’actualité.  
 
Un représentant du groupe politique CSV explique que les mineurs concernés ne 
correspondent guère, du moins pour la quasi-majorité des cas, à un profil scolaire classique. 
Il faut dès lors élaborer et mettre en œuvre un concept scolaire bien spécifique. Il s’agit de 
s’assurer que le mineur concerné n’ait pas le sentiment de se trouver dans une impasse. 
L’orateur insiste sur la nécessité de trouver des solutions d’encadrement des mineurs, 
notamment pendant la période des vacances scolaires, et ce dans le cadre d’un concept 
socio-éducatif complet.   
 
Il estime, eu égard aux difficultés de recrutement du personnel requis, utile de faire 
bénéficier le personnel engagé d’une formation continue spécifique. 
 
Le groupe politique DP estime que l’encadrement en général des mineurs en prison pose 
problème et propose de s’inspirer de solutions mises en place à l’étranger. 
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La sensibilité politique ADR est d’avis, quant au recrutement des agents pénitentiaires, qu’il 
faut maintenir la filière pour les volontaires de l’armée.      
 
 
Explications supplémentaires  
 
M. le Ministre de la Justice rappelle que les explications fournies sont en fonction des points 
soulevés par la Commission consultative des Droits de l’homme dans leur rapport afférent du 
15 mars 2010 et ce suite à la demande du groupe politique déi gréng du 19 mars 2010 quant 
à une « demande d’une réunion jointe des Commission juridique et de l’Education au sujet 
de la situation scolaire des mineurs en prison ». Il s’agit donc de bien respecter le cadre ainsi 
donné des discussions.  
 
Le besoin d’une meilleure coordination des différents services intervenant au niveau de 
l’encadrement socio-éducatif des mineurs en prison est réel et sera partant amélioré. Des 
agents socio-éducatifs supplémentaires ont été recrutés au cours des dernières années. 
L’encadrement assuré par ces agents socio-éducatifs est un des nombreux éléments de la 
prise en charge du mineur en prison et doit être apprécié de sorte. 
 
Il y a lieu de rappeler l’emprise du respect de la confidentialité des données personnelles 
étant donné que le chargé de cours ne dispose guère d’informations quant aux antécédents 
scolaires du mineur concerné, comme ce domaine relève de la protection de la jeunesse. La 
loi interdit tout accès généralisé au dossier individuel d’un mineur concerné.  
 
De même, de nombreux mineurs placés présentent des troubles d’ordre psychologique et/ou 
psychiatrique. Le CPL travaille, en ce qui concerne le volet de la santé, en étroite 
coopération avec le Centre Hospitalier de Luxembourg et le Centre Hospitalier Neuro-
Psychiatrique (cf. ci-dessous).    
 
L’orateur, tout en précisant que l’UNISEC relève de la compétence du Ministère de la Famille 
et de l’Intégration, propose d’organiser prochainement une réunion de concertation entre les 
responsables du Ministère de la Justice, de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle, de la Famille et de l’Intégration et de la Santé en vue de l’élaboration d’un 
plan d’action spécifique pour les mineurs ayant commis des faits pénaux.   
De même, la lutte contre le fléau du trafic de stupéfiants dans l’enceinte du CPL continuera à 
représenter une priorité.  
 
Mme la Ministre de l’Education nationale et de la Formation professionnelle précise qu’un 
projet prévoyant la création d’un réseau au niveau de la Grande Région devant rassembler 
toutes les données quant aux modes et pratiques d’encadrement des mineurs placés dans 
un établissement pénitentiaire est en cours d’élaboration.  
L’oratrice insiste sur le caractère pluridisciplinaire de l’encadrement, tant sur le plan scolaire 
que sur le plan psychologique. 
 
 
Encadrement psychiatrique et psychologique du mineur placé dans le CPL  
 
M. le Directeur du CPL précise que depuis le 1er août 2009, « la filière adolescents » du 
Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique intervient au niveau des mineurs affectés d’un 
trouble d’ordre psychologique, voire psychiatrique. Il existe la possibilité de transférer un 
mineur placé dans un établissement spécialisé à l’étranger. 
Au sein du Service psycho-social et socio-éducatif, une équipe composée de quinze 
spécialistes, intervient depuis une dizaine d’années dans l’enceinte du CPL, y compris pour 
les mineurs placés.  
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Le marché de l’emploi national ne permet guère de satisfaire aux besoins de recrutement de 
personnes qualifiées dans ce domaine. 
 
 
2.  Uniquement pour les membres de la Commission juridique: 

 
 6055 Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 

octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants 
 

 
La commission unanime désigne Mme Christine Doerner comme rapporteur. 
 
 
Présentation du projet de loi 
 
La Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants (ci-après la Convention de 1996) vise à faciliter le 
fonctionnement de la coopération entre les autorités des différents Etats et à pallier 
l’absence de dispositions de la Convention de la Haye du 5 octobre 1967 concernant la 
compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs sur 
l’exécution dans un Etat contractant, des mesures de protection prises dans un autre Etat. 
 
Il échet de noter que par le Traité d’Amsterdam, la coopération judiciaire en matière civile a 
été transférée dans le «premier pilier ». La matière ayant ainsi été communautarisée, le 
Conseil a adopté, le 23 novembre 2003, un règlement communautaire 2201/2003, 
communément désigné « règlement Bruxelles IIbis », relatif à la compétence, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale. Or, certaines dispositions de ce règlement couvrent exactement le 
même champ que la Convention de 1996. 
La relation entre les règles contenues dans la Convention de 1996 et la réglementation 
communautaire, actuelle et future, doit être considérée sous l’angle de l’article 52 de la 
Convention et de l’article 61 du règlement. 
 
La Commission européenne, investie d’une compétence en matière de coopération judiciaire 
civile, a  considéré que les Etats membres ne pouvaient plus librement ratifier la Convention 
de 1996 et ce en application de la jurisprudence AETR de la Cour de justice des 
communautés européennes (arrêt AETR du 31 mars 1971, affaire 220/70).  
Il a néanmoins été admis, étant donné que la Convention de 1996 contient des dispositions 
qui n’affectent pas les compétences communautaires, que les Etats membres et la 
Communauté ont une compétence partagée pour participer à cette Convention, qui 
s’apparente donc à un « accord mixte ». La Convention de 1996 devrait donc, en principe, 
être conclue par les Etats membres et par la Communauté.  
Toutefois, la Conférence de La Haye dispose expressément que seuls les Etats membres 
souverains peuvent être parties aux conventions conclues en son sein. La Communauté ne 
peut donc ratifier ou adhérer à ce traité. Les Etats membres ont été autorisés à signer la 
Convention dans l’intérêt de la Communauté (décision 2003/93/CE du Conseil du 19 
décembre 2002, JO L 48 du 21.2.2003, p.3). Cette décision a été fondée sur l’article 300 du 
traité instituant la Communauté européenne. A l’exception des Pays-Bas qui avaient déjà 
signé la Convention en 1997 et du Danemark, non tenu par le Règlement n° 2201/2003, les 
Etats membres de l’Union européenne à l’époque ont donc signé simultanément la 
Convention de La Haye le 1er avril 2003, en souscrivant la même déclaration.  
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Par la décision 2008/431/CE du Conseil du 5 juin 2008 (JO L 151 du 11 juin 2006, p. 36),   
les Etats ont été autorisés à ratifier la Convention. Ainsi, l’article 1er autorise l’Allemagne, 
l’Autriche, la Belgique, Chypre, l’Espagne, la Grèce, la France, la Finlande, l’Irlande, l’Italie, 
le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Suède et le 
Royaume-Uni à ratifier la Convention de 1996 ou à y adhérer, dans l’intérêt de la 
Communauté européenne.  
L’article 2 de cette décision autorise par ailleurs la Bulgarie, Chypre, la Lettonie, Malte, les 
Pays-Bas et la Pologne à procéder à une déclaration relative à l’application des règles 
internes pertinentes du droit communautaire, identique en substance, à la déclaration que le 
Luxembourg et d’autres Etats membres de l’Union européenne avaient déjà faite lors de la 
signature de la Convention. 
Par cette décision du Conseil (article 3 de la décision précitée), les Etats membres se sont 
engagés à prendre « les mesures nécessaires pour déposer simultanément leurs 
instruments de ratification ou d’adhésion auprès du Ministère des Affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas, si possible avant le 5 juin 2010 ». 
  
M. le Ministre de la Justice insiste sur le caractère urgent de l’instruction parlementaire du 
projet de loi.  
 
Un membre de la commission souligne que le Parlement ne saurait être tenu responsable du 
retard qu’encourt la ratification de la Convention de 1996, étant donné que l’avis du Conseil 
d’Etat n’a été rendu qu’en date du 4 mai 2010.  
 
 
Examen du projet de loi et de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Article 1er  
 
Cet article approuve la Convention de 1996.   
 
 
Chapitre I – Champ d’application (articles 1er à 4) 
 
Les articles 1er à 4 définissent le champ d’application ratio materiae et ratio personae de la 
Convention de 1996. 
 
Il échet de noter que cette Convention a vocation à s’appliquer dans les rapports avec les 
Etats tiers, non membres de l’Union européenne mais parties à cette Convention. 
 
 
Chapitre II de la Convention de 1996 – La compétence (articles 5 à 14) 
 
Les autorités compétentes sont en principe celles de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant (article 5), sous réserve des importantes précisions apportées en cas d’absence de 
résidence habituelle (article 6) ou de déplacement illicite de l’enfant (article 7). 
Il convient de noter que le critère de la résidence habituelle de l’enfant est déjà prévu dans la 
Convention de 1961 et bénéficie par conséquent de sorte d’une définition reconnue en droit 
international privé.  
  
Si, dans certains cas, les autorités d’autres Etats peuvent être amenées à intervenir dans la 
protection de l’enfant (articles 8 et 9), c’est toujours, hors le cas temporaire de l’urgence ou 
celui de mesures à effet strictement territorial (articles 11 et 12), avec l’accord ou sur la 
demande des autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant.  
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L’article 10 admet une compétence concurrente du for du divorce, sous des conditions assez 
strictes, pour prendre des mesures de protection de la personne ou des biens du ou des 
enfants.  
 
 
Chapitre III de la Convention de 1996 – La loi applicable (articles 15 à 22)  
 
Toute autorité prenant une mesure de protection applique sa loi interne (article 15). Ce 
chapitre est fondé sur le rapport d’autorité ex lege (article 16 à 18) et s’efforce de résoudre 
les conséquences du déplacement de l’enfant sur la loi applicable à la responsabilité 
parentale (conflit mobile).  
 
 
Chapitre IV de la Convention de 1996 – La reconnaissance et l’exécution dans un Etat 
contractant d’une mesure de protection prise dans un autre Etat contractant (articles 23 à 28) 
 
Ces dispositions ne donnent pas lieu à observation particulière.  
 
 
Article 2 
 
Chapitre V – La coopération (articles 29 à 39) 
 
Il est institué un mécanisme de coopération entre Etats contractants, qui faisait défaut dans 
la Convention de 1961. Ce mécanisme repose sur la création, dans chaque Etat contractant, 
d’une Autorité centrale (article 29) dont les obligations et les pouvoirs sont définis.  
 
Il est proposé de désigner le Parquet Général comme autorité centrale chargée de satisfaire 
aux obligations imposées par la Convention de 1996. Le Parquet Général, ainsi investie 
d’une mission générale de coopération et d’information, a des obligations et des pouvoirs 
particuliers dont le caractère obligatoire ou alternatif de l’intervention diffère selon la nature 
des mesures de coopération (articles 31 à 37). 
 
 
Article 3 
 
L’article 3 reprend la déclaration prévue par la décision 2003/93/CE du Conseil du 19 
décembre 2002 (JO L 48 du 21.2.2003) et par la décision 2008/431/CE du Conseil du 5 juin 
2008 (JO L 151 du 11 juin 2008) et ce pour garantir l’application du droit communautaire 
relatif à la reconnaissance et à l’exécution des décisions de la Communauté.  
 
 
 

Le Secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président de la Commission de 
l'Education nationale, de la Formation 
professionnelle et des Sports, 
Ben Fayot 
 
Le Président de la Commission juridique, 
Christine Doerner 
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Annexes : - Rapport de la Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-
Duché de Luxembourg sur la scolarisation des mineurs en prison du 15 mars 
2010 

 
 - Note du Ministère de la Justice concernant la situation scolaire des mineurs 

en prison 
 
 - Question parlementaire n° 2683 du 9 juillet 2008 de Mme la Députée Vera 

Spautz et la réponse afférente du Ministre de la Justice du 14 juillet 2008 
 
 - Rechenschaftsbericht für den Zeitraum August 2009 - Februar 2010 du 

Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique 
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En vue de la réunion jointe du 12 mai 2010

- Rapport de la Commission consultative des Droits de l'Homme du Grand-

Duché de Luxembourg (CCDH) sur la scolarisation des mineurs en prison

Transmis pour information

aux Membres de la Commission de l'Education nationale, de la
professionnelle et des Sports

aux Membres de la Commission juridique

aux Membres de la Conférence des Présidents

,

Formation 1

1
1

Luxembourg, le 10 mai 2010

CIlJJ~
Christia~ertY

Secrétaire de la Commission de l'Education nationale,
de la Formation professionnelle et des Sports

J
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Commission consultative des Droits de l'Homme
du Grand-Duché de Luxembourg

Rapport sur la scolarisation des mineurs en prison
(Suivi de l'avis de juillet 2008 sur la situation des mineurs en prison)

f'-
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Dans son avis paru en juillet 2008, la Commission consultative des Droits de
l'Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) avait longuement et en détail
présenté la situation des mineurs en prison.

Dans cet avis, la CCDH avait exposé et décrit

- les raisons pour lesquelles la CCDH s'était autosaisie de ce dossier
- les droits des mineurs aux niveaux international, régional et national

les procédures devant le juge, aussi bien en ce qui concernait le Tribunal de la
Jeunesse de Luxembourg que celui de Diekirch

- le profil des mineurs incarcérés, de même que les conditions de détention et
l'encadrement éducatif et scolaire des mineurs au Centre pénitentiaire du
Luxembourg (CPL).

Dans ses conclusions, la CCDH avait élaboré un certain nombre de
) recommandations.

Il faut souligner que la situation des mineurs en prison a été régulièrement dénoncée
et critiquée, depuis au moins vingt ans, par. d'autres instances comme
l'Ombudscomité fir d'Rechter vum Kand avec sa présidente (dans tous ses rapports
et sans exception, depuis 2003), le Comité européen pour la prévention de la torture
et des peines ou traitements inhumains ou dégradants du Conseil de l'Europe (par
exemple dans son rapport datant du 29 avril 2004), de nombreuses ONG comme
l'Action des Chrétiens pour l'Abolition de la Torture ou Amnesty International qui
avaient dans une profusion d'avis, de communiqués, de recommandations et
d'articles, pointé le scandale que représente la détention de mineurs dans une prison
destinée à des adultes soumis à un traitement pénologÎque, alors même que celui-ci
devrait être réformé d'urgence pour répondre aux normes en la matière.

Dans son avis, la CCDH avait ouvertement critiqué le gouvernement pour son
immobilisme. Parmi les constats effectués, la CCDH avait pointé:

)
- le fait que ce qui est présenté comme une mesure de protection du jeune n'est

autre « qu'une situation de contraintes et de privations de libertés (... ), sans
aucun projet éducatif », dans « un milieu déshumanisé et impersonnel et qui
rappelle ce qu'étaient les centres d'accueil il y a 20 ou 30 ans» ;

- l'absence ou l'insuffisance grave d'encadrement tant scolaire et éducatif que
psychologique. La CCDH estimait que « les initiatives prises (l'étaient) sur un
arrière-fond de gestion de la pénurie de moyens qui caractérisent de façon
généralisée l'ensemble de projets psychosociaux du CPL ».

« (Le) constat (de la CCDH) (était) contraire à tout ce qui (avait été) dit dans les
discours lénifiants prononcés par les autorités politiques ».

1
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La CCDH avait conclu que « le CPL est fondamentalement inapproprié pour être
chargé de s'occuper de mineurs qui font l'objet d'une mesure de placement avec
privation de liberté ».

La presse s'était largement fait l'écho de cet avis qui avait sensibilisé pour la nième
fois le grand public. Suite à une question parlementaire de Madame Vera Spautz, le
Ministre de la Justice de l'époque, Monsieur Luc Frieden, qui avait confirmé le bien-
fondé des critiques de la CCDH, estimait néanmoins que la CCDH n'avait pas été
assez précise et avait eu tendance à donner une image négative de ce qu'était la
situation et l'encadrement des mineurs en prison (14 juillet 2008). Dans sa réponse
parlementaire, le Ministre, décrivant ce qu'était le quotidien scolaire des mineurs en
prison, présentait cet encadrement comme dépassant en qualité ce que beaucoup
d'écoles au Luxembourg étaient capables de fournir. La CCDH était d'autant plus
surprise de l'apprendre que, parmi toutes les personnes qu'elle avait entendues,
aucune n'avait évoqué la qualité exceptionnelle de l'encadrement scolaire dont
auraient bénéficié les mineurs en prison. Qui plus est, lors de la visite au CPL
effectuée par la CCDH, aucun des interlocuteurs rencontrés ne s'est fait l'écho de la
version du Ministre.

La CCDH a le souci de faire le suivi de ses avis, d'abord pour vérifier le bien-fondé
des affirmations qu'elle a été amenée à faire, mais aussi pour évaluer dans quelle
mesure les autorités ont jugé utile de tenir compte de ses recommandations. C'est
pourquoi elle s'était fixé comme objectif d'approfondir tout particulièrement le sujet de
la scolarisation des mineurs en prison et de rencontrer les responsables qui sont en
charge de l'enseignement au CPL.

La CCDH tient à remercier MM. Marc Barthelemy (responsable du Service
Enseignement au CPL du Ministère de l'Education nationale), Guy Hirtt
(responsable-chargé d'éducation) et Carlo Feypel (chargé d'éducation) ainsi que
toutes les autres personnes auditionnées pour l'aide précieuse qu'elles ont fournie à
l'élaboration du présent rapport.

Toutes les instances concernées par la question, tous les interlocuteurs sans
exception se sont plaints de la situation des mineurs en prison, ne serait-ce qu'en
termes généraux. Tous l'ont jugée intenable: le Président de la Chambre des
Députés, le Médiateur, les ministres que la CCDH a eu l'occasion de rencontrer à ce
sujet pendant les dernières années ainsi que les fonctionnaires desdits ministères.
La CCDH souhaite citer Monsieur le Premier Ministre qui, le 9 mai 2007, dans sa
déclaration sur la situation économique, sociale et financière du pays évoquait ce
problème: « Les jeunes en dessous de 18 ans n'ont pas leur place en prison (... ).

2
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Je suis contre le fait que des enfants continuent d'aller en prison tant que la structure
fermée n'est pas encore construite à Dreiborn.» 1

)

Nous attendons l'avis du Comité européen pour la prévention de la torture et des
peines ou traitements inhumains ou dégradants qui abordera sans doute cette même
question. Mais nous pensons pouvoir déjà prédire qu'en réaction le gouvernement ne
manquera pas de souligner combien cette situation des mineurs est regrettable. Le
fait d'adopter ce profil bas et de donner raison à ceux qui critiquent n'est qu'une.
stratégie pour se soustraire à la responsabilité qui découle du rôle, voire de
l'obligation, que l'on a de réagir aux méfaits. Ce qui est nouveau, c'est l'insistance
avec laquelle le gouvernement avance que la construction de l'Unité de Sécurité
résoudra le problème des jeunes au CPL. Or, il ne s'agit-là que d'un faux-fuyant car
on peut se demander dans quelle mesure le non-respect des droits des mineurs
détenus actuellement en prison peut trouver une justification, une légitimation ou une
excuse par le fait qu'une nouvelle institution ouvrira ces portes dans les années à
venir et dont on ne peut prévoir exactement quel sera le projet pédagogique. A quoi il
faut encore ajouter qu'une fois disponible, cette Unité de Sécurité mettra entre 3 et 5
ans avant de pouvoir présenter un modèle de prise en charge qui « fonctionne» et
qui soit rodé.

Les détenus mineurs et l'école

En ce qui concerne l'encadrement scolaire, la CCDH a eu un large échange de vues
avec les responsables de l'enseignement du Ministère de l'Education nationale et
avec des chargés de cours qui travaillent au CPL. La CCDH en profite pour fournir de
plus amples détails de l'encadrement scolaire des mineurs en prison.

" y a eu dans ce domaine un changement de taille, mais malheureusement pas dans
le bon sens. Durant l'année scolaire en cours (2009-2010) les jeunes détenus au

) CPL n'ont pas 28 heures de cours par semaine, comme l'avaient annoncé Monsieur
le Ministre de la Justice en juillet 2008 et Madame la Ministre de l'Education
nationale et de la Formation professionnelle dans un courrier à la CCDH en février
2009. Ni d'ailleurs 24 comme l'avait prétendu la CCDH sur la base des informations
qu'elle avait recueillies sur le terrain. A ce jour ils ne suivent que 17 heures de
formation. " s'avère qu'entretemps les jeunes incarcérés au CPL ont donc moins
d'heures de cours que ce qui avait été annoncé pour les années passées. Cela tient,
nous a-t-on expliqué, à une question d'organisation qui découle de la nécessité de
séparer les détenus mineurs de sexe masculin des détenues de sexe féminin et donc
faute de pouvoir disposer de moyens supplémentaires.

, Texte original: « Jonker ënner 18 Joer gehéieren net an de Prisong. (... ) Ech sinn dergéint datt mer
wahrend daer Zait wou mer déi Struktur zu Draibur nach net stoen hu Kanner virun an de Prisong
féieren » http://www.gouvernement.lu/gouvernementletat-nation-2009/2007/index.html
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L'enseignement des mineurs au quotidien

La CCDH voudrait décrire dans la suite en quoi consiste l'enseignement des mineurs
au CPL. Il s'agit dans les grandes lignes des mêmes informations contenues dans
l'avis de la CCDH de juillet 2008, mais certains points y sont précisés et d'autres
approfondis.

De façon générale, il est utile de savoir que le service de l'enseignement s'adresse à
tous les détenus du CPL. Il est dispensé par 9 enseignants, 7 travaillent à Schrassig,
deux à Givenich : sept hommes, deux femmes qui tous sont chargés de cours.

L'enseignement n'est pas dispensé pendant les vacances scolaires, ce qui
représente environ 15 semaines par année scolaire. Les enseignants qui opèrent au
CPL ont choisi de le faire sur base volontaire et sont détachés d'un lycée.

Le service de l'enseignement poursuit 3 objectifs:

1. Les cours dispensés aux mineurs, qui sont aux yeux des enseignants que
nous avons rencontrés une de leurs priorités.

2. Le développement des compétences de base pour les détenus adultes. Sont
visés ici aussi bien des mesures d'alphabétisation, que l'enseignement de
langues, des mathématiques, de "informatique.

3. Pour les détenus qui en ont les capacités, le travail des enseignants vise à ce
qu'ils puissent acquérir un diplôme.

En ce qui concerne plus précisément l'enseignement des mineurs, la CCDH a appris
que les cours ont lieu du lundi au samedi. Les matières enseignées sont le français.
l'allemand, les mathématiques, l'écriture. Les cours de culture générale, sciences,
informatique, éducation artistique, bricolage et musique sont organisés en modules.
Chaque jeune peut suivre 17 heures de cours par semaine. Dans le cadre du
fonctionnement de ces classes, les présences et absences sont enregistrées sur une
fiche, mais il n'y a pas de livre de classe. La participation aux cours est certifiée aux
détenus.

En règle générale, les mineurs de sexe masculin sont séparés des mineurs de sexe
féminin. Les premiers suivent le cours le matin et les secondes l'après-midi. Le fait
de créer des classes mixtes permettrait d'augmenter la fréquence des cours, mais
cela n'est pas toujours possible, compte tenu des causes qui ont conduit ces jeunes
à la prison et aussi de leur personnalité: c'est le cas pour l'année scolaire en cours.
Le fait qu'il n'y a que 17 heures de cours dispensés en est la conséquence, et il n'y
avait pas assez de moyens pour assurer davantage d'heures de cours.

Quel est le parcours scolaire d'un jeune qui est incarcéré? Une fois un mineur
admis, ce n'est en règle générale qu'après deux jours que le service de
l'enseignement peut entrer en contact avec lui; il est soumis à un test de
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positionnement et est placé dans un module en fonction du résultat de ce test. Les
enseignants ne disposent d'aucune information sur les antécédents scolaires des
détenus mineurs. D'habitude, c'est au plus tard une semaine après son arrivée au
CPL que le mineur peut participer aux cours. Les enseignants sont en contact avec
le Service psycho-social et éducatif (SPSE) du CPL, mais établissent leurs propres
dossiers sur les mineurs.

D'après les enseignants, les mineurs participeraient activement aux cours et
manifesteraient un taux de présence élevé. Le plus important serait de les motiver,
ce qui serait plus facile dans la mesure où ils sont pris en charge individuellement.
Un système de tutorat désigne parmi les enseignants une personne de contact pour
chaque mineur: ce dernier se réunit avec le mineur une fois par semaine. Il n'y aurait
pas de problèmes majeurs de discipline. Il peut arriver qu'il leur soit interdit de
participer aux cours. Dans tous les cas, lorsqu'un jeune ne participe pas au cours,

..., quelle qu'en soit la raison, il est enfermé dans sa cellule, ce qui revient donc à
, sanctionner le jeune par une mesure d'isolement.

D'après les enseignants, les problèmes qu'ils rencontrent concernent surtout
l'infrastructure qui laisse beaucoup à désirer, ainsi que le manque de moyens. Aussi
le fait qu'il y a toujours des changements est-il problématique: en effet, il y a
beaucoup de va-et-vient et les enseignants ne savent jamais quand les jeunes vont
quitter la prison. Un budget spécial est destiné à l'achat de matériel pédagogique.

Les enseignants qui travaillent au CPL ont un lien avec un fonctionnaire au Ministère
de l'Education nationale, mais fonctionnent pour le reste de façon autonome. L'un
d'eux assume la fonction de chargé de direction du Service Enseignement au CPL.
Ces chargés de cours ne bénéficient pas d'un encadrement avec des personnes
externes au CPL pour s'échanger sur les élèves en difficulté ou sur des questions
d'ordre éducatif ou pédagogique. Aucune supervision ou coaching des enseignants
par des intervenants extérieurs n'est prévue et il est apparu aussi qu'ils n'ont pas
reçu de formation spécifique pour élèves à comportement problématique.

Quelques conclusions s'imposent:

1) La CCDH a rencontré le chargé de direction du Service de l'Enseignement du '
CPL, ainsi qu'un autre chargé de cours. Ces derniers ont dans un large tour
d'horizon expliqué comment ils arrivaient à gérer la situation avec les moyens
du bord. La CCDH a eu l'impression qu'il s'agissait d'une équipe rodée, avec
des personnes qui au cours des années ont réussi à s'adapter à un
environnement peu favorable pour y développer une approche pédagogique.
Cela est méritoire en soi. La notion de qualité peut se définir dans l'absolu, ce
qui reste bien difficile, ou en tenant compte des moyens disponibles. Un
enseignement qui réussit avec peu de moyens à parer au plus pressé est
dans ce sens de qualité. Nous pensons que les enseignants au CPL ont
trouvé un chemin qui leur permette d'optimiser leur travail, malgré des moyens
insuffisants. Cela confirmerait encore une fois le constat que la CCDH avait
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fait en juillet 2008, selon lequel tout le travail au CPL se fait sur arrière-fond de
gestion d'une pénurie. Les professionnels qui réussissent à y faire un travail
sensé doivent intégrer cette norme et faire ce qui est possible, alors même
que ce « possible)} est largement conditionné par l'absence de moyens
adéquats.

)

Les cours dispensés au CPL le sont par des chargés de cours qui ont un
statut particulier: ayant reçu, pour la plupart, une formation académique, ils
n'ont pas bénéficié de la formation pédagogique que reçoivent les professeurs
de l'enseignement secondaire. Il n'en est pas moins vrai que, compte tenu des
contraintes existantes, ils font preuve d'un engagement certain et de réelles
capacités pédagogiques pour tenir ces cours. Dans ce contexte, il faut
souligner que, de façon générale, le recours à des chargés de cours dans
l'enseignement constitue pour le Ministère de l'éducation nationale une source
d'économies importante, étant donné que ceux-ci sont moins bien payés et
contraints de travailler dans des conditions moins favorables que les
professeurs attitrés.

)

La CCDH a appris qu'il y a en tout 9 enseignants, dont 7 qui interviennent à
Schrassig et cela pour près de 700 détenus. Pour ces 7 enseignants, il y a
une priorité: c'est l'enseignement des mineurs. Cela revient à dire que quand
on enlève 2 enseignants qui s'occupent du petit nombre de mineurs, il reste 5
enseignants pour près de 700 détenus. Cette « pénurie)} proprement
scandaleuse, indigne d'un pays riche comme le Luxembourg est une misère et
une honte. La CCDH s'est demandé sur quelles bases le gouvernement et en
particulier le Ministère de l'Education Nationale décidait des moyens qu'il
mettait à disposition des détenus. Pour ce qui est des moyens à disposition
des jeunes, ils restent eux aussi largement insuffisants.

2) Il faut souligner qu'il n'y a pas de cours pendant les vacances scolaires, ce qui
revient à dire que pendant les congés scolaires, donc sur environ 15
semaines, les mineurs n'ont pratiquement pas d'encadrement. Ils n'ont rien
d'autre à faire que de traîner à longueur de journée dans les couloirs ou de
rester dans leur cellule.

3) Si un jeune refuse de participer aux cours, il est enfermé dans sa cellule, et
cela donc pendant 17 heures par semaine. Il faut souligner que ces jeunes,
pour la plupart, ne sont alors plus soumis à l'obligation scolaire. Cette mesure,
encore une fois, est compréhensible sur l'arrière-fond de l'absence de tout
autre encadrement, mais une pratique très douteuse. En effet l'usage que fait
le jeune du droit de ne pas fréquenter l'école entraîne l'enfermement et
l'isolation, ce qui représente une sanction grave.

4) L'argument selon lequel tout sera résolu avec la construction de la nouvelle
Unité de sécurité, ne tient pas, pour des raisons déjà évoquées ci-dessus. On
ne peut pas, aujourd'hui, justifier une grave atteinte aux droits de l'Homme en
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promettant un meilleur lendemain. En outre, il est clair qU'à l'avenir aussi, il
risque fort d'y avoir encore des mineurs qui seront incarcérés au CPL. La
question restera donc d'actualité même une fois que l'Unité de Sécurité sera
construite.

La CCDH a décidé de se limiter dans le nombre des recommandations qu'elle a
l'habitude de faire. Elle ne saurait que répéter ce qu'elle avait déjà décrit dans son
premier avis. Elle souhaite que le gouvernement prenne dans l'urgence, donc tout de
suite, et non pas dans un futur à venir, des mesures pour répondre aux besoins des
jeunes et que la Chambre des députés assume son rôle qui est de représenter tous
les citoyens quels qu'ils soient et donc aussi les mineurs détenus en prison.

Elle renvoie le lecteur aux recommandations que la CCDH avait faites dans son
premier rapport et qui, pour la toute grande majorité n'ont pas été suivies. Celles-ci
figurent en annexe.

Accessoirement la CCDH souhaite que le Ministère de l'Education nationale

- publie annuellement des statistiques sur le nombre de jeunes qui ont suivi les
cours, de même que le taux de participation, le nombre de jeunes qui n'ont
pas fréquenté les cours ;

- instaure la pratique d'un livre de classe dans lequel serait consigné le travail
pédagogique réalisé ;

- veille à la documentation des activités réalisées par les jeunes pour qu'il soit
possible d'évaluer leur évolution;

- augmente le nombre des heures de cours et fixe une norme qui permette
d'assurer un encadrement scolaire en quelque sorte garanti, quel que soit le
nombre de jeunes présents, pour enlever le caractère aléatoire des moyens à
disposition.

La CCDH adresse un appel urgent au Ministère de la Justice pour organiser des
activités d'encadrement pendant les vacances. Elle a appris en outre qu'il arrive
fréquemment qu'il y a des périodes où il n'y a qu'une seule détenue mineure en
prison. Compte tenu de l'absence des moyens et de l'interdiction pour cette détenue
d'entrer en contact avec des détenues majeures, cette jeune est pratiquement isolée
à longueur de journée: il s'agit en fin de compte encore une fois d'une forme
caractérisée de négligence institutionnelle dont se rend coupable le CPL et donc
l'Etat.
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Les recommandations du premier avis de la CCDH et qui restent toujours
d'actualité üuillet 2008)

1. La CCDH a mené des auditions avec un grand nombre de professionnels üuges,
éducateurs, avocats, psychologues, assistants sociaux) concernés par la question de
la détention de mineurs au CPL et a pris en compte les avis publiés à ce sujet depuis
le début des années 1990 par des institutions internationales dont le Luxembourg
reconnaît la compétence en matière de droits de l'Homme. Elle est arrivée à la
conclusion générale que le CPL est une institution fondamentalement inappropriée
pour être chargée de mineurs qui font l'objet d'une mesure de placement avec
privation de liberté. C'est ainsi qu'elle invite le Gouvernement à respecter ses
engagements internationaux dans le domaine des mesures privatives à l'égard des
mineurs.

2. La mesure de garde provisoire qui est prise en cas d'urgence vis-à-vis d'un
mineur, l'est selon la loi, sans que le mineur ou ses parents ou les personnes
investies de l'autorité parentale n'en soient informés ou entendus préalablement. Le
juge ou le représentant du Parquet agissent sur la base d'informations obtenues des
façons les plus diverses. La CCDH est d'avis qu'une mesure qui peut priver un
mineur de sa liberté devrait être prise uniquement après que ce dernier ainsi que les
personnes investies de l'autorité parentale aient été entendus. La législation devrait
être changée en conséquence.

3. ( )
4. ( )

5. Du point de vue de la procédure devant les Tribunaux de la Jeunesse, la CCDH
est d'avis que les mineurs susceptibles d'une mesure privative de liberté doivént
pouvoir, lorsqu'ils comparaissent, toujours avoir recours à un avocat, peu importe
qu'ils fassent l'objet d'une mesure de protection ou qu'ils comparaissent pour avoir
commis une infraction d'après la loi pénale. Il ést donc indispensable que la
désignation d'un avocat au mineur soit prévue par la loi à chaque fois qu'un mineur
se retrouve confronté au Tribunal et surtout lorsqu'un placement est envisagé, car il
s'agit là d'une mesure privative de liberté très grave. La législation devrait être
changée en conséquence.

6. (... )

7. La CCDH a pu constater au cours de son enquête sur le profil des mineurs
détenus au CPL que les services qu'ils ont pu consulter avant leur privation de liberté
existent en nombre pléthorique, qu'ils sont souvent insuffisamment équipés en
moyens humains et souvent mal organisés entre eux. Les objectifs qu'ils poursuivent
ne sont pas toujours clairs, et avant tout, ils ne répondent pas aux besoins des
mineurs. Dans certains cas, le placement au CPL est le dernier maillon d'un système
qui se caractérise par le morcellement des structures nombreuses existantes. Par
ailleurs, tout ce qui relève de la psychiatrie juvénile n'a été développé que sur ces
dernières années, et il reste encore de grands retards à combler tant pour les
traitements ambulatoires que stationnaires. La CCDH est d'avis que le Ministère
compétent et les gestionnaires des services concernés par les mineurs en situation
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de rupture doivent pallier le manque de concept et travailler à la spécification, à la
complémentarité et la mise en réseau des structures.

8. En attendant qu'il n'y ait plus de mineurs détenus au CPL, la CCDH est d'avis que,
dans le cadre d'une véritable stratégie de prise en charge, un projet éducatif et
pédagogique durable doit être mis en place au CPL, doté d'un programme et du
personnel (gardiens, éducateurs, psychologues, etc.) encadrant et accompagnant de
manière régulière ces mineurs. Cela est d'autant plus nécessaire que tous les
mineurs détenus n'ont pas tous commis des actes en infraction avec le code pénal et
que leur situation ne doit pas être rendue plus difficile encore. Le Ministère de la
Justice doit assumer ses responsabilités et donner à l'administration pénitentiaire les
moyens pour répondre aux objectifs que poursuit la mesure du Juge de la Jeunesse.

9. Pour garantir un suivi conséquent du mineur qui fait l'objet de mesures de privation
de liberté, la CCDH plaide pour la mise en place de « référents » du mineur. Ce «
référent» serait le médiateur entre le mineur et les institutions. Il évaluerait quel peut
être son intérêt, l'accompagne tout au long des différentes mesures, et peut, le cas
échéant, conseiller tous les professionnels et le Juge de la Jeunesse, qu'il n'est
cependant pas censé remplacer.

1O. La CCDH ne pense pas que la pratique de transférer l'autorité parentale au
directeur du CPL soit utile lorsqu'un mineur fait l'objet d'un jugement qui le place
dans son institution, et de maintenir cette autorité parentale chez le directeur même
si le mineur part dans un foyer ou une autre institution, alors qu'il ne peut plus
l'exercer dans la pratique. Elle demande au Gouvernement de poursuivre ses
réflexions sur un changement de la législation en vigueur, non pas seulement dans le

.cas des mineurs en prison, mais dans tous les cas de placements judiciaires.

11. La CCDH a, lors des auditions, appris que, dernièrement, dans au moins trois
cas des mineurs non accompagnés en situation irrégulière et placés au CPL ont
bénéficié d'une mesure de congé, à condition de se laisser reconduire à la frontière.
La CCDH estime que la seule mesure qui consiste en une reconduction à la frontière
d'un mineur ne peut être de nature à mettre l'intérêt supérieur de ces mineurs à
l'avant-plan. La CCDH ne souhaite pas non plus que le Luxembourg adhère à des
mesures communautaires qui vont dans ce sens. La CCDH pense qu'il ne peut pas
appartenir à une juridiction nationale ou communautaire ni à une administration de se
débarrasser ainsi de mineurs qui sont placés sous sa protection et exige que de
telles pratiques soient abandonnées.

12. La CCDH critique la lenteur avec laquelle "UNISEC est mise en place, puisque
15 ans se sont écoulés entre les premiers rapports négatifs du Conseil de l'Europe
sur la détention des mineurs au CPL et aujourd'hui, où l'UNISEC n'est toujours pas
en mesure de fonctionner. La CCDH invite instamment le Gouvernement à faire
preuve de diligence en la matière et à accélérer la construction de l'UNISEC.

13. La CCDH ne pense pas que le choix du site de l'UNISEC à proximité immédiate
du CSEE soit propice à la réalisation des projets de réhabilitation au CSEE et à
l'UNISEC. Cette proximité favorisera au contraire de nouvelles stigmatisations des
mineurs placés à l'UNISEC et a. fortiori aussi de ceux placés au centre socio-
éducatifs de Dreiborn. La CCDH invite le Gouvernement et la Chambre des Députés
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à revoir encore une fois toutes les conséquences qu'entraîne l'emplacement de
l'UN/SEC, quitte à devoir remettre en question les décisions prises.

14. La CCDH pense que le fait que le directeur du CSEE sera aussi en charge de
l'UNISEC crée beaucoup de confusion fonctionnelle et insiste donc sur une stricte
séparation de ces deux fonctions. Elle rappelle l'urgence de prévoir pour l'UN/SEC
un minimum de personnel d'encadrement spécialisé et distinct des personnes
employées au CSEE, pour permettre l'élaboration d'une stratégie efficace adaptée à
chaque cas particulier.

15. Le risque existe que l'UNISEC soit très vite débordée par la demande qu'elle
suscitera, de sorte que des mineurs continuent à être placés en prison - faute de
mieux et quelle que soit la gravité de leurs actes. Afin d'éviter que l'UNISEC ne
devienne à terme qu'une station supplémentaire et intermédiaire vers la détention au
CPL de Schrassig, la CCDH pense que le Gouvernement devrait d'ores et déjà
réfléchir à de nouvelles structures sur le territoire du Luxembourg pour accueillir des
mineurs en difficultés. Une de ces options pourrait être de créer de petites unités
décentralisées pour permettre un encadrement personnalisé de ces mineurs.

16. A titre général, la CCDH recommande que toutes les personnes, à tous les
niveaux de l'institution judiciaire, y compris les magistrats et les avocats, qui sont en
contact avec des mineurs en difficultés, reçoivent une formation spécifique.

Luxembourg, le 15 mars 2010

)
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Justice

11.05.2010

concernant la situation scolaire des mineurs en prison

Réunion conjointe
de la Commission de l'Education nationale, de la Formation professionnelle et des Sports

et
de la Commission juridique
de la Chambre des Députés

- Mercredi, 12 mai 2010, 9.00 heures -

La présente Note vise à faire d'abord le point sur la question de la scolarisation des mineurs
dans les Prisons (A), avant de commenter brièvement les recommandations de la Commission
Consultative des Droits de l'Homme (CCDH) dans ieur rapport du 15 mars 2010 (B).

A) la scolarisation des mineurs en prison:

•

1) Remarques préliminaires:

Les problèmes essentiels en cette matière peuvent se résumer comme suit:

- Imprévisibilité absolue de connaître à l'avance le nombre et les caractéristiques
des mineurs placés en prison (âge, sexe, origine, langue véhiculaire, niveau
scolaire, durée du placement, etc.), ce qui oblige les enseignants et le CPL de
faire preuve d'une grande flexibilité en la matière.

- La prison est, dans la grande majorité des cas, la dernière station d'un parcours
que ces mineurs ont traversé sans succès.

Depuis le 1er août 2009, les mineurs en prison peuvent profiter de consultations auprès
d'une psychothérapeute qui assure une présence de 8 à 10 heures par semaine dans
la section des mineurs au CPL (cf rapport en annexe).

2) Heures et matières dispensées:

La CCDH mentionne à plusieurs reprises le chiffre de 28 heures de cours qui semble
provenir de la réponse à la question parlementaire no. 2683 du 09.07.2008 (cf.
annexes). Or, ce chiffre est à prendre avec précaution alors qu'il se rapporte tout
d'abord au nombre brut d'heures de cours, et non aux heures de cours réelles.

Par ailleurs, il y a lieu de relever que le nombre de mineurs détermine le nombre de
groupes qui, à son tour, détermine l'horaire et les heures dispensées. Ainsi, en raison
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de la séparation des filles et des garçons d'une part - parfois des mineurs masculins
se trouvent au CPL pour violences sexuelles ( !) - et de la séparation respectivement
des filles et des garçons en fonction de leur niveau scolaire individuel, certains cours
doivent se tenir en parallèle, ce qui réduit forcément le nombre d'heures enseignées. Il
en est ainsi par exemple pour les cours de mathématiques, français et allemands qui
sont dispensés deux fois en parallèle - un cours pour les débutants et un cours pour
les intermédiaires - et le même mineur ne participe bien entendu pas aux cours des
deux niveaux.

S'y ajoute que, vu le nombre relativement réduit d'élèves par groupe, les enseignants
peuvent le cas échéant mieux s'occuper des mineurs individuellement, ce qui rend une
comparaison avec un enseignement extra-muras encore plus aléatoire.

Enfin, il est à noter qu'une heure d'enseignement est de 50 minutes et non pas 60, ce
qui est susceptible de créer des confusions lors du calcul des heures dispensées.

3) Nombre d'enseignants:

Cet élément est également fortement conditionné par l'imprévisibilité des mineurs
placés et partant du nombre des cours à assurer, d'où la difficulté de donner une
réponse précise et chiffrée à la question des besoins d'enseignants en prison.

S'y ajoute que l'occupation de postes d'enseignants supplémentaires en prison - à
supposer que le nombre d'enseignants soit augmenté - est très largement tributaire de
l'adéquation entre l'offre et la demande des postes à pourvoir en matière d'Education
nationale en générale, ainsi que des préférences des candidats.

-. 4) Meilleure coordination entre les services concernés:

Cet aspect mérite d'être examiné plus en détail dans le cadre de la réforme
pénitentiaire, et cela à un niveau interministériel étant donné que les intervenants en la
matière ne dépendent pas, dans une très large mesure, du Ministère de la Justice.
Concernant le CPL proprement dit, un « comité mineur» est actuellement en cours
d'élaboration, composé des différents acteurs sur le terrain et qui se réunira à des
intervalles réguliers afin de faire ensemble le point sur la situation des mineurs en
prison.

5) Quant au CPG :

Il est à noter que les médias parlent quasi indistinctement du CPL à Schrassig et du
CPG (Centre Pénitentiaire de Givenich). A ce sujet, il faut souligner qu'il n'y a pas de
mineur actuellement au CPG et, lorsqu'il y en a, ils ne sont pas non plus enfermés en
cellule lorsqu'ils ne participent pas aux cours.
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B) Quant aux recommandations de la CCDH:

A ce sujet, il y a lieu de distinguer les nouvelles recommandations de ce rapport (1)de
celles qui ont été réitérées (II).

1.- Les nouvelles recommandations:

1) « Pénurie» d'enseignants:

Voir ci-dessus au point A.3)

2) Pas de cours pendant les vacances scolaires:

L'occupation des mineurs pendant les vacances est en effet un point ou des
améliorations sont recherchées. Il en est de même pour les samedis alors que, pour
l'instant, un enseignant retraité enseigne volontairement les samedis matins.

S'y ajoute que les conditions d'enseignement en prison, plus particulièrement à ce
sujet, sont également tributaires de l'enseignement dans les écoles extra-muras.

3) La situation des mineurs ne participant pas aux cours:

A noter tout d'abord que les refus de participer aux cours, de même que les renvois
pour causes disciplinaires, sont des cas rarissimes. En règle générale, ces refus sont
causés par un manque d'intérêt des mineurs concernés.

Dans ces cas, le mineur doit effectivement rester dans sa cellule, ce qui n'est
pourtant pas une sanction disciplinaire (sauf en cas de renvoi), ni un isolement; le
mineur est tout simplement tenu de rester dans sa cellule, son « substitut de
domicile» en prison .• La raison principale pour cela est, malgré tous les efforts consacrés à cet aspect, un
manque réel d'alternatives alors qu'il ne conviendrait certainement pas de laisser
circuler les mineurs dans la cour ou ailleurs dans la prison sans surveillance. Par
ailleurs, offrir des cours alternatifs n'est pas non plus une solution, sous peine de voir
décider les mineurs des cours organisés.

4) La situation des mineurs après l'ouverture de l'UNISEC :

Il y a lieu de relever tout d'abord que le placement d'un mineur en prison ou à
l'UNISEC est une décision souveraine du tribunal de la jeunesse qui ne saurait être
remise en cause par le Ministre de la Justice.

Par ailleurs, il y a lieu d'admettre que le nombre des mineurs en prison baissera dès
la mise en service de l'UNISEC, permettant ainsi une meilleure prise en charge des
mineurs qui continueront à y être placés.
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Enfin, la situation changera considérablement avec l'entrée en vigueur de la future loi
pénitentiaire (cf. le point no. 11.1ci-dessous).

11.- Les recommandations de 2008 :

1) Le CPL est un endroit inapproprié pour des mineurs privés de liberté:

Etant donné que ce constat est exact, il est prévu, dans le cadre de la réforme
pénitentiaire, de prévoir dans la nouvelle loi pénitentiaire une disposition selon
laquelle seuls les mineurs visés à l'article 32 de la loi modifiée du 10 août 1992
relative à la protection de la jeunesse - c.àd. les mineurs pour lesquels le tribunal de
la jeunesse à décidé de les soumettre au droit pénal commun des adultes - seront
admis dans les établissements pénitentiaires.

2) Audition des parents avant toute décision sur une mesure de garde provisoire:

Ce point est analysé dans le cadre du projet de loi no. 5351 modifiant la loi du 10
août 1992 sur la protection de la jeunesse.

3) ( )
4) ( )

5) Le droit systématique à un avocat devant le Tribunal de la jeunesse:

L'article 18 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse
prévoit d'ores et déjà cette possibilité. Il semble donc s'agir plutôt d'une question de
mise en œuvre pratique de ces dispositions.

6) (... )

7) Manque de coordination entre les services s'occupant des mineurs avant la privation
de liberté:

La majorité de ces services ne relèvent probablement pas de la Justice (N.B. : le
rapport ne précise pas quels services sont visés); pour ceux qui relèvent de la
Justice et du système pénitentiaire, leur coordination sera prise sur le métier dans le
cadre de la réforme pénitentiaire.

8) « Projet pédagogique » durable au CPL :

Pour les raisons citées aux remarques préliminaires de la présente Note (A. 1), il est
très difficile, voire quasiment impossible de mettre sur pieds un véritable projet
pédagogique durable.

6055 - Dossier consolidé : 190



- 5 -

9) La mise en place d'un « référent» du mineur:

Actuellement, chaque mineur dispose déjà d'un « tuteùr» choisi parmi l'équipe
enseignante. Il faudrait le cas échéant analyser la plus-value du « référent» suggéré
par la CCDH par rapport au « tuteur» actuel.

10) Le transfert de l'autorité parentale au Directeur du CPL :

Etant donné que cette solution n'est en effet guère appropriée dans un bon nombre
de cas et pour diverses raisons, ce point sera analysé dans le cadre de la réforme
pénitentiaire.

11) Abandon des reconductions à la frontière:

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

12) La lenteur de la mise en place de l'UNISEC :

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

13) Le choix du site de l'UNISEC :

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

14) Le directeur du CSEE est en même temps le directeur de l'UNISEC :

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

15) Capacité limitée de l'UNISEC, continuation de placement de mineurs au CPL :

Voir ci-dessus sub 8.1.4 et 8.11.1).

• 16) Formation spécifique pour tout le personnel du système judiciaire en charge des
mineurs:

Ce point est à analyser dans le cadre de la formation initiale et continue des
fonctionnaires et employés concernés, ensemble avec l'INAP et l'Ecole Nationale de
la Magistrature française.
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A:CHAMBRE DES DEPUTES GROUPE PARL. LSAP

CHAMBRE DES DEPUTES 1

Entrée le:

o 9 JUIL 2008

&26g

Monsieur Luden WEILER
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 9 juillet 200S

Monsieur le Pré.sident,

Par la présente, je vous prte de bien vouloir transmettre la question pal1ementaire suivante à
Monsieur le Ministre de la Justice.

La Commission consultative des droits de l'homme vient de publier un avis concernant les
mineurs détenus au Centre pénitentiaire à SChrassig. Elle fait état de 21 mineurs, dont certains
auraient été détenus pendant I:)lusleurs mals.

51' est vrai que la construetlon d'une unité de sécurité fermée à 11ntantion des mineurs
délinquants est prévue et sera probablement dliPOnible à Dreibom au cours de l'année 2010, il
me semble prtmordlal de mettre en place le meilleur encadrement éducatif et psycnologique
possible clins une SÎtuaUon dlffldlement acœptable, même à titre transitoire. Tout en sachant
que la problématique visée est évoquée périocJiquement, j'aimerais pOser les questions suivantes
à Monsieur le Ministre de la Justice ;

- Quel est actuellement le nombre de mineurs détenus au centre pénitentiaire de
Sdvassfg '? Quel age ont-ils et depuis combien de temps sont-Ils détenus? Quels sont les
faIts qui leur sont reprod\és ? Est-ce qu'il V a un ou plusieurs mfneurs Qui sont détenus
simplement à la suita de fugues répétées ?

- EçMe que les mineurs sont en contact avec les détenus adulteS? Est-œ Qu'ils sont
détenus en Isolement?

- Monsieur le Ministre peut-il me donner des explications concernant l'encadrement
éducatif et thérapeutique dont bénéf1dent actuellement les détenus mineurs? Est-ce
qu'ils .ont droit à une formation et à des ac:tlVltés sportives 1 Combien d'heures pëlr
semaIne passent-Ils par semaine à ces activités? Bénéfident-lls d'Un suIVI psychologique
IndMduellntense ?

- MonsIeUr' le Mlnisb'e ~I d'aVis que ces mesures d'encadrement sont sufl'isantas ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.

~.
Vera Spaulz
Députée
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Luxembourg, le 14 juillet 2008
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

CHAMBRE OES DEPUTE S
Entrée le:
1 6 JUll. 2008

Pel10lllle eb cbarge du dOllSier:
Nicole Sonlag-Him:h

• 247 - 82952

Réf.: 2007 - 2008 /2683 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire nO2683 du 8 juillet 2008
de Madame la Députée Vera Spautz.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Justice à la question parlementaire sous objet, concernant des mineurs
détenus au Centre pénitentiaire à Schrassig.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Secrétaire d'Etat aux Relations
avec le Parlement

~~~

Pascal Thill
Chef de bureau adjoint

'13. boulevard' .-D. Roo,cvcll '-24r,O LlJxembourF: Tél.:(+35~) "'17-8)952
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Luxembourg, le 14 juillet 2008
Réf : OP 48/08

Bntr61e: 1 ~ JUll., (;w3
\n\l):

_----~t'~-.:":'~'''..:.~.

Madame la Secrétaire d'Etat
aux Relations avec le Parlement
p.a. Service Central de Législation
L-2450 Luxembourg

Oblet: Question parlementaire N° 2683 du 9 juillet 2008 de l'honorable
DéputéeVera Spautz

Madame la Secrétaire d'Etat,

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe ma réponse à la question
parlementaire reprise sous rubrique.

Je vous prie, Madame la Secrétaire d'Etat, de croire en l'expression de mes
sentiments distingués.

~_..__ ._--~
Luc FRIEDEN

Ministre de la Justice

.... _ .._.' ..... ;

.. :::: -..~-
, ~", .-,:.' .
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Luxembourg, le 14 juillet 2008

Réponse de Monsieur Luc Frieden, Ministre de la Justice,
à la question parlementaire n02683 du 9 juillet 2008

de l'honorable Députée Vera Spautz

a) Je voudrais d'abord rappeler que je partage l'avis de tous ceux qui estiment
qu'une prison pour adultes n'est pas l'endroit idéal pour s'occuper de façon
adéquate de mineurs qui ont commis des infractions.

b) Toutefois, pour diverses raisons, les Gouvernements successifs n'ont pas
réussi à réaliser une solution alternative acceptable tenant compte des
considérations d'encadrement, de sécurité et des autorisations communales
nécessaires. La construction d'une unité de sécurité pour jeunes à Dreiborn
vient toutefois de commencer.

c) C'est donc contre son gré que le centre pénitentiaire doit accepter ces jeunes
qui y sont placés non pas par le Gouvernement, mais par le juge de la
jeunesse.

d) Le rapport de la Commission consultative des droits de l'homme ne tient pas
compte de la réalité du centre pénitentiaire en 2008. La situation évolue en effet
en fonction du nombre des détenus.

e) Il est regrettable que la Commission consultative des droits de l'homme n'ait pas
jugé opportun d'entendre préalablement à la rédaction et publication de leur
rapport les ministres de la Justice (compétent pour le centre pénitentiaire), de la
Famille (compétente pour le centre socio-éducatif de Dreiborn), et des Travaux
publics (compétent pour la construction d'une unité de sécurité).

f) En date du 14 juillet 2008, deux mineurs masculins séjournaient au CPL, dont
l'un est âgé de 17 ans et l'autre de 16 ans. Ils sont placés au CPL sur décision
d'un juge de la jeunesse respectivement depuis le 16 novembre 2007 et le 13
juin 2008. Un des mineurs est placé pour des faits de vol et l'autre pour trafic de
drogues.

g) Les mineurs sont strictement séparés des détenus adultes et bénéficient d'un
régime approprié en application des articles 6 et 24 de la loi relative à la
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protection de la jeunesse. Ils sont soumis au régime cellulaire, ce qui revient à
dire qu'ils sont placés en cellule individuelle le jour et la nuit.

Bien que les mineurs soient séparés des détenus adultes, il est cependant
possible que lors des mouvements à l'intérieur de l'établissement pénitentiaire
(p. ex. mouvements vers l'infirmerie ou bien vers la visite), les mineurs croisent
les adultes dans les couloirs de la prison. Les professionnels qui accompagnent
les mineurs lors de chaque mouvement à l'intérieur du CPL, veillent à ce qu'il
n'y ait aucun contact entre les détenus adultes et les mineurs.

Aucun mineur n'a jamais été placé ni en cellule de punition ni en régime
cellulaire strict. Aucun jeune n'est isolé à la section disciplinaire du CPL. Tous
les mineurs détenus au CPL peuvent participer à des activités dirigées à la
section spéciale pour mineurs.

h) Le Service Enseignement et Formation compte actuellement 9 chargés
d'éducation ou chargés de cours tous détachés au CPL par le Ministère de
l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle. Le service organise
l'éducation générale et professionnelle dans les deux centres pénitentiaires
depuis 1999.

Concernant la formation dispensée aux mineurs, le choix des cours proposés
par les enseignants à chaque mineur dépend de :

• son parcours scolaire
• ses besoins
• la durée prévisible de son placement.

Suivant son niveau, le mineur suit des formations de base (non certifiées par un
lycée et plus faciles que les formations modulaires) ou des formations
modulaires (certifiées par le Lycée Technique Joseph Bech de Grevenmacher)
en français (3h+3h), allemand (3h+3h) et arithmétique (3h+3h). Ces cours sont
dispensés de manière simultanée. Ces formations de base sont complétées par
des cours en informatique (1h), géographie (1h), éducation artistique (modelage
et dessin) (3h), éducation musicale (2h), élaboration de documents
authentiques (articles d'actualité dans les journaux) (1h). Un atelier « écriture
créative » (2h) est organisé tous les samedis, et cela même pendant les
vacances scolaires. Chaque mineur suit donc en total 28 heures de cours par
semaine. D'autres ateliers sont organisés périodiquement comme l'atelier « bois
» et l'atelier « école de cirque ».

Au courant de l'année scolaire 2007-2008, le Service Enseignement et
Formation du CPL a, dans le cadre du régime préparatoire et de l'enseignement
par modules, décerné des certificats de l'enseignement secondaire technique
validés par le Lycée Technique Joseph Bech de Grevenmacher à 11 éléves
mineurs. Les autres élèves, qui n'étaient pas aptes à recevoir ce type
d'enseignement, ont suivi les cours d'enseignement de base.

L'accès à la bibliothèque (env.10.000 ouvrages en 23 langues) leur est facilité
par un catalogue publié annuellement et géré par les gardiens de la section.
L'équipe enseignante encourage les mineurs à pratiquer la lecture.

Par ailleurs, il importe de noter que chaque mineur se voit attribuer un tuteur
choisi parmi l'équipe enseignante afin d'établir un horaire personnalisé et

2
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adapté à ses besoins spécifiques et de lui apporter les réponses personnalisées
aux questions relatives à l'organisation scolaire. En outre, deux des enseignants
sont responsables de l'ensemble des mineurs, c'est-à-dire ils entretiennent des
contacts avec le Centre Socio-éducatif de Dreiborn ainsi qu'avec les
établissements scolaires d'où les élèves sont issus. Finalement, les enseignants
assistent tout mineur dans la recherche d'un lycée lorsque le projet prévoit un
apprentissage CATP, CITP ou bien CCM à l'extérieur.

i) Une assistante sociale du Service Central d'Assistance Sociale est en charge
du volet socio-familial de chaque mineur placé. Ainsi, elle entre en contact avec
les parents du mineur pour (a) recueillir certaines informations nécessaires pour
garantir la réintégration familiale et pour (b) enquêter sur la situation socio-
économique de la famille en question. A l'aide d'entretiens, elle essaie de
détecter la possibilité d'une éventuelle prise en charge du mineur par ses
parents.

L'aspect psychosocial de l'encadrement du mineur placé est assuré soit par le
psychologue du SPSE, soit par les psychologues du service thérapeutique
«Solidarité Jeunes ». En cas de toxicomanie, le service thérapeutique
« Solidarité Jeunes» est d'office contacté afin de garantir une prise en charge
spécifique du mineur.
Le volet psychiatrique de l'encadrement est garanti par le Service Médico.
Psychologique Pénitentiaire (qui constitue une antenne du Centre Hospitalier
Neuropsychiatrique au CPL). Lorsqu'un problème psychiatrique est
diagnostiqué, une prise en charge spécifique par l'un des psychiatres est
assurée. Ensuite, un éventuel transfert vers la nouvelle section des
« Adolescents en difficultés» du CHNP est organisé.

Le volet socio-éducatif de l'encadrement des mineurs est assuré par l'éducateur
gradué en charge des mineurs ensemble ave.c l'équipe des gardiens de la
section. Les gardiens affectés à la section réservée aux mineurs sont recrutés
d'après des critères de sélection stricts.

L'encadrement quotidien est basè sur l'enseignement au mineur de la nécessité
du respect des normes de la société civile (respect des lois, respect du citoyen
et de la société, hygiène mentale, hygiène physique).

A remarquer encore que le Gouvernement avait autorisé dans le cadre des
engagements nouveaux à opérer pour 2008 le recrutement, dans
l'administration pénitentiaire, en dehors d'autre personnel, d'un psychologue, de
2 assistants sociaux, de 2 éducateurs gradués et d'un éducateur, soit un total
de 6 travailleurs sociaux.

Or, on doit constater que seuls les 2 éducateurs gradués ont pu être recrutés à
ce jour, aucun candidat ne s'étant intéressé aux autres postes mentionnés.

3

6055 - Dossier consolidé : 197



Psychologisch-Psychiatrisches Angebot für Jugendliche
im Centre Pénitentiaire de Luxembourg

Rechenschaftsbericht für den Zeitraum
August 2009 - Februar 2010

Ettelbruck, den 28.04.2010

Irmgard SCHMITT-WEBER
Oiplom- Psychologin

Dr. Thomas KARST
Koordinator der Filière Adolescents
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1. Angebot und Ziele

Die Filière Adolescents des CHNP hat seit dem 01. August 2009 ihren Aufgabenbereich auf die im
Gefangnis untergebrachten Minderjahrigen erweitert.

lm Rahmen eines Stellenumfangs von 0,25 ETP Diplom-Psychologin (8-10 Std. wbchentlich, montags
und donnerstags vormittags) wird ein psychologisch-jugendpsychiatrisches Konzept umgesetzt,
welches im wesentlichen folgende Angebote umfasst:

• Mit neu aufgenommenen Jugendlichen werden Anamnesegesprache zur Einschatzung einer
bestehenden psychlschen Problematik geführt. Diese Anamnese dient der Feststellung einer
lndikation zur Aufnahme auf die stationare Behandlungseinheit Unité Adolescents in
Ettelbruck. Foigende Aufnahmekriterien müssen erfüllt sein: Vorliegen einer psychischen
Storung sowie Fremd- bzw. Eigengefahrdung.

• SOfern die genannten Aufnahmekriterien bei einem Jugendlichen erfüllt sind und eine
Motivation zur stationaren Behandlung auf der Unité Adolescents erkennbar ist, nehmen wir
Kontakt mit dem Jugendgericht auf. Der zustandige Jugendrichter trifft dann, vor dem
Hintergrund der Vorgeschichte und rechtlichen Faktoren, gegebenenfalls eine Entscheidung
zur Verlegung des Jugendllchen.

• Zur Feststellung der lndikation einer medikamentësen Behandlung wird ein Jugendpsychiater
der Rlière Adolescents, hinzugezogen. Daneben bietet der Jugendpsychiater einmal monatlich
eine Sprechstunde für die Jugendlichen im Gefangnis an, in der insbesondere Fragen, die im
Zusammenhang mit einer Medikation stehen, abgeklart werden kbnnen.

• Jugendlichen, die aufgrund gravierender Gewalttaten, wie z. B. versuchte Geiselnahme, von
der Unité Adolescents ln die Sicherheitsabteilung des CPL verlegt werden müssen, kann eln
weiterführendes psychotherapeutisches Angebot unterbreitet werden.

• Den Jugendlichen werden zweimal wbchentllch gruppentherapeutîsche Angebote unterbreitet.
Ebenso erhalten sie die Mëglichkeît therapeutische Einzelgesprache wahrzunehmen.

• Anstehende Haftprüfungstermine, Gerichtsverhandlungen oder Polizeiverhore konnen mit
Jugendlichen vor- bzw. nachbereitet werden, um psychischen Destabilisierungen
entgegenzuwirken.

• Eine Netzwerarbeit erfolgt mit dem Abteilungs- und SOzialdienst des (PL sowie dem
Programm Tox, punktue\l auch mit externen Organisationen wie z.B. Solidarité Jeunes oder
Ombudskomltee tir d' Rechter vum Kand.

Das Behandlungsangebot wird von den Jugendlichen regelmaBig und gern in Anspruch genommen.
Die geschlossene Unterbringungssituation mit vermlnderten Ablenkmaglichkeiten wirft die
Jugendlichen auf sich selbst zurück, was einen Veranderungsprozess in Gang setzten kann, der mit
erhëhtem Gesprachsbedarf einhergeht. ln dieser Situation stehen wir ais professionelle
Ansprechpartner zur Verfügung und versuchen mit den Jugendllchen an ihrer Problematik zu arbeiten
und neue Lebensziele abseits dissozialer Verhaltensmuster lU entwickeln.

lnhaltlich fokussiert die therapeutische Arbeit auf stërungsspezifjsche Ansatze unter Einbezug
systemischer und traumatherapeutischer Konzepte. lm einzelnen kommen personlichkeitsfestigende
Techniken z.B. zur Ressourcenaktivierung (Fahigkeiten, Starken), zum Konfliktmanagement, zur
gewaltfreien Kommunikation, zur Fërderung der Empathie sowie zur Erhohung der Verhaltenskontrolle
zum Einsatz.

2
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2. Daten

Statistische Daten 01. August 2009 - 01. Februar 2010

• Durchschnittlich 7,5 Minderjahrige im CPL:
6,1 mannliche Jugendliche, 1,4 weibliche Jugendliche

• Durchschnittsalter: 16,4 Jahre
• Nationalitaten: Luxemburg 500/0, Montenegro 200/0, Italien

100/0, Kapverden lOO/a, Russland 50/0, frankreich 50/0
• Insgesamt 46 Termine
• 284 Kontakte in Gruppentherapie
• 92 Kontakte in Einzeltherapie

Arbeitszeitverteilung im CPL

1. Therapeutische Gtuppensitzungen1. Einzeltherapeutischen Therapiesitzungen

1

.• Familiengesprache
Durchführung und Auswertung von Testdiagnostik

I
l. Besprechungen und Koordination mit

Berufsgruppen
1 • Vorbereitung und Nachbereitung von Therapiesitzungen
• Dokumentation
• Verfassen von Verlegungsberichten
• Akteneinsichtsnahme beim Jugendgericht
• Telefonkontakte z.B. mit Jugendrichtern, komplementar

tatigen Institutionen u. Eltern

anderen

3
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Anzahl und Art der Therapiekontakte'

Teilnahme
Einze1konl:akle

Familiengesprache

4
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3. Evaluation

SWOT ambulante Versorgungseinheit Gefiingnjs

WEAKNESSES
,

STRENGTH's

• Bedarfsgerechtes Konzept • Geringe zeitliche Flexibilitat hinsichtlich 1
• Gute Annahme des Angebots bei Unterbreitung des Angebots, da 1

Zielgruppe Kopplung an ûrganisationsablaufe der .
• Psychologin mit Unité Adolescents !

rechtspsychologischer Speziallsierung • Abgleich mit ûrganisationsablaufen im 1

und langjahriger Tatigkeit im CPL (z.B. Schule, Sport) schwierig
Strafvollzug • Familiengesprache zeitlich nicht

• Vernetzung mit Unité Adolescents môglîch
• Unterstützung durch CPL, CSEE u. • Unvorhersehbare Entlassungen

ûRK erschweren therapeutische Prozesse

i OPPORTUNITIES THREATS

• Clearingma13nahmen • Finanzierung 2010 noch offen
• Ambulantes Angebot für jugendliche • Evaluation der Tatigkeit aufgrund

Insassen objektiver Kriterien (z.B. psychosoziale
• Quasi-stationares Angebot für nicht Anpassung) kaum môglich

hospitalîsierbare schwer gestôrte • Koordination mit Sozialdienst CPL und
Patienten Jugendgericht mitunter erschwert

• Zusatzliche Behandlungsressourcen • Ungenügende Infrastruktur (z.B. kein
• Entlastung der Unité Adolescents PC) 1

• Gruppenangebote
• Zusammenarbeit mit Jugendgericht
• RnanzieruOCl 2009 aesichert

Stand:

Aufnahme der Tatigkeit seit 7 Monaten

Perspektive:

Verhandlung Budget 2010: Erweiterung des Stellenumfangs auf O,S ErP.

5
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P.V. ENFPS 18 
P.V. J 22 

 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2009-2010 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission de l'Education nationale, de la Formation 
professionnelle et des Sports 

et 
Commission juridique 

 
Procès-verbal de la réunion du 12 mai 2010 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
1.  Demande d'une réunion jointe du groupe politique déi gréng du 19 mars 2010 au 

sujet de la situation scolaire des mineurs en prison 
 
- Echange de vues avec Mme la Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle et M. le Ministre de la Justice 
 

2.  Uniquement pour les membres de la Commission juridique: 
 

 6055 Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 
1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution 
et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants 
 
 - Désignation d'un rapporteur 
 - Présentation et examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat du 4 mai 
2010 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Eugène Berger, M. Fernand 
Diederich, M. Ben Fayot, M. Fernand Kartheiser, M. Mill Majerus, M. Gilles 
Roth, M. Jean-Paul Schaaf, membres de la Commission de l'Education 
nationale, de la Formation professionnelle et des Sports 
 
M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, Mme Lydie Err, M. Jean-Pierre Klein, M. 
Paul-Henri Meyers, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth, membres de la 
Commission juridique 
 
Mme Mady Delvaux-Stehres, Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle 
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M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
M. Marc Barthelemy, du Ministère de l'Education nationale et de la Formation 
professionnelle 
 
M. Jeannot Berg, Mme Marie-Anne Ketter et M. Luc Reding, du Ministère de la 
Justice 
 
M. Vincent Theis, Directeur du Centre Pénitentiaire de Luxembourg  
 
M. Jerôme Wallendorf, Délégué du Procureur général d'Etat aux 
établissements pénitentiaires 
 
M. Laurent Besch, de l’administration parlementaire 

 
 

Excusés : 

 

M. André Bauler, M. Emile Eicher, membres de la Commission de l'Education 
nationale, de la Formation professionnelle et des Sports 
 
M. Lucien Weiler, membre de la Commission juridique 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Ben Fayot, Président de la Commission de l'Education nationale, de la 
Formation professionnelle et des Sports 
Mme Christine Doerner, Président de la Commission juridique 

 
* 

 
1.  Demande d'une réunion jointe du groupe politique déi gréng du 19 mars 

2010 au sujet de la situation scolaire des mineurs en prison 
 
- Echange de vues avec Mme la Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle et M. le Ministre de la Justice 
 

 
M. le Président Ben Fayot explique que l’échange de vues donne suite à une demande du 
groupe déi gréng du 19 mars 2010 d’organiser une réunion jointe des Commissions juridique 
et de l’Education nationale et de la Formation professionnelle au sujet de la situation scolaire 
des mineurs en prison.  
 
Etant donné le caractère exhaustif du rapport de la Commission consultative des Droits de 
l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg sur la scolarisation des mineurs en prison du 15 
mars 2010, transmis aux membres des deux commissions le 10 mai 2010 (cf. annexe n° 1), 
il n’a pas été jugé nécessaire d’inviter les membres de ladite commission consultative. 
 
Le groupe politique déi gréng rappelle que la situation critique de la situation scolaire des 
mineurs en prison est connue depuis de longue date et perdure toujours. En ce qui concerne 
la décision de ne pas inviter les membres de la Commission consultative des Droits de 
l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg, il aurait préféré être consulté au préalable. 
Finalement, l’orateur informe l’assistance qu’il continuera à insister sur la nécessité de 
remédier à la situation connue et continuera à faire pression. 
 
Explications 
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Une note du Ministère de la Justice concernant la situation scolaire des mineurs en prison 
est distribuée à l’assistance (cf. annexe n° 2). 
 
Il convient d’y ajouter les informations supplémentaires ci-après :   
 
     

A) La scolarisation des mineurs en prison 
 
Remarques préliminaires 
 
M. le Ministre de la Justice informe les membres que cinq mineurs se trouvent actuellement 
en « fin de parcours », c’est-à-dire qu’ils accéderont prochainement à la majorité. Ainsi, en 
accédant à la majorité, ils ne bénéficieront plus de la protection leur accordée en vertu des 
dispositions de la loi du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse.  
L’orateur précise que parmi les cinq mineurs cités ci-avant, se trouve un garçon qui a vécu, 
dès sa naissance en 1993 (abandonné par ses parents peu après sa naissance), sous la 
garde des institutions étatiques diverses.  
 
Les mineurs qui se trouvent en prison relèvent généralement de la tranche d’âge de 17 à 19 
ans. 
 
Il convient de rappeler que la compétence de placement d’un mineur au CPL ou à la future 
Unisec (Unité de Sécurité ; cf. article 3 de la loi du 16 juin 2004 portant réorganisation du 
centre socio-éducatif de l’Etat, Mém. A, n° 130, 20 juillet 2004) relève de la seule 
compétence du Tribunal de la Jeunesse et des Tutelles. 
 
 
Heures et matières dispensées 
 
L’objectif est de pouvoir offrir, dans les circonstances données, la meilleure formation 
possible. Dans ce sens, il serait préférable de parler de formation en lieu et place de 
scolarisation des mineurs en prison.    
 
Or, les difficultés rencontrées sont nombreuses : 
 
- le niveau scolaire individuel qui peut faire ressortir des déficiences particulières ; 
- l’état psychologique de certains mineurs ;  
- l’âge de la quasi-totalité des mineurs placés ; 
- la séparation des filles et des garçons en des groupes distincts ; et 
- l’absence d’une « masse critique » qui permettrait de mettre en place une organisation 
permanente au CPL.  
 
 
Ces faits ne sont pas de nature à faciliter l’organisation des cours dispensés, notamment au 
niveau de la composition des groupes, des horaires et du nombre d’heures dispensés. Il ne 
faut pas non plus oublier que la présence de gardiens est exigée.  
 
En ce qui concerne les locaux, un plan d’investissement concernant le Centre pénitentiaire 
de Luxembourg (CPL) prévoit la création d’unités d’accueil supplémentaires à l’intérieur 
même de l’espace sécurisé.    
 
 
Nombre d’enseignants 
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En 2009, quelques cent soixante-cinq personnes ont été engagées aux fins d’offrir des 
activités scolaires supplémentaires à l’intérieur du CPL. Il convient de préciser que l’offre des 
postes à pourvoir en matière d’éducation nationale (Service enseignement au CPL du 
Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle) est tributaire de la 
demande ainsi que de la préférence des candidats.      
 
 
Meilleure coordination entre les services concernés   
 
M. le Ministre de la Justice précise que le volet de la coordination des différents services 
impliqués au niveau de l’enseignement au CPL sera abordé dans le cadre de la réforme 
pénitentiaire.   
 
 
Quant au Centre pénitentiaire de Givenich (CPG) 
    
L’orateur informe les membres de la commission qu’actuellement aucun mineur n’est placé 
au CPG de Givenich. 
 
 

B) Les recommandations de la Commission consultative des Droits de l’Homme 
 

Les nouvelles recommandations 
 

M. le Ministre de la Justice donne les explications suivantes: 
 
- En ce qui concerne la pénurie d’enseignants, il y a lieu de rappeler que les candidats, pour 
autant qu’il y ait intérêt, sont engagés via le Service enseignement CPL du Ministère de 
l’Education nationale et de la Formation professionnelle.     
 
- L’occupation des mineurs pendant la durée des vacances scolaires constitue un point à 
améliorer et des concertations à ce sujet sont en cours. Il échet néanmoins de noter que 
l’absence de cours pendant les vacances scolaires est inhérent à l’organisation scolaire au 
Luxembourg. 
 
- Il y a des situations où un mineur, par un manque d’intérêt, ne participe pas au cours 
offerts. 
 
 
Les recommandations de 2008 
 
Ad point 7) le manque de coordination entre les services s’occupant des mineurs avant la 
privation de liberté 
 
L’obligation scolaire étant fixé à 16 ans, le mineur doit obligatoirement être inscrit dans un 
établissement scolaire au Luxembourg. 
 
 
Ad 16) la formation spécifique pour tout le personnel du système judiciaire en charge des 
mineurs 
 
Il est prévu, dans le cadre du nouveau concept relatif aux établissements pénitentiaires, de 
prévoir la mise en place de cycles de formation spécifique. Il est planifié dans une première 
phase d’appliquer le nouveau mode de recrutement et de formation pour les futurs agents 
pénitentiaires.  
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La coordination de la formation relèvera de la compétence du Ministère de la Justice, tandis 
que le corps des enseignants incombera au Ministère de l’Education et de la Formation 
professionnelle.  
 
 
Mme la Ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle reconnaît que la 
scolarisation des mineurs placés au CPL n’est pas satisfaisante. 
L’engagement d’enseignants appelés à dispenser des cours dans l’enceinte du CPL reste 
difficile. Actuellement, 8 chargés de cours sont engagés pour donner des cours dans le CPL. 
Il faut y ajouter les enseignants intervenant sur une base occasionnelle. La qualité de 
l’enseignement donné ne donne pas lieu à critique. Il convient de préciser que ces 
enseignants ne bénéficient pas d’une quelconque formation spécifique. 
 
Les locaux actuels, à savoir une grande et deux plus petites salles, ne permettent plus de 
répondre de manière adéquate aux besoins réels.  
Elle réitère les propos selon lesquels l’hétérogénéité et les niveaux de scolarisation très 
divers des mineurs placés au CPL n’est pas sans poser de sérieux problèmes au niveau 
organisationnel. S’y ajoute bien évidemment le nombre insuffisant d’enseignants et de salles 
nécessaires pour offrir des cours en bonne et due forme.     
 
Mme la Ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle précise que pour 
l’année scolaire 2008-2009, quelques huit cent soixante-cinq détenus et prisonniers ont suivi 
des cours dispensés dans l’enceinte du CPL. 
 
 
Echange de vues 
 
Les représentants du groupe politique déi gréng reconnaissent la réalité des difficultés 
constatées et soulevées par les ministres en charge, notamment en ce qui concerne 
l’encadrement scolaire des mineurs en prison. Or, ils regrettent qu’un encadrement 
complémentaire par des éducateurs fasse défaut. Il est absolument nécessaire de trouver 
des solutions en vue d’une amélioration de l’encadrement en dehors des plages d’heures 
réservées à la formation des mineurs en prison. Ainsi, il est demandé d’élaborer un plan 
définissant, quant au recrutement et aux concepts pédagogiques, des standards minimas 
offrant un encadrement tout horizon des mineurs en prison. Il est d’avis qu’il s’agit de 
recruter dans l’immédiat cinq éducateurs supplémentaires.     
 
Ils renvoient encore à une demande du groupe politique déi gréng du 26 mars 2008 
(rappelée par courrier du 11 février 2009) relative à l’internement psychiatrique de personnes 
à antécédents judiciaires. Cette demande reste d’actualité.  
 
Un représentant du groupe politique CSV explique que les mineurs concernés ne 
correspondent guère, du moins pour la quasi-majorité des cas, à un profil scolaire classique. 
Il faut dès lors élaborer et mettre en œuvre un concept scolaire bien spécifique. Il s’agit de 
s’assurer que le mineur concerné n’ait pas le sentiment de se trouver dans une impasse. 
L’orateur insiste sur la nécessité de trouver des solutions d’encadrement des mineurs, 
notamment pendant la période des vacances scolaires, et ce dans le cadre d’un concept 
socio-éducatif complet.   
 
Il estime, eu égard aux difficultés de recrutement du personnel requis, utile de faire 
bénéficier le personnel engagé d’une formation continue spécifique. 
 
Le groupe politique DP estime que l’encadrement en général des mineurs en prison pose 
problème et propose de s’inspirer de solutions mises en place à l’étranger. 
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La sensibilité politique ADR est d’avis, quant au recrutement des agents pénitentiaires, qu’il 
faut maintenir la filière pour les volontaires de l’armée.      
 
 
Explications supplémentaires  
 
M. le Ministre de la Justice rappelle que les explications fournies sont en fonction des points 
soulevés par la Commission consultative des Droits de l’homme dans leur rapport afférent du 
15 mars 2010 et ce suite à la demande du groupe politique déi gréng du 19 mars 2010 quant 
à une « demande d’une réunion jointe des Commission juridique et de l’Education au sujet 
de la situation scolaire des mineurs en prison ». Il s’agit donc de bien respecter le cadre ainsi 
donné des discussions.  
 
Le besoin d’une meilleure coordination des différents services intervenant au niveau de 
l’encadrement socio-éducatif des mineurs en prison est réel et sera partant amélioré. Des 
agents socio-éducatifs supplémentaires ont été recrutés au cours des dernières années. 
L’encadrement assuré par ces agents socio-éducatifs est un des nombreux éléments de la 
prise en charge du mineur en prison et doit être apprécié de sorte. 
 
Il y a lieu de rappeler l’emprise du respect de la confidentialité des données personnelles 
étant donné que le chargé de cours ne dispose guère d’informations quant aux antécédents 
scolaires du mineur concerné, comme ce domaine relève de la protection de la jeunesse. La 
loi interdit tout accès généralisé au dossier individuel d’un mineur concerné.  
 
De même, de nombreux mineurs placés présentent des troubles d’ordre psychologique et/ou 
psychiatrique. Le CPL travaille, en ce qui concerne le volet de la santé, en étroite 
coopération avec le Centre Hospitalier de Luxembourg et le Centre Hospitalier Neuro-
Psychiatrique (cf. ci-dessous).    
 
L’orateur, tout en précisant que l’UNISEC relève de la compétence du Ministère de la Famille 
et de l’Intégration, propose d’organiser prochainement une réunion de concertation entre les 
responsables du Ministère de la Justice, de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle, de la Famille et de l’Intégration et de la Santé en vue de l’élaboration d’un 
plan d’action spécifique pour les mineurs ayant commis des faits pénaux.   
De même, la lutte contre le fléau du trafic de stupéfiants dans l’enceinte du CPL continuera à 
représenter une priorité.  
 
Mme la Ministre de l’Education nationale et de la Formation professionnelle précise qu’un 
projet prévoyant la création d’un réseau au niveau de la Grande Région devant rassembler 
toutes les données quant aux modes et pratiques d’encadrement des mineurs placés dans 
un établissement pénitentiaire est en cours d’élaboration.  
L’oratrice insiste sur le caractère pluridisciplinaire de l’encadrement, tant sur le plan scolaire 
que sur le plan psychologique. 
 
 
Encadrement psychiatrique et psychologique du mineur placé dans le CPL  
 
M. le Directeur du CPL précise que depuis le 1er août 2009, « la filière adolescents » du 
Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique intervient au niveau des mineurs affectés d’un 
trouble d’ordre psychologique, voire psychiatrique. Il existe la possibilité de transférer un 
mineur placé dans un établissement spécialisé à l’étranger. 
Au sein du Service psycho-social et socio-éducatif, une équipe composée de quinze 
spécialistes, intervient depuis une dizaine d’années dans l’enceinte du CPL, y compris pour 
les mineurs placés.  
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Le marché de l’emploi national ne permet guère de satisfaire aux besoins de recrutement de 
personnes qualifiées dans ce domaine. 
 
 
2.  Uniquement pour les membres de la Commission juridique: 

 
 6055 Projet de loi portant approbation de la Convention de La Haye du 19 

octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants 
 

 
La commission unanime désigne Mme Christine Doerner comme rapporteur. 
 
 
Présentation du projet de loi 
 
La Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants (ci-après la Convention de 1996) vise à faciliter le 
fonctionnement de la coopération entre les autorités des différents Etats et à pallier 
l’absence de dispositions de la Convention de la Haye du 5 octobre 1967 concernant la 
compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs sur 
l’exécution dans un Etat contractant, des mesures de protection prises dans un autre Etat. 
 
Il échet de noter que par le Traité d’Amsterdam, la coopération judiciaire en matière civile a 
été transférée dans le «premier pilier ». La matière ayant ainsi été communautarisée, le 
Conseil a adopté, le 23 novembre 2003, un règlement communautaire 2201/2003, 
communément désigné « règlement Bruxelles IIbis », relatif à la compétence, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale. Or, certaines dispositions de ce règlement couvrent exactement le 
même champ que la Convention de 1996. 
La relation entre les règles contenues dans la Convention de 1996 et la réglementation 
communautaire, actuelle et future, doit être considérée sous l’angle de l’article 52 de la 
Convention et de l’article 61 du règlement. 
 
La Commission européenne, investie d’une compétence en matière de coopération judiciaire 
civile, a  considéré que les Etats membres ne pouvaient plus librement ratifier la Convention 
de 1996 et ce en application de la jurisprudence AETR de la Cour de justice des 
communautés européennes (arrêt AETR du 31 mars 1971, affaire 220/70).  
Il a néanmoins été admis, étant donné que la Convention de 1996 contient des dispositions 
qui n’affectent pas les compétences communautaires, que les Etats membres et la 
Communauté ont une compétence partagée pour participer à cette Convention, qui 
s’apparente donc à un « accord mixte ». La Convention de 1996 devrait donc, en principe, 
être conclue par les Etats membres et par la Communauté.  
Toutefois, la Conférence de La Haye dispose expressément que seuls les Etats membres 
souverains peuvent être parties aux conventions conclues en son sein. La Communauté ne 
peut donc ratifier ou adhérer à ce traité. Les Etats membres ont été autorisés à signer la 
Convention dans l’intérêt de la Communauté (décision 2003/93/CE du Conseil du 19 
décembre 2002, JO L 48 du 21.2.2003, p.3). Cette décision a été fondée sur l’article 300 du 
traité instituant la Communauté européenne. A l’exception des Pays-Bas qui avaient déjà 
signé la Convention en 1997 et du Danemark, non tenu par le Règlement n° 2201/2003, les 
Etats membres de l’Union européenne à l’époque ont donc signé simultanément la 
Convention de La Haye le 1er avril 2003, en souscrivant la même déclaration.  
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Par la décision 2008/431/CE du Conseil du 5 juin 2008 (JO L 151 du 11 juin 2006, p. 36),   
les Etats ont été autorisés à ratifier la Convention. Ainsi, l’article 1er autorise l’Allemagne, 
l’Autriche, la Belgique, Chypre, l’Espagne, la Grèce, la France, la Finlande, l’Irlande, l’Italie, 
le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Suède et le 
Royaume-Uni à ratifier la Convention de 1996 ou à y adhérer, dans l’intérêt de la 
Communauté européenne.  
L’article 2 de cette décision autorise par ailleurs la Bulgarie, Chypre, la Lettonie, Malte, les 
Pays-Bas et la Pologne à procéder à une déclaration relative à l’application des règles 
internes pertinentes du droit communautaire, identique en substance, à la déclaration que le 
Luxembourg et d’autres Etats membres de l’Union européenne avaient déjà faite lors de la 
signature de la Convention. 
Par cette décision du Conseil (article 3 de la décision précitée), les Etats membres se sont 
engagés à prendre « les mesures nécessaires pour déposer simultanément leurs 
instruments de ratification ou d’adhésion auprès du Ministère des Affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas, si possible avant le 5 juin 2010 ». 
  
M. le Ministre de la Justice insiste sur le caractère urgent de l’instruction parlementaire du 
projet de loi.  
 
Un membre de la commission souligne que le Parlement ne saurait être tenu responsable du 
retard qu’encourt la ratification de la Convention de 1996, étant donné que l’avis du Conseil 
d’Etat n’a été rendu qu’en date du 4 mai 2010.  
 
 
Examen du projet de loi et de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Article 1er  
 
Cet article approuve la Convention de 1996.   
 
 
Chapitre I – Champ d’application (articles 1er à 4) 
 
Les articles 1er à 4 définissent le champ d’application ratio materiae et ratio personae de la 
Convention de 1996. 
 
Il échet de noter que cette Convention a vocation à s’appliquer dans les rapports avec les 
Etats tiers, non membres de l’Union européenne mais parties à cette Convention. 
 
 
Chapitre II de la Convention de 1996 – La compétence (articles 5 à 14) 
 
Les autorités compétentes sont en principe celles de l’Etat de la résidence habituelle de 
l’enfant (article 5), sous réserve des importantes précisions apportées en cas d’absence de 
résidence habituelle (article 6) ou de déplacement illicite de l’enfant (article 7). 
Il convient de noter que le critère de la résidence habituelle de l’enfant est déjà prévu dans la 
Convention de 1961 et bénéficie par conséquent de sorte d’une définition reconnue en droit 
international privé.  
  
Si, dans certains cas, les autorités d’autres Etats peuvent être amenées à intervenir dans la 
protection de l’enfant (articles 8 et 9), c’est toujours, hors le cas temporaire de l’urgence ou 
celui de mesures à effet strictement territorial (articles 11 et 12), avec l’accord ou sur la 
demande des autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant.  
 

6055 - Dossier consolidé : 211



9 / 10 

L’article 10 admet une compétence concurrente du for du divorce, sous des conditions assez 
strictes, pour prendre des mesures de protection de la personne ou des biens du ou des 
enfants.  
 
 
Chapitre III de la Convention de 1996 – La loi applicable (articles 15 à 22)  
 
Toute autorité prenant une mesure de protection applique sa loi interne (article 15). Ce 
chapitre est fondé sur le rapport d’autorité ex lege (article 16 à 18) et s’efforce de résoudre 
les conséquences du déplacement de l’enfant sur la loi applicable à la responsabilité 
parentale (conflit mobile).  
 
 
Chapitre IV de la Convention de 1996 – La reconnaissance et l’exécution dans un Etat 
contractant d’une mesure de protection prise dans un autre Etat contractant (articles 23 à 28) 
 
Ces dispositions ne donnent pas lieu à observation particulière.  
 
 
Article 2 
 
Chapitre V – La coopération (articles 29 à 39) 
 
Il est institué un mécanisme de coopération entre Etats contractants, qui faisait défaut dans 
la Convention de 1961. Ce mécanisme repose sur la création, dans chaque Etat contractant, 
d’une Autorité centrale (article 29) dont les obligations et les pouvoirs sont définis.  
 
Il est proposé de désigner le Parquet Général comme autorité centrale chargée de satisfaire 
aux obligations imposées par la Convention de 1996. Le Parquet Général, ainsi investie 
d’une mission générale de coopération et d’information, a des obligations et des pouvoirs 
particuliers dont le caractère obligatoire ou alternatif de l’intervention diffère selon la nature 
des mesures de coopération (articles 31 à 37). 
 
 
Article 3 
 
L’article 3 reprend la déclaration prévue par la décision 2003/93/CE du Conseil du 19 
décembre 2002 (JO L 48 du 21.2.2003) et par la décision 2008/431/CE du Conseil du 5 juin 
2008 (JO L 151 du 11 juin 2008) et ce pour garantir l’application du droit communautaire 
relatif à la reconnaissance et à l’exécution des décisions de la Communauté.  
 
 
 

Le Secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président de la Commission de 
l'Education nationale, de la Formation 
professionnelle et des Sports, 
Ben Fayot 
 
Le Président de la Commission juridique, 
Christine Doerner 
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Annexes : - Rapport de la Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-
Duché de Luxembourg sur la scolarisation des mineurs en prison du 15 mars 
2010 

 
 - Note du Ministère de la Justice concernant la situation scolaire des mineurs 

en prison 
 
 - Question parlementaire n° 2683 du 9 juillet 2008 de Mme la Députée Vera 

Spautz et la réponse afférente du Ministre de la Justice du 14 juillet 2008 
 
 - Rechenschaftsbericht für den Zeitraum August 2009 - Februar 2010 du 

Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique 
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En vue de la réunion jointe du 12 mai 2010

- Rapport de la Commission consultative des Droits de l'Homme du Grand-

Duché de Luxembourg (CCDH) sur la scolarisation des mineurs en prison

Transmis pour information

aux Membres de la Commission de l'Education nationale, de la
professionnelle et des Sports

aux Membres de la Commission juridique

aux Membres de la Conférence des Présidents

,

Formation 1

1
1

Luxembourg, le 10 mai 2010

CIlJJ~
Christia~ertY

Secrétaire de la Commission de l'Education nationale,
de la Formation professionnelle et des Sports

J
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Commission consultative des Droits de l'Homme
du Grand-Duché de Luxembourg

Rapport sur la scolarisation des mineurs en prison
(Suivi de l'avis de juillet 2008 sur la situation des mineurs en prison)

f'-
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Dans son avis paru en juillet 2008, la Commission consultative des Droits de
l'Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) avait longuement et en détail
présenté la situation des mineurs en prison.

Dans cet avis, la CCDH avait exposé et décrit

- les raisons pour lesquelles la CCDH s'était autosaisie de ce dossier
- les droits des mineurs aux niveaux international, régional et national

les procédures devant le juge, aussi bien en ce qui concernait le Tribunal de la
Jeunesse de Luxembourg que celui de Diekirch

- le profil des mineurs incarcérés, de même que les conditions de détention et
l'encadrement éducatif et scolaire des mineurs au Centre pénitentiaire du
Luxembourg (CPL).

Dans ses conclusions, la CCDH avait élaboré un certain nombre de
) recommandations.

Il faut souligner que la situation des mineurs en prison a été régulièrement dénoncée
et critiquée, depuis au moins vingt ans, par. d'autres instances comme
l'Ombudscomité fir d'Rechter vum Kand avec sa présidente (dans tous ses rapports
et sans exception, depuis 2003), le Comité européen pour la prévention de la torture
et des peines ou traitements inhumains ou dégradants du Conseil de l'Europe (par
exemple dans son rapport datant du 29 avril 2004), de nombreuses ONG comme
l'Action des Chrétiens pour l'Abolition de la Torture ou Amnesty International qui
avaient dans une profusion d'avis, de communiqués, de recommandations et
d'articles, pointé le scandale que représente la détention de mineurs dans une prison
destinée à des adultes soumis à un traitement pénologÎque, alors même que celui-ci
devrait être réformé d'urgence pour répondre aux normes en la matière.

Dans son avis, la CCDH avait ouvertement critiqué le gouvernement pour son
immobilisme. Parmi les constats effectués, la CCDH avait pointé:

)
- le fait que ce qui est présenté comme une mesure de protection du jeune n'est

autre « qu'une situation de contraintes et de privations de libertés (... ), sans
aucun projet éducatif », dans « un milieu déshumanisé et impersonnel et qui
rappelle ce qu'étaient les centres d'accueil il y a 20 ou 30 ans» ;

- l'absence ou l'insuffisance grave d'encadrement tant scolaire et éducatif que
psychologique. La CCDH estimait que « les initiatives prises (l'étaient) sur un
arrière-fond de gestion de la pénurie de moyens qui caractérisent de façon
généralisée l'ensemble de projets psychosociaux du CPL ».

« (Le) constat (de la CCDH) (était) contraire à tout ce qui (avait été) dit dans les
discours lénifiants prononcés par les autorités politiques ».

1
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La CCDH avait conclu que « le CPL est fondamentalement inapproprié pour être
chargé de s'occuper de mineurs qui font l'objet d'une mesure de placement avec
privation de liberté ».

La presse s'était largement fait l'écho de cet avis qui avait sensibilisé pour la nième
fois le grand public. Suite à une question parlementaire de Madame Vera Spautz, le
Ministre de la Justice de l'époque, Monsieur Luc Frieden, qui avait confirmé le bien-
fondé des critiques de la CCDH, estimait néanmoins que la CCDH n'avait pas été
assez précise et avait eu tendance à donner une image négative de ce qu'était la
situation et l'encadrement des mineurs en prison (14 juillet 2008). Dans sa réponse
parlementaire, le Ministre, décrivant ce qu'était le quotidien scolaire des mineurs en
prison, présentait cet encadrement comme dépassant en qualité ce que beaucoup
d'écoles au Luxembourg étaient capables de fournir. La CCDH était d'autant plus
surprise de l'apprendre que, parmi toutes les personnes qu'elle avait entendues,
aucune n'avait évoqué la qualité exceptionnelle de l'encadrement scolaire dont
auraient bénéficié les mineurs en prison. Qui plus est, lors de la visite au CPL
effectuée par la CCDH, aucun des interlocuteurs rencontrés ne s'est fait l'écho de la
version du Ministre.

La CCDH a le souci de faire le suivi de ses avis, d'abord pour vérifier le bien-fondé
des affirmations qu'elle a été amenée à faire, mais aussi pour évaluer dans quelle
mesure les autorités ont jugé utile de tenir compte de ses recommandations. C'est
pourquoi elle s'était fixé comme objectif d'approfondir tout particulièrement le sujet de
la scolarisation des mineurs en prison et de rencontrer les responsables qui sont en
charge de l'enseignement au CPL.

La CCDH tient à remercier MM. Marc Barthelemy (responsable du Service
Enseignement au CPL du Ministère de l'Education nationale), Guy Hirtt
(responsable-chargé d'éducation) et Carlo Feypel (chargé d'éducation) ainsi que
toutes les autres personnes auditionnées pour l'aide précieuse qu'elles ont fournie à
l'élaboration du présent rapport.

Toutes les instances concernées par la question, tous les interlocuteurs sans
exception se sont plaints de la situation des mineurs en prison, ne serait-ce qu'en
termes généraux. Tous l'ont jugée intenable: le Président de la Chambre des
Députés, le Médiateur, les ministres que la CCDH a eu l'occasion de rencontrer à ce
sujet pendant les dernières années ainsi que les fonctionnaires desdits ministères.
La CCDH souhaite citer Monsieur le Premier Ministre qui, le 9 mai 2007, dans sa
déclaration sur la situation économique, sociale et financière du pays évoquait ce
problème: « Les jeunes en dessous de 18 ans n'ont pas leur place en prison (... ).

2
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Je suis contre le fait que des enfants continuent d'aller en prison tant que la structure
fermée n'est pas encore construite à Dreiborn.» 1

)

Nous attendons l'avis du Comité européen pour la prévention de la torture et des
peines ou traitements inhumains ou dégradants qui abordera sans doute cette même
question. Mais nous pensons pouvoir déjà prédire qu'en réaction le gouvernement ne
manquera pas de souligner combien cette situation des mineurs est regrettable. Le
fait d'adopter ce profil bas et de donner raison à ceux qui critiquent n'est qu'une.
stratégie pour se soustraire à la responsabilité qui découle du rôle, voire de
l'obligation, que l'on a de réagir aux méfaits. Ce qui est nouveau, c'est l'insistance
avec laquelle le gouvernement avance que la construction de l'Unité de Sécurité
résoudra le problème des jeunes au CPL. Or, il ne s'agit-là que d'un faux-fuyant car
on peut se demander dans quelle mesure le non-respect des droits des mineurs
détenus actuellement en prison peut trouver une justification, une légitimation ou une
excuse par le fait qu'une nouvelle institution ouvrira ces portes dans les années à
venir et dont on ne peut prévoir exactement quel sera le projet pédagogique. A quoi il
faut encore ajouter qu'une fois disponible, cette Unité de Sécurité mettra entre 3 et 5
ans avant de pouvoir présenter un modèle de prise en charge qui « fonctionne» et
qui soit rodé.

Les détenus mineurs et l'école

En ce qui concerne l'encadrement scolaire, la CCDH a eu un large échange de vues
avec les responsables de l'enseignement du Ministère de l'Education nationale et
avec des chargés de cours qui travaillent au CPL. La CCDH en profite pour fournir de
plus amples détails de l'encadrement scolaire des mineurs en prison.

" y a eu dans ce domaine un changement de taille, mais malheureusement pas dans
le bon sens. Durant l'année scolaire en cours (2009-2010) les jeunes détenus au

) CPL n'ont pas 28 heures de cours par semaine, comme l'avaient annoncé Monsieur
le Ministre de la Justice en juillet 2008 et Madame la Ministre de l'Education
nationale et de la Formation professionnelle dans un courrier à la CCDH en février
2009. Ni d'ailleurs 24 comme l'avait prétendu la CCDH sur la base des informations
qu'elle avait recueillies sur le terrain. A ce jour ils ne suivent que 17 heures de
formation. " s'avère qu'entretemps les jeunes incarcérés au CPL ont donc moins
d'heures de cours que ce qui avait été annoncé pour les années passées. Cela tient,
nous a-t-on expliqué, à une question d'organisation qui découle de la nécessité de
séparer les détenus mineurs de sexe masculin des détenues de sexe féminin et donc
faute de pouvoir disposer de moyens supplémentaires.

, Texte original: « Jonker ënner 18 Joer gehéieren net an de Prisong. (... ) Ech sinn dergéint datt mer
wahrend daer Zait wou mer déi Struktur zu Draibur nach net stoen hu Kanner virun an de Prisong
féieren » http://www.gouvernement.lu/gouvernementletat-nation-2009/2007/index.html

3
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L'enseignement des mineurs au quotidien

La CCDH voudrait décrire dans la suite en quoi consiste l'enseignement des mineurs
au CPL. Il s'agit dans les grandes lignes des mêmes informations contenues dans
l'avis de la CCDH de juillet 2008, mais certains points y sont précisés et d'autres
approfondis.

De façon générale, il est utile de savoir que le service de l'enseignement s'adresse à
tous les détenus du CPL. Il est dispensé par 9 enseignants, 7 travaillent à Schrassig,
deux à Givenich : sept hommes, deux femmes qui tous sont chargés de cours.

L'enseignement n'est pas dispensé pendant les vacances scolaires, ce qui
représente environ 15 semaines par année scolaire. Les enseignants qui opèrent au
CPL ont choisi de le faire sur base volontaire et sont détachés d'un lycée.

Le service de l'enseignement poursuit 3 objectifs:

1. Les cours dispensés aux mineurs, qui sont aux yeux des enseignants que
nous avons rencontrés une de leurs priorités.

2. Le développement des compétences de base pour les détenus adultes. Sont
visés ici aussi bien des mesures d'alphabétisation, que l'enseignement de
langues, des mathématiques, de "informatique.

3. Pour les détenus qui en ont les capacités, le travail des enseignants vise à ce
qu'ils puissent acquérir un diplôme.

En ce qui concerne plus précisément l'enseignement des mineurs, la CCDH a appris
que les cours ont lieu du lundi au samedi. Les matières enseignées sont le français.
l'allemand, les mathématiques, l'écriture. Les cours de culture générale, sciences,
informatique, éducation artistique, bricolage et musique sont organisés en modules.
Chaque jeune peut suivre 17 heures de cours par semaine. Dans le cadre du
fonctionnement de ces classes, les présences et absences sont enregistrées sur une
fiche, mais il n'y a pas de livre de classe. La participation aux cours est certifiée aux
détenus.

En règle générale, les mineurs de sexe masculin sont séparés des mineurs de sexe
féminin. Les premiers suivent le cours le matin et les secondes l'après-midi. Le fait
de créer des classes mixtes permettrait d'augmenter la fréquence des cours, mais
cela n'est pas toujours possible, compte tenu des causes qui ont conduit ces jeunes
à la prison et aussi de leur personnalité: c'est le cas pour l'année scolaire en cours.
Le fait qu'il n'y a que 17 heures de cours dispensés en est la conséquence, et il n'y
avait pas assez de moyens pour assurer davantage d'heures de cours.

Quel est le parcours scolaire d'un jeune qui est incarcéré? Une fois un mineur
admis, ce n'est en règle générale qu'après deux jours que le service de
l'enseignement peut entrer en contact avec lui; il est soumis à un test de

4
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positionnement et est placé dans un module en fonction du résultat de ce test. Les
enseignants ne disposent d'aucune information sur les antécédents scolaires des
détenus mineurs. D'habitude, c'est au plus tard une semaine après son arrivée au
CPL que le mineur peut participer aux cours. Les enseignants sont en contact avec
le Service psycho-social et éducatif (SPSE) du CPL, mais établissent leurs propres
dossiers sur les mineurs.

D'après les enseignants, les mineurs participeraient activement aux cours et
manifesteraient un taux de présence élevé. Le plus important serait de les motiver,
ce qui serait plus facile dans la mesure où ils sont pris en charge individuellement.
Un système de tutorat désigne parmi les enseignants une personne de contact pour
chaque mineur: ce dernier se réunit avec le mineur une fois par semaine. Il n'y aurait
pas de problèmes majeurs de discipline. Il peut arriver qu'il leur soit interdit de
participer aux cours. Dans tous les cas, lorsqu'un jeune ne participe pas au cours,

..., quelle qu'en soit la raison, il est enfermé dans sa cellule, ce qui revient donc à
, sanctionner le jeune par une mesure d'isolement.

D'après les enseignants, les problèmes qu'ils rencontrent concernent surtout
l'infrastructure qui laisse beaucoup à désirer, ainsi que le manque de moyens. Aussi
le fait qu'il y a toujours des changements est-il problématique: en effet, il y a
beaucoup de va-et-vient et les enseignants ne savent jamais quand les jeunes vont
quitter la prison. Un budget spécial est destiné à l'achat de matériel pédagogique.

Les enseignants qui travaillent au CPL ont un lien avec un fonctionnaire au Ministère
de l'Education nationale, mais fonctionnent pour le reste de façon autonome. L'un
d'eux assume la fonction de chargé de direction du Service Enseignement au CPL.
Ces chargés de cours ne bénéficient pas d'un encadrement avec des personnes
externes au CPL pour s'échanger sur les élèves en difficulté ou sur des questions
d'ordre éducatif ou pédagogique. Aucune supervision ou coaching des enseignants
par des intervenants extérieurs n'est prévue et il est apparu aussi qu'ils n'ont pas
reçu de formation spécifique pour élèves à comportement problématique.

Quelques conclusions s'imposent:

1) La CCDH a rencontré le chargé de direction du Service de l'Enseignement du '
CPL, ainsi qu'un autre chargé de cours. Ces derniers ont dans un large tour
d'horizon expliqué comment ils arrivaient à gérer la situation avec les moyens
du bord. La CCDH a eu l'impression qu'il s'agissait d'une équipe rodée, avec
des personnes qui au cours des années ont réussi à s'adapter à un
environnement peu favorable pour y développer une approche pédagogique.
Cela est méritoire en soi. La notion de qualité peut se définir dans l'absolu, ce
qui reste bien difficile, ou en tenant compte des moyens disponibles. Un
enseignement qui réussit avec peu de moyens à parer au plus pressé est
dans ce sens de qualité. Nous pensons que les enseignants au CPL ont
trouvé un chemin qui leur permette d'optimiser leur travail, malgré des moyens
insuffisants. Cela confirmerait encore une fois le constat que la CCDH avait
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fait en juillet 2008, selon lequel tout le travail au CPL se fait sur arrière-fond de
gestion d'une pénurie. Les professionnels qui réussissent à y faire un travail
sensé doivent intégrer cette norme et faire ce qui est possible, alors même
que ce « possible)} est largement conditionné par l'absence de moyens
adéquats.

)

Les cours dispensés au CPL le sont par des chargés de cours qui ont un
statut particulier: ayant reçu, pour la plupart, une formation académique, ils
n'ont pas bénéficié de la formation pédagogique que reçoivent les professeurs
de l'enseignement secondaire. Il n'en est pas moins vrai que, compte tenu des
contraintes existantes, ils font preuve d'un engagement certain et de réelles
capacités pédagogiques pour tenir ces cours. Dans ce contexte, il faut
souligner que, de façon générale, le recours à des chargés de cours dans
l'enseignement constitue pour le Ministère de l'éducation nationale une source
d'économies importante, étant donné que ceux-ci sont moins bien payés et
contraints de travailler dans des conditions moins favorables que les
professeurs attitrés.

)

La CCDH a appris qu'il y a en tout 9 enseignants, dont 7 qui interviennent à
Schrassig et cela pour près de 700 détenus. Pour ces 7 enseignants, il y a
une priorité: c'est l'enseignement des mineurs. Cela revient à dire que quand
on enlève 2 enseignants qui s'occupent du petit nombre de mineurs, il reste 5
enseignants pour près de 700 détenus. Cette « pénurie)} proprement
scandaleuse, indigne d'un pays riche comme le Luxembourg est une misère et
une honte. La CCDH s'est demandé sur quelles bases le gouvernement et en
particulier le Ministère de l'Education Nationale décidait des moyens qu'il
mettait à disposition des détenus. Pour ce qui est des moyens à disposition
des jeunes, ils restent eux aussi largement insuffisants.

2) Il faut souligner qu'il n'y a pas de cours pendant les vacances scolaires, ce qui
revient à dire que pendant les congés scolaires, donc sur environ 15
semaines, les mineurs n'ont pratiquement pas d'encadrement. Ils n'ont rien
d'autre à faire que de traîner à longueur de journée dans les couloirs ou de
rester dans leur cellule.

3) Si un jeune refuse de participer aux cours, il est enfermé dans sa cellule, et
cela donc pendant 17 heures par semaine. Il faut souligner que ces jeunes,
pour la plupart, ne sont alors plus soumis à l'obligation scolaire. Cette mesure,
encore une fois, est compréhensible sur l'arrière-fond de l'absence de tout
autre encadrement, mais une pratique très douteuse. En effet l'usage que fait
le jeune du droit de ne pas fréquenter l'école entraîne l'enfermement et
l'isolation, ce qui représente une sanction grave.

4) L'argument selon lequel tout sera résolu avec la construction de la nouvelle
Unité de sécurité, ne tient pas, pour des raisons déjà évoquées ci-dessus. On
ne peut pas, aujourd'hui, justifier une grave atteinte aux droits de l'Homme en
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promettant un meilleur lendemain. En outre, il est clair qU'à l'avenir aussi, il
risque fort d'y avoir encore des mineurs qui seront incarcérés au CPL. La
question restera donc d'actualité même une fois que l'Unité de Sécurité sera
construite.

La CCDH a décidé de se limiter dans le nombre des recommandations qu'elle a
l'habitude de faire. Elle ne saurait que répéter ce qu'elle avait déjà décrit dans son
premier avis. Elle souhaite que le gouvernement prenne dans l'urgence, donc tout de
suite, et non pas dans un futur à venir, des mesures pour répondre aux besoins des
jeunes et que la Chambre des députés assume son rôle qui est de représenter tous
les citoyens quels qu'ils soient et donc aussi les mineurs détenus en prison.

Elle renvoie le lecteur aux recommandations que la CCDH avait faites dans son
premier rapport et qui, pour la toute grande majorité n'ont pas été suivies. Celles-ci
figurent en annexe.

Accessoirement la CCDH souhaite que le Ministère de l'Education nationale

- publie annuellement des statistiques sur le nombre de jeunes qui ont suivi les
cours, de même que le taux de participation, le nombre de jeunes qui n'ont
pas fréquenté les cours ;

- instaure la pratique d'un livre de classe dans lequel serait consigné le travail
pédagogique réalisé ;

- veille à la documentation des activités réalisées par les jeunes pour qu'il soit
possible d'évaluer leur évolution;

- augmente le nombre des heures de cours et fixe une norme qui permette
d'assurer un encadrement scolaire en quelque sorte garanti, quel que soit le
nombre de jeunes présents, pour enlever le caractère aléatoire des moyens à
disposition.

La CCDH adresse un appel urgent au Ministère de la Justice pour organiser des
activités d'encadrement pendant les vacances. Elle a appris en outre qu'il arrive
fréquemment qu'il y a des périodes où il n'y a qu'une seule détenue mineure en
prison. Compte tenu de l'absence des moyens et de l'interdiction pour cette détenue
d'entrer en contact avec des détenues majeures, cette jeune est pratiquement isolée
à longueur de journée: il s'agit en fin de compte encore une fois d'une forme
caractérisée de négligence institutionnelle dont se rend coupable le CPL et donc
l'Etat.

7
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Les recommandations du premier avis de la CCDH et qui restent toujours
d'actualité üuillet 2008)

1. La CCDH a mené des auditions avec un grand nombre de professionnels üuges,
éducateurs, avocats, psychologues, assistants sociaux) concernés par la question de
la détention de mineurs au CPL et a pris en compte les avis publiés à ce sujet depuis
le début des années 1990 par des institutions internationales dont le Luxembourg
reconnaît la compétence en matière de droits de l'Homme. Elle est arrivée à la
conclusion générale que le CPL est une institution fondamentalement inappropriée
pour être chargée de mineurs qui font l'objet d'une mesure de placement avec
privation de liberté. C'est ainsi qu'elle invite le Gouvernement à respecter ses
engagements internationaux dans le domaine des mesures privatives à l'égard des
mineurs.

2. La mesure de garde provisoire qui est prise en cas d'urgence vis-à-vis d'un
mineur, l'est selon la loi, sans que le mineur ou ses parents ou les personnes
investies de l'autorité parentale n'en soient informés ou entendus préalablement. Le
juge ou le représentant du Parquet agissent sur la base d'informations obtenues des
façons les plus diverses. La CCDH est d'avis qu'une mesure qui peut priver un
mineur de sa liberté devrait être prise uniquement après que ce dernier ainsi que les
personnes investies de l'autorité parentale aient été entendus. La législation devrait
être changée en conséquence.

3. ( )
4. ( )

5. Du point de vue de la procédure devant les Tribunaux de la Jeunesse, la CCDH
est d'avis que les mineurs susceptibles d'une mesure privative de liberté doivént
pouvoir, lorsqu'ils comparaissent, toujours avoir recours à un avocat, peu importe
qu'ils fassent l'objet d'une mesure de protection ou qu'ils comparaissent pour avoir
commis une infraction d'après la loi pénale. Il ést donc indispensable que la
désignation d'un avocat au mineur soit prévue par la loi à chaque fois qu'un mineur
se retrouve confronté au Tribunal et surtout lorsqu'un placement est envisagé, car il
s'agit là d'une mesure privative de liberté très grave. La législation devrait être
changée en conséquence.

6. (... )

7. La CCDH a pu constater au cours de son enquête sur le profil des mineurs
détenus au CPL que les services qu'ils ont pu consulter avant leur privation de liberté
existent en nombre pléthorique, qu'ils sont souvent insuffisamment équipés en
moyens humains et souvent mal organisés entre eux. Les objectifs qu'ils poursuivent
ne sont pas toujours clairs, et avant tout, ils ne répondent pas aux besoins des
mineurs. Dans certains cas, le placement au CPL est le dernier maillon d'un système
qui se caractérise par le morcellement des structures nombreuses existantes. Par
ailleurs, tout ce qui relève de la psychiatrie juvénile n'a été développé que sur ces
dernières années, et il reste encore de grands retards à combler tant pour les
traitements ambulatoires que stationnaires. La CCDH est d'avis que le Ministère
compétent et les gestionnaires des services concernés par les mineurs en situation
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de rupture doivent pallier le manque de concept et travailler à la spécification, à la
complémentarité et la mise en réseau des structures.

8. En attendant qu'il n'y ait plus de mineurs détenus au CPL, la CCDH est d'avis que,
dans le cadre d'une véritable stratégie de prise en charge, un projet éducatif et
pédagogique durable doit être mis en place au CPL, doté d'un programme et du
personnel (gardiens, éducateurs, psychologues, etc.) encadrant et accompagnant de
manière régulière ces mineurs. Cela est d'autant plus nécessaire que tous les
mineurs détenus n'ont pas tous commis des actes en infraction avec le code pénal et
que leur situation ne doit pas être rendue plus difficile encore. Le Ministère de la
Justice doit assumer ses responsabilités et donner à l'administration pénitentiaire les
moyens pour répondre aux objectifs que poursuit la mesure du Juge de la Jeunesse.

9. Pour garantir un suivi conséquent du mineur qui fait l'objet de mesures de privation
de liberté, la CCDH plaide pour la mise en place de « référents » du mineur. Ce «
référent» serait le médiateur entre le mineur et les institutions. Il évaluerait quel peut
être son intérêt, l'accompagne tout au long des différentes mesures, et peut, le cas
échéant, conseiller tous les professionnels et le Juge de la Jeunesse, qu'il n'est
cependant pas censé remplacer.

1O. La CCDH ne pense pas que la pratique de transférer l'autorité parentale au
directeur du CPL soit utile lorsqu'un mineur fait l'objet d'un jugement qui le place
dans son institution, et de maintenir cette autorité parentale chez le directeur même
si le mineur part dans un foyer ou une autre institution, alors qu'il ne peut plus
l'exercer dans la pratique. Elle demande au Gouvernement de poursuivre ses
réflexions sur un changement de la législation en vigueur, non pas seulement dans le

.cas des mineurs en prison, mais dans tous les cas de placements judiciaires.

11. La CCDH a, lors des auditions, appris que, dernièrement, dans au moins trois
cas des mineurs non accompagnés en situation irrégulière et placés au CPL ont
bénéficié d'une mesure de congé, à condition de se laisser reconduire à la frontière.
La CCDH estime que la seule mesure qui consiste en une reconduction à la frontière
d'un mineur ne peut être de nature à mettre l'intérêt supérieur de ces mineurs à
l'avant-plan. La CCDH ne souhaite pas non plus que le Luxembourg adhère à des
mesures communautaires qui vont dans ce sens. La CCDH pense qu'il ne peut pas
appartenir à une juridiction nationale ou communautaire ni à une administration de se
débarrasser ainsi de mineurs qui sont placés sous sa protection et exige que de
telles pratiques soient abandonnées.

12. La CCDH critique la lenteur avec laquelle "UNISEC est mise en place, puisque
15 ans se sont écoulés entre les premiers rapports négatifs du Conseil de l'Europe
sur la détention des mineurs au CPL et aujourd'hui, où l'UNISEC n'est toujours pas
en mesure de fonctionner. La CCDH invite instamment le Gouvernement à faire
preuve de diligence en la matière et à accélérer la construction de l'UNISEC.

13. La CCDH ne pense pas que le choix du site de l'UNISEC à proximité immédiate
du CSEE soit propice à la réalisation des projets de réhabilitation au CSEE et à
l'UNISEC. Cette proximité favorisera au contraire de nouvelles stigmatisations des
mineurs placés à l'UNISEC et a. fortiori aussi de ceux placés au centre socio-
éducatifs de Dreiborn. La CCDH invite le Gouvernement et la Chambre des Députés

9
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à revoir encore une fois toutes les conséquences qu'entraîne l'emplacement de
l'UN/SEC, quitte à devoir remettre en question les décisions prises.

14. La CCDH pense que le fait que le directeur du CSEE sera aussi en charge de
l'UNISEC crée beaucoup de confusion fonctionnelle et insiste donc sur une stricte
séparation de ces deux fonctions. Elle rappelle l'urgence de prévoir pour l'UN/SEC
un minimum de personnel d'encadrement spécialisé et distinct des personnes
employées au CSEE, pour permettre l'élaboration d'une stratégie efficace adaptée à
chaque cas particulier.

15. Le risque existe que l'UNISEC soit très vite débordée par la demande qu'elle
suscitera, de sorte que des mineurs continuent à être placés en prison - faute de
mieux et quelle que soit la gravité de leurs actes. Afin d'éviter que l'UNISEC ne
devienne à terme qu'une station supplémentaire et intermédiaire vers la détention au
CPL de Schrassig, la CCDH pense que le Gouvernement devrait d'ores et déjà
réfléchir à de nouvelles structures sur le territoire du Luxembourg pour accueillir des
mineurs en difficultés. Une de ces options pourrait être de créer de petites unités
décentralisées pour permettre un encadrement personnalisé de ces mineurs.

16. A titre général, la CCDH recommande que toutes les personnes, à tous les
niveaux de l'institution judiciaire, y compris les magistrats et les avocats, qui sont en
contact avec des mineurs en difficultés, reçoivent une formation spécifique.

Luxembourg, le 15 mars 2010

)
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Justice

11.05.2010

concernant la situation scolaire des mineurs en prison

Réunion conjointe
de la Commission de l'Education nationale, de la Formation professionnelle et des Sports

et
de la Commission juridique
de la Chambre des Députés

- Mercredi, 12 mai 2010, 9.00 heures -

La présente Note vise à faire d'abord le point sur la question de la scolarisation des mineurs
dans les Prisons (A), avant de commenter brièvement les recommandations de la Commission
Consultative des Droits de l'Homme (CCDH) dans ieur rapport du 15 mars 2010 (B).

A) la scolarisation des mineurs en prison:

•

1) Remarques préliminaires:

Les problèmes essentiels en cette matière peuvent se résumer comme suit:

- Imprévisibilité absolue de connaître à l'avance le nombre et les caractéristiques
des mineurs placés en prison (âge, sexe, origine, langue véhiculaire, niveau
scolaire, durée du placement, etc.), ce qui oblige les enseignants et le CPL de
faire preuve d'une grande flexibilité en la matière.

- La prison est, dans la grande majorité des cas, la dernière station d'un parcours
que ces mineurs ont traversé sans succès.

Depuis le 1er août 2009, les mineurs en prison peuvent profiter de consultations auprès
d'une psychothérapeute qui assure une présence de 8 à 10 heures par semaine dans
la section des mineurs au CPL (cf rapport en annexe).

2) Heures et matières dispensées:

La CCDH mentionne à plusieurs reprises le chiffre de 28 heures de cours qui semble
provenir de la réponse à la question parlementaire no. 2683 du 09.07.2008 (cf.
annexes). Or, ce chiffre est à prendre avec précaution alors qu'il se rapporte tout
d'abord au nombre brut d'heures de cours, et non aux heures de cours réelles.

Par ailleurs, il y a lieu de relever que le nombre de mineurs détermine le nombre de
groupes qui, à son tour, détermine l'horaire et les heures dispensées. Ainsi, en raison
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de la séparation des filles et des garçons d'une part - parfois des mineurs masculins
se trouvent au CPL pour violences sexuelles ( !) - et de la séparation respectivement
des filles et des garçons en fonction de leur niveau scolaire individuel, certains cours
doivent se tenir en parallèle, ce qui réduit forcément le nombre d'heures enseignées. Il
en est ainsi par exemple pour les cours de mathématiques, français et allemands qui
sont dispensés deux fois en parallèle - un cours pour les débutants et un cours pour
les intermédiaires - et le même mineur ne participe bien entendu pas aux cours des
deux niveaux.

S'y ajoute que, vu le nombre relativement réduit d'élèves par groupe, les enseignants
peuvent le cas échéant mieux s'occuper des mineurs individuellement, ce qui rend une
comparaison avec un enseignement extra-muras encore plus aléatoire.

Enfin, il est à noter qu'une heure d'enseignement est de 50 minutes et non pas 60, ce
qui est susceptible de créer des confusions lors du calcul des heures dispensées.

3) Nombre d'enseignants:

Cet élément est également fortement conditionné par l'imprévisibilité des mineurs
placés et partant du nombre des cours à assurer, d'où la difficulté de donner une
réponse précise et chiffrée à la question des besoins d'enseignants en prison.

S'y ajoute que l'occupation de postes d'enseignants supplémentaires en prison - à
supposer que le nombre d'enseignants soit augmenté - est très largement tributaire de
l'adéquation entre l'offre et la demande des postes à pourvoir en matière d'Education
nationale en générale, ainsi que des préférences des candidats.

-. 4) Meilleure coordination entre les services concernés:

Cet aspect mérite d'être examiné plus en détail dans le cadre de la réforme
pénitentiaire, et cela à un niveau interministériel étant donné que les intervenants en la
matière ne dépendent pas, dans une très large mesure, du Ministère de la Justice.
Concernant le CPL proprement dit, un « comité mineur» est actuellement en cours
d'élaboration, composé des différents acteurs sur le terrain et qui se réunira à des
intervalles réguliers afin de faire ensemble le point sur la situation des mineurs en
prison.

5) Quant au CPG :

Il est à noter que les médias parlent quasi indistinctement du CPL à Schrassig et du
CPG (Centre Pénitentiaire de Givenich). A ce sujet, il faut souligner qu'il n'y a pas de
mineur actuellement au CPG et, lorsqu'il y en a, ils ne sont pas non plus enfermés en
cellule lorsqu'ils ne participent pas aux cours.
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B) Quant aux recommandations de la CCDH:

A ce sujet, il y a lieu de distinguer les nouvelles recommandations de ce rapport (1)de
celles qui ont été réitérées (II).

1.- Les nouvelles recommandations:

1) « Pénurie» d'enseignants:

Voir ci-dessus au point A.3)

2) Pas de cours pendant les vacances scolaires:

L'occupation des mineurs pendant les vacances est en effet un point ou des
améliorations sont recherchées. Il en est de même pour les samedis alors que, pour
l'instant, un enseignant retraité enseigne volontairement les samedis matins.

S'y ajoute que les conditions d'enseignement en prison, plus particulièrement à ce
sujet, sont également tributaires de l'enseignement dans les écoles extra-muras.

3) La situation des mineurs ne participant pas aux cours:

A noter tout d'abord que les refus de participer aux cours, de même que les renvois
pour causes disciplinaires, sont des cas rarissimes. En règle générale, ces refus sont
causés par un manque d'intérêt des mineurs concernés.

Dans ces cas, le mineur doit effectivement rester dans sa cellule, ce qui n'est
pourtant pas une sanction disciplinaire (sauf en cas de renvoi), ni un isolement; le
mineur est tout simplement tenu de rester dans sa cellule, son « substitut de
domicile» en prison .• La raison principale pour cela est, malgré tous les efforts consacrés à cet aspect, un
manque réel d'alternatives alors qu'il ne conviendrait certainement pas de laisser
circuler les mineurs dans la cour ou ailleurs dans la prison sans surveillance. Par
ailleurs, offrir des cours alternatifs n'est pas non plus une solution, sous peine de voir
décider les mineurs des cours organisés.

4) La situation des mineurs après l'ouverture de l'UNISEC :

Il y a lieu de relever tout d'abord que le placement d'un mineur en prison ou à
l'UNISEC est une décision souveraine du tribunal de la jeunesse qui ne saurait être
remise en cause par le Ministre de la Justice.

Par ailleurs, il y a lieu d'admettre que le nombre des mineurs en prison baissera dès
la mise en service de l'UNISEC, permettant ainsi une meilleure prise en charge des
mineurs qui continueront à y être placés.
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Enfin, la situation changera considérablement avec l'entrée en vigueur de la future loi
pénitentiaire (cf. le point no. 11.1ci-dessous).

11.- Les recommandations de 2008 :

1) Le CPL est un endroit inapproprié pour des mineurs privés de liberté:

Etant donné que ce constat est exact, il est prévu, dans le cadre de la réforme
pénitentiaire, de prévoir dans la nouvelle loi pénitentiaire une disposition selon
laquelle seuls les mineurs visés à l'article 32 de la loi modifiée du 10 août 1992
relative à la protection de la jeunesse - c.àd. les mineurs pour lesquels le tribunal de
la jeunesse à décidé de les soumettre au droit pénal commun des adultes - seront
admis dans les établissements pénitentiaires.

2) Audition des parents avant toute décision sur une mesure de garde provisoire:

Ce point est analysé dans le cadre du projet de loi no. 5351 modifiant la loi du 10
août 1992 sur la protection de la jeunesse.

3) ( )
4) ( )

5) Le droit systématique à un avocat devant le Tribunal de la jeunesse:

L'article 18 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse
prévoit d'ores et déjà cette possibilité. Il semble donc s'agir plutôt d'une question de
mise en œuvre pratique de ces dispositions.

6) (... )

7) Manque de coordination entre les services s'occupant des mineurs avant la privation
de liberté:

La majorité de ces services ne relèvent probablement pas de la Justice (N.B. : le
rapport ne précise pas quels services sont visés); pour ceux qui relèvent de la
Justice et du système pénitentiaire, leur coordination sera prise sur le métier dans le
cadre de la réforme pénitentiaire.

8) « Projet pédagogique » durable au CPL :

Pour les raisons citées aux remarques préliminaires de la présente Note (A. 1), il est
très difficile, voire quasiment impossible de mettre sur pieds un véritable projet
pédagogique durable.
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9) La mise en place d'un « référent» du mineur:

Actuellement, chaque mineur dispose déjà d'un « tuteùr» choisi parmi l'équipe
enseignante. Il faudrait le cas échéant analyser la plus-value du « référent» suggéré
par la CCDH par rapport au « tuteur» actuel.

10) Le transfert de l'autorité parentale au Directeur du CPL :

Etant donné que cette solution n'est en effet guère appropriée dans un bon nombre
de cas et pour diverses raisons, ce point sera analysé dans le cadre de la réforme
pénitentiaire.

11) Abandon des reconductions à la frontière:

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

12) La lenteur de la mise en place de l'UNISEC :

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

13) Le choix du site de l'UNISEC :

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

14) Le directeur du CSEE est en même temps le directeur de l'UNISEC :

Ce point ne relève pas de la compétence du Ministre de la Justice.

15) Capacité limitée de l'UNISEC, continuation de placement de mineurs au CPL :

Voir ci-dessus sub 8.1.4 et 8.11.1).

• 16) Formation spécifique pour tout le personnel du système judiciaire en charge des
mineurs:

Ce point est à analyser dans le cadre de la formation initiale et continue des
fonctionnaires et employés concernés, ensemble avec l'INAP et l'Ecole Nationale de
la Magistrature française.
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A:CHAMBRE DES DEPUTES GROUPE PARL. LSAP

CHAMBRE DES DEPUTES 1

Entrée le:

o 9 JUIL 2008

&26g

Monsieur Luden WEILER
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 9 juillet 200S

Monsieur le Pré.sident,

Par la présente, je vous prte de bien vouloir transmettre la question pal1ementaire suivante à
Monsieur le Ministre de la Justice.

La Commission consultative des droits de l'homme vient de publier un avis concernant les
mineurs détenus au Centre pénitentiaire à SChrassig. Elle fait état de 21 mineurs, dont certains
auraient été détenus pendant I:)lusleurs mals.

51' est vrai que la construetlon d'une unité de sécurité fermée à 11ntantion des mineurs
délinquants est prévue et sera probablement dliPOnible à Dreibom au cours de l'année 2010, il
me semble prtmordlal de mettre en place le meilleur encadrement éducatif et psycnologique
possible clins une SÎtuaUon dlffldlement acœptable, même à titre transitoire. Tout en sachant
que la problématique visée est évoquée périocJiquement, j'aimerais pOser les questions suivantes
à Monsieur le Ministre de la Justice ;

- Quel est actuellement le nombre de mineurs détenus au centre pénitentiaire de
Sdvassfg '? Quel age ont-ils et depuis combien de temps sont-Ils détenus? Quels sont les
faIts qui leur sont reprod\és ? Est-ce qu'il V a un ou plusieurs mfneurs Qui sont détenus
simplement à la suita de fugues répétées ?

- EçMe que les mineurs sont en contact avec les détenus adulteS? Est-œ Qu'ils sont
détenus en Isolement?

- Monsieur le Ministre peut-il me donner des explications concernant l'encadrement
éducatif et thérapeutique dont bénéf1dent actuellement les détenus mineurs? Est-ce
qu'ils .ont droit à une formation et à des ac:tlVltés sportives 1 Combien d'heures pëlr
semaIne passent-Ils par semaine à ces activités? Bénéfident-lls d'Un suIVI psychologique
IndMduellntense ?

- MonsIeUr' le Mlnisb'e ~I d'aVis que ces mesures d'encadrement sont sufl'isantas ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.

~.
Vera Spaulz
Députée
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Luxembourg, le 14 juillet 2008
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

CHAMBRE OES DEPUTE S
Entrée le:
1 6 JUll. 2008

Pel10lllle eb cbarge du dOllSier:
Nicole Sonlag-Him:h

• 247 - 82952

Réf.: 2007 - 2008 /2683 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire nO2683 du 8 juillet 2008
de Madame la Députée Vera Spautz.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Justice à la question parlementaire sous objet, concernant des mineurs
détenus au Centre pénitentiaire à Schrassig.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Secrétaire d'Etat aux Relations
avec le Parlement

~~~

Pascal Thill
Chef de bureau adjoint

'13. boulevard' .-D. Roo,cvcll '-24r,O LlJxembourF: Tél.:(+35~) "'17-8)952
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Luxembourg, le 14 juillet 2008
Réf : OP 48/08

Bntr61e: 1 ~ JUll., (;w3
\n\l):

_----~t'~-.:":'~'''..:.~.

Madame la Secrétaire d'Etat
aux Relations avec le Parlement
p.a. Service Central de Législation
L-2450 Luxembourg

Oblet: Question parlementaire N° 2683 du 9 juillet 2008 de l'honorable
DéputéeVera Spautz

Madame la Secrétaire d'Etat,

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe ma réponse à la question
parlementaire reprise sous rubrique.

Je vous prie, Madame la Secrétaire d'Etat, de croire en l'expression de mes
sentiments distingués.

~_..__ ._--~
Luc FRIEDEN

Ministre de la Justice

.... _ .._.' ..... ;

.. :::: -..~-
, ~", .-,:.' .
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Luxembourg, le 14 juillet 2008

Réponse de Monsieur Luc Frieden, Ministre de la Justice,
à la question parlementaire n02683 du 9 juillet 2008

de l'honorable Députée Vera Spautz

a) Je voudrais d'abord rappeler que je partage l'avis de tous ceux qui estiment
qu'une prison pour adultes n'est pas l'endroit idéal pour s'occuper de façon
adéquate de mineurs qui ont commis des infractions.

b) Toutefois, pour diverses raisons, les Gouvernements successifs n'ont pas
réussi à réaliser une solution alternative acceptable tenant compte des
considérations d'encadrement, de sécurité et des autorisations communales
nécessaires. La construction d'une unité de sécurité pour jeunes à Dreiborn
vient toutefois de commencer.

c) C'est donc contre son gré que le centre pénitentiaire doit accepter ces jeunes
qui y sont placés non pas par le Gouvernement, mais par le juge de la
jeunesse.

d) Le rapport de la Commission consultative des droits de l'homme ne tient pas
compte de la réalité du centre pénitentiaire en 2008. La situation évolue en effet
en fonction du nombre des détenus.

e) Il est regrettable que la Commission consultative des droits de l'homme n'ait pas
jugé opportun d'entendre préalablement à la rédaction et publication de leur
rapport les ministres de la Justice (compétent pour le centre pénitentiaire), de la
Famille (compétente pour le centre socio-éducatif de Dreiborn), et des Travaux
publics (compétent pour la construction d'une unité de sécurité).

f) En date du 14 juillet 2008, deux mineurs masculins séjournaient au CPL, dont
l'un est âgé de 17 ans et l'autre de 16 ans. Ils sont placés au CPL sur décision
d'un juge de la jeunesse respectivement depuis le 16 novembre 2007 et le 13
juin 2008. Un des mineurs est placé pour des faits de vol et l'autre pour trafic de
drogues.

g) Les mineurs sont strictement séparés des détenus adultes et bénéficient d'un
régime approprié en application des articles 6 et 24 de la loi relative à la
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protection de la jeunesse. Ils sont soumis au régime cellulaire, ce qui revient à
dire qu'ils sont placés en cellule individuelle le jour et la nuit.

Bien que les mineurs soient séparés des détenus adultes, il est cependant
possible que lors des mouvements à l'intérieur de l'établissement pénitentiaire
(p. ex. mouvements vers l'infirmerie ou bien vers la visite), les mineurs croisent
les adultes dans les couloirs de la prison. Les professionnels qui accompagnent
les mineurs lors de chaque mouvement à l'intérieur du CPL, veillent à ce qu'il
n'y ait aucun contact entre les détenus adultes et les mineurs.

Aucun mineur n'a jamais été placé ni en cellule de punition ni en régime
cellulaire strict. Aucun jeune n'est isolé à la section disciplinaire du CPL. Tous
les mineurs détenus au CPL peuvent participer à des activités dirigées à la
section spéciale pour mineurs.

h) Le Service Enseignement et Formation compte actuellement 9 chargés
d'éducation ou chargés de cours tous détachés au CPL par le Ministère de
l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle. Le service organise
l'éducation générale et professionnelle dans les deux centres pénitentiaires
depuis 1999.

Concernant la formation dispensée aux mineurs, le choix des cours proposés
par les enseignants à chaque mineur dépend de :

• son parcours scolaire
• ses besoins
• la durée prévisible de son placement.

Suivant son niveau, le mineur suit des formations de base (non certifiées par un
lycée et plus faciles que les formations modulaires) ou des formations
modulaires (certifiées par le Lycée Technique Joseph Bech de Grevenmacher)
en français (3h+3h), allemand (3h+3h) et arithmétique (3h+3h). Ces cours sont
dispensés de manière simultanée. Ces formations de base sont complétées par
des cours en informatique (1h), géographie (1h), éducation artistique (modelage
et dessin) (3h), éducation musicale (2h), élaboration de documents
authentiques (articles d'actualité dans les journaux) (1h). Un atelier « écriture
créative » (2h) est organisé tous les samedis, et cela même pendant les
vacances scolaires. Chaque mineur suit donc en total 28 heures de cours par
semaine. D'autres ateliers sont organisés périodiquement comme l'atelier « bois
» et l'atelier « école de cirque ».

Au courant de l'année scolaire 2007-2008, le Service Enseignement et
Formation du CPL a, dans le cadre du régime préparatoire et de l'enseignement
par modules, décerné des certificats de l'enseignement secondaire technique
validés par le Lycée Technique Joseph Bech de Grevenmacher à 11 éléves
mineurs. Les autres élèves, qui n'étaient pas aptes à recevoir ce type
d'enseignement, ont suivi les cours d'enseignement de base.

L'accès à la bibliothèque (env.10.000 ouvrages en 23 langues) leur est facilité
par un catalogue publié annuellement et géré par les gardiens de la section.
L'équipe enseignante encourage les mineurs à pratiquer la lecture.

Par ailleurs, il importe de noter que chaque mineur se voit attribuer un tuteur
choisi parmi l'équipe enseignante afin d'établir un horaire personnalisé et
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adapté à ses besoins spécifiques et de lui apporter les réponses personnalisées
aux questions relatives à l'organisation scolaire. En outre, deux des enseignants
sont responsables de l'ensemble des mineurs, c'est-à-dire ils entretiennent des
contacts avec le Centre Socio-éducatif de Dreiborn ainsi qu'avec les
établissements scolaires d'où les élèves sont issus. Finalement, les enseignants
assistent tout mineur dans la recherche d'un lycée lorsque le projet prévoit un
apprentissage CATP, CITP ou bien CCM à l'extérieur.

i) Une assistante sociale du Service Central d'Assistance Sociale est en charge
du volet socio-familial de chaque mineur placé. Ainsi, elle entre en contact avec
les parents du mineur pour (a) recueillir certaines informations nécessaires pour
garantir la réintégration familiale et pour (b) enquêter sur la situation socio-
économique de la famille en question. A l'aide d'entretiens, elle essaie de
détecter la possibilité d'une éventuelle prise en charge du mineur par ses
parents.

L'aspect psychosocial de l'encadrement du mineur placé est assuré soit par le
psychologue du SPSE, soit par les psychologues du service thérapeutique
«Solidarité Jeunes ». En cas de toxicomanie, le service thérapeutique
« Solidarité Jeunes» est d'office contacté afin de garantir une prise en charge
spécifique du mineur.
Le volet psychiatrique de l'encadrement est garanti par le Service Médico.
Psychologique Pénitentiaire (qui constitue une antenne du Centre Hospitalier
Neuropsychiatrique au CPL). Lorsqu'un problème psychiatrique est
diagnostiqué, une prise en charge spécifique par l'un des psychiatres est
assurée. Ensuite, un éventuel transfert vers la nouvelle section des
« Adolescents en difficultés» du CHNP est organisé.

Le volet socio-éducatif de l'encadrement des mineurs est assuré par l'éducateur
gradué en charge des mineurs ensemble ave.c l'équipe des gardiens de la
section. Les gardiens affectés à la section réservée aux mineurs sont recrutés
d'après des critères de sélection stricts.

L'encadrement quotidien est basè sur l'enseignement au mineur de la nécessité
du respect des normes de la société civile (respect des lois, respect du citoyen
et de la société, hygiène mentale, hygiène physique).

A remarquer encore que le Gouvernement avait autorisé dans le cadre des
engagements nouveaux à opérer pour 2008 le recrutement, dans
l'administration pénitentiaire, en dehors d'autre personnel, d'un psychologue, de
2 assistants sociaux, de 2 éducateurs gradués et d'un éducateur, soit un total
de 6 travailleurs sociaux.

Or, on doit constater que seuls les 2 éducateurs gradués ont pu être recrutés à
ce jour, aucun candidat ne s'étant intéressé aux autres postes mentionnés.

3
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1. Angebot und Ziele

Die Filière Adolescents des CHNP hat seit dem 01. August 2009 ihren Aufgabenbereich auf die im
Gefangnis untergebrachten Minderjahrigen erweitert.

lm Rahmen eines Stellenumfangs von 0,25 ETP Diplom-Psychologin (8-10 Std. wbchentlich, montags
und donnerstags vormittags) wird ein psychologisch-jugendpsychiatrisches Konzept umgesetzt,
welches im wesentlichen folgende Angebote umfasst:

• Mit neu aufgenommenen Jugendlichen werden Anamnesegesprache zur Einschatzung einer
bestehenden psychlschen Problematik geführt. Diese Anamnese dient der Feststellung einer
lndikation zur Aufnahme auf die stationare Behandlungseinheit Unité Adolescents in
Ettelbruck. Foigende Aufnahmekriterien müssen erfüllt sein: Vorliegen einer psychischen
Storung sowie Fremd- bzw. Eigengefahrdung.

• SOfern die genannten Aufnahmekriterien bei einem Jugendlichen erfüllt sind und eine
Motivation zur stationaren Behandlung auf der Unité Adolescents erkennbar ist, nehmen wir
Kontakt mit dem Jugendgericht auf. Der zustandige Jugendrichter trifft dann, vor dem
Hintergrund der Vorgeschichte und rechtlichen Faktoren, gegebenenfalls eine Entscheidung
zur Verlegung des Jugendllchen.

• Zur Feststellung der lndikation einer medikamentësen Behandlung wird ein Jugendpsychiater
der Rlière Adolescents, hinzugezogen. Daneben bietet der Jugendpsychiater einmal monatlich
eine Sprechstunde für die Jugendlichen im Gefangnis an, in der insbesondere Fragen, die im
Zusammenhang mit einer Medikation stehen, abgeklart werden kbnnen.

• Jugendlichen, die aufgrund gravierender Gewalttaten, wie z. B. versuchte Geiselnahme, von
der Unité Adolescents ln die Sicherheitsabteilung des CPL verlegt werden müssen, kann eln
weiterführendes psychotherapeutisches Angebot unterbreitet werden.

• Den Jugendlichen werden zweimal wbchentllch gruppentherapeutîsche Angebote unterbreitet.
Ebenso erhalten sie die Mëglichkeît therapeutische Einzelgesprache wahrzunehmen.

• Anstehende Haftprüfungstermine, Gerichtsverhandlungen oder Polizeiverhore konnen mit
Jugendlichen vor- bzw. nachbereitet werden, um psychischen Destabilisierungen
entgegenzuwirken.

• Eine Netzwerarbeit erfolgt mit dem Abteilungs- und SOzialdienst des (PL sowie dem
Programm Tox, punktue\l auch mit externen Organisationen wie z.B. Solidarité Jeunes oder
Ombudskomltee tir d' Rechter vum Kand.

Das Behandlungsangebot wird von den Jugendlichen regelmaBig und gern in Anspruch genommen.
Die geschlossene Unterbringungssituation mit vermlnderten Ablenkmaglichkeiten wirft die
Jugendlichen auf sich selbst zurück, was einen Veranderungsprozess in Gang setzten kann, der mit
erhëhtem Gesprachsbedarf einhergeht. ln dieser Situation stehen wir ais professionelle
Ansprechpartner zur Verfügung und versuchen mit den Jugendllchen an ihrer Problematik zu arbeiten
und neue Lebensziele abseits dissozialer Verhaltensmuster lU entwickeln.

lnhaltlich fokussiert die therapeutische Arbeit auf stërungsspezifjsche Ansatze unter Einbezug
systemischer und traumatherapeutischer Konzepte. lm einzelnen kommen personlichkeitsfestigende
Techniken z.B. zur Ressourcenaktivierung (Fahigkeiten, Starken), zum Konfliktmanagement, zur
gewaltfreien Kommunikation, zur Fërderung der Empathie sowie zur Erhohung der Verhaltenskontrolle
zum Einsatz.
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2. Daten

Statistische Daten 01. August 2009 - 01. Februar 2010

• Durchschnittlich 7,5 Minderjahrige im CPL:
6,1 mannliche Jugendliche, 1,4 weibliche Jugendliche

• Durchschnittsalter: 16,4 Jahre
• Nationalitaten: Luxemburg 500/0, Montenegro 200/0, Italien

100/0, Kapverden lOO/a, Russland 50/0, frankreich 50/0
• Insgesamt 46 Termine
• 284 Kontakte in Gruppentherapie
• 92 Kontakte in Einzeltherapie

Arbeitszeitverteilung im CPL

1. Therapeutische Gtuppensitzungen1. Einzeltherapeutischen Therapiesitzungen

1

.• Familiengesprache
Durchführung und Auswertung von Testdiagnostik

I
l. Besprechungen und Koordination mit

Berufsgruppen
1 • Vorbereitung und Nachbereitung von Therapiesitzungen
• Dokumentation
• Verfassen von Verlegungsberichten
• Akteneinsichtsnahme beim Jugendgericht
• Telefonkontakte z.B. mit Jugendrichtern, komplementar

tatigen Institutionen u. Eltern

anderen

3

6055 - Dossier consolidé : 239



Anzahl und Art der Therapiekontakte'

Teilnahme
Einze1konl:akle

Familiengesprache

4
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3. Evaluation

SWOT ambulante Versorgungseinheit Gefiingnjs

WEAKNESSES
,

STRENGTH's

• Bedarfsgerechtes Konzept • Geringe zeitliche Flexibilitat hinsichtlich 1
• Gute Annahme des Angebots bei Unterbreitung des Angebots, da 1

Zielgruppe Kopplung an ûrganisationsablaufe der .
• Psychologin mit Unité Adolescents !

rechtspsychologischer Speziallsierung • Abgleich mit ûrganisationsablaufen im 1

und langjahriger Tatigkeit im CPL (z.B. Schule, Sport) schwierig
Strafvollzug • Familiengesprache zeitlich nicht

• Vernetzung mit Unité Adolescents môglîch
• Unterstützung durch CPL, CSEE u. • Unvorhersehbare Entlassungen

ûRK erschweren therapeutische Prozesse

i OPPORTUNITIES THREATS

• Clearingma13nahmen • Finanzierung 2010 noch offen
• Ambulantes Angebot für jugendliche • Evaluation der Tatigkeit aufgrund

Insassen objektiver Kriterien (z.B. psychosoziale
• Quasi-stationares Angebot für nicht Anpassung) kaum môglich

hospitalîsierbare schwer gestôrte • Koordination mit Sozialdienst CPL und
Patienten Jugendgericht mitunter erschwert

• Zusatzliche Behandlungsressourcen • Ungenügende Infrastruktur (z.B. kein
• Entlastung der Unité Adolescents PC) 1

• Gruppenangebote
• Zusammenarbeit mit Jugendgericht
• RnanzieruOCl 2009 aesichert

Stand:

Aufnahme der Tatigkeit seit 7 Monaten

Perspektive:

Verhandlung Budget 2010: Erweiterung des Stellenumfangs auf O,S ErP.
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Loi du 16 juin 2010 portant approbation de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la
compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 3 juin 2010 et celle du Conseil d’Etat du 8 juin 2010 portant qu’il n’y

a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Est approuvée la Convention sur la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la
coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, adoptée à La Haye, le
19 octobre 1996.

Art. 2. L’autorité centrale compétente au sens de l’article 29 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996
concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité
parentale et de mesures de protection des enfants est le Parquet Général.

Art. 3. Le Gouvernement est autorisé à faire la déclaration suivante:
«Les articles 23, 26 et 52 de la Convention accordent aux parties contractantes une certaine souplesse afin
qu’une procédure simple et rapide puisse être appliquée à la reconnaissance et à l’exécution des décisions. Les
règles communautaires prévoient un système de reconnaissance et d’exécution qui est au moins aussi favorable
que les règles énoncées dans la Convention. Par conséquent, une décision rendue par une juridiction d’un Etat
membre de l’Union européenne sur une question relative à la Convention, est reconnue et exécutée au
Luxembourg par application des règles internes pertinentes du droit communautaire.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 16 juin 2010.
François Biltgen Henri

Doc. parl. 6055; sess. ord. 2008-2009; 1re sess. extraord. 2009 et sess. ord. 2009-2010.

Règlement grand-ducal du 16 juin 2010 fixant des règles minimales relatives à la protection
des poulets destinés à la production de viande.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection de la vie et le bien-être des animaux;
Vu la directive 2007/43/CE du Conseil du 28 juin 2007 fixant des règles minimales relatives à la protection des

poulets destinés à la production de viande;
Vu l’avis de la Chambre d’Agriculture;
Vu l’avis du Collège Vétérinaire;
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et de Notre Ministre

de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. 1. Le présent règlement s’applique aux poulets destinés à la production de viande.
Toutefois, il ne s’applique pas:
a) aux exploitations de moins de cinq cents poulets;
b) aux exploitations où sont élevés uniquement des poulets reproducteurs;
c) aux couvoirs;
d) aux poulets élevés à l’intérieur en système extensif ni aux poulets sortant à l’extérieur ou élevés en plein air ou

en liberté visés aux points b), c), d) et e), de l’annexe IV du règlement (CEE) no 1538/91 de la Commission du
5 juin 1991 portant modalités d’application du règlement (CEE) no 1906/90 du Conseil établissant des normes de
commercialisation pour les volailles; et

e) aux poulets d’élevage biologique conformément au règlement (CEE) modifié no 2092/91 du Conseil du 24 juin
1991 concernant le mode de production biologique de produits agricoles et sa présentation sur les produits
agricoles et les denrées alimentaires.

2. Le présent règlement s’applique au troupeau d’élevage, dans les exploitations ayant à la fois un troupeau
reproducteur et un troupeau d’élevage.
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La responsabilité première en matière de bien-être des animaux incombe au propriétaire ou à l’éleveur des animaux.

Art. 2. 1. Aux fins du présent règlement, on entend par:
a) «propriétaire», toute personne physique ou morale qui a la propriété de l’exploitation où les poulets sont élevés; 
b) «éleveur», toute personne physique ou morale responsable ou chargée des poulets à titre permanent ou

temporaire en vertu d’un contrat ou en vertu de la législation en vigueur;
c) «autorité compétente», le ministre ayant l’agriculture dans ses attributions et agissant par l’intermédiaire de

l’Administration des services vétérinaires;
d) «vétérinaire officiel», un vétérinaire habilité conformément à l’annexe I, section III, chapitre IV, titre A, du

règlement (CE) no 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques
d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation
humaine à agir en cette capacité et nommé par l’autorité compétente;

e) «poulet», un animal de l’espèce Gallus gallus destiné à la production de viande;
f) «exploitation», un site de production dans lequel des poulets sont élevés;
g) «poulailler», un bâtiment dans une exploitation où un troupeau de poulets est élevé;
h) «surface utilisable», une surface recouverte de litière accessible aux poulets en permanence;
i) «densité d’élevage», le poids vif total de poulets se trouvant simultanément dans un poulailler par mètre carré

de surface utilisable;
j) «troupeau», un groupe de poulets qui sont installés dans un poulailler d’une exploitation et qui y sont présents

simultanément;
k) «taux de mortalité journalier», le nombre de poulets qui sont morts dans un poulailler le même jour, y compris

ceux qui ont été mis à mort pour cause de maladie ou pour d’autres raisons, divisé par le nombre de poulets
présents dans le poulailler le même jour, multiplié par 100;

l) «taux de mortalité journalier cumulé», la somme des taux de mortalité journaliers.

2. La définition des termes «surface utilisable», qui figurent au paragraphe 1, point h), peut, en ce qui concerne les
surfaces non recouvertes de litière, être complétée conformément à la procédure de la comitologie en fonction des
résultats d’un avis scientifique de l’Autorité européenne de sécurité des aliments concernant l’incidence de surfaces non
recouvertes de litière sur le bien-être des poulets.

Art. 3. 1. L’autorité compétente veille à ce que:
a) tous les poulaillers respectent les exigences énoncées à l’annexe I;
b) soient mises en œuvre les mesures d’inspection, de contrôle et de suivi exigées, y compris celles prévues à

l’annexe II.

2. La densité d’élevage maximale dans une exploitation ou dans un poulailler d’une exploitation ne doit dépasser à
aucun moment 33 kg/m2.

Art. 4. 1. L’autorité compétente veille à ce que les éleveurs qui sont des personnes physiques reçoivent une
formation suffisante pour leur permettre d’accomplir leurs tâches et veille à ce que des cours de formation adéquats
soient organisés.

2. Les cours de formation visés au paragraphe 1 portent essentiellement sur les questions liées au bien-être et
traitent en particulier des points énumérés à l’annexe III.

3. Un système de contrôle et d’agrément des cours de formation est mis en place. L’éleveur des poulets est titulaire
d’un certificat reconnu par l’autorité compétente et attestant qu’il a suivi les cours de formation jusqu’à leur terme ou
qu’il a acquis une expérience équivalente à cette formation.

4. L’autorité compétente peut reconnaître l’expérience acquise avant le 30 juin 2010 comme étant équivalente à une
participation aux cours de formation et délivre des certificats attestant cette équivalence.

5. Les propriétaires ou les éleveurs donnent des instructions et des conseils quant aux exigences pertinentes en
matière de bien-être des animaux, y compris en ce qui concerne les méthodes de mise à mort pratiquées dans les
exploitations, aux personnes employées ou engagées par eux pour s’occuper des poulets ou pour les capturer et
assurer leur chargement.

Art. 5. 1. Des inspections seront effectuées par l’autorité compétente sur une proportion appropriée des animaux
élevés de manière à assurer le respect des dispositions du présent règlement grand-ducal. Ces inspections peuvent avoir
lieu à l’occasion de contrôles effectués à d’autres fins.

2. Un rapport annuel relatif aux inspections réalisées l’année précédente est à adresser, au plus tard le 30 juin de
chaque année, à la Commission.

Art. 6. L’autorité compétente encourage l’élaboration, la diffusion et l’utilisation de guides de bonnes pratiques
comprenant des conseils relatifs au respect des dispositions du présent règlement grand-ducal.

Art. 7. Les infractions aux prescriptions du présent règlement grand-ducal sont punies conformément aux
dispositions de l’article 21 de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection de la vie et le bien-être
des animaux.

Art. 8. Les annexes font partie intégrante du présent règlement.
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Art. 9. Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et Notre Ministre de la Justice
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Agriculture, Palais de Luxembourg, le 16 juin 2010.
de la Viticulture Henri

et du Développement rural,
Romain Schneider

Le Ministre de la Justice,
François Biltgen

Dir. 2007/43/CE.

ANNEXE I

EXIGENCES APPLICABLES AUX EXPLOITATIONS

Outre les dispositions pertinentes d’autres actes législatifs communautaires pertinents, les exigences suivantes sont
applicables:

Abreuvoirs

1. Les abreuvoirs sont placés et entretenus de façon à réduire au minimum tout déversement accidentel.

Alimentation

2. L’alimentation des poulets peut être réalisée soit ad libitum, soit par la distribution de repas, et ils ne peuvent
être privés d’alimentation plus de douze heures avant l’heure d’abattage prévue.

Litière

3. Tous les poulets ont accès en permanence à une litière sèche et friable en surface.

Ventilation et chauffage

4. La ventilation est suffisante pour éviter les températures trop élevées et, le cas échéant, combinée avec les
systèmes de chauffage, pour éliminer un excès d’humidité.

Bruit

5. Le niveau sonore est réduit à un niveau minimal. La construction, le montage, le fonctionnement et l’entretien
des ventilateurs, des dispositifs d’alimentation et autres équipements sont conçus de manière à provoquer le
moins de bruit possible.

Lumière

6. Tous les locaux disposent d’un éclairage d’une intensité minimale de 20 lux pendant les périodes de
luminosité, selon une mesure prise au niveau de l’œil de l’oiseau; au moins 80% de la surface utilisable sont
éclairés. Une réduction temporaire du niveau d’éclairage peut être autorisée, le cas échéant, sur l’avis d’un
vétérinaire.

7. Dans un délai de sept jours à partir de l’installation des poulets dans les locaux et jusqu’à trois jours avant
l’heure d’abattage prévue, l’éclairage doit suivre un rythme de vingt-quatre heures et comprendre des
périodes d’obscurité d’au moins six heures au total, dont au moins une période ininterrompue d’obscurité de
quatre heures au minimum, non comprises les périodes de transition lumineuse.

Inspection

8. Tous les poulets élevés dans l’exploitation doivent être inspectés au moins deux fois par jour. Une attention
particulière devra être accordée aux signes indiquant une baisse du niveau de bien-être ou de santé des
animaux.

9. Les poulets qui sont gravement blessés ou présentent des signes visibles de troubles de la santé, notamment
ceux qui se déplacent avec difficulté, souffrent d’ascite ou de malformations graves, et qui sont susceptibles
de souffrir, reçoivent un traitement adapté ou sont immédiatement mis à mort. Un vétérinaire est contacté
chaque fois que c’est nécessaire.

Nettoyage

10. Tous les locaux, les équipements et les ustensiles qui sont en contact avec les poulets sont entièrement
nettoyés et désinfectés chaque fois qu’un vide sanitaire final est pratiqué et avant l’introduction d’un nouveau
troupeau dans le poulailler. Après qu’un vide sanitaire final a été pratiqué dans un poulailler, toute la litière
doit être enlevée et une litière propre doit être installée.
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Tenue de registres

11. Le propriétaire ou l’éleveur tient, pour chaque poulailler de l’exploitation, un registre dans lequel figurent:
a) le nombre de poulets introduits;
b) la surface utilisable;
c) l’hybride ou la race des poulets, s’il les connaît;
d) lors de chaque contrôle, le nombre de poulets trouvés morts et les causes de mortalité si elles sont

connues, ainsi que le nombre de poulets mis à mort et la cause;
e) le nombre de poulets restant dans le troupeau après l’enlèvement des volatiles destinés à la vente ou à

l’abattage.

Ces registres sont conservés pendant au moins trois ans et sont mis à la disposition de l’autorité compétente
lors des inspections ou lorsque celle-ci le demande.

Interventions chirurgicales

12. Toutes les interventions chirurgicales pratiquées à d’autres fins que thérapeutiques ou de diagnostic et
provoquant des dommages ou la perte d’une partie sensible du corps ou une altération de la structure
osseuse sont interdites.

Toutefois, l’épointage du bec peut être autorisé par l’autorité compétente si toutes les autres mesures visant
à prévenir le picage des plumes et le cannibalisme ont échoué. Dans ce cas, il n’est effectué qu’après
consultation d’un vétérinaire et sur conseil de celui-ci, et cette opération est pratiquée par un personnel
qualifié sur les poussins de moins de dix jours. En outre, l’autorité compétente peut autoriser la castration
des poulets mâles. La castration n’est pratiquée que sous le contrôle d’un vétérinaire par du personnel ayant
reçu une formation spéciale.

ANNEXE II

CONTRÔLE ET SUIVI DANS L’ABATTOIR
(visés à l’article 3, paragraphe 1)

1. Mortalité

Sous le contrôle du vétérinaire officiel, le nombre de poulets de chair morts à l’arrivée, sont enregistrés en
précisant le nom de l’exploitation et le poulailler au sein de celle-ci. La plausibilité des données et du taux de
mortalité journalier cumulé est vérifiée en tenant compte du nombre de poulets de chair abattus et du nombre
de poulets trouvés morts à l’arrivée à l’abattoir.

2. Inspection post mortem

Dans le cadre des contrôles effectués conformément au règlement (CE) no 854/2004, le vétérinaire officiel évalue
les résultats de l’inspection post mortem afin de détecter d’autres signes éventuels de carences en matière de
bien-être, tels que des niveaux anormaux de dermatite de contact, de parasitisme et de maladie systémique dans
l’exploitation ou le poulailler de l’exploitation d’origine.

3. Communication des résultats

Si les résultats de l’inspection post mortem visés au point 2 correspondent à une carence en matière de bien-
être des animaux, le vétérinaire officiel communique les données au propriétaire ou à l’éleveur des animaux et à
l’autorité compétente. Le propriétaire ou l’éleveur des animaux, ainsi que l’autorité compétente, prennent des
mesures appropriées.

ANNEXE III

FORMATION

Les cours de formation visés à l’article 4, paragraphe 2, portent au moins sur la législation communautaire relative à
la protection des poulets, et en particulier sur les points suivants:

a) l’annexe I;

b) la physiologie des animaux, notamment leurs besoins en nourriture et en eau, leur comportement et le concept
de stress;

c) les aspects pratiques de la manipulation attentive des poulets, la capture, le chargement et le transport;

d) les soins d’urgence à donner aux poulets, les procédures de mise à mort et d’abattage d’urgence;

e) les mesures de biosécurité préventive.
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– Convention européenne dans le domaine de l'information sur le droit étranger, ouverte à la signature,
à Londres, le 7 juin 1968.

– Protocole additionnel à la Convention européenne dans le domaine de l’information sur le droit
étranger, ouvert à la signature, à Strasbourg, le 15 mars 1978.

– Mise à jour des coordonnées de l’organe de réception et de transmission par le Luxembourg.

Il résulte de différentes notifications du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe que les coordonnées de l’organe
de réception et de transmission au Luxembourg en ce qui concerne la Convention et le Protocole désignés ci-dessus
ont été mises à jour comme suit dans une déclaration consignée dans une note verbale de la Représentation
Permanente du Luxembourg du 20 avril 2010, enregistrée au Secrétariat Général le 21 avril 2010:

Ministère de la Justice
13, rue Erasme
Centre Administratif Pierre Werner
L-1468 Luxembourg

Protocole à la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance,
relatif aux polluants organiques persistants, signé à Aarhus, le 24 juin 1998. – Déclaration des 
Pays-Bas.

Il résulte d’une notification du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 17 février 2010
les Pays-Bas ont fait la déclaration suivante:

Le Royaume des Pays-Bas déclare, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole à la Convention de
1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif aux polluants organiques persistants,
qu’il reconnaît les deux moyens de règlement visés dans ledit paragraphe comme obligatoires à l’égard de toute
Partie acceptant la même obligation.

– Convention portant création d’une Organisation Européenne pour l’Exploitation de Satellites
Météorologiques (EUMETSAT) du 24 mai 1983.

– Protocole d’amendement de la Convention établissant l’Organisation Européenne pour
l’Exploitation de Satellites Météorologiques (EUMETSAT), adopté lors de la 15e réunion du Conseil
d’EUMETSAT des 4 et 5 juin 1991 par la résolution EUM/C/Rés XXXVI.

– Protocole relatif aux privilèges et immunités de l’Organisation Européenne pour l’Exploitation de
Satellites Météorologiques (EUMETSAT), fait à Darmstadt, le 1er décembre 1986.

– Adhésion de la République tchèque.

Il résulte d’une notification de l’Ambassade de Suisse qu’en date du 12 mai 2010 la République tchèque a adhéré à
la Convention désignée ci-dessus telle qu’amendée par le Protocole du 5 juin 1991 ainsi qu’au Protocole du
1er décembre 1986 relatif aux privilèges et immunités d’EUMETSAT.

La Convention amendée est entrée en vigueur pour la République tchèque le 12 mai 2010 et le Protocole relatif aux
privilèges et immunités a pris effet pour cet Etat le 11 juin 2010. 

– Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, adopté à la deuxième réunion des parties, à Londres, le 29 juin 1990.

– Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, conclu à Copenhague, le 25 novembre 1992.

– Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, adopté par la neuvième réunion des parties, à Montréal, le 17 septembre 1997.

– Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, conclu à Beijing, le 3 décembre 1999.

– Adhésion du Lesotho.

Il résulte de différentes notifications du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du
15 avril 2010 le Lesotho a adhéré aux Actes désignés ci-dessus, qui entreront en vigueur à l’égard de cet Etat
le 14 juillet 2010.
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Convention sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale,
signée à La Haye, le 29 mai 1993. – Adhésion du Togo.

Il résulte d’une notification de l’Ambassade Royale des Pays-Bas qu’en date du 12 octobre 2009 le Togo a adhéré à
la Convention désignée ci-dessus.

L’adhésion a été communiquée aux Etats contractants par la notification dépositaire no 7/2009 du 20 octobre 2009.
Ces Etats n’ont pas élevé d’objection à son encontre dans la période de six mois prévue à l’article 44, troisième
paragraphe, qui a expiré le 1er mai 2010.

Conformément à son article 46, deuxième paragraphe, sous a, la Convention est entrée en vigueur entre le Togo et
les Etats contractants le 1er février 2010.

Les déclarations et adresses des autorités compétentes des Etats liés peuvent être consultées sur le site du
dépositaire: www.hcch.net

Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé, faite à
New York, le 9 décembre 1994. – Adhésion de l’Arabie saoudite.

Il résulte d’une notification du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 22 mars 2010
l’Arabie saoudite a adhéré à la Convention désignée ci-dessus, qui est entrée en vigueur à l’égard de cet Etat
le 21 avril 2010.

Réserve

Le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite ne se considère pas lié par l’intégralité du paragraphe 1 de
l’article 22.

Amendement à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination, adopté à Genève, le 21 décembre 2001. – Acceptation de la
Nouvelle-Zélande.

Il résulte d’une notification du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 21 août 2007
la Nouvelle-Zélande a accepté l’amendement désigné ci-dessus, qui est entré en vigueur à l’égard de cet Etat le 21
février 2008.

Protocole sur les registres des rejets et transferts de polluants, signé à Kiev, le 21 mai 2003. –
Ratification de l’Autriche et de la Slovénie.

Il résulte de différentes notifications du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies que les Etats suivants
ont ratifié le Protocole désigné ci-dessus aux dates indiquées ci-après:

Etat Ratification Entrée en vigueur

Autriche 23.03.2010 21.06.2010
Slovénie 23.04.2010 22.07.2010

Protocole relatif aux restes explosifs de guerre à la Convention sur l’interdiction ou la limitation 
de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (Protocole V), fait à Genève,
le 28 novembre 2003. – Arabie saoudite; Chypre: Consentement à être lié.

Il résulte de différentes notifications du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies que les Etats suivants
ont consenti à être liés par le Protocole désigné ci-dessus aux dates indiquées ci-après:

Etat Consentement à être lié Entrée en vigueur

Arabie saoudite 08.01.2010 08.07.2010
Chypre 11.03.2010 11.09.2010
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Traité entre le Royaume de Belgique, le Royaume des Pays-Bas et le Grand-Duché de Luxembourg en
matière d’intervention policière transfrontalière, signé à Luxembourg, le 8 juin 2004. – Modification
de l’Annexe 3.

L’Annexe 3 du Traité désigné ci-dessus, approuvé par la loi du 21 décembre 2004 (Mémorial 2004, A, no 208
pp.  3764 et ss.) est complétée sous la rubrique «Pour le Royaume des Pays-Bas» après «Korps-Brabant-Noord»
comme suit:

– Korps Zuid-Holland Zuid
– Korps Rotterdam Rijnmond.
La modification a pris effet le 13 avril 2010.

Convention sur les armes à sous-munitions, ouverte à la signature à Oslo, le 3 décembre 2008. –
Ratification de l’Equateur, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de Samoa.

Il résulte de différentes notifications du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies que les Etats suivants
ont ratifié la Convention désignée ci-dessus aux dates indiquées ci-après:

Etat Ratification Entrée en vigueur
Samoa 28.04.2010 01.10.2010
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 04.05.2010 01.11.2010
et d’Irlande du Nord
Equateur 11.05.2010 01.11.2010

Règlement grand-ducal du 4 juin 2010 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 décembre
1998 arrêtant la nomenclature des actes et services des médecins pris en charge par l’assurance
maladie. 

RECTIFICATIF 
Au Mémorial A N° 90 du 10 juin 2010, à la page 1646, au point 3), il y a lieu d’ajouter au point  2) nouveau les deux

mentions «1F12» et «26,00».
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